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V/VII/4674/62-F 
1~ VANT-PROPOS 

L'exécution des tâches qui ont été confiées à la Commis

sion par le Traité de Rome aussi bien en ce qui concerne la Politi

que sociale générale que dans le cadre de la politique commune des 

transports exige sans ri.ucun doute et en premier lieu la connaissan

ce exacte de la situation existante dans les six pays de la ·commu

nauté. En effet, cette connaissance doit constituer la base de tout 

examen des nécessités et possibilités d'harmonisation ainsi que le 

point de départ de toute initiative que la Commission serait amenée 

à. prendre. 

Bien que la Politique commune des Transports couvre les 

trois principaux modes de transports sur le plan communautaire, les 

chemins de fer, la navigation intérieure et les transports routiers, 

il s'est avéré indispensable de sé~:-ier les problsL;les. Une première 

étude est consacrée aux conditions de travail dans les transports rou

tiers; elle sera suivie par des etudes analogues pour les autres modes 

de transports. 

Le présent "Projet d'aperçu des conditions de travail dans 

les transports routiers dans les pays de la Communauté" a été élabo·ré 

grâce aux informations fournies par les gouvernements des Etats membres 

et par les organisations professionnelles compétentes sur la base d'un 

questionnaire mis au point par les services compétents de la Direction 

Gén~rale des Affaires Sociales et de la Direction Générale des Transports. 

Dans le but de mettre au point un d4cument de base ayant un 

caractère complet et offrant des garanties suffisantes de précision, il 

a été décidé de sou~ettre le présent projet pour vérification, aux 

experts des gouvernements nationaux et des partenaires sociaux:. 

L'étude comprend, en dehors d'une partie communautaire ana

lytique illustrée par des tableaux synoptiques sur les principaux points, 

une description par pay~ de la situation légale, réglementaire et con

ventionnelle en matière d'aptitudes physiques et professionnelles, de 

durée du travail, de repos, de rémunération et de contrôle. Un premier 

aperçu statistique, parfois rudimentaire, est ajouté pour chaque pays. 



\ 
\ 

: /' 

4674/V/VIl/62.;_F 
Orig.: D jusqu~à p. 22 
Orig~: F à partir p.23 

AnaLyse comparative des conditions de travail 

1 

I. .APTITUDES PHISIQTJES ET PROFESSIOJUii.J!ffiS D4Pg CONDUCTEUE§ 

A. Aptitudes PhySiques 

Le fait que les les aptitudes physic:_ues et professionnelles du 

personnel affecté à la conduite des véhicules sont de la plus grande impor- ~ 

tance pour la sécurité des traLsports ne nécessite aucune explication. 

L'élément le plus important dans ce domaine est le permis de conduire, qui 

est considéré dans tous les pays de la Communauté, à l'exception ,de la 

.Belgit;ue, comme une condition indispensable à 1' admission des conducteurs 

à la circulation routière. 

L'utilité de la fixation d'un âge minimum pour la sécurité des trans

ports est reconnue par tous les ~ays de la Communauté. Dans tous les pays 

de la Communauté, à l'exception de la Belgique, le titulaire du permis de 

conduire doit remplir les conditions d'âge prescrites, ~~·.ui varient selon 

la nature du permis. Le tableau suivant reflète la situation existant en 

ce domaine dans les divers ~ays. 

. .. 1 ... 
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Il ressort de ce .tableau que. 1 '_âge minimum des conduct·eurs 

affectés au transport de pe~sonnes est fixé à 2l.ans·dans tous les 

pays et_mêtne à .23 ans d~ns la_république_f~dérale d'Allemagne. 

Qu~n·t à. 1 'a;tre personnel des tre:nspo~ts de voyageurs (conducteurs 

et' guides), ltâge mini~um en Italie est de 18 ans dan.s·,les servic.es 

·publics c~nçessionnés de,per~onnes. En Franc~, il h'existe pas de ~ 

dispo~ition~_spécial~s pour ce .personnel. Dans ce. pays ainsi qu'én 

Italie ~à 1' except_ion de la disposi tien spéciale mentionnée. ci-des-.'·, 

sus); l'âge minimum est d~ 14 resp. 15 ans s~lon des réglementations 

légales de caractère général. La Belgique possède une réglementation 

spéciale fixant l'âge minimum des receveurs à 21 ans. 

En ce qui . cane erne les tran·sports de marchandises, l'âge minimum 

.e.xigé des conducteurs est fixé, dans un grand nombre de pays, en fonc.~ 

. .:t~o-n du poids du véhicule. Il a été fixé à '18 ans pour les ~éhicuies 

légers et à 21 ans pour les véhicules lour!is. Seuls les Pays-Bas font 

une _distinction, pour la fixation de l'âge minimum, entre les trans

ports nationaux ~t internationaux.. En ce qui concerne les autr~s· caté-

-··garies du personnel empl,r,yé dans les transports de marchandises= 

(con.yoyeurs) ·, les indications données plus haut au sujet de la catégo

rie comparable du personnel employé dans les transports· de· voyageurs 

s'y ~ppliquent_égale~ent. 

L'utilité de le fixation d'un ~ge maximum pour la sécurité des 

transports ~e fait également nucun doute. Il n'existe toutefois qu'un 

seul p~ys, à savoir l'Italie, où la législation relative aux transports 

routiers prévoit un _tl~·'e r1ax~;::.1uD : 60 ::1ns pour les conducteurs affectés 

aux tr~nsports de voy2Geurs 2t aux tr~~sports de narcfi~ndiscs de lu 

caté.:;orie II. Dans les autres pnys de l!:t Cc:~nuno.uté, ce n'est que ·1 'âge 

auquel le droit à la. retraite est -s.tteint qui est déterminant~ Une fois 

parvenu ~ cet âge limite, 1 'employé n '-est cependant pas tenu de· cesser 

ses activités. Cependant, dans la pratique, 'dans tous las pays les 

conducteurs ayant atteint 1 'âge· de -60 à 65 ans n'exercent plus leur 

profession. 

Parallèlement aux di:Spositi0ns rel?.tives ~- l'·âge minimum, les 

disposi.tions relatives aux cc~nditions physiquc:s exigées ont pour but· 

de ren.forcer la sécurité des transports·. La délivrance d'un permis de· 

conduire est assujettie dans- tous les pays de la Communauté où existe 

un permis de conduire, à la production p~r le candidat de li preuve de 

son aptitude p~ysique. Toutefois, le caractère de l'attestation de 

1 'aptitude. exigée varie considérablc;:ment d ~un pays· à l'autre~· ·On peut 

constater, en règle générale, que l6s conditions requises peur l'obten-

.... / ... 
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tian du c·ertifi·.cat d •.aptitude physique sont plus strictes dans· les 

transport~ professionnels de voyageurs en raison de la grande responsa

bilité q~i incombe au couducteur, qu'elles ne le sont dans le transport 

professionnel de marchanriise·s. Dans tous les pays de la Communauté, le 

certificat d'aptitude physique n 1 9st délivré au conducteur employé dans 

les transports professionnels de voyageurs qu'à la suite d'un examen 

médical. La dur~e de validit~ du c~rtificat d'aptitude phy~ique est 

limitée, dans ,tous·les cas, à un certain nombre d'années. A l'expiration 

de cette. période, le candidat doit se soumettre à un nouvel ·examen médi

cal. La périodicité de cet examen varie d'un pays ~ l'autre, le délai 

maximum ét~nt de 5 ans et le délai minimum d'un· ~n. En France, en ·Bel

gique et au.Luxembourg, la périodicité est fixée en fonction de l'âge du 

conducteur, de sorte que les conducteurs appartenant aux catégories d'âge 

plus élevées sont assujettis à des examens pl_us rapprochés que les con

ducteurs appartenant à des catéeories d'âge ~oins élevées. 

Il convient de faire reraarquer en outre qu'en Be'lgique la délivrance 

du certificat d'aptitude rhysique est subordonnée non seulement à un exaEen 

médical, mais à un test psychotechnique. Sur un autre~lan, la questiop se 

p9se de savoir si et dans quelle mesure les entreprises prennent elles

mêmes l'initiative d'exige~ un test psychotechnique. Aux Pays-Bas, par 

exemple, il est appliqué par diverses entreprises de transports de voya

geurs en tant que moyen de sélection lors du recrutement du personnel. 

Dans les transports de marchandises pour compte d'autrui en Belgi

que, il n'existe pas une telle réclementation spéciale. Pour les conduc

teurs ayant atteint l' 5.gc cle 21 ans, il n 1 existe aucune réglementation 

-même pas de caractèr2 général --pr8voyant un examen médical.· Dans ce 

pays, la législation générale exige que tout employé - donci aussi les 

employés dans les transports pour compte; d'autrui de marchandises ·et de 

personnes - n'ayant pas atteint l'âge de 21 ans se 3oumett~ à un 

examen médical, .aux fins d'établir si 1 'intéressé possède les aptitudes 

physiques nécessaires peur exercer l'activité envisagée. L'examen doit 
~a 

être répété annuellement jusqu'à l'âge de;majorité. 

Dans les au tres pays '3.8 la Ccr:1munauté, un ·certificat d'aptitude 

physique est requis pour tous les conducteurs employés dans le transport 

prof8ssionnel de marchandises. La délivrance de c~ certificat dépend en 

Franc~, en Italie et au Luxembourg des résultats de· l'examen médical. En 

république fédérale d 1 AllemagnE:, le permis de conduire n'est pas 'délivré 

si le candi~at est reconnu inapte à la· conàui.te d'un véhicule par sui te 

d'une d6fictence physique ou nentale. Un examen médical n'a lieu que dans 

... 1 .. . 
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los cas douteux~ En rovancho los conducteurs employés par los chemins do 

fer fédéraux ot par la poste ·fédérale, sont assujettis à des périodes 

régulièro s à un examen m~dical. 

A~ Pays-Bas enfin~ dans los transports nationaux professionnels 

do marchandises un examen m~dical n'ost prévu que pour los conducteurs 

ayant dépassé 60 ans. Les conducteurs appartanant à toutos les autres ca

tégories d'âge doivent indiquer dans un questionnaire des donnéas concer

nant leur aptitude physique ot mantele à conduire un véhicule. Un examen 

médical n'a lieu que lorsque le candidat répond nffircativement à l'Ùne 

dJs questions. mn revanche, dans los transports internationaux, le conduc

teur doit ôtro~ solon l'article 22 du "Rijtijdenbosluit", titulaire d'un 

certificat médical délivré ~près un examen médical dont l~ périodicité 

est fixéo à 5 ans. Toutefois, cet ~rtiolc n'ost pas encor~ entré on vigueur. 

Comme nous l~ona .mentionné plus haut, le fait que la délivrance 

d'un certificat d'aptitude physique n'ost pas subordonnée, dans cor+.ains 

cas, à un examen médical, permet do conclure quo los critères appliqués 

dans· las transports professionnels do marchandises sont· moins sévères quo 

coux qui la sont dans los transports profœssionncls do voyageurs. On peut 

tirer la mdmo conclusion du fait quo la périodicité dos examens médicaux 

est fixée dans bion dos c~s (Franco ct Luxembourg, on co qui concerne los . ' ' 
t . t . )J u/sol,.Ou a . d' .. . l t 1 , . d' . t, pe 1 s cam1ons. a~s au max~mum, ou ~ rassor ~uo a per1o 1C1 e 

des examens médicaux ost plus espacée dans co secteur quo dans colui des trans

ports professionnels de voyageurs. Il faut en outre faire remarquer,en ce·qui C• 

carne cos deux pays, quo la périodicité vari3, solon los catégories d'âgo, 

an France, entro 10 ct 2 ans~ au Luxembourg, po~' los camions lourds, 

entre 5 ct 3 ans. 

B. Aptitudes professionnelles 

La possession d'un permis do conduire est sans aucun doute l'élément 

la ~lus important do la qualification profossionncllo. 

Lo tableau ci-après donne un aperçu des principales catégories ~e 

permis de conduire dél:l.vr&R è:--:.n~~ J.cs -4:ranspc~t..:: ?Our 'jompto d'autrui ot los 

transports pour compte proproo Los descriptions dos différentes catégories 

se limitant aux caractéristiques los plus importantes do cos catégories • 

. . . 1 ... 
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Permis de c0nduire intoreaaant he trsneports prof.:aeionnels ~o.ns lee eix pnys 
œ::c.a=========-==== ===• :::: ==========::~: :: -I'IIZ: ..t= = :::c:a::z =#.= =;. ::::n= === ::: === = === ===== 

République f<ldérele 1 1 

Belgique d'Allemagne Fr11nc,, Italie Luxembourg Po.ye-Bae 

l---------------+-------------+--------------------------------+-----------~--------------1 

Pa a de pc rlllia do 
conduire 

, Pas d<t pe rmia de 
' conduire. 

Pour lee litaee 
secondaires, lee 
candidate à la 

' profession de 
1 conducteur eont 
: aoumie à un axa-

I 
men pratique et 
théorique 

Paa de permis de 
oonduiro 

Néant 

1 :" 8 plncoe assisoe dcs
tinéoe aux voync;aurs : 
permis de conduiN de 

: la ca tégoric 2 (poirla 
totnl > 7,5 t) + auto
risation duo ~utc•ri tés 
adminietr~ ti Vt•o 

Nâant 

Cat · c;orie D 1 _, 8 pl'lcce 
nseis~e dr.,tin: c B 

!l.UX voyqg~urs + l!J 
C3.S ~chlant remor
que~ 0,750 t 

CC1tégori< E : J8 r1ucoc 
·'lssiaes bstin0ès 
A.ux voy:tgl..·\lr.t + r~
morquo · C., 750 t 

<lllllb•" véhicules nuto- !'Co.Hr':0rie B 1 V6hicu- lcatégorioa B·l 1 V6hiculea 
mc-biles affectée à lee nu- : automobiloe pour 
cluB llueoins spéciaux tomobi- 1 le transport dt 
et à cùrtains traD<l• lu pour· voyarroure <;: 8 

Cnt~gorio D 1 

pdoerpteoi~• }t, 5otat
1
onn•' e

0
e le placee aedsee 

du , trans- 1 doetinha llUX 

chllr,.o, v6hicules port de voyageurs 1 
1ut• mnbil es pt'Ur VOJ!I• camions ~ },5 ' 
tranevorts u:ixtoe at go11re 
véM cul·:/!; automobilu t; 8 pla• 
avc.c remorque logère cee ae- ' 
(jusqu'!. 0,750 tonn" aisee 
d•' poi•la total en d~eti-
ohllrl~u) 1 vo',hiculue à né~ er 
troio r~ul:e O.VIlC un aux 
P"i·la i\ vi'l•• ' 0,4 voya-
tonn" gaure 1 

bntégoriv C 1 ~. vt\hlcuh>e .. uto
mPbilce llffcct.:e à 
<\,,L beeoinn epâci>UX 
üt -\ ccrt11ine tr!lna
porta / 3.5 trJnnes 

cn
lllione 
~ 3,5 t 

Cat écori.: D 1 .\utobue () 5 plaQoe 
~a~is•e daotinéoe aux 
voyageurs) 1 le c,,a 
~·chêant avec un\' rc
mt.rqu.o l<·gère' vahi
culcu ~utomobil.on dea 
e~t·~t•orioe D ot C 
nvec un~.• rc·morque 
lourde 

CaHcorio E 1 V~biculcs o.utomobi
l,.:a 'lVec rcmorqut.· • 
<li 1. con !uctcur >st 
ié,jà h'lbilit{. à con• 
duir<J l.;s v..:hic-ules 
"'.Utcrnobil..:-e cL.:s c9.t{· .. 
cori~s C ot D 

Catégorie !: 1 V1'hicu
lee nutomobiloa 
dt a co tëgorios C 
ut D + r•.Htmrquos 
;, 0,750 t 

CBt.lgorio H 1 Con~uc
tJUrl' pr~fca
sionnclo 1l•auto ... 
Lue ·, 8 plllc,•e 
~esia.•R dc·.•ti
n·5os .... ux vcy~
,~(..uro ...:t ~,.,; <'~t

~ic>na > 8 t 

C!ltégoric D 1 ) 8 pb• G1< t,~goric D-E 1 :; C pl ra ou 
ces assieoe ocs- nasiaoe daatin&os llU' 

tintes nux voye- voyll(;~ura 

r:eurs 

, Cntégorio 3 1 Vc'htculcs IC'L gnric C : p<li:Ja tot·.l · 

1 

automobiles n'ap- 1 , 3,5 t + (le cos 
\

Ciitégori..: C : poids 
total >).~ t 

c.~t.;r:orio C-E 1 poids to
tnl)}15t 

parton:1nt po;.~t à lo. , · ch(·a.nt) rt·morqu'-'e , 
caH(l'oria 2, c 1 cs~ 1 dont le poi~e tot,>l 

: à-Mrr (7 1 5 t 1 s'.S·lève à _ 0,750 t' 

1 C:\t6gorie 2 : 1. poids :Cntée;ori~ E : p:i de t·Jta~ 
' totol o.utorisé (y -r 3,5 t + remorqu,,e, 

Ninnt 
1 

compris a~mi•r<~• 0 1 750 t 
marque) :>7,5 t 

2. trctino 
~cuti•rs ~ plun 
de 3 1.1ssi~ux 

... ; ... 
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· · Îl ressort do ce tableau g_u•à::;F~·exception··de la· BG .. lgique·· (1 J ·la 

posso~sio~ diun permis_·d~ conduire .os.t la condition requise dans t'oua ·los 

'Ëtàts · irio~~ro ~ ·;ou;: 6.tr~ habilité à la oondui.tc d.1 un .véhicule~· a.utomo·biio. 

·Des ·pGrn1is do conduire. do différentes catégories existent dan-s toù's ·lo·s 
'· 

pays. 1Ù.o·n que la délimi tf!,tion dos. ca~égorios va.rio solon los pays, allo 

repose dans uno largo mesure sur dos critères ·communs. C'ast·ainsi. que 
.·. 

las permis de conduira habilit~'1t loe conducteurs aux_ ~ra.nsport~ do ma.r-

·chandiscs sont·Gn partie différents de coux q~i habilitent los oonduotours 

au.x.tra.nsports de voyageurs, et que d'autre part, dos critères dif~éronts 

sont à la b'àse do :la délimi ta.tion dos catégories dans_ cos .doux modes dq 

tra.nspo.rt. Il ·at agi t.1 on co qui concerne los transports de m.ar~hand.ises, 

du poids total maximum autorisé on charge du véhicule automobile. 

La limi tc ont:ro los c::t.tégories ost fiXP'1 1 dans do nombreux cas, 

à 3,5.tonnos. Le poids.total en .charge d'une remorque consituo un deuxième 

critèrede:cla.ssomcnt par catégorios.-La limite ost fixée ici, dans do 

no~broux: cas~ à Oj750 tonne. 

Pour la transport do voyageurs, le critère ost constitué par lo 

nombre do. places assises. La limite ontro los catégories est fixée, da.ns tous 

los cas, ~ 8 plaços assises destinées aux voyageurs. 

D 1 autres·· qualifications profossionnolios pouvant ~tre oxigées,._.d~s 

conducteurs. para.-llèlèrucn-i; au permis do condui:r:o ... c 1 ~ st ainsi quo dans. '' .· 

tous los pa.ys,·à l'exception do la Bolgic:J.uo; il est stipulé, soi~.dap.~· .. · 

los. dispoai tions· légisiat.:lvos!7 soit dans los conventions colloctivos, qq.o 

les conducteurs profo ssicnno ls doi vont assurer C:)rtains _p::: ti ts, travaux · 

. d'pntrottcn ot' ·do réparation. En lill·~magne tou1:efois ceci n •e.et denanJé 

que d•ns les transporta de·voyaceurs. De plus) les c~nducteurs cu les 
receveurs èl.oi venc assurer, not.s.mmer..t dans les trans}?orts de. voyageurs, 
certains travaux administratifs courants. 

La connaissance do langues étr~~èros consituo la troisième quali

fication. Une rémunération spéciale ~existe on Franco ct on Italie, dans 

los transports do voyageurs, pour los connaissances do cette nature. Cos 
et en Italie 

connaissances sont .exigées on Bolgiquoh dans certains districts bilingues. 

(1) Uno loi portant création du permis do conduire ost aotuollomont 
on cours d'élaboration on BGlgiquo. 

. .. 1 ... 
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.co :n'.ost quo dans quelques cas pou ·nombreux, quo d'autres apti

tudes professionnelles sont encore exigées. En république fédérale d 1 Al-
dans les transports de personnes, ·. . 

lo~agne7on oxigo la product1on d 1une attestation certifiant quo le 

candidat a suivi. avec succès un cours sur los premiers soins à dispenser 

on cas d'accident do la circulation. Dan8 certains pays, los conducteurs 

doi~nt veille~, o.n outre, au bon état du véhicule ot à son chargement. 

Il s 1 agit dans.co cas do proscription oxprcssos9 mais, on l'absence de 

tolles proscriptions, la m&me obligation subsiste en pratique. 

Aux Pays-Bas, los différentes catégories do salaires do la profos~ 

sion do conductour.sont établies en fonction dos différentes connaissances 

profossionnellos 1 par o:x:omple, celles concernant le chargement ct lo dé

chargement, l'exécution do travaux administratifs ct l'organisation du 

trafic réguli.o-r:-" 

II. DUREE DU TRAVAIL 

La durée du travail doit &tro considér~commo une dos conditions 

do travail los plus importantes parmi colles qui sont à harmoniser. C'est 

la raison pour laquelle cetto question sera examinée on détail dans la 

présente analyse comparative~ 

La notion de la durée du travail ost assez pou précise on saï. Il 

existe un bon nombra do notions ao référ~~t à la durée du travail. Un 

premier essai tondant à délimiter .ot à J?réciscr cos notions a été fait par 

la Commission dans le rapport "Schéma pour l'étude dos problèmês de la 

durée du travail", doc., V/8139/61-]\ du mois do décembre 1961 .. Los pro

blèmes complexes quo poso ~~o tolle définition rev6tcnt un caractère géné

ral ot no peuvent, do co fait 9 ôtro exposés on détail dans la présente 

analyse comparative qui no concorno que los transports~ Cotte analyse doit 

sc limiter à ëortains problèmes principaux soulGvés par la définition dè~ 

cette notion .. 
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Afin do do~nor une imago notto do la situation actuollo, o~ a 

procédé, dans ~os rapports présentés par pays ot joints on annexe~ .a~nsi 

quo dans l'analyse comparative, à une étude sur la durée du travail, on 

sc référant à dos notions différentes. 

·Il convient do mentionner on promior·liou la durée 'au ·travail 

dito normale. Cotto notion peut, solon l'avis du Bureau international 

du travail, 6tro définie do doux façons : 

a) le nombre d'heures fixé dans chaque pays par la législation, par 

accords collectifs ou par sentences arbitrales, ou on application 

de coux-ci; 

b) le nombre d'heures fournies au-delà duquel tout travail effectué 

1) ost r~m~éré au taux dos houros ·supplémentaires, 

2) constitue une exception ~ux règles ou aux usages admis pour l'établis

sement ou los travaux considérés. 

Le point a) donn.J uno définition claire do la "durée normale du 

travail". La défini ti on donnée au point b) doit ôtro, on· revanche, appli

~uéo lorsque los lois ou los accords collectifs, ote. no contiennent 

aucune définition do la notion do la duréè régulière du travail. La défi

ni ti on donné8 au· point b) 1 ) consi tuo une simple base do rémunération o t 

n 1 a, on soi, aucune signification quant aux durées offactivos du travail 

devant 6tro considér.éc s .comme normale s •. ·En revanche, la définition donnée 

.. au point b) 2) contion t cffc cti vemo.n t la notion de la durée du travail 

pouvant ~tre désignée comme normale au sons do la durée effective du tra

vail. 

En fait, on rencontre les trois définitions mentionnées plus haut 

dans lo secteur des transports routiers dca six payé. Css dôfinitions ne 

s•exoluent d'ailleurs pas l'une l'autre et peuvent par conséq,uent ~tre 

appliquées parallèlement dans certains pays. 

L'étude se fonde en deuxième lieu sur la notion di te d' '&mplitude". 

Cette notion, empruntée à la terminologie française, désigne la dU2·ée 

totale sur la~uelle s'étend la prestation do travail. 

. .. 1 ... 
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"L'ampli tude 11 résul-te de la. durée do la présence offaoti ve 

. qui, dans les transports_, ost souvent beaucoup plus .. 1ongû.e que la· 

·durée effective ~u _travail. L'amplitude· comp:rend, en m~mè temps .. qua-·· 

ia durée aff a cti vc du travail; , le temps· d'a ttcn to e 't lG tenips d.è: dis

ponibilité. mllo p~ut également comprendre do brèves pau~os _pandant le 

tra~â.il. Il va.do soi quJ l9- durée normale q.u travail·o~t O()mp:n,iso 

dans -i t .tr ampli iïudG ù .. 
1 :, ' 

Uno troisièmG notion do la duré0 .rmalo du .~ra.vail, . q.ui doit 

log:iquémont ~ui vro ·la défini-tion donnée au point b) ,. c st. c~llQ. dQS 

heures supplém13ntairc s fournies parallèl.Jmont à la durée r;torm~o du 

-travail. Pour autant que cette dernière notion soit compris~ dans le 
sen~ de la dê~inition donnée eous b. 2. 1 les condition~ requises··et 
les linites-des heures suppl~mentaires fournies déterminent la durée 
l!laxinum autorisée du travail, qui doit êtr!? co!lsti tuée par· la somme 
de la durée normale du travail et des heures suppl~mentaires, 

La récapitulation on chiffres do la durée normale du travail, 

dos ~cures supplémentairos ct do la durée du travail maximum -autorisée 

p~ut sc référer à dos périodes différentes •. Dans· le transport routier, 

i4, s 1 agit,_ on principe, d'w"'lo journée, d'une somaina ct, dans certains 

cas, ~ 1 autros périodes dG référence. En co qui concerne la période d'une 

journé,o, il convient do faire obsorvor flU 1 il ·oxist3 dans do ··très' nombrou:x: 

cas, parallèlement à la réglementation normale portant sur x hcures,par jour, 

une ~églementation co~plémentaire ,autorisant ·1e travail ·y fois' par· semair.:.e 

~ heures par jour. Ces réglementations accusent 4es ·différences ·èonsi-· 

dérables d'un pays à l'autre. Une comparaison des durées du travail .por

tant sur une brève période est; de ce fait, très difficile. En règ.le 

générale, une c~mparaison serait d'autant plus sûre et aurait .une valeur 

indicative d'autant plus grande que la période de référence serait plus 

longue.~· Ûi tableau . sui .;ànt :fait. figurer paral.lèlement les données. ;f~ur
nies par le 'si:x:·pays aU: sujet de ces quatre notions. Pour être véridique, 

le tableau doit se limiter à quelques éléments principaux. Il convient 

q. '.~l'l.d~quer en outre qu'en raison des défini ti ons très différentes en usage 

dans les divers Etats membres, la 80mparaigon doit être assortie de cert 

taines réserves. 

. .. 1 ... 
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La durée d~ tt"avail dnna los tnnsporta rvutiora lee Et~h membres Ure Partie 

;~ Républiquo f o iérale 
trnna- Bclgiquu d 1.\llemngno France Itnlic Luxembourg Pays-Bas 

{l'en~ pert 
!qu3to 1 
' ~ "'~" -~Î-----------,------------------------------------------------·------------------------·-------------------- -- --j-- ----------------------------------- -------------------------\-JI, i 2 3 4 5 6 1 7 8 -

I. 'l'rans• 
pprt 
d& 
voy a
gours 

:ILign•JS eovond1üros 1 

: 8 neure a ( aur une p~
:,riode de 8 s~maiMa) 
1Servic"s publiee d'"u

,,tobus ot S~;>rvletJS spE.·
'cù.ux l\ 1autobus 1 

''s heures, pcuvant être 
'Hondues à 10 h, jus
qu'à 45 heures par se-

, maine au maximu., 1 cal-~ 
culées our une poriode 
~c 21 jours consécu
tifs , 

Tr.1nsporte~ 1 

.!!ll!.' 
aucuno d teposi ti on 

S2!!~~!!H22.:2!!22~~!! 1 J. k2.5!!:!!!!:!!!~ 1 

Tr,.neports pnr autobus : Aucun~ diapositi~n, 

7 5 h 11111is il l'"esort dee 

C~emi::r:: fer fl•dérauxl ', :~s~;:~!i~n~.~~!:!!:~~. 1 

8 haurcs 

8 1 5 houree 

: que 1 1 hornire j ('lurna.• ; 
: lier c 1 ~tablit comma 
: suit • 

: sur una aomo.ine de 6 
jours : 6 Il 40 min 

eur unu eomain.J Je 5 
, joure : 8 h 

;.lans la pra tique 1 

, a, 9 ou 10 h 

~~~:!!:~2!!! 1 

Durée maximum 1 8 h 

Duno cartainca vil
lee 1 7 h 

. Hli~!~~!!!! 1 

, 8 heures .>ucuno dispcaitiott conournnnt lll 

1 

durée normal~ du tr~vsil 

, Durée maximo~m 1 10 hauros avec 
, autorisation •lo porter cot llol'air~ 

1 d~ux f•Jia pllr s~mRine n 12 h~ur~~ 
· au mnximum 

1 ~2!!!~!!!~2!!-~:;:!!2!:~!!2 1 

1 .\ucunc -Usposition relative Il, la 
dur~o nu·mole du tr lV nil 

\ e~~~~;~~x-: 1

, ". :p~~:~;~~~l~~~v~~l 
cet, i•:·~ ln pr<~tiquo, drma la 
plupart 1, a ens, de 71 5 - 8 h 
our un'3 Gt..M~i nv dt> 0 j ,'ure, ot 
le plu~ aouv•nt ·lu 'l h sur un,;> 
semnine de. 5 jour a 

du --------------------------------------------------------- ------- •· ------ ---------- -· - •---------- • ------- -------------------------------- ---------------- · ·------------------
tra• 

nil 

jOUI' 

1 :;~· mal~ 

l du 
l traM 

j vaU 

!b) 

par 

ee
,maint~ 

1 
1 

II ,Trans
port 
de 
mar
çhan
di sos 

l. Tr!lnll
port 
de 
VOfA• 
ge urs 

1 

~Iéll'~!!~·I~L~rt -~?!!!!2: 
!_2!!-22-~!:E~.!~ : 

Sur une semaine de 6 
jours 1 7 15 houroft 

Sur une semaine de ;; 
jourl'l 1 9 heures 

·Lignes secondaires 1 

!aucune disposition 

Sonices publics 
'd'autobus et a~rvi
cee sp6ciaux d'auto
bus 1 

aucune dispoai tl on 
(v, autre période de 
réUronco) 

·~!!· 
aucune disp~sition 

g~~!!!2~!!!!!.~~~!~~!!!2 1 

,Lignes secondaires 1 l 
45 heures (eur une p~- · 
ria ac do 8 semaines) ; 

Transporta à courte 
~: 7,5 hour"a 

Transports à longue 
distance 1 aucune dis
position 

Transports par n...1tobue 
et chemine de for fW
~~ 45 h\~uras 
Fe-stes fé1vral"" 1 45 h 
Loraquc le aorvico 
conaisto en la diaponl
bilité 1 56 hourea 

1 

::~:::::~M-::::::::::·::·::::::~--~-::~:::::::·~---------
port '!!e2:22!E2H~2-i____ -- -------
de ~·ranspor ta n lon guo 
mar- , 45 heures ~ : 4B h 
Ch!lD• l 

disoa 

l
' ·rranaports à courte 

distance : 45 h 1-

Comme pour los tr!lne
porta do voyageurs 

~t!'i~!!!!!~~! : 
4o ho11ros 

Eff.,ctivomeot 1 pour 
1 'ons~mble de: a trano
ports, au 1er avril 
1961 1 49,5 h~urce 

' .\uoun- •liepositinn 

22!!!~!!!!;~-~2~!~2!!!~ l 

Dur 6e m~ximum 1 8 h 

Pour lù tr,vnil irré
gulier (o 1 ent-1>.-dire 
loJ•sque lee fiurv:_c .:oe 
tJ 1 Hondant bors d,o la 
vi llo) 1 duri u mnxi
mum 1 10 houroa 

~~~~~!::::!!! 1 

Dur,<u maximum 1 48 h 

Do.nA c ,rta1n .... ~~1 vil
les 1 42 h 

!:~~~!;~;!;~ 1 

8 h~uros 

!:-§!1~!~~~!!! 1 

1 
48 hourcs 

· Cononte pour les tr·onsportE de 
, voynr:aure 

"ucuno disposition relative n la 
dur~e normal<' du tr'\vnil 

!:-~Il'!!;~;::! ' 
J\ucune di,opnei t1on relative ~ h, 
.jur~o normale du t rcvail 

Dur6e m.1ximum 1 55 haurce 

~~!'!Y;!!H22.!:~!!~~H!~ : 

&a~ de rémunéra ti on : 48 - 45 h 

. -----------·----------•• ..,... --------------- ------ .L. -----------------------r-----------------------------·--

Commo pour ~es trans
' ports n• voyageurs 

~~e;~!::':!!2!!! 1 ~111!:!~!!!?.!!! ' 
,\ucuno Jlsp0oitton 48 houreo 

DurVe norraal(J du tra-
1 vsil 1 48 h 

• Pour le travail irr~
l gu lier (c ',at-à-dire 
, lorsqu~ l .... b s~...rvicvc 
a' f:t,Jndent hors de le. 
vilh) : dur(oe normale 
du travail 1 60 h 

Camillo pour laa trllneports <to 
, voyageurs 

'2~~!2~!!~!!-!::!B!~H!! • 
Beso dd r6mun,raUon 1 51 - 45 h 

... / ... 
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La duréo .!u travail dans ho transporte routiors des Etats membrea liu Partie 

1 ObJet tlode de République t'tld~rale j ' 

1 

de 1 trans- 1
1 

Belgique d 1 .\ll~magzte France , Ihlio Luxembourg P!l;ya-Bae , 
1 'en• 

1 
port 1, 1 • • 1 ; 

~:~:t···;··--+-------,----------- ------------,----------·----------··;··-------+-----------,-----------~----------,---------·r··------------,------------------·1 

' Durée 

nor-

male 

, du 

tra• 
1 

Yail 

, c) 

:pour 
toute 

1 autre 
pé
riod• 
de 

. rué
rene• 

Durée 

t.o• 

tale 

. BUI' 

lla· 

' quel• 

le 

1 
' tend 

i la 

1 pre•· 
' ta-

' t1on 

ela 

1 tra

lvail 
1 ("alli• 

1 pli-

! tu-

i de") 

! I, Trans·!·: ~~S!!!!!!!!~ 1 Traneporte par autobus : 80 h~uNB oalcul6oe ~!lii2!~!!22~ 1 ~~li!!!!!;~! : / ~&1;!!!~!!122! 1 
port • sur une période do 2 
ie 1: Lifl1!ea socondairea 1 Aucuno disposition an:ainea Aucun,. 1hpoeition Pour le travail en ! Aucune tlispoaition sur la dur~e nor-
voya• 48~ h~urus ~par s~maine équipe ) 8 hduroa pnr mAle du travail 

reura il (caloul>iee sur une p~- ;~~~1:! \:~a h~~~~~ti~~ 1 Dur<io maximum 1 ~1 h~uree, enJeu-
,, riodo do 8 eomainea) qur 1 , 0~ ~c d~pneee paa,j !~•:.,:~~~~~no p~ri<'de db 3 ecmainoe 
1: s~rvicos publics cl'!lU• sur une p.,rioùu de 3 se-

l !!~~= :t..:~~b~~:'~ epZ- ~:~nJ:uO:~!II4è ~e~;~~"s : 

Durée maximum 1 45 h pnr sonaino j 

, , par somainc, calculées 
' sur une période d• 21 

jours 

~syorte occasion- i 
1 

Durée maximum 1 1200 h, j 

calcuUos sur une p'· 
riode do 6 moie 

----------·-------·--------------ï ---------------------------------------------------------- .. -------------------------------------------------------------------· ---·-. -· 
U,Trans

port 
de 
mar .. 
chan• 
dien 

Hl!!!~!!~! 1 

Maximum 45 heurea par 
ee11aiao, calouléoa eur 

. une }lériode de 3 ••· 
1118.illes 

I, 'l'rans- Convention ooll~ctive : 
port ·--------------- ••••• 
de 
YO)'&• 
ge urs 

1 

Lignee socondairae 1 

Diff;\rences d'une en
t.reprieo 1 1 1 autre en 
fonction dea dinn 

. règlements 1 12 - 13 h 

· Servion publics d'au
tobus 1 

1 12 h - 14 h avec auto
' P1eation 

Transporta à courte 
distance ct à lonl!l!o 
distance : 

aucune dis po si ti on 

Chemins de fer f6d6-

l8o h "' éto11dant sur 
4 semaine a de calo n
drier 

S22!:;~H22.22!!22!!!:!.: 

1~;o~6~jr~~:m!~a p~:-
tcs rù.6ralus 1 

l condu"t~ur : 12 h 

2 oonduc tc urs 1 !4 h 

Aucune diapo si ti on 

~~IS!!!~~~!!~ 1 

llormalo 1 12 h 

Durù~ maximum 1 

' 1 conducteur 1 16 h 

, ,.,_ e"niuct~ursl 18 h 

Aucunu disposition 

13 he uree par jour, 
ealcul~~os eur uno 
période de 4 aem:oi
neo au maximum. l V1.1r. 

un maximum de 15 h 
pnr jour. Pour le 
calcul jo la moyenne 
s'4tondant 5ur 4 so
mainca1 les jnurs de· 
repos h-..:bdom.l.rlnir~J 
nv doivor..t p1.a L'O

tror en li~~noJ ~le 
ccmptr~' 

Pour une "amr li tu
no" de ;14 h, Ls 
périodes j,, repos in
interrompa..::a 1 entre 
le squollcs so si tu< 
1' "ampli tud~", doi
vent l'tr·- .J., 10 h 
l'lU minimum 

Comme pour le~ tr~ns
ports rlo voyageurs 

Kormnlo 1 12 h 

.. ut orient 1 "IlS excep
t ionnclles 1 l4 h 

Cnbine q couchettos: 
19 hourus 

2 con1uctcura 1 19 h 

2 conrtuctours '\Vcc 
c::tbine Il couchettes: 
24 h 

· Comme pour l~a tranr1ports :lo voyn
r;~urs 

Transporte n 1ti on~ux 1 

La 11 dur.J1J ct~ service" (eat lr-t ptr 
comprioo tntrc deux p6riod~v ·Jo r 
poo inintel'rompu) 1 

1 conduc tour 1 

dana lee transports r·)~;ulbra 1 

14 h, ct duux fois par BOI'II.Iino 16 

'bna 1o3 transport" irl'égulHre 1 

i clem 1 maie pendant ln p,l riodè du 
lor juin au lcr r,eptombre : 16 h 

. 2 conducteurs 1 

18 h 

Trllnsporte internationaux 

Ln 11 dur6e du service" (oet un~ par 
tiu d'une p.Jric-dc de 24 h) 1 

1 nonductour 1 

>. 18 ana d'/lgn 1 14 h ct, 
fois par somnino 1 16 h 

foi~ 

1
' 2 con <luc toura 1 

' 1 ' 16 h 

: ---------..!.:---------------------------·---------------------.L----------------------0:-----------------------:---------------------------------------------------------- .. 
:II .Trans· i Aucune disposition Ltiéll'!!!!~e!ni!_~It -~2~!~!!: 1 !:~!i!!!~JE:.!!~ ' .\ucun,, dielloeition Comma pour lee trona• Comme pour los tr .. nsportLI do voy~· 
1 port •• 2!!.!:2 •• S!:.L!!! : f">rta 1e vo;y!tgours geu re, abstrRc ti on fo.i ta dns tr•u .. 1 

1 ~~r- l' '1 conduct~ur 1 16 h :ports occnsionnols 
_ Transports à courte 1 8 

1 chan- 1 ctiet!lnce 1 12 h 2 conrlucteurs 1 1 h 
diaoe Traneports à longue 

disbnce 1 Chemins 
~tcltr.:üië'ë't' 
Foat~a fld.:rnles : 

i 1 conducteur 1 12 h 

2 conducteurs: 24 h 

~------------------------~------------------------~------------------------------------------------------~--------------------------~ 
... ; ... 
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pre a-
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d'heu- ' 
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plé-

dé-

geura f) :.~::r::. d";: ~=r· 2 ho uree uno p~ric>.~c illimi t;e auppltltt.ontsirea no ' aas <le eurc·rc!t <.le tr!lvail ou en vue 
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9 a ux jusqu 'l 1 l:eur0. sont limi tJoa quo par d' nsaurer la bonne exécution du tra-

11

!, Postoa :f'éd~rales 1 1,, b lR duréo du repoa tic régulier, .. t en d.\rogatie>n de la 
d3.n8 ha alli: cxoontion- ' Solon la lt.i aur ha journnlier ,,t par ' dia'l)ositicn solon laquelle la "1urh 

,. huuroa cupp1émontairoal, 1 "'upli turlo" ~e eo~vic"" ("ampli tude") peut s • 1'-
, nela 1 ,,5 h dul'éo 011oyenn~ <lu tr9.• t~ndro deux fois par semaine il 16 h 1 

1

1
1 ""~1 1 10 h par jour Dnne loe cas nol'I!IAUX 1 autorieer l'axhaeion de cette durée 

2 h . ; do service l troh fois par semaine 

122!!!2!.!H2!!.~2H!2H!! 1 

Los hauroa euppltlm~nb.iree •ont lee 
j heuru d~ tnvail fournie e au•do!ll de 

la base de ré•unôz·ation proprem,•nt 
•lite, Cellee-ei sont limitôes par 
jour ot par s. maine, par dea disposi-
tion" sur ln cturto maximum !lutoria6e 
du travail. Etant donn~ la dif!érencG 
qui exiet" antre he notions contenu•~ 

pas- 1nno ln loi ot d11na leo conventions 
sant eollactivee 1 il a 1eet guère possible 

i
1

a d'oxprimor cette limitation d'heures 
1 ·' eupplémentRires on chiffre" 1 

:dur6e '; : [ 
.1 ~--------., .. -- --------------------------------------------------------------·------------------------,-------------------------------------------------------------1 
1· U,Trante• 

11 ;~1!!!!!!!!! 1 ~2!!!!!!H2!!.2:!H~2H!! 1 ! Hl~!!!!!!!!! 1 22!!!2!!H!!!!.22g:,;~!!! 1 Commte pd<>ur les trl\na• Co111me p11ur les tranerorta de voyagaur" 1 
por , por e o voyacours 
de Ç 2 beurea Transports l courte CoiiOIB pour les tr:1ns- ' 2 heuros 
mar- distance 1 2,5 h 1 lee porte do Yo:yageun 
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Limi• 
teu 
opr.,-
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,pU
men
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d1.1r$e 
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b) 
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Il 

' 1! 
1 ~------ ·-"11"----------------- --
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port 11 

. ::r. f' 
ahan· 1 
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par 
0811111.1- : 

ne 

Trsnsporh à longue ; 
dfet!lq 1 aucuno diapo· : 

n 

Chuiae de ter f~dérauxl , 

2 heures 

; Poe tee fédérdu : 1 ,, h i 

j d1.1ns dos csa oxception
nele 1 3,5 h 

i.utobus 1 aucune d1.epo-
;artrOD 
1 Chemine de :f'n f6daraux1 
'aucune diapnsition 

Poates fédérales 1 15 h 

20 heur,Jo 

2!:!!!!!!!!2!!.!:~!!~!:~!!! 1 ' !:!!1::!!~!:!~2~ 1 

Transports 1\ courte 20 h'urue 
~11$h 
Trnnoporto 1\ ltne;u" 
distance 1 aucune 
disposition 

12 hourcs 

' - -1 ;;;;~!.!!!~~-~2!L!:~!:!= ' 
12 h •. ur,•l!l 
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particuliere, les hGu• 
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qu 1 il une li mi tc théo
rique maximum de 96 h 1 
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journalier ot p'lr 
1 1 "RIIIpli tude" 
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1 

dans 1.~ pr~ tique tou-

Voir plu3 h.tut 

jc•UrR ~~~~~ __ , . _. -----~ ------- ---·--·--·-. --------------------

Comme pr:>ur los trans• , Vdr plus btlut 
porta Je V<>Y"!:"ura 

~------------~----------------~------------------~----------------~------------------------------------~--;r~1m1·· l;Ia Trana- Nôant :N~ant 'Dllns lea C~::J 1.'.xcrp- Nd~~nt ~~';!s.~~!:!~ 1 •<'lr l'lus hnut 
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~) 
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: ~:e ~ ii:;;:~::Ti:~~-~~~;:~-;:;-~;-----r;~~~ ----- --.. ---·------~--~~~~ .. i:;-~~~-:;~;;:------~~~ ~~~;1 ~~-: =~ ;~~~7 ;~-~---~:~;~·-;~~~-~~~- ~~~~;=---~~~; -;Î~~-h :~~-------------------------
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En ce qui concerne la durée normale du travail, la situation 

parait partioulièrement compliquée. La notion de la durée normale du 

travail n'existe pas aux Pays-Bas en tant que notion légale; la loi ne 

prescrit qu'une durée du travail absolue maximum autorisée. Dans ce 

pays, les conventions collectives ne contiennent également aucune dis

position sur la durée normale journalière du travail. En Italie, au 

Luxembourg et en république fédérale d'Allemagne, il n'y a pas non plus, 

sauf certaines exceptions de dispositions légales proprement dites sur la 

durée normale du travail. Les dispositions lé~ales qui existent en Italie~ 

dans les transports de voyageurs, et au Luxembourg se réfèrent à la durée 

maximum du travail, qui peut toutefois être dépassée par les heurss sup

plémentaires. Cette notion de durée maximum équivaut donc, dans la pra

tique, à la notion de la durée normale du travail. En Belgique, il n'existe 

pas dans les transports occasionnels de durée normale du travail par jour 

ou par semaine; pour les autres modes de transport, la durée normale du 

travail se fonde en partie, sur les dispositions légales et, en partie, 

sur les conventions collectives, En France enfin, il n'y a ,pas de dispo

sition légale relative à la durée journalière du travail. 

Dans la mesure où il est possible de procéder à une comparaison de 

systèmes fondamentalement aussi différents, la durée normale du travail 

pourrait se situer entre 7 heures l/2 par jour (semaine de six jours) et 

9 heures par jour ,(semaine de 5 jours). 

La durée normale du travail hebdomadaire pourrait se situer, dans 

,les transports de voyageurs, entre 42 et 48 heures. Dans les transports 

de marchandises, en revanche, ces durées se situeraient entre 45 et 60 

heures. C'est en Italie que la durée normale du travail semble être·la 

plus longue;· il faut toutefois tenir compte du fait que la durée normale 

du travail ne correspond pas à la durée effective du travail •. Une compa

raison entre les durées de travail effectives des différents pays, pourrait 

donner lieu à des conclusions beaucoup plus intéressantes. 

En Belgique, en Allemagne, en France, au Luxembourg et aux Pays

Bas il existe des disposi-tions e:n vue de limi -cer la durée du travail 

calculée sur une période de référence dépassant une semaine. Ces périodes 

... 1 .. . 
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va:rient entre 3 semaines .et 6 mois. L~?. but de ces. dispositions es.t de 

permettre que. _les horaires de travail puissent être adaptés sur .une 
· sp~cia.les 

courte pér~ode aux candi ti ons/du secteur des transports, qui _exige sou-

vent de longs horaires de travail .. Calculées sur une période plus longue, 
' . 

les durées de travail doivent être, normales,- ue qui impl_iqu~ que ,.le_s du-

rées de travail relativement longues, fournies pendant u!le partie de la 

_période de référence, d9i vent ê_tre compensées par. cl es durêe,s de travail 

relativement courtes fournies pendant une autre partie de_ la période 

de référence. 

·L' "ampli tude" ou la période globale sur laquelle s'étend la ·pres

tation de travail, s'étend sur la·période pendant laquelle le travail-
et sur les courtes interruptions de travail. 

leur ·se trouve à la disposi tian de 1 1 entreprise/ Une c·omparaison entre 

les pays se heurte ici à des difficulté a beaucoup moins grandes ·que lors-

qu' il s'agit d-es durées normales de travail, ·alors même que la not fon 

d' "ampli tude" varie quelque peu selon les pays. Aux ·Pays-::Bas, dans---les 

transports .nationau.."\:, la "durée du service", c'est-à-dire l'.''ampli-tüde" est 

la périqde o0mprise entre deux périodes de repos.ininterrompues.La sonme de 
l'_"amplitude" et de la durée du repos suivant nf; doit :pas 

ê_tre nécessairement, dans ce cas 'i d.e 24 heures; elle peut être plus 

longue. La même observation s'applique en Italie_ pour une "amplitud,-e" de 

> 14 heures. 

Dans les transports int~Vrnationaux des Pays-Bas ainsi -.que dans 

les cinq_ autres Etats membres, on entend par "amp.litude"-une P?-r.tie diune 

période de 24 heures. 

La comparaison fai-t ressortir de longues - parfois ·très-longues -

"-ampli tude s" par rapport aux durées normales ·'de travail.· Alors que la 

dur6o normale du travail se si tue dans· la pl,lpart des cas entre 7 1/2 

et 9 heures, l'"amplitude" se situe entre 12 et 24 heures.--En.·ee qui 

concerne les chiffres figurant dans le tableau, il convient de tenir 

compte par ailleurs du fait qu'~l s 1 agit de valeurs maxima qui ne sont 

. p~s toujours atteintes dans la pratique • 
. : 

... 1 .. ~-
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Il convient enfin de faire remarquer que la "durée du service" 

est souvent plus longue lorsqu'il y a deux conducteurs que lorsqu'il 

n'y a qu'un seul. La même observation s'applique lorsque le véhicule 

est muni d'une cabine à couchette. 

Les règlements relatifs à la prestation d'heures supplémentaires 

sont particulièrement variables selon les pays. Dans de nombreux cas, 

la condition requise est l'obtention d'une autorisation des autorités 

gouvernementales; celle-ci n'est souvent délivrée que lorsque l'entre

prise et les syndicats sont préalablement parvenus à un accord à ce 

sujet. 

On évoque souvent, pour motiver la nécessité d'heures supplémen

taires, la réparation des moteurs ou d'autres t.avaux de réparation de 

véhicules, ainsi que les cas Qe force majeure. L 1 une des raisons souvent 

invoquées est l'accumulation des commandes. 

Il ressort de l'annexe, ainsi que du tableau, que les divergences 

entre les divers règlements sont si importantes qu'il n'est guère pos

sible de procèder. à une comparaison. C'est ainsi qu'aux Pays-Bas, il 

n'existe même aucune disposition législative relative à la notion d'heures 

supplémentaires, et que dans de nombreux autres cas, les dispositions 

ne s'appliquent pas, à tous les modes de transport et ne mentionnent pas 

toujours d'une façon précise la limite maximum du nombre d'heures supplé

mentaires autorisées. 

Il convient enfin de souligner expréssément que l'on ne peut com

parer la situation dans un pays, où les heures supplémentaires sont 

limitées en tant qu6 dépassement de la durée normale ou régulière du 

travail, avec celle d'un autre pays, où la notion d'"heures supplémen

taires" n'est fondée que sur la rérriunération. 

Les données relatives à la durée maximum du travail autorisée, 

qui figurent dans le tableau, revêtent une importance plus grande que 

les r.èglements relatifs aux heures supplémentaires. Mais là aussi il 

convient de mettre en s~rde JOntre dee 00mparaisons trop apodictiques, du 

fait que les définitions de cette notion ne sont pas tout à fait compara

bles dans 'les divers pays et peuvent même s'écarter entièrement l'une de 

l'autre~ Il n'existe, dans certains cas aucun règlement relatif à la 

durée du travail, mais seulement des règlements relatifs à l'"ampli-

tuden. Une telle réglementation existe, par clXemple, en république 

fédérale d'Alleoagne. 

. .. 1 ... 
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Ière Parti~ 
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Luxembourg P~ys-Hc~s 
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11runaporta occasi un
~~ 

"ucuno rtiepoai ti on 

Fost:.:& f, ·1ér."l.·r< 

Durée •.lu travrd.l 10 h; 
dana les ens vxc<Jption
nola 1 12 h 

: Jm.nn cert."lin6 C"'\8 apt';
. ciaux : S, 9 cu 211 h, 

lim1 t~~s TJl\r la ·~ur&~ 
à1.: r~poe journalier .,t 

, pnr 1 ' 11 ampll. tad o" 

Dana lt!'a ca.o normaux 1 
. 10 h 
1 

1 Dur.'e ·'u trnvall 1 10 h 1 ,leux 
fuis p 1r Ol.!main·..!' ; L2 h 

f,,Dur0o du s.-~rvicen ::: 11 emp1itur1~" z 

1 1 .. Trans~""~ortu "1Utl. 

! .·~ut.ob11s : 1 C"r.,Jt :.uct~;ur : 14 h.t 
maia 2 f.,it; pnr $o%1ino : 16 h 

Trt!nsy,orta occo.sionnela 1 cou
•iuot~ur, ·Ju lL·r juin n11. l .... r at p
t~..\mbr·~ : lG h 

1\utobu& et transporta occanion
. nuls 2 concluctcura : 18 h 

2, Tr.~,n.·_.port.s inl..:rnn.ti·~n11UX ; 

J\,ttobnu ct tr~ .. nr..port:p; o-:.ç-a.oion·
nal.a.:l cu,u.~ucteur : l 1t h\ m.lis 
un,• f11is I-'-tr nt,l't,-d.n,' l') h ; 
(?. c~w",ucteiJ.ru : 1~ h 
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, II. Tran:J- ~~~;~2~~~:!! ! 
><>rt 
d• 10 h 1 avoc al.ltorisa-
mar- . tlor, apécialo : 12 h 
chan-
die~> a 

!. 'frt:na
port 
de 
voya
t50ure. 

Llfjrn: J f>•;conr1a1r 

n 1L·Xl;;tJ f'l.I.B en rb
rl·:: ,..;~r.·~ra.l~ t rna.iEJ 
,v_, •t.tori&atlon 
sr,t,cta) <3 ' 77 h 

~~ti .. ~-~~ 
.!obUJ! J 

7C..' h ; "\V,,C uu tr,rinn
. i.i.,)n D}.éCÎ'1lù : 64 h 

Transports ù c JUr tc' 

~· 
' nmpli tu cl" : 

12 h, qu'il s'"t;inoo 
: elu 1 ou d.e 2 con 1 uc-

t.Jurs 

Tr:.nsports i l0ne;uo 

~~~ 

Aml!lituda 1 

pour 1 conduct<·Ur : 12 h 

pour 2 conduc t .... uro 1 24 h ' 

Ch0mjn3 r1~ Ît>I' f(:.tl~r'lux: 

.\mpli tude 1 12 h 

fost·-~1 féè~ral~~,g, 1 

Dttc~·e ju trBV!li 1 10 h 
Amplitur~u 1,) h 

Voir transports de 
voyngcuro 

2S:!!~~!:~~2!!.~::!L;:~!!':; 1 ~60 hcur~c; 

Tr&lrHJfiortn [flr lHlt~,~l·uu_l · 

6h h, qu'il s 1 qgisoc 1,• 1 

1 ou r!o 2 Cl•n·luc tL: urs j 

Chcrrnns ,\_. f r fé•1,:raux: 1 

Dur:D :la tr.~v.-dl : ;,G h . 
Ampli t u.le 60 h 

60 h 

G\1 h. Dn.nt1 !· B 
, C1ü CIXt'._fltlL·nn~.,..la 

r 1U l •- r: ::i '.\ :, ,!.~ 

fort,·· r J.j~..:ur.r 1 lu A 

P·~·r1o·t.,e (11' truv~IJl 

pl un ) l'fl,1,U.·t. o<~nt 

, l'ou ~i.h),·Fi., c~,nEï li
mit-ltj, n prt:cls .. , 

1 
ohiffrve 

, Vvlr tr,~n~pc;,rt" le 
' Vr)Yfl.t~I)U:t:'S 

Dr1n.o Clrl:\.~.ne cao 
ap(cl.~ux 1 4~, 1'+4 ut 
56 h, l1.ott·\c" r~r l" 
lurü>J .1u r(~' 1Jva j curna.
li ·r '' t pn.r l "'nnpll· 
tu(l,.tt 

DF1no ·1co è.'lS n ·rl"lliUX 1 

60 h ~U l·lftXl I'H.lrl ot 
' touj0ure moi n" dan& 

li\ pr"tjqu<· 

Jlur ·. rlu tr.\vnil : 10 l't, rn~ l" 2 
· .! 1dn pur 3,:.rn1il~ · 12 h 

. 1. 'rrq,nsportn n,"l tionn'.JX : 

l cr.n 'uctL ur : JI~ h 1 Jr.::d 6 ~ f('iS 
pa.r G-:.n-~dnt..1 : l·J h 

2 C0n.1 u~t~~·urc : l~ h 

2. TrtUhJp(-..t t..~ lU tçrn ~ti '.)nnux 

1 ocm.:!ud.·ut· : 14 h, maie 1 fois 
phr scm!.:l.ine 1 )t) h 

? Cùll ~Il( t~UrB t lh h 

Dur· o •lu tr~"ail t )5 h 

"Dur,' ... ·iu thrvic\) 11 :: 11 nrttplitu 

14 TrRnup_~rtt-o n;Jtif n ~ax t ?'• h 

2.. 1'rnnapürta int~rnJ.ti 1n,'ltlX. 1 04 h 

!!:::.'!.S~!:.~sion
!!0..!!. : 

: a..ucur.ç dispoai tien : ! 

: · ; ~ ~-~::: ~ :~- -~: ~:~~ ~;~;-:·--- ---·· -~ -- ;~~~~~ ;~ ~~~~;~~~~~ ~~:- ~-T ~~- ;.::~: :----- ~-----------::: ::~-:: :::::::::---->-~:: ~- :::~:~::~: -~: ------ ~-~:~~~: ;~~; -:-----------------------i 
, IH-rt 1 voyag:vuro : · 

do ?0 h1 avoc uutorisa.- Transpc,rta ù courte· 1 1 Dur!" .Ju trnvllil 1 55 h 
roar- tiun spéciale 1 84 h ~ 1 

ch:1.11~ 60 h, qu'il a'agisou le 
1 ou dv 2 c.onduc tours 

Trnnspcrts 3. 1{ nr·uo 

~1 

aucun ... : diapo ni tir u 

(Durl•' Ju LHlrvicuH r- "ampl1tudé 11 t 

i l. Tran~:porto n'\ticon.~•lx 1 76 h 

2. Trttnt.vrt" intütrmti·~na•lY. 1 &4 t 
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Il semble inutile d 1 insister sur le fait qu'~ comparaison 

entre l~s différents règlemente relatifs à la durée du travail. peut 

indu~re en erreur si l'on assimile;la notion de "duré~ du trava~ln, 

appliquée ~ans certains pays, à la notion de. !'"amplitude" appliquée 

dans.d'autres pays. 

Il co.nv:l.ènt en outre de faire remarquer que les données figurant 

dans le tableau représentent les chiffres maxima théoriquement possibles, 

qu~ ne sont pas toujours, ou ne sont que rarement atteints·dans la pra

tique. 

C'est ainsi par exemple, que la durée maximum du travail auto

risée en Italie et, dans dès cas exceptionnels, également au Luxembourg, 

·n'est assujettie à .aucune limita ti on préèise. Dans· ces cas on ne peut 

conclure à un~ limitation qu'à partir ·des di·s:positions relativ-·es à 

!'"amplitude" autorisée. 

Si l'on tient compte des limitations mentionnées :plus haut, ce 

"tablèau permet de concl~e que la durée. journalière ma.ri.mum du t_ravail 

autorisée,- dans les transports de voyageurs aussi bien _que dans_çeux 

des mar~handises - dans la plupart des cas, de 10 à 12 heures pour un 

conducteur. 

Dans les transports à longue_ ~istance de marchandises, ~n ~épu-. .. . · ... · . . . :~ : : ~ . 
bli.qÙe f€dérale et dans les transports de marchandises en Italie_, ~1 

n'existe aucune disposition relative à la réglementation ~e la durée 

hebd•madaire .maiimum· ·du travail. Dans la république fédérale (transports 

à petite ·distance), en France· et au Luxembourg (cas normaux), la· ·durée 

hebdotnadaue mari.mum du travail s'élève à 60 heures, au.x Pa.Ys-:Bas à 55 
heures et·· en Belgique à 70 heures, voire à 84 heures. 

Dans l.es transports de voyageurs, la durée hebdomadaire maximum 

du travail accuse également des variations considérable_s. Elle .se 

·situe entre_ .?5 heures aux Pays-Bas et 84 b:eures en Belgique (avec au

torisation spécia_le). ·· 

En Belgi_q~e, en République fédérale, en France,- au. Luxêmbourg 

et aux Pays-Bas il existe, en outre, des règlements relàt1fs à la durée 

maximum du travail autorisée s'étendant sur d'autres périodes que celles 

d'un 'jour ou d'une semaine. Dans les transports de marchandises en Bel

gique, ·àu ·Luxembourg et aux Pays-Bas, ces dispositions se réfèrent à une 

période de trois semaines et prévoient une durée maximum du travail au

torisée de 135, 144 et 153 heures. En Belgique et au Luxembourg, il ne 
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s'agit que du travail par équipes, alors qu'il s'agit aux Pays-Bas 

d'une ·d~sposi ti on générale. En République fédérale et en Franc·e, ia 
max~rrrum 

duréejdu travail autorisée s'étend sur.une période de déux semaines. 

Les deux chiffres maxima (168 et 120 heures) ne sont toutefois pas 

comparables, du fait qu 1 il s'agit en République fédérale d'une "ampli·-

tude"e 

En ce qui conc~rne les transports de voyageurs en République 

fédérale et en Italie 9 il n'existe aucune disposition se référant à 

d'autres périodes qu'à celles d'un jour ou d'une semaine. Dans les 

autres Etats membres, il s'agit de périodes de trois semaines. En 

Belgi~ue, on prévoit~ pour les lignes secondaires et pour les transports 

occasionnels, des périodes s'étendant sur 8 semaines, voire 6 mois. La 

durée maximum du travail autorisée s'étendant sur une période de trois 

semaines s'élève, en Belgique, à 135 heures, en France, à 180 heures, 

au Luxembourg, à 144 heures, (travail par équipe) et aux Pays-Bas , à 

153 heures. Il est à peine besoin de préciser qu'une analyse de la durée 

hebdomadaire maximum du travail autorisée doit tenir compte de ces limi

tations prévues pour une période de trois semaines. 

La durée de conduite constitue la partie essentielle de la durée ef

feoti~~ du travail. Les dispositions relatives à la dunée maximum de conduit~ 

autorisée figurent dans le tableau suivant. 

Il s'agit surtout de dispositions relatives à la durée ~e conduite 

ininterrompueo Il ressort dG ce tableau que les diverses réglementations 

ne s'écartent pas sensiblement les unes des autres~ Dans certains pays, 

la durée de conduite doit être interrompue pendant une heure après 5 

heures de conduite ininterrompue; dans d'autres, pendant une demi-heure; 

en République fédérale, - pour les véhicules lourds - et 

au Luxembourg (après une durée de conduite de 4 heures 1/2) la conduite 

doit être interrompue par une :pause ·a 1 une demi-heÙ.ra. Il est à noter 

que de telles dispositions pourrRient être sup.erflues dans la plupart 

des cas, du fait de l'interruption aux deux terminus dans les tr~n.s

ports réguliers Œe vc;ynceurs, 

... 1 . .. 
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1 

·r1 est frappant qu'ii n'existe en Italie, dans les tra~~ports. 

·de. marchandise·s, ·auéune dispositiori relative à la durée de conduite~ .. 

. Sa~f en :répuqli,que fédéral.e, les interruptions légales ne peu'..; 

__ vent être iden,tifiée-s avec . les durées de repos. L'on exige tout sim

plem~nt:. qt1;e la conduite soit interrompue. Le conducteur peut· ·donc· 

c:harg~r o.u d·écharger le véhicule pendant 1' in-terruption de. la durée · 

d~ conduite. 

On doit également attirer 1 1 attention sur les disposi tion.s rela

tives à la durée de conduite maximum autorisée dans une journée. En 

Belgique, en Italie ainsi qu'aux ~ays-Bas pour les ~ransports nationaux 

il n'existe aucune disposi tians re la ti ve à la limitation de la ·.durée 

journalière de conduite ; en France, cette durée est limi t.ée à 12 heures 

et dans les autres Etats membres, nour les véhicules lourds, à 9 heures. 

On doit en outre mentionner que même lorsqu'aucun règlement n'existe 

dans ce domaine, ·les·dispositi:.:,ns relatives à la durée maximum du trc?\vail 

autorisée au· cours d'une Journ6e peuvent être prises pour critère de la 

limite mà.ximum de la durée de c:)nduit'e au cours de la même période.' 

On a déjà observé qu'il re.ssort du tableau relatif à la durée du 

travail ainsi que de l'analyse comparative y a~férente, que le nombro de 

conducteurs influe dans.certains cas sur l'amp+itude .. 

La composition de l'équipage d'un véhicule autompbile a de l'im

portance pour la sécurité des transports aussi bien que pour les condi

tions de travail du personnel. Pour la même durée du travail et la même 

amplitude, la conduite d'un véhicule est moins fatigante lorsqu'il y a 

deux conducteurs que lorsqu'il n'y en a qu'~n. 

Il n'existe aucune dis po si ti on législative ou èonvent.ionnelle 

relative au nombre minimum de conducteurs ,:Par véhicule e;n. Belgique 1 ·en· 

République fédé~ale, en France (transports de voyageurs) et au Luxembo~rg. 

En.France, la convention collective conclue dans le secteur des transports 

de marchandises stipule que ·les Cd~~ons nt~lis[s Jen~ant l2 journ~e ou 

... / ... 
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pendant la nuit pour les tr~nsports à longue distance, dans certains 

cas doivent avoir deux conducteurs. En Italie, l'arti~le 124 de la loi 

sur les transports routi0rs impose deux conducteurs pour les autobus, 

les cam.ions avec remorque, les trains de véhicules articulés et les 

tracteurs avec semi-renorques. Un seul conducteur suffit pour les ca
mions dont la remorque a un poids tot2l en charge jusqu'à 3,5· tohnes· 

et est munie d'un ~ispositif de freinage automatique continu, ou dont 

la remorque a un poids total en ch~rge jusqu'à 2,5 tonnes èt est munie 

d'un autre dispositif de freinage. Aux Pays-Bas, il faut deux conduc-

-teurs, ·ou'un conducteur et un convoyeur pour un autobus ou un camion 

avec remorque, lorsque le poids total maximum en charge autorisé de la 

remorque d~pa~se 2,5 tonnes. Un tracteur, d~nt la remorque a ~n poids 

tot.'ll maximum en ch::rgc aub"Jrisr-5 ',S1Jass!lnt 10 t·-nnes, dvit avoir deux 

conducteurs. 

Une comparaison entre les div~rs règlements rel~tifs à la durée 

du travail dans les Etqts membr~s suppose qu'il a. été tenu compte des 

bases de calcul de la dur~e du travail. Ce calcul peut Stre fondé sur 

les facteurs suivants 

- notion du travail effectivement fourni ; 

-temps de disponibilité sur.le lieu du remisage 

- temps de disponibilité à domicile ; 

- tem;ps nécessaire pour l' 3.ller Gt le retour du. dor.licile au lieu. de. 

travail et vice-versa 

temps d'attente ; 

temps Ge parcours à vi~e 

travaux préparatoires à la mise en marche et tr~vaux de remisage 

- travaux administratifs accomplis pendant le parcours 

les heures de travail fournies par le personnel affecté aux véhicules 

pendant le chargement et le déch3rgemcnt ; 

- courtes pauses et interruptions du travail. 

. .. / ... 
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··La question de sav0ir si et dnns quelle mesure an doit tenir 

compte de ces facteurs lors de l'évaluation de la durée du travail· 

est r~solue, d'une part, en fonction de la durée du travail réglem~n~ 

tée par les d~spositions législatives ou conventionnelles et, d'autre 

part, en' fonction c1e la rém~néra ti on. 

Les. défini ti ons de l.s>. notion "travail e ffecti vemen"t fourni", 

contenues dans les lois ou les conventions collectives, sont très 

diff~rentas dans les divers Etats mambres. Exposer ici toutes les 

définitions de cette notion ùépasserait le cadre de cette étude, 

d'autant plus que ces définitions varient dQnS certains pays, selon 

qu'il s'agit des tr~nsports de voyageurs ou des transports de marchan

dises. Cette analyse doit, de ce fait, se limiter uniquement à cer

tains points essentiels. Dans tous les cas, la durée de conduite, les 

travaux effectués au garage, les travaux préparatoires à la mis~en 

marche du véhicule et les travaux de remisage, les travaux administra

tifs adcomplis ~urant le parcours Gt le temps utilisé pour le charge

ment et le déchargement, sont considérés comme durée du travail effec

tive. Les divergences entre les diverses définitions de la notion 

portent surtout sur l'imputation du temps de disponibilité, du temps 

d'attente, des courtes pauses et des interruptions du travail et du 

temps passé par le personnel à bord d'un véhicule et non consacré à 

la conduite ~temps passé dans la cabine)9 L'imputation de ces diffé

rentes durées est fondé~ sur des pourcentages différents selon les 

Etats membres. 

On peut en outre établir d'une façon gén6rale que le temps de 

disponibilité à domicile ne se rencontre que très rarement et n'est 

considéré dans aucun Etat me1n0ro cornac.:: c!.ur3e du travail. Le temps 

nécessaire pour effectuer l'aller et le r8tour du domicile au lieu du 

travail et vice-versa n'entre en ligne de compte en tant que durée du 

travail ~ue lorsque le lieu où le travailleur joit commencer et finir 

son travail n'est pas le lieu usuel. Aucun Etat membre ne fait de 

différence entre le parcours à vide et lo parcours avec un véhicule 

chargé ; la durée du parcours à vi~c 8st consid5rée entièrement con~e 

durée du travail. 

Sous l'angle de la rémunération, les règlements appliqués sont 

également très différents. Le te~ps de disponibilité au lieu de remi

sage, les temps d'~ttente ainsi que lss courtes pauses et les interrup-

... 1 .. . 
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ruptions du travail sont rémunérés soit à tc~ps plein, soit seule

ment en partie, ou ne le sont pas du tout. Le temps de disponibilit~ 

à domicile n'est pas réounéré, alors qu0 le temps nécessaire. pour ·ef

fectuer l'aller at le retour du domicile au lieu du travail et vice

versa n'est rémunéré que ~nns le cas p2rticulier déjà mentionné. 

Toutefois, le temps du pRrcours à vide, les travaux prépar~toires à 

la mise en marche et las tr3vaux da rernisag8, les travaux administra

tifs accomplis pendant le parcours et les hGures de travail effec

tuéGs pendant le chargemç;nt et 18 déchnrgem0nt sont rémunérés inté

graleoent. comme temps de trav~il. 

. .. 1 . .. 
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III. DUIŒE DU HEPOS 

(Ta.bl0au IV ) 

V/VII/4674/62-F 

Dans tous las pays, un certain régime de repos interc.ala.ires 

ré sul te indirectement des ·disposi tians en matière do durée maximum do 

conduite. ~n gc3néral, une interruption de 1/2 ou de 1 h. est obligatoire 

après 4 1/2 ou 5 h. do conduite. Une exception à la règle constitue los 

transports professionnels do marchandises à courte distance par camions 

do moins do 7 1/2 T. en République Fédérale d 1 Allemagne, .où la durée do 

la conduite n 1est limitée que par les dispositions en matière de limita-

tl.. on de lo dure"'o ·-1ou""nn}-i r.,rr:. :, 1 _ '·T·-"1-.... .; '"! Ck v ...1,.. -<...N ·-"-" .... -1w1. .,;_.,.r,...o, .... ec,_..A.._. 

Il faut cependant remarquer que 1 1 interruption o~l~gatoire de 

la conduite ne pout pas, ipso facto et dans tous les cas, être assimilée 

au repos .. En effe.t, dans plusieurs pays do la Communauté, le· législateur 

a laissé la possibilité de charger le. chauffeur d'autres tra~aux pendant 

cette interruption. Dans la grande majorité des cas, cependant, cetto 

interruption de la condui to coïncide ·avec un repas, d 1 où repos. 

Enfin, il existe dans plusieurs pays 5 soit dans un secteur dé

t.erminé, soit en général~ dos assouplissements permotte .. nt le fractionne

ment de c.otto interruption do condui -to. 

En France ct au Luxembourg, ni la loi, ni los conventions col

lectives no prévoient des-'rcpos intercalaires proprement dits dans les 

transports. Dans les aut:ros pays, il existe des disposi.tions dans ce do

maine, découlant soit do lR législ~tion, soit des conve~tions collectives. 

En Belgique, ces dispositions ne couvrent cependant qutune partie dos 

transports routiers (messageries et entreprises de déménagement : repos 

à ·des .heures :fixes)~. 

En Italie ot en République F€dérale d 1Allemagne, des pauses 

sont prévues cependant en général, sans qu 1il soit précisé à quel moment 

ces pauses .doivent intervenir. ( En H.F. d•.Allema.gne, au plus tard après 

6 heures de travail). 

,· 
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En ce qui concerne le transport do personnes sur des lignes 

régulières, il faut remar-que-r que, dans t01~s les pays, des rôles de sor

vices prévcyant des courtes 1)ausos à intervalles régulières, sont établis .. 

2. Repos journalier 

Dans plusiou~s pays~ il existe dos dispositions légales fixant 

pour les autres sec te urs, not e-mmen t :pour l 1 indus t1~io, les limites norma.les 

du début et de la fin do la journée du travail, ainsi quo dos dispositions 

concernant le repos de nuit. En ce quj. concerne les trcnsports routiers, 

de tellos dispositions font défaut dans tous los pays de ln Communauté. 

Le·s disposi tiens en matière de repos journalier présentent c.le 

grandes différences entre les d~vcrs pays, ot mê~o, entre les diverses 

branches des transports routiers à 1 1 intériour d'un même pays. Pour les 

transports de marchandises et les transports de voyageurs, les disposi

tions en vigueur sont, soit identiques, soit, on grandes lignes, les mêmes, 

sauf en Belgique où, dans ce domaine, toute disposition fait défaut poUl~ 

les transports de marchandises. 

Les dispositio~s on vigueur, soit légales, soit contenues dans 

les conventions collectives, fixent de~s tous les pays des normes minim~. 

Pour l 1&qui1)age compos8 d Tun sev.l chauffour, ce minimum va de 8 b.. en 

France et dans certaines branches G:n. Belgique 7 à. 12 h. au Grand Duché cle 

Luxembourg et dans los transports n_qtionaux all.X Pays-Bas. Pour los ôqui

pages de deux chauffeurs sur dos véhicules 6q1:!.ipés d'une couchotto, ces 

minima sont abaissés à 8 h. en République F6déra.le dtll.llomagne ot aux 

Pays-Bas et à 6 h. en France ct en I ·:alie. D?ons certains pays, la possi

bilité existe de réduiro cos minima une ou doux fcis par semaine, ~ussi 

bien pour les équ..:..pagos composés d'un seul chauffeur ( Pays-Bas - trans

ports de voyageurs et transports do march~ndisos - transports ~~tiona~~, 

de 12 h. à 10 h. - transports internationaux do 10 h. à 8 h. ), quo pour 

los 0quipages do deux chauffeurs ( h.F. J'~llem~gno - Transports voyagoUI·s 

autobus ot· transports mA-rche.ndj soR - Jonr; roŒ."::ri.<:!' de 8 h. à. 6 h. ) • 

Dos formules do d6rogation i~diquont très souvent qu'un repos 

moyen minimum doit être réalisé par semaine ou sur lliîe p0riode plus longue. 

Ajoutons encore que des d6rogations peuvent également être conditionnées 

par ltorganisation du trRvail pc.r équipes. 

. .; .. 
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En France, lo r~pos sur.véhicule, même sur couchetto, .n'est 

pas ~ssimilé entièrement au repos minimum prévu par la loi; en effet, par 

un repos minimum de 8 h., la loi entend un repos "à terre". 

Pour 1 1a.utocarisme, il nlexiste pratiquement pas.de disposi

tions en Belgique. Dans ce domaine encore, il est à signaler qu'aux Pays

Bas· la duréO' minimum du repos ost adaptée au caractère saisonnier do 

cette branche, en 10 reduisant de 12 h. à 10 ho pendant le .mois de juin, 

juillet et aolit. 

Dans le cadre des dispositions existant· en matière de durée 

du repos journalier, la question se pose do savoir si, dans certains pays, 

1 1 application Dratigue do ces dispositions n 1est pas influencée par les 

dispositions en mati~r& cl 1 ampli Ludo ·de la joui·:t:J.0e du -travail. Ainsi, par 

·exemple, lfamplitude do la journée du travail peut ôtre portée au Grand

Duché du Luxembourg à 19 h. pour les véhicules morit6s d'un seul chauffeur, 

mais équipés d 1 ~~e couchette~ Dans les cas de deux chauffeurs, l'amplitude 

va .jusqu'à 24 h. en République Fédérale d 1 Allemagne "Ct au Grand-Duché du 

Luxembourg. 

3. Repos hebdomadaire 

1[:1. premi~1ro question qui se pose dans ce domaine ~ .. trait au 

repos dominical. Da11s tous los pays de la Corrununa.ut~, le secteur dos trans

ports bénéficie de larges d0roge.tions aux dispositions générales valables 

dans ce domaine pour los .autres secteurs. A noter cependant que los trans

ports de marchandises sont interdits le dimanche et les jours fériés an 

République Fédérale d 1Allemagne et aux Pays-Bas, sauf quelques exceptions, 

notamment en ce qui concerne le transport de m~rchandises périssables. 

En Belgique, la loi prévoit pour les transports, en remplacement du repos 

dominical, 1/2 jour de repcs par p6riode de 7 jours ou 1 jour de repos 

par période de 14 jours; dans les transports do marchandises, le repos 

dominical n'est expressément: réglé par aucune disposition, tandis que, 

dans les transports. i'o v0yagou~·r>, uu Lvulerùen·~ ost ~tabli. En France, 

l 1 oblign.tion du repos dominical n 1 exi.sto qu 1 o.n principe~ bien qu1 il soit 

précisé que, dans les services réguliers de marcha.ndiso.s -. a.l 1 exclu.sion 

des services grands routiers - lo ropos hebdomadaire doit coïncider une 

.. 1 .. 
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fois s~r deux avec le dimanche. A~ Pays-Bas encore, los conventions col

lectives indiquent quo lo travail doit être ôvit6 dans la mesure du pos

sible - aussi dans los transports ~le voyageurs - le dimanche ct los jours 

de fêtes chrétiennes. Il n'~ cependant pqs étô possible de constater de~s 

quelle mesure cotte interiiction a été rû~liséo par dos mesuras précisas. 

En Italie aussi, le repos hebdomadaire doit être pris on principe le di

manche. Enfin, au Granù-Duch6 de Luxembourg, dos dispositions en matioro 

de repcs dominical dans les t1·a::.1sp0rts sont inG:x:istr.:.ntes. 

DC~Jns les trans:pcrts do :personnes sur lignes régulières, le 
pa:Jjtout 

repos dominicel est/assuré ~ans la oesure du possible, on général p~r 

roulement. Il est :i' ailleurs à remarquer que, su:::· la plu:part des li&nes, 

les services sont réduits le dimanche, ct do plus en plus, 6geloment lo 

samedi, dans les régions où la semaine de cinq jours a pris une certaine 

extension; ccci est plus particulièrement le cas en Belgique, en llGpu

blique Fédérale d 1 Allemagno et en France, ct, dans une moindre r.J.esure, 

en Italie et aux Pays-Bas. Dans ces deux derniers pays cependant, un 

grand nombre de lignes C(1n::::aisson t déjà un trafic moins intense le .samedi 

aprés-micli. 

Pa.r contre, dans les exploitations d 1 autocars, le dilnanchc 

est un jour de pointe, surtnut pondant la bello saison. Aussi, le repos 

dominical se trouve-t-il fortement ontam6 dans cotte branche. 

Quant aux transports dG marchandises, ils ont tendance à 

diminuer fortement le dimanche, même dans les puys où il n'existe pas 

d'interdiction de ce genre de transport le dimanche et les jours fériés. 

La tradition de libérer le samedi après-midi ot, dans une plus forte me

sure encore, 1 1 introduction de la some .. L1o ·ie cinq jours cntrainent une 

forte diminution des trnnsports le samedi. Cette constatation vaut cepen

dant dans une moindre mesure pour les longs c-Jurriers. 

Un repos hebdomadaire ost expressément :prôvu pour toutes 

les branches de trensports :par route en Franc0, on Italie, au Gr~"'ld-Duché 

de Luxembourg et B.UX P~ys-B~"s ,?,:~:asi que r~ur lr.. qur.>.Si tr:tali té des trans

ports en :R.é})ublique Fédérale d 1.:l.llemat;no. Comme indiqué ci-avant, il ne 

coïncide cependant pa.s, en tous los cas, avec le dimanche. 

. . 1 .. 
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En Belgique, le_ro:pps hebdomadaire existe-réellement pour la 

grande majorité d~ :personnel occupô.dans les transports ie ma::r;chandises; 

co repos cern prend do plus ~n plus le samedi ct le dimanche~ pour le.s _rai

so~s indiquées .ci-8:vant au paragraphe .précôdon~. Dans les transports de . 

porsonnc.s, le jcur .de repos est au moins. hebdomadaire - le plus souvent 
. . ' ' ' . . ~ ._ . 

plus frôquent - dans ln plus grande partie du personnel, er:t. rais_on do~ 

rôles do services existants .. Dans une partie de cette branche, il est 

cepetidàrit admis de grouper les jours de repos sur une période plus longue 

( 3 jours :p~r période de 21 jours.cons6cutifs ). Pour 1 1autocarisme ne 

vaut ·qu~ la dispûsition légale g6n6rale do 1/2 jcur de repos par période 

de 7 jours ou 1 jour par période ùe 14 jours. 

En Tiéru"tl~q,uCJ r~:...:r.:::.~c C");_, .L:.llcm~cr..G' le jour de repos ho bdc-

madaire ~st prévu dans toutes los branches dGs transports de _personnes,. à 

1 1.exception des services d 1 autobus faise .. nt partie des chemins ·de for f6dé

raux, où existe 1 1 obligatio.n d 1octrC'ycr 2 jours de repos par pério.de de 

_2 semaines. Dans l.os transports de marchandises, le repos hebdomadaire 

est rendu effectif par l''interdiction de rculage le dimanche e~ ~es jours 

féri6s. Cependant, les jours do repcs d6coulant de l'interdiction de 

transporter par route des marchandises le dimanche et les jou~s fériés 

ne sont reconnus entièrement comme jours de repos effectif quo si le tra

vailleur pout en jouir à son domicile. En effet, la cünvention collective 

cadre pour les transports de marchandises à longue dista.Jlce stipule que 

le travailleur a droit à 2 jours de .rop0s, à son domicile, pendant.chaquc 

période de 2 semaines; en outre, pendant chaque poriode de 4 semaines, 

deux de ces jours de repos doivent tomber le dimanche. 

La durée du jour de repos hebdomadaire est fixée à 24 h. 

au minimum dans:les chemins de fer féd0raux ot les transports de marchan

dises en République Fédérale d 1Lllemagno, toutes les branches de transporta 

routiers en France, on Italie et au Grand-Duché de Luxembourg; à 30 h. 

dans les services pûblica· d'autobus on Belgique, les services d 1autocars 

en dehors de ceux assur8s par les chemins de fer fGdûraux et de la régie 

des postes en Tiépubliquo Fédérale d 1 ~lemagne, et à 36 h. dans toutes les 

branches des transports par route aux Pays-Bas. 

. . 1 .. 



- 28 - V/VII/4674/62-"J' 

En ce qui concerne le paiement du jour de repos hebdo

madaire, il n 1 a pas êtü possible d'8claircir cottG question intégralement 

et pour t•Jus les cas qui peuve!lt se pr6senter. En ligne géné.ralo, il ne 

semble cependant pas quo 1 1 cn puisse ùire que, dans les pays de la Commu

nauté, l.e jour de repus hebdcmadaire, qui est effectivement reconnu comme 

jour de repos, soit payé. 

Dans les rapports nationaux 'qui suivent, en a essayé de 

calculer ogalement la durée totale minimum qui est à garantir sur toute 

une semaine dans les diff6rentes branches des transports routiers. En 

Belgique, celle-ci peut être réduite dans certe,ine s c ircon·s tances excep

tionnelles et dans certe,ines branches, moyennant e~utorisation du Ministre 

d.u Travail et pour uno pô ri ode d'une durée maximum de trois mois au cc·urs 

de la même année, à 60 heures par semaine. Il va de sei qu 1 il s 1agit 

d'une possi bili tü purement jur·idique et hymoth6tique qui trouve sen ori

gine clans 1 'absence d.' un jt:·ur de rep()S hebdomadaire légalement obligatoire. 

Il ost d 1 ailleurs probable que la même situation soit possible dans d'au

tres pays, par exemple, dans le cas (IÙ le repos hebdomadaire ne p0ut pas 

être pris effectivement on rnison de circc·nstances graves et imprévisibles 

c0nstituant. pratiquement force majeure. 

Dans les autres pëys, la durée totale minimum du repcs 

sur toute une semaine varie ùe 72 h. dans les transpcrts de marchandises 

à longue distance en ~épublique Féd6rale, à 96 h. dans les transports 

nationaux de personnes aux Pays-Bas. 
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4• :.Con~ôs ·payés et jours fôrios pa,yos ct non ;pa,yés 

. (. tabloaux n°. V et n° VI) 

V/VII/4674/62-F 

Dans tnus le~ pays d~ la Communauté - sauf aux Pays-Bas -

il existe un régime légal général de ccngôs ray0s applicnblo aux trans~ 

po1·ts routiers. 

En Belgique et on République Fédôrale d 1 ~llemegne, ·les conven

tions cvllectives fi~ent des durées supérieures au minimum légal. Dans 

le promie~ pays, ces conventions collectives se limitent cependant - en 

prenant 1€) ccngé payé annuel a~ sens strict - aux transports de personnes 

assurés par los chemins de fer vicinaux ( 15 jours ouvrables ); pour les 

autres branches des ti-anspc:i ·~s d.c pe:csc,nnos par :r:-cute pe..r autobus (auto

·cars exclus}, un supplément do '18 jours de cc.ngô ost accordé en guise da 

r0duction de.la durée hebdomadaire moyenne du travail de 48 h. à 45 h. 

En Tié:publique .F.:.:dorale d 1.ù.llemagne, pratiquement tous los 

soctours q.os tra.nsport,s rcutiors sent couverts par des conventions col

le.ct:_vos prévoyant des régimes do congés payés plus favorables que le 

rôgim~e 16gal. La m:1yenne y e.st do 18 jcurs environ, mais, dans ~crta.ins 

cas, les congés payés peuvent y atteindre 36 jours ouvrables. ~ux Pays

Bas, les cvnventions col1ecti ves suppl0ent à la ce.rence du ~égisla teur _ 

en prévoyant des régimes de ccngôs payés. supportant ;;is6ment la compa

raison avec ce qui existe dans ce dnmaine dans les autres pays de la 

Communa1.1té. Suivant 1'?-ncionnetô, los congés payés peuv?nt y atteindre 

jusqu1à 21 jcurs ou'\rrP~bles. 

En comparant lt;s régimes clos congés pa·yos existant dans les 

différents pa.ys do la Ce;mmuna1J,t6, en cc·ns~ate une divergence assez ferte. 

Le minimum est de 8 jours ouvrables en Italie ct au Grand-Duché de Luxem

bourg, de 12 je;urs ouvrable.s en Belgique, en Hôpubliquo Fédérale d'11lle.

magne et do 18 jours ouvrables en France. En ajou.tant au minimum los 

congés prévus poUl~ 1 1 a.ncionneté, la situation se prôsento scus un aspect 

plus harmoni.sô, bion que les 6ca~·ts :restent considérables. 

. .. ; ... 
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La durée des congés payés ne peut que difficilement §tre 

dissoc~a (lu régime des j'-:.urs férieS s. Dans tous les pays ù.e la Cnmmunautô, 

sauf aux Pays-Las, le r6gime lot;e.l général des ,jours fériés p~yôs est 

également applicable aux transpt;rts routiers •. ù.u:x: Pays-Be,s, il n 1 exist0 

pas de jours f6ri6s payés lêgalement obligatoires; ceux-ci sont fixés 

dans les conventions collectives, écalement pour les "transports r·outiers. 

J.~ noter qu 1 en Itc;_lie, les cunventicns collee ti ves ajoutent à la liste des 

jours féri6s payûs légaux la fete du patron de la r6gion. 

Le nombre de· j 1 ~urs f6ri6s payés est do : 1 on F:."ance, 7 

aux Pays-TIP...s, 10 en Belgique et au Grani-Duch6 d.e Luxemb(;ur:g, 12 en mc

yenne en Hépublique Fédérale d.' "~lloma..gno ot 17 en Itali0. · 

Les jours fériés coincidant avec un iimancho ne sc,nt rem

pla.Çés par un autTo j c:ur :le repos PP~Yé qu J en Belgique et au Grand-Duché 

de Luxomb()urg. 

En FrP.nco, les conventions collectives a,jou..tent trP.s souvent 

au seul jour féri6 payé, fixé pfl.r la lei, un certain nombre d 1autros jours 

fériés payés. Ceci n 1 est pas lo ce,s peur les transports routiers. De,ns ce 

secteur, on no connaît, en dehors du jcur férié payü légal 'du 1er Ymi, quo 

les j·'Jurs foriés non pA.yés, fixés ôgalement par l2. lui et qui sont a'u 

nombre do 9. 
En établissant une c;)mpé:,raiscn,entre les différents pays, 

des congés payés et des jours fériés réunis, on arrive à. un minimum de 

18 jours au ~rnnd-Duch6 J.e Luxembcure, probp,bleme:nt en mcyenne 19 j::.-;urs 

e .. u:x: Pe .. ys-Bas, 22 jours en Belgique, 25 jcul'S èn ItRlie, 24 jours en R8pu

blique ·Fédérale d 1 1.~-llemagne et 28 jDurs en France. 

En considérant le paiement de ces périodes de cong0s, le 

tableau changerait encc.re, surtout en raisc,n des 9 jcurs f'ériés non ;payés 

en F~P..nce, et de l'existence de dcubles p6cules do congés qui sont surtout 

importants en Belgique. (1) 

Signalr,ns enfin q_1..,c cl.qns tous 1.es ](?.YS de lP, Conmunc.uté -

saUf aux Pays-:Sas - il est formellement interdit de renoncer à sos congés 

payés. 
' 

( 1) TI6gime légal du congé payé en Belgique peur· 1962 : 
a) durée : moins de 18 ans : 1 Es .i curs 

18 ans et plus : 12 jcurs 
b) rémunéra tien : en dehors do la rômunéT'P.ticn norme~lo peur les jours 

le congé, le travailleur perçoit un Qcublo pécule de congé qui se 
monte en 1962 à 1 3/4 somê..ine ,::_e rômun6rat~_cn. Cc double IJécule sera 
pcrté à 2 semaines de rémun6rntic-n en 19h~. 
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5· Corn ens a ti on ot ou TÔ!:lunora. tien d.u tJ:ave,il supplér.:1on taire (y com;p1 is 

le travail :arost.6 u~1 dtman.che .ou un. jour ff:J1·iC:) .Tàbleau n° VII. 

· Dans CG dornninc sc pese èn pi·er:acr lieu lé:. question .. do la 
' '. ' .: . -- .i\' ' 

rémuné-ra-tio·n· ou do J.a 'Comp0ns~rtion, pE~r .. 1 'octroi c.le repos comp0p.sa toiro 

en cas do d6passemont de lD- du:c8o nôrnrtlo jcurnali(:J·o ·au hebdo~~da;i·;r,€ du 

· travai1. Dans p1usiE::Ul .. S ·pa.ys, .. ·le tra:v-aillour ri 1 a _d.roi t dans co 6~·; ~Ù' a~ 
paiem,ent du sursaleirè pour· hOUl'CS supplCraoritaLees. Il on ost ainsi on 

Franèc,- aux Pays-Ee.s ct, ùans· l2.- c:rande majorité d'os .. cas; en Italie ct on 

!3oleiquc •. Dans cc dornj_or pc:tys; uh accor·~l antre employeurs ct ·t:L'availleurs 

pr6vcit, p_our les chemins do for vi·cine_ux, le .. cor.Ipo:'lsatton, par l'octroi 

dc_rcpos ccmponsntoirc pay&,-dos 4ouros suppl6bontairos dépase~nt la linito 

do )60 heures on 9 som~inc.;s, tnndis qu'on Italie,. dans les oxplo:itA.tions 

d 1 a~tobus on concE.ossivn, la JHG10:r~Ji1C0 e::st 6galunont donnêo on pr:i.ncipo à 

la cop.ponsa~ton par l 1 octroi do re;pos compcnsat:oiro payé. En r·ôpu.bliquo 

:F16d0rulo, . il existe di voï_:·s syst(;mes compOl'tant soit le paiement d'un suJ.-·

salairo, so~ t 1 'octl·oi -d'un 1·opos compensatoire. Uno particularitù è~ si--· 

gnaler exis tç -aux Pays-En~~ où c '.est 1 '.employeur qui déci do. si, -dans ce 

cq.s~ un repos compensatoirc_ost octroyé, en sus du paiement du su:rsalevi:rc. 

En cè' qui concerne los limi t0s 2. partir desquelles los hou

res_ s·ont -'considérées commo· "supplémcntn.i·I·cs" ot les taux du sü:t'SA.la.tre à 

appliquer, la plus ff.TPt:;_1dê divorsi tC ozistc. En Bolciquo, on connaît· u..Yio 

d_ouble limite, jou1·na-lièrt.. ot hobd.oma1ai1'0 (C h/4e h. légalement·;~ conven

tions collec-tives 6h/4:5 h. -ou 9h/45 h .. ) 9 de plus on plus los lii~i-te~- c~n
ven.:tionnellos r·eiJ.placent los l.ir:ütos 1Ggalos; co:pondnnt~ ·dans les- .JGrans

pprts de personnes uxi.stont Jo nonbl'ouses .lô~::'ogatio:ns permettant .. le c·alcul 

d'uno durée iu travail moyGnnv .su:c une p(ri·odo d0 plusieurs s'o6ainos. 

En:TI6publiquo FéJérE-lo-d'Allon:aènE.:: rtussi, .. la limite ost 

générnlomcnt double ! journe..li'~ro ot hobdomadt:.iro (on moyenne 8 h/45 h}. 

En Italie, la ~imi to ost· u:1iquomont. journalière (2. ·h.). En France ot ç;,ux 

Pay?-Bas7 . i.l . n' exi s tc pas do limi tc journâlï .;-r. G mais .. soulomont uno 1 imi to 

hebdomadaire (40. h. cn,F1·a.nco ... 50/51 h. au:~ Pnys--Bas). Au Grand-Duch6 do 

Luxembourg, . il n'existe :P<~.s do dispositions ni on mr:. t5/l"o' ~lo ··sursalaire, 

ni on mati~rG dG roros compons~toiroo 

.. 1 .. 
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Quant au taux du sursalaire, celui-ci ost en Belgique do + 25)~ • 

pour les deux premières heures supplémentaires et de + 501~ peur les sui-

vantes. En RGpubliquE: Fédérale d 1 }.lloma&;Ile, il ost, en général do + 25}'"~ 

si le· travail supplémentaire ne dép<?.sso pas 3 heu.ros ininterrompu0s, ot 

+ 501~ si cetto ·limite est düpasséo. En Fr·anc e, il est de + 257G do le. 4 ·H~mo 

à la 48è:mo heure, ct de + 50% à partir de la 49èmo heure. En Italie, il 

est, en général, de + 20% dans los tre.nspu:rts do personnes ct do + 251; 
dans los transports do marchanJises. Aux Pays-Bas, il est do + 30%. 

Quant au.travail effectué un jour féri6 (1), los syst€mes en 

vigueur sont également trr"s diversifiés. Dans les transports do personnes 

en Belgique, on trouve le plus souvent un système do roulement (semaine 

de travail : 5 sur 6 ) tenant simplemont compte do 1 1 obligation d 1un cer

tain nombre d.e jours do repos à uctroyer par an on compensation des jours 

f6ri6s. Dans los transports do ma:!:'chandises, on retrouve le système logal 

général : ccmpensation par un jour do repos payé. En France, au Grand

Duché de Luxembourg et, en général, aussi en République Fédérale d'f ... lle

magne, c'est lR formule du sursalaire ( + 100% ) qui prévaut, tandis qu 1 en 

Italie et aux Fays-Bas, on connaît un système mixte. En Italie, on applique 

dans les transpcrts de personnes le paiement d 1un sursalaire de + 4o% avec 

octroi d'un repos c timpensa tc~ire nc·n payé, ct, dans les transports de mar

chandises, soit le paiement d'un sursalaire (p~ur travail diurne : + 65%, 
pour travail nocturne : + 75% ), soit lo paiement d'un sursalaire ( diurne 

+ 2üt~ , nocturne + 40~~ ) avec cctr'oi d 1un repos compensatoire non pa.yéo 

Alix: Pays-Bas, .-:;n paye un sursalaire ( + 30j~ augment ô du mentant de la taxe 

sur les salaires ) ou on accorde elu :cepos compensatoire payé. 

En co qui concorno le t~avail du dimanche, on nJest léga

lement obligé en Belgique do payor un supplément au salé1.iro normale que 

pouî les heures dûpassant los limites journaliàres ou hebdomadaires nor

males du travail ( + ·1 007; ) • En ra:. son cle 1 r existence du roulement (se

maine do t:-avail de 5 sur 6 ), on acccrde dans les chemins do fer vicinaux:, 

à titre do compensation peu::: los dimanchGs t::·availlôs, 26 jours de congé 

(1) Par travail effectué un jour féri6, on entend un jour férié tombant 
en semaine. Peur le jour férié coïncidant avec un dimanche, voir § 1~. 
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supplémentaires par an. 

En nupublique Fédérale d. 1Allemagne, on paye un sursalaire 

de + 50ib dans les transports cle marchandises et do + 257~ dans les ser

vices d 1autubus d&pendant des chemins de fer f6d6raux, tandis quo dans 

les services d'autobus dépendant de la régie des postes, on donne la 

préférence à l'octroi d 1 un jour de repos compensatoire. En Italie et aux 

Pays-Bas, le travail ùu dimanche a le môme régime que le travail effectué 

un jour forio. Au Grand-Duché de Luxembourg, la lei sur le ropos hebdo

madaire impcse pratiquement la compensation. En Franoe, rii sursalaire, 

ni repDs compensatc.ire ne sont prévus. 
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IV. DISPOSITIONS lŒPLICiŒLES POUR CEhTAilf.IDS CATEGORIES 

DE TRitVi~LIEURS 

Dans tous les pays de la Communauté, les dispositions géné

rales en mati8re de protection des femmes et des jeunes sont.applicables , 
~ .. ux transports rou tiers. Il ·s'agit, en général, do la garantie expresse 

dtun repos de nuit d·1w1e dur8e minimum dans lequel doit être comprise 

une période déterminée, 1u régime des repos intercalaires, du repos do

minical, du repos avant et apr8s 1 1accouchement, etc. Les régimes exis

tant dans les différents pays en cette matière sont cependant très di

vergents aussi bien en ce qui concerne les domaines couverts qu1 en co 

qui concerne le degré de la protection. Il faut cependant remarquer· que 

le nombre des femmes et des jeunes cccupés dans les transports routiers 

comme personnel roulant est e~rêmement réduit. 
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V. PERSPECTIVES EN M.ATIEIŒ DE IŒDUCTION DE Lll DurB DU TRAV~L 

ET JJ.CCROISSErŒNT DE LA DUREE DU nEPOS 

On p'eut s 1attendre à ce que tous les pays de la Communaut~ 

signent et ratifient "1 r accor·i fixant certaines ccndi tions pour les mem

bres, sale.riés ou non, de 1 1 équipage des véhicules automobiles effectuant 

des transports internationallX par routo 11
, do~t le :rédaction a 8té achevée 

en janvier 1962. à Genève au sein de la Commission Economique pour 1 1Eu

ropo ( O.N.U. ). Cette ratifi~ation pourrait e~oner plusieurs pays à 

adapter leurs dispositions nationales en matière ùe durée du travail et 

de repos dans une certaine mesure. 

En Bolgique, un I)I'Cjet èie loi rolE.,tif à l'adaptation des 

dispositions légales à la sit~qtion pratique réalisée par la voie de 

conventions collectives , visant, entre autre, à généralise~ la durée 

hebdomadaire légale du travail do 45 h. ( actuellement 48 h. ), est on 

discussion ~ Aux Pays-Bas, le Gouvernement envisage de réduire la durée 

hebdomadaire maximum moyenne de 51 h. à 48 h.; en outre, les éléments 

constitutifs de la durée du travail consid&rée comme base de calcul de 

la rémunér~ticn, fixés dans les conventions collectives, subiront très 

probablement, à bref ,iôlai, des mc•dificaticns qui pourraient avoir une 

certaine incidence sur le durée effective du travail. En France, les 

revendications syndicales visent au retour à la durée effective du tra

vail de 40 h. pe.r semaine. Enfin, •Jn ilépublique Fédérale d 1.lillemagne, 

on examine 1 1 adaptation des disp0siticns 16ge~les en matiore de durée 

du travail et de rep(,s aux conditionE d 1 exploitations évcluéos, tandis 

qu 1 au Grand-Duché de Luxembourg une c~nvention collective vient d 1 être 

mise au point prévoyant de nombreuses précisions rel a t~.vœ à la dur6e 

du travRil et jiu repos ; cette oonventicn·• C~îllective n 1 est cependant 

pas encore signée. Le gouvernement grand-ducal a introduit un projet de 

loi facilitant la ccnclusion des conventions collectives et un autre 

concernant la protecticn dos femmes et des jem~s. 

Dans tous les pays de la Communauté, lractivit6 dans les 

transpcrts routiers semble avoir subi l'influence de lfinstauration de 

la semaine des cinq jours. Cette situation est ln plus prononcée en 

.. 1 .. 
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Belgique où les t-ransports routiers orit fortement d.iminué le samedi et 

le dimanche; ceci vaut .. aussi ·6ien poui· ·les transports de voyageurs ( à 

1 'e.xception des autccars ) que pour les transports de marchandises. 

Ensuite viennent la République Fédérale d'Allena{)"ne et la France. i~ux 

Pays-Bas et en Italie, la situation commence ~ Gvcluer da1w la même 

directicn. 

Ces constatations valent surtout pour les transpf1rts 

à courte et à mC;yenne distances. En effet, les transports à lo~c dis

tance semblent ressentir beaucoup moins l'influence de l'instauration 

de la semaine de cinq jours. 



4? ~ V/VII/4674/62-F 

VI.. LE COrTTROI!E 

·Dans tous les pays do la ·communauté, il existe des instances 

chargô.os du cont.rôlo sùr lè :cospect dos disposi tiuns ayant force légale· 

on· ma tiere d 1 aptitude physique ·ot professionnelle, ainsi qu 1 en co qui 

ccncerne la durée du travail, l 1 eJnplitude ct le repos; on ne pout, cepen

dant, être aussi affirmatif on co qui conco:rne les autres dispositions 

sociales. 

Dans tous les pays, le contrôle de 1 1aptitude ~hysiquo ct profes

sionnelle relève on premier lieu de la police. Co ccrtrôlc est cependant 

partagé avec des inspecteurs du travail, spécialisés nu non spécialisé,s. 

Par contre, la police ne semble pas, on 1jén6re,l, avoir un pouvoir de con

trôle dans une· grande partie du domaine social. En cc•nclusion, en peut 

affirmer que, dans tous les pays de la Communauté, le domaine qui ost 

juridiquement c'ouvert par 1e contrôle snit do la police' soit des inspec

teurs de travail à compétence g0n6'rale, soit d'inspecteurs spùcialisôs 

pour le secteur des transports,· est assez large. Dans tnus les pays, -le 

contrôle s'effectue aussi bien sur la rcute ~u'au si8ge de l'entreprise. 

Il est à notor qu 1en République Fé1érale' d 1 Allemagne, la délégation du 

personnel participe également à 1 1ex8cution du ccntrôle9 ceci ne vaut 

évidemment que pour les entreprises i 1 une certaine importance. 

Bien qu~ le co1~trôle ne présente pas, à première vue, une 

image générale tellemen-t s::mbre, :plusieurs ré se!ve s s'imposent cependant. 

D1abord, le contrôle nQ peut ?'étendre qu'aux dispositions aya~t force 
en grn.:qa.e part1e . . 

légale, ce qui exclutjles conventions collectives qui n 1 ont pas le carac-

tère "er ga omnesl' • Ensui te,- 1 1 offioaci té d0pend pour une bonne partie du 

caractère sp6cial.isé ou ncn des inspecteurs·, de 1 1 import.a.ricc numérique 

des effectifs, de la compô tence: juridique r .. es inspecteurs ot des sui tes 

qui sont réservées à leur intervention et, "last but nos least", des do
cuments de· base sùr lesquels ils peuvent s 1appuyer. 

En Belgique et en ltalie, la presque totalité des dispositions 

citées dans le ·pré'sent ràpport découlent soit de ·ta. législation, sei t de 

·statuts ( servioè's·"publics et semi-pubiios ) ' soi "t cle conventions collec

tives ayant force "erga omnes", ce qui signifiè que pratiquement tous les 

.. 1 .. 
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travailleurs des transports routiers sont couverts. Aux Pays-Bas, la 

situation est analogue, tandis qu'au Grand-Duché de ,Luxembourg, il n'existe 

pas do conventions collectives de scrte qu 1 il n'y a que des dispositions 

légales qui sent évidemment d 1application générale. Dans los autres paya, 

la situation n 1 ost cependant pas aussi claire. En République Fédérale, 

la grando majorité des travailleu::-s des transpDrts routiers no sont pas 

couverts par los dispositions rôsultant des c~:nvontions collectives; 0tant 

donné que ces rlerni8res ne lient que dans les cas , où 1 1 omployom: et le 

travailleur intéressé sont tous les deux affiliés à une organisation 

signataire. La situatiün ost an.-q,logue on France, avec cette différence 

c'opendant que 1' employ0ur affilié à une organisa ti on signa taire ost tenu 

"d''appiiquer la convention collective à tous los travaillouTs qu 1il occupe, 

syndiqués ct non syndiqués. 

En cc qui concerne los effectifs ot la spécialisation, la 

situ~tion la moins favorable semble se présenter en Tielgiquo où une cin

quantaine d'inspecteurs do travail peur lfensemblo des activités -5co.no

miques sont apparemment insuffisants pour assurer un contrôle efficace 

dans le domaine des transports r0utiers. Il semble, par contre, que les 

Pays-Bas soient les mieux fav0risés avec tu~ centaine d'inspecteurs spé

cialisés pour les transports. Signalons, en outre, que cos inspecteurs 

spécialisés ont une fcrmation de :police et pc,ssèdent des connaissances 

approfcndios de la l6gislati0n relative aux transports. Los Pays-Bas 

sont le seul pays où un ccntrl.:Jlo systématique, à. intervalles l"'Üguliers, 

effectué par un corps ù 1 inspecteurs spécialisüs, est si&~alé. 

La cc;mpétcnce des inspecteurs, spécialisés ou non, se 

limite pratiquement à la réde,ction do procÈ·s-verbaux. Quant aux sui tes 

données à ces procès-verbaux, il n 1 a pas étü possible d 1approfondir eette 

question pour tous les pays. On pout cependant affirmer quo la situation 

dans ce dumaine laisse à désirer de~s plusieurs pays, nota~mont on Bel~ 

gique et au Grand-Duché de Luxembcurg. La situaticn semble par contre 

plus ncrmale aux Pays-Bas ot on TiépubliquG Fé~éralo d 1 ~llema~1e. 

En pass~~t aux documents de base, on toucho vraiment à 

la pierre angulaire du contrôle. En Bcleique ot au Grand-Duché do Luxem

bourg, ces documents de base, dans le domaine social, sent extrêmement 

.. ; .. 
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réduits , • ;)r-, peut presque dire inexistants. Cette si tua ti on 

Cùnsti tue une difficul t0 .complémentai.re e.:u contrôle. Le document dont 

l'absence se fait le plus sentir dans ces deux pays est le carnet indi·

viduel de c;:,:;:'!trôle" 

Le oar:1.et in.:liYidueJ. de c ontrêle nt c:ciste qu 1 en r..épublique 

Fédérale d 1Allemagne, en France et aux Pays-Bas~ En Belgique, il existe 

cepenclant, pour les autccars, une feuille de route contenant certaines 

données - indiquées d 1 avance - que l 1 on trou"·/O g6néralement dans le car

net individuel de C()ntrtle. Los donn0es pr6V1J.es dans les carnets indivi

duels d.e contrôle, bien qu 1assez complètes, ne sent cependant pas iden

tiques da.ns te:us los pays où ce document existe .. 

En ce qui concerne la responsabilité, il est à signaler qu 1on 

général, le travailleur salarié n 1 en supporte aucune lorsqu1 il s'agit do 

dispositions Durement sociales~ Elle peut cependant être engagée lors

qu1il s 1agit de dispositions inspirées en partie ou principalement par 

des considérations de sécurité de la route, comme par exemple la durée 

maximum de conduite. Quant à le responsabilité do l'employeur, elle est 

pratiquement toujours engagée., 

Pour les travailleurs inùépendants, les dispositions de con

trôle ne jouent évidemment quo dans la mesure où les prescriptions dans 

les diYers dornai1:os leur sont applicables. neci est toujours le cas on 

ce qui conoorno les exigences légales en maticre d'aptitude physique et 

professionnelle et~ en gonéral, en matière de d~~ée maximum de conduite, 

pratiquement jamais en ce qui concerne les autres dispositions sociales. 



- 45- V/VII/4674/62-F 

Bien que la situatic<:n difforo d 1un pays à 1 1 autro, également 

dans co domaine, on peut cependant fai:c·e que] ques constatations g6n6ralos~. 

En grandes lignes, on po·Llt dirG que les tiispüsitions sociales semblent 

être respectées effe0tivemon~ dans les lignes régulières des tr~~spor~s 

de .:persoru"1es qui sent d. 1 ailleu:.cs s; en grande par-~io ~ composôts dt ox:plci ta-

tions ayant statut de so!'vice public cu s0mi·-public, ou qui sont données 

en concession et soumises à un contrôle très strict de la pert du concédant~ 

Cette constatation s 1 applique partj_culi()remcnt en co qui concerne 1' am-· 

plitude, la durée nurmale du travail, les repos intercalaires, journaliers, 

hebdomadaires et aut~es. 

Quant aux transports occasionnels de V(,yageurs, et parti

culièrement los transports touristiquos 1 la situation pratique est nét

tement moins favorable, surtout pendant la saiscn touristique. En ce qui 

concerne les transports de marchandises, la situation est, en gén6ral, 

nettement moins bonne que d.ans les transports de personnes • Co sont sur·

tout le repos juurnalier, l 1 ~nplitude~ la dur6e journalière et hebdoma

daire elu travail ct los repc.s qui on déc0ulent, qui sont moins respectés" 

Les plus grands écart~ sont observés dB.r.Ls les po ti tes entreprises qui sc 

trouvent évidemment pl.us directement exposés à la concurrence do la granda 

masse d'entreprises familiales, nun Eowniees aux. contingences sociales .. 

La situa-cion la coins bonne~ constatée dans les transports 

touristiques do voyageurs ct~ en général, dans les transports de marchan

dises, trouve son origine~ d'une part~ dans 1 1 insuffisance ou l'absence 

de documents cl.e base ... n•Jtamment du carnot indiv-iduel de contrôle - dans 

plusieurs pays de la Communauté, et, d 1autre part, dans le fait qu 1uno 

fraction plus considôrable do ces transports sr:it constituée par des 

transports traversant les fronti?;rcs du pa;).rs d 1 origine" Le :passage de la 

frontière va, en effet, de pair avec des difficult0s 1 1 ordre juridique 

et technique en matière de contrôle. 
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. V~.II_ •. AL~OCATIONS .ET INDEMNITES (Tableau VIII) 

. ' .• . . ' ' . ~ . ' . . ' 

Dane ce domaine. aussi, les systèmes sont ·très diffé .. rents .d 1un 

:pays à 1 'autre. ·Dans les transpcrts do .v:_jyageurs, c:n renc.ontre ~ peu· 

parfout soit 'd0S; fr_;urni tU1"0S d.o. vêtements de travail' SGi t 1 1 ~.)~~roi. cl 1 une 

allocation peur 1 t achat do 'tels v0tements. Dans les tl'ansp.orts de. mar.:.. 

'chandises, cette allccatiGn est p'lutf,t exceptionnelle. En ce qui concer

ne les indemnités éventuelles pour la nourriture ct le logement, celles

ci sont pratiquement partout comprises dans les frais de déplacement. 

Il en va de même de certaines primes de séparation qui revêtent plutôt, 

là où elles existent, le carac-tore scit do frais de déplacement, soit 

de primes d 1amrlitude. En oe qui concerne les qualifications profession

nelles, des allvcations, mdemni té·~usup1:léments visant à les récompenser 

ne semblent en Bénéral p~s existGr. Une exception à la règlo : en Franco, 

la ccnnaissance linguistique dc~nne lieu à. une indemni t6 complémentaire 

si le travail vient à récl;=~ ... mor 1 tusago cle la langue connue ( + 2, 57;. du 

salaire minimal prcfessionnel, sans ancienneté, ù 1un conducteur do car ). 

En ce qui concerne les frais de déplacement, il est d'usa

ge que le chauffeur d'un autc;car scit logé et nourri gratuitement. Dans 

les autres transports de vGyaeeurs, il existe des systP.mes divers fai

sant :partie soit de c~~~nventicns collectivGs, soit du statut et annexes 

iu personnel. En Italie, dans les exploitations d 1autobus en concession 

par exemple, 1 1unité Je l'indemnite d 1 absence est fixée à raiscn de 

1/26 de la r6mun0raticn mensuelle de 1 1 cuvrier qualifié x 1,6 ( 1 unité 

pour les do:pla.cements de 21 à 2L~ h. ) • Il faut remarquer que les longs 

déplacements sont assez rares dans les transp,.)rts de voyaeeurs, sauf clans 

llautocarisrne. 

Dans les transp 1)rts de marchandises, les conventions col

lectives prévoient en Belgique cles taux allant de 200 à 250 F.B. par 

jour, en République Fédérale d' .. AThmagne 14 DH, en France 16,50 NF, en 

Italie de 625 Lit. pour une absenc0 clo 6 8. 8 h dans les transports <.le 

marchandises ordinaires, ù Lit. 2.450 peur une absence de 18 à 24 h. 

dans les transports de marchandises mixtes. L..ux. Pays-Bas, la convention 

collective :prévci t des taux fixes pour chaque repas ainsi quo IJOur le 

.. 1 .. 
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logement (trois repas + lugement .: Fl. 10,75) dans les transports na

tionaux:, tandis quo, dans les transports internationaux; on rembourse 

an principe les d6penses réollement èffectuées, dans des limite$ rai

sonnables ( par exemple, Ih-lUr v.n dé:placemen t en I:.6publique Fédérale 

d 1 i~llemagne, (:n paie lle 14 D1~ à 1Ü Dl·! r;ar jour). 
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IX. S .. ù.L.Air~S ET PRIMES 

Dans tcus les pays de la Communaut6, les salaires d~ personnel 

cccupô ·dans des trans:p·~rts travaillant sous le régime des services publics, 

sent réglfis soit par un statut, scit par cles conventions ccllectives. Dans 

co secteur, il est touj8urs prévu un barême à 1 1 anoionneté. 

Dans les autres branches des transports routiers aussi, les 

salaires sunt réglés par c:::mvention collective, sauf au Grand-Duché de 

Luxembuurg. ·'Pa:rfois, cependant, ces ccnvonticns ccllectives sont assez 

rudimentaires et se limitent à. fixer un seul salaire mini:rrnim. En ce qui 

concerne le niveau des salaires c0nventicnnols, celui-ci est nettement 

le plus élevé en République Fédérale d 11ùlemagne, suivi en général de 

près par la Belgique. Un écart très net et parfois important sépare cos 

.leux pays des autros pays do la C',)ffimunauté. En ce qui cr)ncerne los sa

laires effectifs, il n 1est pas pcssible de donner dos indications précises. 

~côté dos salaires pruprement dits, il y a les ·primes. Dion 

qu 1 il existe divers systèmes, C·n retrouve pratiquement dans tcus los pays, 

la prime peur conduite sans accidents. Cetto prime cc.nsiste :pratiquement 

dans la réparti ti on do la ristourne aCC')ri8e pétr la Compagnie d 1 Assm:·ances 

parfcie augoent6e d 1un supplément accordé par l'entreprise, parmi le per

sonnel roulant. Cette prime peut, Jans certains cas, être considérable. 

Parfcis les primes font l'objet de conventions collectives, 

ceci semble :plus partiouli8rement être le cas en 11épubliquo Fédérale , 

en France et aux Pays-]as. 

Les salaires conventionnels valent toujours pour la durée con

ventionnelle du travail. Cependant, dans tous los paye, certaines périodes 

qui n 1entrent pas dans le calcul de la durée du travail du point de vue 

de la limitation de celle-ci, s0nt prises en considération pour lo calcul 

du salaire et sont rémunérées extra. Il s 1agit principalement des temps 

d 1attente forcée. Dans tous les pays ie la Communauté, les heures consa

crées par le personnel roulant aux travaux da. chargement et de déche.rgo

ment, et les périodes de conduite à vide sont assimilées au travail ef

fectif. 

. . 1 .. 
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La duréo conventionnelle c1:u. travail .·ost d_G 45 heures par semaine 

en Belgique, de 45 à 48 heures en népublique Fédérale. ù. 1 ~i.;J .. lemagno, cle 

·40 heures en Frence, de.48 heures en Ital~e et de 45 à 50.~e~es ~ux 

Pays-l3e.s •.. 

En ce qui concerne la rémunora.tion des heures dépassant la 

durée conventionnelle ou légale, les systèmes appliqués sont très diffé

rents et sont_ succinctement clécri ts au § 5 . 

. Pour le trava;il de nuit, seuls la llélJUblique Fédérale d.1 1.1.1-

lemagne,,. 1 1 Italie et les Pays-Das connaissent des sursalaires d 1une im

portance d'ailleurs très' différente~ 
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LES CONDITICï-TS DI~ TR~ VAIL 

DANS CH!J.CUN DES PAYS FE~·~BRES 

V/VII/4674/62-F 



LUXEHBOURG 

A. INTRODUCTION 

V/VII/4674/62-F 
Orig.: D 

1.- L'enquêt-e suivant è est fondée sur Jes renseignements mis à la 

-disposition des services de la Commission par la Fédération luxem

bourgeoise des· employeurs, les ··syndicats luxembourgeois, ainsi que 

par le gouvernement luxembourgeois. 

Du fait qu'il s'- e.gi t en 1'-occurr.enQ..e de Fédéra. ti ons n'exerçant 

leur activité que dans le domaine du transport de voyageurs ou de 

marchandises pour compte d'autrui, il n'a pas été possible de répondre 

au questionnaire concernant le transport pour compte propre. · 

Pour le point 1. c) 1), il faut noter qu'il n'existe .actuel:lenrent 

aucune convention mul ti latérale s'appliquant aux suj cts m_entionnés dans 

le 'quest{onriaire, si ce n'est la Convention du 29 octobre 1919, à faire 

figurer au point III, relative à la limitation de la durée du travail 

dans les établissements inè.ustriels à huit heures par jour et à 

quarante-huit_ heures par aemaine, et la Convention du 25 octobre 1_921, 

à faire figure! nu point IV, concernant l'application du repos hebdoma

daire dans ~es étetblissements industriels e .Les deux conventions ont· été 

établies par l'Organisat~on internationale du Travail. 

Én ce qui ·concerne le point 1. c). 3),. il convient de rappeler 

qu'il n'existe au Luxembourg aucune convention collective en vigueur 

pour les transports routiers. Il existe, il est vrai, un projet de con

vep.tion cof.le.cti ve' cependant, celui-ci n'a pas encore- été signé par la 

Fédération des employ.eu:rs. Le go uvornement, qui a mené les. négociations 

sur:la convention collective, attache une importance considérable d cette 

convention, qui pourrait contribuer dans _une large mesure à créer une 

situation saine. C'est pourquoi il a semblé utile dè tenir compte dans 

cette enquête des dispositions du projet ayant trait aux questions qui 

intéressent les services de ln Commission. 

. .. / ... 



- 2 .-. 

2. Selon l'interpr~tation du gouvernement luxembourgeois, la l~gis-

latio~ luxenbourgeoise du travail concernant les transports routiers, 

contenue dans l'Arrêt~ grand-ducal du 25 juillet 1959 portant réGleme~

tation de ln dur~e de trnv3il du personnel occup~ aux transports par 

route, n'est valable qu'au Luxembourg. LR question de savoir dans quelle 

mesure les l~gislations nationales du travail en vigueur dans chaque 

pays sont intégralement applicables aux autobus et camions luxembourgeois 

se trouvant i l'étraneer est un problème juridique difficile, qui n'a 

pu _être ré~olu jusqu'ici d~ns aucun Etat membre. Selon les indications 

fournies par un syndicat luxe~~1~)ourgeois 1' observation des dispositions 

allemandes relatives à la durée ininterrompue de la conduite d'un 

véhicule est, dans la république fédérale d'Allemagne, parfois .également 

contrôlée en ce qui concerne les véhicules luxembourgeois. D'une façon 

g~nérale, on peut sup~os~r ~Is les v~hi~ul~s lux9cbourgeois se trouvant 

à l'étranger ne sont assujettis pratiquement à aucun contrôle, du fait 

qu'il n '.existe pas de carnet de bord et parce que ce contrôle est in

suffisant dans la plupart des Etats membres. 

En ce qui concerne le point de savoir dans quelle mesure la 

l~gislation du travail luxenbourgeoise est applicable sur le plan 

juridique a:ux véhicules. étrangers se trouvant au Luxembourg, le gouverne

ment luxe11bourgeois et les syndicats n'ont pas adopté une attitude nette 

à ce sujet. La Fédération d.es employeurs, en revanche, est d'avis que, 

du -point de vue purement juridique~ cette l~gislation est applicable 

dans le cas sans restriction. 

Etant donn~ ces avis divergents et_le fait que l'Arr~t~ grand

duc~! du 25 juillet 1959 ne Jit rien è ce sujet, cette question juridique 

doit ~tre consid~r~e coome non résolue. Il est toutefois bien ~tabli· 

que la législation luxeobourgeoise du travail n'est pas appliquée dans 

la pratique aux véhicules étrqngers. 

. .. / ... 
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B. QUESTIONS 

I. Aptitudes physiques 

. ~. . ... 

·a)·· Que lies sont· les· dis:poti·ti.on.s ~n mati.è.:re. d'âge ·rJ.ini·mum? -----... --------~----_...._ ..... ___________ ..._ ______ ,... ... __________ .. ___ _ 

. Répon~: L'.!:trticle 74 de·l'A.rrêté grand-ducal du '23 novemhre 1955 

.·· ~·. portnnt rég1el~entntion· de la èirculation sur toutes les voies 

.publiques·fixe à 18 ans l'âge minimum pour l'obtention d'u~ permis 

de conduire de la classe B (v~hicules acito~obiles affeci~s au 

transp9rt d~ voyageura·ét dompo~tant, outre le siige du co~ducteur, 

h~ .. it places assise-s .'J.U max~mum, ou ·véhicules automobws affectés 
.. 

au transport de ronrchandises ayant urt poids total maximum autorisé 

égal ou inférieur 2 3.500 kg, ainsi que tractours industriels et 

mach.ines .:t utcmotricoo c1 'UL r·~·id.s prop_re de 400 à 3 .. 500 kg) • 
• 

L'âge minimum est·porté à'21 ans pour la conduite: 

a) d'un véhicule ~utomobile. dop.t l.e poids total maximum ~.uto.risé 
dépasse 3~500 kg; 

b) d'une locomotive routière; 

c) d'une voiture de location; 

d) d'un autobus ou d'un autocar • 

. ·Réponse: Le Code des assurances sociales (Loi du 17 décembre 1925, 

modifiée en dernier lieu p~r loi du 24 avril 1954) fixè l'âge 

maximum de tout travailleur salarié à 65 ~ns, le droit à la pension 

commençant à 60 nns. Cette disposition sur l'âge maximum ne doit 

pas être considérée comme unè interdiction d'avoir une activité 

rémunérée à l'âge de 65 ans. 

.. 
En dehors de ces dispositions de caractère général, il existe di-

verses réglementations relatives à la mise à 1a retraite obligatoire 

dans le transport de personnes par route effectué par les chemins de 

fer luxemboureeois; cette mise n la retraite dépend de l'âge d'entrée 

en service et peut avoir lieu à 58, 60, 63 ou 65 ans. 

• ft./ •.• 
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Le statut des services publics de transports à longue distance 

fixe l'âge maximum de façon impérative. 

c) Quelles sont les dispositions en mati~re de condition physique e~ig~e 
Tëxalliën-mediëaï-:-natürë-ët-p~rrüarëitèJ?----------------------------
~~~-~~-~~-----~-~~~-~~~--~----~--~~-~~~-~ -

Réponse: Pour l'obtention des diverses catégories de permis de con

duire, l'article 80 de l'Arrêté grand-duo:J.l du 23 novembre 19.55 sus

mentionn~ exige que le 6andidat j~igne ~ sa demande un certificat 

médical de date récènte, répondant aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 24 novembre 1955 et indiquant que le candidat possède 

les aptitudes physiques_et mentales requises. Ce certificat n•est 

délivr~ qu'apr~s examen • 

. Pour le renouvellement des permis de conduire des catégories A, B 

et .F, les articles 80 et 89 de l'Arrêté grand-du•al disposent qu'un 

nouveau certificat médical doit être présenté tous les dix .ans. En 

revanche, la durée de validité des permis de conduire des catégo

ries C, D, E, G et H est limit~e ~ cinq ans. La dur~e de validité 

des permis de conduire des CQtégories D et H est limitée à trois ans 

seulement, si le conducteur atteint l'~ge de 50 ans lors de la dé

livrance ou du renouvellement. 

La dur~e de validité normnle du permis de conduire peut 3tre r~~uite 

lorsque 1~. c~rtificat_médical~prévu ~ l'articl9 .. 8o rbv~le. que le can

didat souffre d'une maladie ou d'une incapacit& susceptible .. d'aggra

vation. 

. .. 1 . .. 
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II. Aptitude a prol'essionnsll_e.s..:_ 

. Quelles· son.t· les gu:tlifications professionnelles re_quises? 

a) Différentes sortes ue nermis de conduire 

Réponse: L'article 76 de l•Arrêté grand-ducal du 23 novembre 1955 
portant r~glement~tion de 1~ circulotion sur toutes les voies 

publiques prév~..;i t que les permis cle conduire peuvent Btre· délivrés 

pour les catégories suivantes: 

Catégorie A: Motocycles et véhicules automoteurs à quatre roues dont 
le poids propre est inférieur à 400 kg; · 

Catégorie B: Véhicw.es automoteurs affectés au transport de personnes 
et comportant, outre le siège du conducteur, huit places 
assises au maximum, ou affect6s au transport de-~hoses 
et ayant un poids total maximum autorisé égal ou infé
rieur i 3~500 kg, ainsi que tracteurs industriels et 
machines ~utomotrices d'un poids propre de 400 à 3.500 kg. 

Catégorie C: Véhicules automoteurs affectés au.trans-port de choses et 
dont le poids total maximum autorisé est supérieur à 
3.500 kg~ ainsi que tracteurs indus~riels et machines 
automotrices d'u~ poids propre sup~rieur â 3.500 kg. 

Catégorie D: Véhicules automoteurs affectés au transport de .personnes 
et comportant, outre le siège du conducteur, plus. de 
huit places assises. Ce permis n'est valable que pour 
autant que le. conducteur est également titu·lair~ du 
permis de la· en té-gorï·e G ou H. 

Cat~gorie E: Véhicules automoteurs des catég~ries B, C ~t D~·~veo 
un(; remorque dont le poids total maximum autorisé· est 
supérieur à 750 kge Ce permis n'est valable que pour 
autont que le conducteur est également titulaire du 
permis de la catégorie· .·du véhicule tracteur. 

Catégorie G: Instructeur. 

Catégorie H: Chauffour professionnel ùe voitures affectées au transport 
de personnes (voitures de location et autobus transportant 
plus de 9 personnes, y compris le conducteur) ainsi que 
do c2mions dont le poids total maximum autorisé dépasse 
8.000 kg. 

b) Entretien et réparation du véhicule -----------------------------------
JGC e~i~Ses du personnel. 

Ln convention collective prévue pour le secteur des transports et qui 

n'est pas encore entrée en vigueur stipule toutefois à l'article 5 

que les travaux dits auxiliaires comprennent entre autres "les 

... 1 . .. 
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travaux d'entretien et d.e réparation du v~hicule"~ En outre, · 

l'article 87 de l'Arrêté grand-ducal du 23 novembre 1955 prévoit 

que les. candidats nu permis de conduire de la catégorie H, doive.nt 

justifier avoir suivi un cours théorique et pratique de 30 heures 

au minimum ou avoir fait un approntis~aco ininterrompu de trois mois 

dans un garage. 

c) Travail administratif 

Raponse: De telles aptitudes peuvent éventuellement être exigées dans 

certains contrats de travail individuels •. La convention collective 

mentionnée plus ho.ut prévoit toutefois, en son Rrticle 5, dans les 

travaux dits auxiliaires, 11 les travaux de comptabilité et ::le calcul, 

la remi~e des recettes, la signature de registres de véhicules, la 

transmission de C::.ocuments de service, le contrôle de billets." 

R~ponse: Il n'est pas exclu que dans oertains arrangements verbaux, 

la co~naissance des langues française et allemande, tr~s employées 

au Luxembourg, soit exigée. 

e) Autres qualifications professionnelles 
-----~~-----~---------------~-~-------

Réponse: En son article 5, la convention collective citée plus haut 

mentionne parmi les trnvaux dits auxiliaires le chargement et le 

déchargement du véhicule. L'~rrêté grand-ducal du 23 novembre 1955 
contient également en son chapitre III des dispositions relatives 

~ l'am~nagement des chargements qui supposent une certaine aptitude 

professionnelle. 

• .. 1 . .. 
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III. Durée du travail 

1. Quelle est la durée normale du travail actuellement en vigueur? 

a) par ,jou~? 
----------

b) par semaine? _______ ..... ____ _ 
Réponse: La ne>tion de "durée normale" ne figure dans ::tucune loi 

luxembourgeo:j_se. Toutefois, l'."Arrêté grand-ducal. du 25 juillet 1959 

portant réglementation Je ln dur~e du travciil du.personnel occupé 

aux transports pa~ route" dispose, en son article prcmi?r, que 

11 dnns toutes les entreprises de transport de personnes ou de.mar

chq.ndises par route au moyen de véhicules à moteur, la durée du 

travail du personnel salarié ne pourra excéder huit heures par_jour 

et quarante-huit heures par semaine, sauf les exceptions résultant 

de la Convention visée à l'article ler (9°) de la loi du 5 m~rs 1928 

portant approbation Jes conventions qui ont été adopt~es par la 

Conférence internationale du Tr~vail au cours Je ses dix premi~res 

sessions (1919 ~ 1927) 11 • On pGut considérer cette limitation de la 

durée du travail à huit heures par jour et ~ quarante-huit heures 

par semaine comme lo durée normale légale du travail. 

Les exceptions mentionnf;t;.s plus haut 
0 

d~coulent de la Convention n 1 

du 29 octobre 1919 de l'Organisatidn internationale ·du trav~il sur 

la limitation de la durée du tr~vnil ians les établissements in

dustriels, qui n &t~ fix&e ~ huit heures par jour et ~ quarante-huit 

heures par sem~ine. Ccttû limitation est stipulée à l'article ~ de 

la Convention. Les exceptions sont trait~es sous le point III, 4 du 

présent exposé. 

Réponse: Selon l'article 2 c) Je la Convention du 29 octobre 1919 

cit&e plus haut, la dur~c du travail par &quipe peut ~tre prolong~e 

nu-delà ~o huit heures par jour et Je quarante-huit heures par se

r.min.e ,. à l.C.l. C<Jn:li t:l.c·n que ln !]r)yc~nn<.;; de l'J. (1_Ur(:c; dl: travail Calculée 

sur une p6riode de trois se~aines ou moins ne dépasse pas huit heu

res par jour et quarante-huit heures par semaine. 

. .. 1 . .. 
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Les considére ti ons exposées ci-·:lcssü.B nux point a), b) et c) con .. · 

cernent uniquement les travailleurs salari~s des transports pour 

compte d'autrui. Les conlucteurs propri~taires de_véhicules et 

les travailleurs du secteur les transports pour compte propre ne 

sont pas o.ssujcttis à cotte= législation .:lu travail. L'A.rr.êté 

grand-ducal du 25 juillet 1959 ne fixe donc pas de durée normale 

du travail pour ces cat&gories. 
2, Quelle est l'amplitude de la journée de tra~ail (c.à.d. ~uelle est 

la période endant laquelle le travail ~eut normalement etre effec
tué sans avoir roc ours à une; r:1u torisa t:Lon ou dérogation spéciale ? 

Répon.se: L'article 2 do 1 • Arre t{ grsncl-ducal du 25 juillet 1959 
dispose que"le travail effeetif de huit heures ne peut se répartir 

que sur une période de dou2!1e heures au maximum. Toutefois, si ces 
' ' 

circonstances exceptionnelles le justifient, la période de douze 

heures sur laquelle se répartissent les huit heures de travail peut 

être portée à quntorze heures par une autorisation à ~ccorder par le 

ministre du Travail et de la Sécurité sociale. 

L'amplitude 1e la journée Je travail pourra atteindre 19 heures 

si le véhicule est équip6 d'une couchette. 

Lorsque le transport s'effectue par une équipe ~e deux con

ducteurs, l'amplitude pourra également @tre portée rl·19 heures; elle 

pourra atteindre 24 heures si le véhicule.est pourvu d'une couchette". 

Les dispositions cit&~plus haut ne concerne~t que lestra

vo.illel,Jrs salo.riés. Il n'exist8 o.ucune dispo~ition relative à l'ampli

tude s'appliquant aux conducteurs propri~taires de véhicule. 

3. Quelles sont les dispositions concernant le nombre minimum de 
conducteurs par v&hicule dans cert~ines catégories de transport 
et quelle est leur incidence sur la durée du travail? 

Réponse: Voir plus haut ~aus J~ point 

relatives ~ l'qmplitude. 

0 
L .. ' 

. .. 1 . .• 
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a) E~::~J9.~~2 

b) F~:'-.~~~~~~~= 
' . 

Répons~:. L'Arrêté grand-duca}. du 25 juill_et 1959 ne mentionne pas lrt 

notion d'heures t:mpplét1ent:1.ires. -~'1 dur(~e du travail de 8 heures pé.tr 

jour et de 48 heu~es par eemalne ne doit pas &t~e d&pass~e, sauf les 

exceptions pré~lues 8. lo ."Convüntion vî.sée à l'a:tticle 1er, 9°. de la 

loi du 5 mars 1928 P9'"'·canb appro:):Jtion dc.s Conventions qui ont été 

adoptées par ln Conf&roncG intornationale &u travail ~u cours de ses 

dix premières :sessions (1919 à 192'/) ~~ .. Ces exceptions ont également 

~pplication ~e diff&r~ntcs conventions qui ont bt~ adoptées par 

la Conférenc~ interl1cttj_•Jnul•.; Ju t. :-avai 1 o.u cours. a.e ses dix premièrf:-·:3 

sessioris'', at quj ont ~t& ~&clar~es applicables ~ux transports" 

Les exceptiùns contc:nues ·.:I-1ns .lA. Ç•Jnvention ot s'appliquant aux 

transports routiers sont ~~s Guivantes: 

r t 2 l!'h) .. ~r . ... 1-Jrsque- en Vt":"':'t.u <.1 1 u"n.:::: loj_ O'J. par suite: de 1' usage ou de 
conventicns entre le::~ orga.nis;Jtj_ons p·.:ttronales et ouvri9rc-"3 
(ou 2 ·1tSf<:>,,t c1.o te::..lcs .):'t;'~l.nise.tion:-:J, entre les représe:'l
to.nts des patr-ons et c~ .. .:-:s ouvrie1:3), J.n durée du travail 
d':1n ov plue-i0d.l'.3 jours è.<.j l.a Bewaine est inférieure à 
huit heure:.3' 1Jn ar..:,"ls ~~1(; .:: 1 -'1Utor:té compé·ccntc ou nnc con-·~ 
vention e:n-tre lGs organ·i :::"J.:J.:..oz:.:: nLi. :ï.'G~)r~.sontr~nts susmE;:n
tic-.:~n0s cles j_H~&t·~.::ouê~s p._,ut D'n,orisor le dépassement de la 
lim::.te dtJS hui"':: hourc;) les au.Jcrc.:; jours d-7: la sem::1.ine; le 
J&passement ~r~vu paT lF yr~sent p~racr~phs ne pourra 
~amais exc&dor une heu~e pnr jour; 

lorDque les travaux s'effRctuent p3~ ·&quipes, la duf~e 
Ju tra,.·ai.l pourr:.:~ êt:r·e p:;."olone:3e at:.-delè, de huit heures 
par j0ur et de q~arante-huit hAures par semaine, ~ la 
con6ition 4ue lti moyenne do~ heures de tra'lail cilcul§e 
sur une p~riode de trois cemaineR ou mcins ne d~passe pas 
hu.it pé.<.Y' jour et qua·:·a:nte-huif, rnr semD.inc. 11 
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.Art. 3: "Ln limite .les heures de t'r.J.vnil prévue .:1 l'article .2 
.pourrQ &tre d§pass~e en cas d'acciJ&nt survenu ou imminent, 

ou en cas de travaux d'urcence à effectuer aux machiL 3 

ou ~ l'outillaze, ou un cas de force majeure, mais unlque
ment dans la mesure n&cessaire pour ~viter qu'une g&ne 
sérieuse ne soit apportée à 1~ marche normale de l'~tablisse
ment." 

Art. 4: "Ln limite des heures de travail prévue à l'article 2 pourra 
&tre dépassée dans les trav~ux dont le fonctionnement 
continu doit, en raison m~me de la nature du travRil, 5tre 
assuré par des ~quipes successives, ~ la condition que 
les heures Je trav~il n'excâdent pas en moyenn& cinquante
six par semaine. Cc régime n'affectera pé~S les congés qui 
peuvçnt être ussurés aux travailleurs par les lois nationales 
en con1pensa ti on de leur jour de repos hebdomadaire." 

.A.rt. 5: "1. Dans les cas excepti0nnels où les limites fixées à 
l'article 2 seraient reconnues inapplicables, et dans 
ces cas seulement, des conventions entre organisations 
ouvri~res et r~tronales pourront, si le couvernement, 
à qui elles devront être communiquées, transforme leurs 
_stipulations en r~~lements, ~tablir sur une plus longue 
période un tableau réelant la durée journalière du travail. 

2. La durée moyenne du tr~vail, calculée sur le nombre de 
semaines d~terminé pnr le tableau, ne pourra en aucun cas 
excéùer quar?.nte-huit heures par semaine." 

Art. 6: ''1. Des règlomcnts :1o l'autorjté publique déternineront par, 
industrie ou p:1r profession les dérogations temporaires 
qu'il y aura lieu J'~dmettre pour permettre aux entre
prises de f~ire face 2 des surcroits de travail extra
ordinaires. 

2. Ces r~glements loivent &tre pris apr~s consultation des 
organisations p~tronales et ouvri~res int~ressés, 1~ 
o~ il en existe. Ils détermineront le nombre maximum 
d'heures supplbmentaires qui peuvent être autorisées 
dans ch8que cas. Le ta~x du salaire pour ces heures supplé
mentaires sera major~ d'au moins 25 pour cent par rapport 
au salaire normc:-tl." 

Selon les donn~es fournies par le gouvernoment luxembourgeois, la 

situation régie par les dispositions de l'nrticle 2 b) peut se pré

senter en pratique. La même observation vaut pour la r~glementation 

prévue à l'article 3. Il s'agit là de cas d'exception déterminés 

par des conditions purement techniques. Le travail par équipes men

tionn~ à l'article 4 se rencontre dans le transport de voyageurs et, 

selon les données fournies pGr le gouvernement luxembourgeois, 

également en ce qui concerne le personnel occupé dans le transport 

de marchandises, par exemple lors de la construction d'un barrage • 

. . . 1 . .. 
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Selon l'avis ~G 1 1 orc~nisution p2tronale luxcnbourgeoisc, la situa-

tion.prévue.à l'article 5 peut se rencontrèr dans les services 

publics de transports de voya:ge:urs. Les services Je la Commission 

nJont pu cepend~nt &t~blir si les convùritions ~entionn~es i 

1 1nrticle 5, r~racr~phe 1, ex~stent ~~ns les services publics 

.de transpcrts de voy~~eurs, et, dans l'affirmative, si elles 

corres~ondent ~ux daux ~utrcs conditions stipulées à l'~rticle 5. 

L'une ~es d~ros3tions les plus import~ntes eat constitu&e sans 

aucun doute par l'article 6. Le gouverne~ent autorise effectivement 

dans certains cas Jes d~rogations de cette nature. 

Les exceptions prévues dans la Co·nvention permettent d'effectuer 

le nombre d'heures suppl6mentaires suivant: 

Art. 2 b): par jour: une heure 
par semaine: pas d'heures supplémentaires 

.t-.rt. ·2 c): par j '--)ur: 'pas . d~ re3trictions au nombre d. 'heu,res 
supplémentaires · · · 

par semaine: théoriquement, _trois fois 48 heures au 
maximum, c'est-à-elire llr4 heures, dont, 
par·,conséquent, 2 fois 48 heures = 96 heures 
supp1émentaires ~, 

.Il pe faut toutefois p3S oublier, en cons~~~rant ces donn~es, que 

les dispositions· relatives au re~os journalier et ~ 1 1ampiitude, 

contenues dans 1 'Arrêté srand-clucE.tl. du 25 juillet ·1959·, p'ourraient 

co~stitue~ une limite m~ximum. D~ns certains cas cependant ces 

.dispositions sont peu cl~ires (en ce qui concerne, par exemple, 

les amplitudes de 14,· 19 et 24 heures)~ 

Art. 3: par jour et par semnine: nucune restriction du nombre 

d'heures suppl~mentaires. Les.obsetv~tions cit~~s~plus 

haut relatives au ropos journnlier et à l'amplitude 
' ' 

sont ~gaiement valablGs ici. 

Art. 4: par jour: aucune limitation ju nombre d'heures suppl~

mentaires; toutefois, les consiiérations expos~es plus 

haut sur le repos journalier et l'amplitude sont également 

valables ici. 

par semaine: 56 - 48 = 8 heures. 

Art. 5: par j~~r: ~as de limitation. 

pa~ semaine: pas de limi~at~on. 

. .. 1 . .. 
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Artc 6: par jour: l'Arr~t~ srand-ducal du 30 mars 1932, concernant 

l'application des diff&rentes conventions adopt~es par 

la Conférence internationale du travail au cours de ses 

dix premi~res sessions, d~spose que le ministre d~ travail 

ne peut Gélivrer une autorisation que pour deux heures au 

maxim1..~m. 

par semaine: th~oriquement: 6 x 2 = 12 heures. 

Le gouvernement luxemb~urgeois inJique toute~ois qu'il ne délivre 

jamais d'autorisation pour plus de quelgu8s jours dans une semaine. 

En conséquence, les heures supplémentaires 3utorisées dans la 

pratique sont toujours inférieures ~ 12. 

Il convient d'ajouter qu'en snn Rrticle 4, 13 convention collective 

qui n'est pas entrée en vicueur, stipule tout d'abord que les 

dispositions législatives de caractère général, ai~si qu~ les 

arrêtés sp~ciaux en vigueur dans le secteur Je transports, s'appliquent 

à la durée du travail, et dispose ensuite que le ministère du 

Travail est compétent _pour délivrer les ~utorisations d'exception 

sur demande spéciale. Les exceptions demnndées, qui s'étendent sur 

une période d~passant trois mois, .doivent &tre présentées, pour 

avis, aux org::l.nisa.tions patronales et ouvrières Gignataires de la 

convention. Toutes les autres demandes doivent leur être communiquées. 

Cet article donne l'impression que les heures supplémentaires sont 

un phénomène très norrnel au Luxembourg. Cette impression est encore 

renforc~e par l'article 7 de la Convention collective qui traite 

des majorations de salaires relatives ~ux heures suppl~mentaires. 

Réponse: Selon l'article 2,cn ne peut fournir cttheures supplémentaires 

dans le trav~il par &quipcs dans le cadre d'une période de trois 

.semaines. 

Selon l'article 5, on nG peut fournir j'heures suppl~mentaires dans 

le cadre de la p~riode 3 laquelle se réfère le tableau établissant 

l'horaire de travail. 

Les dispositions citées plus haut concernent exclusivement les 

travailleurs salariés. La notion d'heures ~upplémentaires ne s'applique 

pas aux conducteurs propriétaires. 

• .. 1 . .. 
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5. Quel est le maximum absolu de la dur~e d~ travail? 

'·· _Béponse: Le maximum absolu c.le ln durée J.u travail ne peùt être 

cnlculé d'une façon générale, mais est déterminé chaque fois en 

fonction cles ccls prévus d:::tns la Convc:ntion de 1919. On doit tenir 

compte, pour son calcul, dos dispoeitiqns relatives nux·heures 

supplémentaires mentionnées sous le point III, 1. et 4. Les cas 

suivants sont possibles: 

- En 1 '~bsence :Je tou te exception: 8 hou r'es; 

-Selon l'article 2 b): 9 heures; 

-Selon l'articl& 2 c): 24 heures en théorie, limitées, le cas 

échéant 1 par le ret.JC.S journalier et ·1•amplitude; 

-Selon l'article 3: ii. 

Selon l'article 4: id. 

D~ l'~vts_du gouvernement -luxembourgeois, l 1 article 4 constitue 

uniquement une dérogation·:;: l.a 'lisposition de l'article 2 sur la 

durée du trav~il hebdomadaire, mais n'affecte pas la disposition 

de cet article-- concernant lD. journée de travail t~e huit heures. 

En revanche, les services Ce la· d6mmissi6n s~nt J'avis que l'article 4 

entraine ~galement la d~rogation ~ ·la disposiiion relative ~ la 

dur~e du travail journalier contenue ~ l'article 2. · . 

Sel6n l'articlé 5: cdm~e expos& aux articles 2c) et .34 
-Selon l'article 6: 10 heures. 

Réponse: Le maximum absolu de la durée du travail hebdomadaire doit 

êt~e calculé en fonction des cas définis .au point III 5 a) de la 

façon suivante: 

- En 1 1 absenc~ ·de toute exception·; 48 heures; 

-Selon l'article 2 b): 48 heures; 

-Selon l'article 2 G): ~ ~ 2~ 0~ 3 x 48 = ~44 t~~~·eci, en th~orie, 

sous con~ition que l'on ne travaillera plus au cours des deux 

aemaines suivantes et, le cas ~ché~nt, avec limitations r~sultant 

du repos journalier et de l:amplitude~ 

- Selon l'article 3 : 6 x 24 = 144 heures en théorie, le cas échéant, 

svec les limitations d~coulant du repos journalier et de l'amplitude; 

- Selon l'article 4: 56 heures~ 
1 

• ~ . 1 . .• 
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-Selon l'article 5: pas de limitation directe; 

-Selon l'article 6: 60 heures en théorie. Dans la pratique, la 

dur~e du travail est toujours inférieure ~ 60 heures. 

Pour ces calculs, on s'est fondé sur une semaine de 6 jbur~ 'de 

travail, en tenant compte du jour de repos obligatoire de 24 heures 

consécutives prévu à l'article 3 de l'Arrêté grand-ducal. 

c)· ~~~~-!~~!~-~~!~~-E~~~~~~-~~-~~!~~~~~~~ 

Réponse: Selon l'article 2 c): 48 heures par semaine, calculées sur 

une période de 3.semaines ou moins. 

Selon l'article 5: 48 heures par s smai.ne, cal culées sur la période 

~ laquelle se r&f~re l'hor~iro do tr~v~il. 

Les dispositions citées plus haut concernent exclusivement le per

sonnel salarié. Il n 1 existe aucune réglementation du maximum absolu 

de la durée du travail pour les conducteures propriétai~es. La 

limitation ne porte que sur la durée de conduite (voir III, 7). 

6~ ~els sont les moùes de calcul de la durée du travail en fonction 
~e ses eléments constitutifs? 

Réponse: La notion de la durée de travail est cvntenuè à l'article 1 

de l'Arrêté grand-ducal mentionné plus haut. Il équivaut, comme il 
ressort 

/de l'article 2, à la notion de travail effectif. L'article 1er 

entend par "durée du travail" "le temps pendant lequel une personne 

est occupée soit 3 l'atelier, soit au chargement et au décharge-

ment, soit à la conduite des véhicules à moteur et de leurs remorques". 

La Convention collective, qui n'est pas entrée en vigueur, précise 

en outre à l'ar~icle 5, 1) que pour le calcul de la durée du tra- • 

vail et du nombre d'heures supplépentaireo limité par la loi et 

la Convention collective, ~loi vent être considérés comme durée 

du travail: 

a) le temps pendant lequel le trav~illeur est occupé à la conduite 

d'un véhicule; 

b) le temps nécessaire aux travaux auxiliaires. 

. .• 1 . .. 
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Selon l'article 5, 3) de la Convention collective, l'expression 

"pendant lequel le travailleur est occupé à la cunduite d'un véhi

culeH désig~e le temps qui. s'é.coule entre le dép-àrt du véhicule 

au d~b~t du travail et la fin de la jcurnbe de travail, d l'exclusion 

de toute int~rru~ti6n ~e quelque nat~re qu'elle soit • 
.. 

Selon l'::.rticle 5, 4). ·Je. ln Conventicn colle;ctive, la notion de 

"travaux Etuxilia.ires" couvre tous les tr.:tvaux relatifs au véhicule 

· en deh6rs de ln conJuite ~t les travaux relaiifs au~ personnes ou 

aux choses transport&~a. Les travaux auxiliaires comprennent, entre 

autres: 

a) les travaux de comptabilité et de calcul, la remise des recettes, 

la signature de registres de v~hicule, ln transmission de docu

ments de service, le contrôle des billets; 

b) le temps consacré respect~vement.aux préparatifs et~ la vérif~

cation, lors de la prise en charge et .du re1:r1isage du véhicule; 

c) le parcours effectu~ per le véhicule entre le lieu od le tra

vailleur signe lo. liste. 9.~: pré;:>ep.c~·· et. celui de la prise. en charge 

du véhiqule et entre le lieu où il remise le véh~cule et celui où 

il sicne la:liste de pr~sence, ~la fin de son travail; 

d) les travaux d'entretien et de .réparation du v~hicule; 

e) le ch~rgement et le d~charçcmen~ du v~hicule. 

b) Temps de disponibilité sur le lieu du travail 
-------~------------------------~---------~--

R&ponse: Le temps de Jisponibilit~ sur le lieu du travail est compris 

dans "l'amplitude de la journée de travail" (notion figurant à le 

article 2 ·a.e 1 '.Arrêté grnn:l-ducal me:ntionné plus haut). L_'Arrêté 

grand-ducal n€ perm8t pas de d~terminer clairement si ce temps de 

disponibilit~ est compris Jans la durée du travail au sen~ de la 

durée 1~galo du trivail. Si l'on interprdte litt~ralement la phrase 

"pendant lequel une personne èst occupée à. l'atelie-r", on devra 

'admettre que ce n'est·pa-s le cas. Effect.ivement, les- aut-orités 

luxembourgeoises compétentes n.e font ·pas ëntrer ce temps de dis

ponibilité dRns 10 ~lnrée lé7-;J_c du travail .. Selon les données mises 

à la disposition des services de la Commission, ce temps de disponi-

... 1 ... 
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bi li té est r~munéré· séparément· pour autant que le salai~e soit cal

culé en fonction des heures de travail. Si, par contre, le salaire 

est m~nsuel, le temps de dispo~ibilité ne fera pas l'objet d'un 

calcul séparé au moment de la rémunération. 

Dans 1~ Convention collective on trouve la notion d'heures d'attente 

et de temps de repos payés (article 5)& Ce temps ne sera pas imputé, 

selon la Convention collective, sur la durée effective du travail 

hebdomadaire. On enten~, entre autres, par heures d'attente et 

durée de repos, le temps penlant lequel le travailleur doit Atre 

à la disposition de l'employeur et ne peut disposer librement de 

son temps. La n<?tion c~e temps de disponibilité sur le lieu du travail 

entre également da~s.cette notion. Ce temps sera rémunéré, selon 

l'article 5 de la Convention collective, dans la mime mesure que 

les heures de tr~vail Gff~c~if~ CGp0n~ant, la Ccnvention collective 

n'est pas encore entrée en vigueur4 

R~ponse: L'Arrêté grand-ducal mentionné plus haut ne contient pas 

la notion de temps de disponibilité au domicile. On peut néanmoins 

supposer que ce temps de disponibilité est compris dans l'amplitude 

mentionnée dans l'àrrêté. Toutefois, ce temps ne sera pas, selon 

la définition de la nvtion "durée du travail" contenue dans 

l'Arrêté, imputé sur la durée légale du travail et il ne sera 

pas rémunéré. 

La Convention collective ne classe pas non plus ce temps de dispo

nibilité dans la durée légale du travail. Cependant, la Convention 

collective n'exclut pas la rémunération de ce temps de disponibilité, 

qui pourrait &tre considéré comme un temps d'attente. 

Il convient d'ailleurs de faire remarquer que le temps de dis

ponibilité au Jomicile est presque inconnu dans le transport 

routier luxembourceois. 

. .. 1 .. Q 
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d) Temps n~cessaire pou~. l'aller. et l~ retoti~ du do~ic~~~ AU.l~eu d.ii'-tra :va-rï------.----------------------------------------------

R~ponse: Ce cas n'est pr~vu ni dans la loi, ni dans :la Convention 

collective •. Dans la pra tique, le temps né.cessairo pour -aller et 

revenir du domicile au lieu Ju travail ne comp~e, ni dans l'ampli

tude, ni dans. la dur&e l~gale du travail et il n'est p~s non plus 

r~mun~r~. Ce n'est _que.si l'endroit od le travailleur commence 

son ~ravail 6tait situ~ eq dehor~.du lieu d'affection que l'on 

.pourrait envisager l'imputat~on de. ce temps sur la dur6e l~gale 

du travail. Toutefois, la définiti.on -de +a notion de. "Q.urée de 

travail" contenue à l'article ler ùe l'Arrêt~ ne le permet pas. 

e) Temps d'attente 

· .. 

--:--:--~-..--------.- .: ..... 

Ré;eonse: La notion de t.emlj:::; c1 'attente n& s·e trcuv0 p_as dans 

1 'hrrêt~. On .pourr::1i t néanmo-ins conclure de l'article 2 que le 

temps :d~attcnte fRit partie ~e l'amplitude, tandis que l'article 1 

laisse entendre que li~.Wl ne :p~ut imputer .le .. temps d 1 3.tt.ente sur 

la durée de travail legalement :limitée. C~pendant, le. temps d'attente 

est néanmoins quelquefois rÇ~unéré. L~.question de savvir s'il 

y a-lieu de proc6der ~cette r~mun&ration est r~g~ée dans les 

contrats d~ travail inJiviJuels. 

La Convention collective dispose à l'erticle 5, 5) que ly temps 

d'att~nte doit ~tre. r~mun~~~ au m&me taux_ que les heures de travail 

effectif, avec toutefois les exceptions suivantes: 

a) Dans les transports i longue distance, lorsqu~ deux conducteurs 

se relaient, le temps passé dans la cabi~e comrte pour un tiers. 

b) Dans les transports internationaux, la durée du voyage des tra

vailleurs auxiliairos compte pour moitié. 

Cette convention n'est toutefois pas entrée en vigueur. 

_Réponse: Il s~agit ici de temps pass~ au V?lant d'un véhicule, qui 

entre dnns le calcul de la durée l~gale du travail en tarit qu'heures 

de travail effectif et qui est rémunéré comme tel. 

• .. 1 ..• 
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g) Travaux de préparatio...Yl et de fin de service 
-----~------~------------------------------

R~ponse: Bien que l'article ler ~e l'~rrSt~ ne contienne pas cette 

notion, il permet de C(_•nclure que ces travaux S·)!lt imputé9 sur la 

durée légale du travail et sont rémunérés de fa9on adéquate. 

L'article 5, 4) de la Convention collective qualifie· de trav3.ux 

auxiliaires le tem:Js consacré respectivement aux préparatifs et 

d la vkrification lors Je la p~ise en charg~ ~t du remisage du 

véhicule, qui, selon l'article 5, l),entre dans le calcul de la 

dur~e légale du travail comme heures de travail effectif et est 

rémunéré en tant que tel. 

Réponse: Les interruptions de moins de 30 minutes en cours de 

route sont comptées, par les autorités luxembourgeoise~, comme 

heures de ·trO:vail effectif entrant dans la ::iurée légale du travail. 

Ces interprétations pourraient se fonder sur l'article 11 de 

l'Arrêté granJ-ducal du 30 avril 1960 modifinnt et complétant 

l'Arrêté .grand-ducal du 23 novembre 1955, portant réglementation 

de la circulation sur toutes les voies puoliques. Cet article 

interdit, entre autres, à tout cohducteur de conduire d'une façon 

ininterrompue pendant plus .Je 4 heures et demie: 

1. tout véhicule automobile affecté au transport èe marchandises 

et dont le poids total maximum autorisé dépasse 3.500 kg; 

2. un autobus où un autocar. 

La durée du parcours est considérée comme ininterrompue à moins 

d•une interruption de 30 minutes au minimum. 

C'est toutefois une question d'interprétation que de déterminer si 

cette disposition doit être considérée comme une véritable régle

mentation du travail ou si elle ne concérne que la sécurité des 

transports. 

On peut se demander si la disposition prévoi~ effectivement que 

toute interruption Jo moins de 30 minutes doit êtrè considérée 

comme "durée du travail" au sens de l'Arrêté grand-ducal du 

25 juillet 1959. Cette question n'a pu être résulue lors d'un entre

tien avec les représentants du gouvernement luxembourgeois. L'orga-

. 'nisation patronale est d'avis que ~e telles interruptions, dé même 

que l'interruption de 30 minutes, ne peuvent être considérées comme 

durées de travail au sens de l'Arr3té grand-ducal. 

• •. 1 . .. 
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7. Quelle est la durée maximum de conc1ui te? 

Réponse: 4 heures l/2 (voir point 6. h). 

Ré:ponae: L' .c~rrêté t;rand-ôical du 30 àvril 1960, mentionné plus haut, 

vrévoit ~ l'article 11 qu'aucun conducteur ne peut conduir~ un· véhi

cula rlus d<-) 9 heures :.~ur une périod.e ,Je 24 heures .. Cette interdiction 

concerne aus~i bien lei c0nducteurs propri&taires que le~ ~alariés. 

Pour cette derni&re catégorie, l'Arr~t~ grand-ducal du 25 juillet 1959 

prévoit cependant une durée maximum de tr~vail de 8 heures, à moins 

qu'il ne s'agisse d'exceptions· énu"Îlér'ées .. dans la Conven'tion ·de 1919. 

Pour le personnel sal.arié, lorsqu' nuèune exception n'est prévue, la 

·: du."rée de conduite ne peut dépasser 8 heures· en théorie. En fait, par 

suite de travaux de ~répa~~tion et de v~rification et des inter-

. ruptions en cours· de route, la Jurée légale de conduite doit toujours 

~tre d~ moi~s de 8 heures~· 

En cas d'autorisation d'horaires de travail dépassant 8 heures 

accordée en vertu de l'article 6 b) de la Convention de 1919, et 

de l'~rrêté grand-ducal du 30 mars 1932, il serait théoriquement 

possible de conduire pentlant 10 heurEs. Cependant, dans ce cas 

~galement, la dur~e effective de conduite devrait toujours comporter 

l~galement moins de 10 heures, par suite de travaux pr~paratoires 

et terminaux et des interruptions sur le ~Jarcours. En outre, les 

9 heures mentionnées plus haut continuent n être appliquées en tant 

que limite maximum. 

R~~onse: En ce qui concerne les conJucteure propriétaires, la dur~e 

de conduite maximum peut, selon les considérations exposées au 

point III 7'b) &tre de 6 x 9 =54 heur&s pour une semaine de 6 jours. 

Pour le personnel salarii, elle ne pourrRit théoriquement comporter 

au maximum que 6 x 8 = 48 heures. 

. .. 1 . .• 
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En cas d'autorisation d'horaires de travail dépassant 8 heures, 

en vertu de l'article 6 b) de la Convention de 1919 et de l'Arr&té 

grand-ducal du 30 mars 1932 (voir point III 3 a), il serait p·ossible 

th~oriquement d'effectuer 6 x 10 = 60 heures. Le eouv&rnement luxem

bourgeois ne d~livrant de telles autorisati~ns que pour un ou deux 

jours par semaine, cet usage exclut cependant que cette limite puisse 

-ê~re atteinte dans la pratique. En outre, les 54 heures pr~vues 

à l'Arrêté granJ-ducal du 30 avril 1960 constituent toujours un 

maximum. 

géponse: Pour le trav~il en équipe, la durée de conduite (= durée 

de travail) n~ peut, selon l'article 2 de la Convention de 1919, 

· dépasser'8 heures par jour at 48 heures par semaine, calculées sur 

d~ns la rratique, 

la durée de conduite est toujours inférieure ~ ce chiffre, par 

suite de travaux préparatoires et terminaux et des interruptions 

de travail. 

. .. 1 .. . 

1 



·, . -· - 21 -

IV. Durée du repos 

1. Quel est le régime des pauses? 

S,éponse: r_,r"·;.rrêté gr3nd-ducal du 25 juillet 1959 ne contient 

aucune disposition à ce sujet. En revanche, l'Arrêté grand-ducal du 

30 avril 1960 prévvit un repos de 30 minutes au minimum après une 

durée ininterrompue de con~uite de 4 heures 1/2. Il n'existe pas d'autres 

dispositions à ce sujet. 

2. Quelle est la durée minimum du rcros? 

a) ~~~~~-~~~~-~~~~~~~~-~~-!~~!~~!! 
Réponse: L'Arrêté grand-ducal du 25 juillet 1959 prévoit à l'article 2 

que 

''le travail effectif de 8 heures ne peut se répartir que sur une 
période de 12 heures au maximum, de maniere à ce que le per
sonnel puisse jouir d'un repos journalier ininterrompu de 
12 heures sur 24 heures". 

La durée du repos est donc normalement de 12 heures. Toutef~is, 

l'article 2 prévoit plus loin que: 

"si des circonstances exceptionnelles le justifient, lq. période 
de 12 heures sur laquelle se répartissent les 8 heures de tra
vail pout être portée à 14 heures par une autorisation à accor
der par le ministre du Travail et de la Sécurité Sociale". 

Dans de tels cas la durée du repos serait de 10 heures. 

L'~rticle 2 pr~voit plus loin que 

"toutefois l'amplitude de la journée de travail pourra atteindre 
19 heures, si le ·véhicule est équipé d'une couchette. 
Lorsque le transport ·est assuré par une équipe de deux C'onducteure, 
l'amplitud~ pourr~ &galemcnt atre portée d 19 heures; elle pourra 
atteindre 24 heureo si le v'éhicule est pourvu d'une couchette". 

Les services àe la Commission ne saîsissent pas quelle est la durée 

du repos· dans chacun de ces trojs cas. 

Il convient de remarquer que l'article 2 ne s'applique qu'au per

sonnel salarié. Il n'existe aucune disposition relative à la durée 

du repos des conducteurs propriétaires de véhicules automobiles • 

... . . ; ..... 
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Il faut encore indiquer que l'article 11 de l'Arr3t& ~rand-ducal 

du 30 avril 1960 dispos& que tout conducteur doit attendre lO heures 

.~près la fin de son service dans.sa p~ofession prin?ipale avant 

de conduire à nouveau. L'objet de cet article est d'empêcher le 

travail illicite et de pr~venir le surmenage du conducteur. 

La Convention collective qui n'est pas encore en vigueur contient, 

en son article 8, des dispositions très claires sur la durée du 

repos: 

1) Tout travailleur doit b~n~ficier d'un repos journalier de 
12 heures au moins p~r p&riode de 24 heures. 

. - ·- '-- . 
2) Deux fois par semaine 18 dur~e de ce repos reut être ramenée 

èxceptionnellement ~ 10 heures, ~condition que.la dur~e 
moyenne du repos journGlier sur une p~riode de 4 semaines 
soit de 12 h~ures. 

3) Pour autant que rossiblo, on ne doit pas conduire plus de 
6 nuits cons~cutives p~nJant la p~riode de 22 ~ 6 heures. 

Réponse: Cette question concerne la durée tot.:1le du repos. Celle-ci 

se compose de deux él~ments: 

1) durée du repos entre deux journées de travail 

2) jour de repos oblieatoire. 

ad 1): Comme il ressort de la r~ponse à la question posée au 

point IV 2 a), l'nrticle 2 de l'Arrêté srand-ducal du 25 juillet 1959 

ne règle clairement que le cas des conducteurs ne disposant pas 

d'unè couchette. Dans ce ens, la durée totale des repos entre les 

jours de travail est de 6 x 12 = 72 heures. Mais même dans ce cas, 

·il est possible d'~ppliquer le règlement d'exception qui prévoit 

24 - 14 = 10 heures p~r 24 hGures, de sorte que la durée totale 

du repos n'est plus que de-6 x 10 = 60 heures. Il n'est pas 

possible de cnlculer la durée totale du repos pour les trois 

autres cas cités à l 10rticle 2. 

Il convient d'indiqu~r une fois de plus que l'Arr~t~ grand-ducal 

d~j~ citb ne s'applique qu'aux travailleurs salariés~ Il n'existe 

aucune réglementation particuli~re i la dur~e du repos des con

ducteurs propriétaires. Seule, est valable à cet effet la dispo

sition de l'article ll de l'Arr~té grand-ducal du 30 avril 1960, 

... 1. 0 • 
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. se.lon laquelle aucun conducteur ne peut conduire plus de 9 heures 

sur une p~riode de 24 heures et pendant plu~ de 4 heures 1/2 con

s~cutivos. Cette dur6e de conduite doit 5tre suivie d'une inter

ruption d'une dur~e de 30 minut0s au minimum (voir point III 7 b) 

et III ?.. h) • 

. L'article 8 ~G la Convention collective, Convention qui n'~s~ pas en 
vigueur 

/permet cle conclure que 1a Jurée totale minimum du repos hebdomadaire 

entre les jours 1e travail doit @tre de 4 x 12 + 2 x 10 = 68 heures. 

ad 2: Les calculs ci-lessus ne tiennent pas compte de la journ~e 

de reros obligatoire. c~lle-ci est Je 24 heures cons~cutives 

(voir IV 3 a) ou. selon ln Convention collective, de 36 heures. 

De cc f~it, la dur&e minimum tutalb du repos est la suivante, selon 

Ïes cas: 

- conJucteurs ne disposnnt ~ss d'uno couchette: 72 + 24 = 96 h 

- idem, a·vec règles D.l'pli ca bles aux cas exceptionnels: 60 + 24 = 84 h 

-·selon la Convention.collective: 68 + 24 = 92 h 

c) E~~!_!~~!~-~~!~~-E~:~~~~-~~-~~!~~~~~~~ 
R&ponse: L'unique cas pouvant entrer on ligne de compte ser~it.le 

travail pq~ ~quires selon l'article 2 c) de la Convention de 1919. 
La durée de travail devrait être calculée dans ce cas sur une période 

de 3 semaines. Il est toutefois impossible de calculer la dur~e du 

repos pour bette p~riade, du f~it que dans ce c~s l'on ne cannait 

pas l'amplitude.· 

Selon l'article 8 de la Convention collective qui n'est pas entr'e 

en vigueur, la dur~e mJyenrie du repos journalier doit atre de 12 heures 

sur une période de 4 semaines. 

3. a) Existe-t-il un jour de repos hebdomadaire obligatoire et combien 
~------~------r-------------r---------------------------~-~----~ d'heures - payees et non pQyees - doit-il comporter au minimum? 
--------~--~~---------------------~------~-~------~--~----~~-~-

Réponse: L'article 3 de l'~rrêté grand-ducal du 25 juillet 1959 
dispose que "le personnel c~es entrer;rises visées à. 1 'article 1er 

du présent arrêté jouira au cours de chaque période de sept jours 

j'un repos p&riodique comprenant au moins 24 heures cons~cutives, 



- 24 - V/VII/4674/62-F 

sauf les exceptions résultant de la Convention visée à l'article ler,6° 

de la Loi du 5 mars 1928 portant approbation des Conventions qui ont 

~té adoptées par la Conf~rence internationale du travail au co~rs de 

ses dix premières sessions (1919 à 1927) '' o 

Il s'agit ld de la Convention noa. 14 en date du 25 octobre 1921 de 

.l'OrganisRtion internQtionale du travail sur ln durée du repos hebdo

madaire dans les établissements industriels. L'article 4 ~e èette 

Convention permet aux Etats membres cl'r1d.mettrc des exceptions au 

principe du jour du repos hebdomadaire. Toutefois, le gouvernement 

luxembourgeois n'a pas encore fait usage do ce pouvoir. 

Les services de la Commission n'ont pu encore établir si la dur~e 

normale du repos ùe 12 heures, qui doit être ~ccordé après le dernier 

jour de travail de la semaine est comprise dans le jcur de repoe obli

gatoire, ol?- si le jour de repos de 24 heures au minimum doit être 

accordé après le repos norm:-:3.1 de 12 heures. Dans ce dernier car,. il 

serait accordé une période de repos ininterromrue de 36 heures. 

L'article 3 de l'Arrêté c-rand-duce,l c::.u 25 juillet 1959 ne contient 

aucune disposition précise à ce sujet. 
.. ~· 

L'àrr&t& grand-ducal en question ne contient aucune disposition .rela

tive ~ la r~mun~ration du jour de r~p~B obligatoire. S~lon les données 

fournies par le gouvernement luxemLourgoois, cette journée n'est pas 

pay~e. En revanche, selon les donn&cs fournies par un syndicat luxem

bourgeois, un certain nombre de contrats de travail individuels sti

pulent que ces 24 heures doivent ~tre payées. L'organisation patronale 

luxembourgeoise enfin est d'~vis que le jour de repos obligatoire 

n'est pratiquement jamais rémun~ré, ou ne l'est que rtans des cas tr~s 

rares. Une rémunération ne pourrait, d'une facon générale, entrer 

en ligne de compte que s'il s'agit d'un salaire horaire ou d'un 

salaire journalier~ 

Il convient d'in.J.lquer qu'aucun jour de repos oblig;.:ttoire n'a été 

prescrit pour los conducteurs propriét&ires ~c véhicules automobiles • 

. . . / ... 
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entrée 
L'article 9 de ln Conventicn collectivv qui n'~st pas/en vigueur 

stîpule: 

"1. Tous les trRva.i110nrs doivent Jisposer, pour chaque période 
de sept jours, d'un repos de 32 heures au moins, commençant 
au plus te~J ~ 22 he~res et finissant au plus t8t le surlende
main à 6 heures." 

L'article 9 stipule en outre: 

·"2. On peut effectuer,. !:=!xcoptionnell8ment, dix jours d~ .. travail 
consécutifs entrE Jeux jours de repos périodiques; on.doit 
toutefois acc0rder, outre les juurs f&ri~s l'gaux, 52 jours 
de repos au cours d'une nnn5~. 

3. Un tiers des jours de re:0os doit tcmber un dimanche." 

b) ~~~!!~T~~~~!~~~~~~~~-~~,!~~~E~~~~~~~-~~~-~~E~Œ~~~~~~-~~~!~~~~~~-E~~~ . 
. ~a matlere Vlsee sous a;? 
----~~----------~-~----~~ 

Riponse: voir sous ~). 

4. a) Qu~l est le nc·mbre de jours de congés payés par an? 
~~-----------------------------------------~-~~---~ 

Réponse: L'urticle 3 de 1~ loi du 27 juillet 1950 portant réglemen

tation du congé annuel payé des ouvriers et des employés dispose 

que la durée minimum elu congé doit être: 

a) dans les entreprises employant plus· de 20 trnvaill.eurs.: 

de 8 jours ouvrables pendant les trois premièrcs_années de 
service; 

- de 12 jours ouvrables pendant la 4~me et la 5~me années de 
servic-e; 

- 1e 18 jours ouvrobles les ann&cs suivantes. 

b~ dans les entreprises n'employant pas plus de 20 travailleurs: 

- de 8 ~curs ouvrables penJnnt les trois premi~res ann~es de 
service; 

- de 12 j0urs ouvrables les ~nn~es suivantes. 

Il existe un projet de loi comportant une réglementation plus fava-

rable que celle mentionn~e 
entréè 

L'article 11 de la c,)nvontion cùllective qui n'est pas/en vigueur 

ci-dessus. 

stipule que chaque travailleur a droit ~ un congé payé de 8 jours 

oUvrables pendant la première et la druxième années; de 12 jours 

ouvrables au cours des troisi~me, quatrième et cinquième années et 

de 18 jours ouvrables à partir de la sixième année de service dans 

·la même entreprise. 

géponse:· L'article 11 de la loi du 27.juillet 1950 ne permet pas 

au salarié de renoncer au congé ouquel il a droit, même contre un 

... 1 . .. 
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dédommagement correspondant. Une exception est cependant prévue en 

cas de résiliation du contrat de travail. Dans ce cas, et si les 

parties sont d'accord, le cene~ peut Stré remplac~ par une indemnit~ 

compensatoire. 

5. a) Quel est le nombre .Je jGurs fériés par an, s,qns prestation de travail 
Ë~l~~~===~~~=Ë~~~~2------------------------------------~-------------

R~pcnse: Sèlori l'article 2 de l'~rrôté erand-ducal du 8 aofrt 1947, 
portant réglem0ntation des jours fériés légaux, sont considérés comme 

jours fériés légaux pay~s: le jour de l 1 1ill, l'anniversaire de la 

Grande-Duchesse, le lundi ùe Pâqu~s, le 1er mai, l'Ascension, le 

lundi de Pentec8te, l'~ssomption, la Toussaint, le jour de NoUl 

et le lendemain. 

Pour autant que ces,fêtes cvïncident avec un jour ouvrable, letra

vailleur a droit à la rémun~ration moyenne d'une journée de'travail 

de 8 heures, au taux appliqué le mois précédent. 

R~ponse: L'art~cle 3 de l'Arr&t~ grund-ducal mentionné plus haut 

dispose: 

"Lorsque les conditions spécial&s particulières à un établisse
ment ne :permettent pas de prendre un jour de repos lors d'une 
des f@tes mentionn&as ~ l'article 2, le trQvailleur occup~ ce 
jour a droit à uno rémunérati:Jn majorée de 100 %· par rapport 
~ la r~munération normale d'un jour ~e trRvail. Pour les tra
vailleurs payés au mois cette majo~ntion doit comporter la 
25ème partie de leur traitement mensuel''. 

La question de savc.~ir dans quelle mesurs les employés dans 

les transports routiers 4e marchandises peuvent f3ire valoir leur 

drvit à ces jcurs fériés doit rester ouverte en raison de la termino

logie vague "conditiuns spéciales". En revanche pour le trafic régu

lier de voyageurs par route, il est évident que ces conditions 

spéciales existent. 

6. (?uel 8St lr:-: rér·ünE: des tours · .. ·'~·-)!21])·~·.:: S·':!"~i.Jr; dc:.:ls 1..: c.g~z cù la durée ··. 
normalG du tr:::tvo.il a ôté dt.~Pa.ssé·J pr,r le tr:'l.vaill.:-~ur pendant uno cer
tairu ·périod8? 

Réponse: Il n'existe &ucune disposition en la matière •. On ne 

dispose d'aucune donn~e sur les régimes éventuellement appliqués dans 

la pratique. 

. .. 1 . .. 
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7• Quel est le rér;ime des jours de cornpbnsation en cas de travail 
éffebtu~ d l'bdcasion~ · 

a) -~~~~j·~~!:~-f~~~~~! 

Réponse: Selon l' nrticlc 3 de 1 'Arrêté gra.n·J.-ducal du 8 août 1947 por

tant r~elementation des jours f&riés légaux, lorsque les conditions 

spéciale~ .:1 l'entreprise ne rermettent pas cl'nrrêter le travail l'un 

des jou~s mentionnés 5 l'article 2, lR personne occup6e ce jour a 

droit <-1 une mJjorntion Je lOO ·% par r~tppcrt à la rémuné~ation 
normale cl.' un jcur de tro.v.~d.lo L'h.rrêt& granJ.-ducnl ne contient aucune 

disp0sition rel~tive au régime des jours de ?ompensation. 

Selon l'ovis de l'urganisation patron~le luxembourgeoise, l'Arr6té 

granJ-ducal doit ~tre inter~r~té dans le sens que le travail dans 

les jours fériés en que3ti0n .lenne Jroit, soit à la majoration men

tionnée plus haut, suit ~ un jour de compensation. 

b) des dimanches? 

.R~ponse: Il ressort de l'article 3 de 1 1 ~rr8t~ grand-ducal du 

25 juillet 1959 que lorsqu'un~ dérogation au principe du jour de 

repos hebdomaùnire ~'est p3.3 autorisée, il con vi <::nt d' accord·er un 

jour de repos ublicatoirc par semaine. EtJ.nt donné que de telles 

d~rogations ne so~t pas accord&es au Luxembourg, lorsque le travail 

est effectué un dimnnche, le jour de repos obligatoire doi~ être 

accordé un jour ouvrable de la semeinc (que .1' on peut considérer 

comme un jour de compensation). 

c) ~~~-j~~E~-!~E~~~-~~!~~~~~~~-~~~~-~~-S~~~~~~~! 
R'ponse: Selon l'article 1er de la Loi du 24 décembre 1955, compl,tant 

l'Arr&té grand-ducal du 8·aofit 1947, portant ~églementation des jours 
•' . 

f~riés légaux, les jours f~ri~s cornci~ant avec un ~imanch~ sont 

compensés par des jour.s Juvrablès libres, qui doivent être rémunérés 

dans les m&mes conditions. Ne peuvent cependant être compens~s 

rar des jours ouvrables libres que deux jours f&ri~s par an au 

maximum coïncidant avec un dimanche. 

. .. ; ... 
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V. Dispositions applicables pour certaines catégories de travailleurs 

Quelles sont, kour les travailleurs f~minins et les jeunes travailleurs, 
les dispositions spéciales concernant: 

a) l'horaire Ju travail? 

R~ponse: La question de l'horaire de travail des travaill~urs f~minins 

et des jeunes travailleurs doit Stre consid~r~e on liaison avec la 

question du re?os. Selon la loi luxembourgeoise du 10 février 1958, 

la réglementation ~rplicable au travail de nuit des femmes est celle 

pr~vue dans la Convention no. 89 du 17 juin 1948 de l'Organisation 

internation?le du trav~il sur le travail de nuit des femmes occupées 

dans l'industrie. L'article 2 définit le terme ''nuit" comme une 

période d'au moins onze heures consécutives comprenant un intervalle 

déterminé par l' 3.ut ori té compétente d 1 au moins sept heures cons écu-

tives et s'insé:ra:at c:ntr~;;; C:.ix ~l~JUl'E.;.S du ~0:.:..r ...;;C .sept h..:;ures du matin. 

L'autorité compétente pourra prescrire des intervalles différents 

pour différentes régions, industries, entreprises ou branches·d'in

dustries ou d'entre~rises, mais consultera les organisations d'em

ployeurs et de travailleurs intéressées avant de déterminer un inter

valle commençant après onze heures du soir." 

L'article 3 dispose que les femmes, sans distinction d'&ge, ne pourront 

être employées penùant la nuit d~ns aucu~e entreprise industrielle, 

publique ou privée, ni Jans aucune J&pendance d'une de ces entre

prises1 à l'exception des entreprises où sont seuls employés les 

membres d'une m&me famille. 

Selon l'article 4, l'article 3 ne sera pas appliqué: 

a) en cas de fore~ majeure, lcrsque dans une entreprise se produit 

une interrurftion d'exploitation impossible à prévoir et n'ayant 

pae un caract~re p~riodique; 

b) dans le cas où le travail s'applique soit à des matières premières, 

soit ~ des mati~res en élaboration, qui seraient susceptibles 

d'altération très rapide, lorsque cela est n~cessaire pour sauver 

ces mati~res d'une perte in&vit~~l~. 

. .. 1 f# •• 
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L~article ~ di~pose: 

1. Lorsque, en raison de circonstances particuli~rement grav~s, 

l'intérêt national l'exigera, l'interdiction du travail de nuit 

des ferrimes pourra être suspendue par une décision du gouvernement, 

aprèG consultation des organisntions d'employeurs et de travailleurs 

intéressées. 

·2. Cette Guspension devra.8tre notifiée ~u Directeur général du 

Bureau international du travail par le gouvernement int~ressé 

dans son rapport annuel sur l'application de la Convention. 

La Loi du 10 février 1958 me~tionn&e ci-dessus a également déclaré 

applicable la Convention no. 90 dü 17 juin 1948 de l'Organisation 

internationale du tr~vail concernant le travail de nuit des enfants 

dans l'i~dustrie. 

L'article 2 de cette Convention dispos~ que: 

l. Aux fins de la présente Convention, le terme "nuit" signifie un€: 

période d'au moins douze heures consécutives. 

2. Pour les enfants de moins de seize &ns, cett~ période comprendra 

1 'intervalle écoulé entre dix heures du soir et six he-ures du matin. 

3. Pour les enfants de seize ans révolus, mais de moins de dix-huit ans, 

cette pé.riode comprendra un intervalle déterminé par 1 'autorité 

comp~tente, d'a~ moins sept heures cons~cutives et s'ins&rant entre 

dix heures du soir et sept heures du matin; l'autorité compétente 

pourra· prescrire des intervalles différent~ pour différentes régions, 

industries~ entrepriaes ou branches d'industries ou d'entreprises, 

mais consultera les organisations d'employeurs et de travailleurs 

intéressées avant de d&terminer un intervalle commençant après 

onze heures ~u soir. 

· Sèlon 1' article 4, les dispositions des D.rticles 2 et 3 ne s 1 appliquent 

pas au tr::1vail de nuit des enfants âgés de seize à dix-huit ans 

... 1 . .. 
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lorsqu'un cas de force majeure qui ne pouvait être prévu et empêché 

et qui ne présente pas un caractère périodique, met obstacle au 

~onctionnement normal d'une entreprise industrielle •. 

Selon ltarticle 5, l'interdiction du travail de nuit pourra être 

stispendue par une d~cision de l'autorit& publique en ce qui concerne 

les enfants âgés de seize n dix-huit ans, l~rsque, en raison de 

circonstances particulièrement graves, l'intérêt public ltexige. 

b) la durée du travail? 

Réponse: Aucun& disposition spéci&le nG s'&pplique ù la durée du 

travail. On peut cepend~nt conclure des consid&rations expos~es 

sous le point a) que l'"amplitude" E?St de 13 heures au maximum en 

ce qui concorne les femmes. Cette limite est de 12 heures en ce 

qui concerne les enfants. P:1r conséquent, les d.eux autres "amplitudes" 

mentionnées à l'article 2 de l'Arr~té grand-ducal du 25 juille~ 1959, 

soit 19 et 24 heures respectivement, ne peuvent être appliquées. 

R~ponse: En ~e qui concErne l'horaire de repos, la dispositiori 

concernant les femmes et les enfants stipule que le trr.vail est 

int~rdit pendant une dur[e de sept heures cons&cutives au minimum 

dans l'intervalle compris entre dix heures du soir et sept heures 

du matin. 

·R~ponse: Aucune disposition sp&ci~lc ne sinpplique ~ la.dur~e du 

repos. 

~emargue finale~ Il n'y a pratiquement pas de travailleurs f~minins 

ou de jeunes travailleurs dans les transports routiers luxembourgeois • 

. . . 1 . .. 
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V.I. Réduction de la durée du travail et accr·'iss•.::mi;nt de la durée du repos-

Quelles sont' les perspectiv'ès -de ~.-~odificat,ion'' éventuelle ·conce:t;'nant 
les points traités ci-àessus en fonction de l'évolution prévisible de: 

a) conventions multilatérales et bilatérales? 

Réponse: Le gouvernement luxembourgeois adhérera vraisemblablement 

à la Convention de Genève sur les conditions de travail dans le 

transport routier international établie par le "Sous-groupe des 

-trans·ports _routiers de la Com~ission (.:conomiquc pour 1' E1,1r·ope de · 

1 1 ONU 11 • 

b) -~~~E~~~~!~~~-!~~~~~~t~~~~-~~-::~~!~~~I!!~~~~~z 
R~ponse: Une loi spécitile relative d la protection des jeunes tra~ 

vailleurs est actuellement en cours d'élaboration. 

Il existe en outre un projet de loi sur la conclusion _obligat~ir~ 

de· càriven.tiqns collectives_-: dans tous les secteurs professionnels. 

Si ce projet prenait force de loi,_ la conclusion d'une conv~ntion 

~olle~tive pour les travai~leurs du secteur des transp~rts routiers 

serait obligat~ire. 

Il convient de mentionner enfin les pouvoirs dévolus au-ministre 

du Travail et l'habilitant à déclarer les conventions collectives 

comme étant d' r-l'p>p.iic3 ti on. génèr~ll e ·sur 1 'ensemble des sàlii'rie·s _ ·· 

Il n'existe toutefQiG a~cune raison de· supposer que le ~inistre du 
Travail en fera usage. 

c) ~e~!!~~!~~~-~~!!~~~!!~~~-

Répons·e: La con ven ti on .collective qui n'a pas été signée ne stipule 

aucune r~duction·de la dur&e du travail. Elle pr~voit, il est vrai, 

certaines améliorations· d·e la régl8mentation sur la durée du repos. 

Il est toutefois fort douteux que cette convention collective s?i~ 

mise en vigueur. 

eoe/eee 
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VII. Contrôle 

1. Comment est organis~e, sur le plan administratif, l'inspection du 
travail ·d,9.ns les tra.nsports routiers? 

Réponse: 10 contrôleur comp8to.rrt pc:ur l1.js ch0mins à:J .fer •..;8t 

~gaiement charg6 du contr81~ des transporis routiers. 

Il convient de remarquer que la police est ~galement habilit~e 

à exercer un contrôle. 

2. Existe-t-il une inspection médic::ile du travail et, le cas échéant, 
comment est-elle orrr2nis~e? 

Il n'y ~ pas encore d'inspection m~dicale du .travail; celle-ci 

est en cours d'~lnboration. Il c6nvient d'indiquer toutefois que les 

candidats ~ un permis de conduire sont assujettis ~ un examen médical 

avant la délivrarice du permis. 

3. ~uel est le nombre et guelles sont les qualifications professionnelles 
des agents chargés directement du contr5le? 

Répcnse; L0 contr6leur montionn~ sous ls point lQ 0st assujetti 

à un examen, aussi bien en ce qui concerne les transports par .chemins 

de fer que les transports routiers. Il dispose des connaissances et 

de l'expérience nécessaires d~ns les deux secteurs de transport. 

~. Quels sont les pouvoirs deo agents charg&s di~ectcment du ccntrBle? 

Répons8: Selon ·la L)i dt1 lC) fév:-i.::;r 1958 et la l;oi du 26 mars 1945 

sur l'inspection du travail et l'insrection des mines et compte tenu. 

de la Convention no. 81 du 19 juin 1947 de l'Organisation internationale 

du travail concernant l'inspection du trav~il dans l'industrie et le 

commerce, les' agents, les inspecteurs et les contrôleurs chargés di

·rectement du contrôle disposent de pouvoirs suivants: 

Art. 12 

1) Les inspecteurs du travail munis de pièces justificatives de leurs 

fonctions seront autorisés: 

• 0 • 1 . .. 
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a) ~ p~n~trer librement' sans avertissement préalable ~ toute heure 

du jour et de la nuit dans tout établissement assujetti au con

trôle de l'inspection; 

b) d p~n6trer de jour dans tous lus locaux qu'ils peuvent avoir un 

motif raisonnable de sup~oser @tr~ assujettis au con~~5le de 

l'inspection; 

c) ~ proç~der ~tous examens, contr8les ou enquêtes jug&s n~cessaires 

pour assurer que les dispositions légulc:s sont effectiv.ement ob

serv6es, et not&mment: 

1. à interroger, soit seuls, soit en présence de témoins, l'cm

ploy8ur ou le personnel de l'entreprise sur toutes les matiâres 

relntives i,l'~pplication dos dispositions l&gales; 

2. ~ demander communication Je tous _livres, registres et documents 

dont ~a t0n~~.: ost l)rf..:i.J.c.J:·itv. par 1~ législation relative· aux 

conditions de trQvail, en vue d'en v~rifier ln conformit~ 

avec les dispositions l~gales et de les copier ou d'en ~~ablir 

des extraits; 

3. â exig~r l'affichage des avis dont l'apposition est.pr~vue par 

les dispositions légales;, 

4. à prélever et à emporter ~ux fins d'analyse des échantillons 

des mati~res et des substances utilis~es ou mnni~ul~es, pourvu 

q~e l'employeur.ou son repr~sentant soit averti que des ma

ti~res pu substances ont .6t~ pr&lev&es et emport~es d cette fin. 

2) A l'occasion d'une visite d'inspection, l·'inspecteur devra informer 

de sa présence l'employeur ou son représentant, à moins qu'il n'estime 

qu'un tel 3Vis risqu~ de porter préjudice_ù l'efficacité du contrôle. 

Art. 13 

1) Les inspecteurs du tr3vail seront uutorisés à provoquer des mesures 

deE1tinées à éliminer lee cléfectuvsitbs constat~es dans .. l 1 insta1lation, 

·~· . 1 . ... 
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un aménagement ou des 1~éthodes de travail qu'ils peuvent avoir un 

motif raisonnable de considérer comme une menace à la santé ou à 

la sécurité des trav~illeurs. 

2) Afin d'Stre ~ m~me de provoquer ces mesures, los inspecteurs auront 

le dro~t, sous r&serve de tout recours judiciaire ou administratif 

que pourrait ;r~voir la 16gislation nationale, d'ordonner ou de 

faire ordonner: 

a) que soient apportées ~ux install~tions, dans un délai fixé, les 

modifications qui seront nécessaires pour assurer l'application 

stricte des dispositions l~galss concornnnt la santé et la s~cu

rité des tr3v~illeurs. 

3) Si la procédure fixée au paragraphe 2 n'est pas compatible avec la 

pratique administrative et judiciaire du membre, les inspect~rs auront 

le droit de saisir l'autorité compétente pour qu'elle formule des 

injonctions ou fasse prendre des mesures immédiatement exécutoires. 

Art. 16 

Les établissements doivent ~tre inspectés aussi souvent.et aussi 

soigneusement qu'il est nécessaire pour assurer l'application effective 

des dispositions légales en question. 

·Art. 17/2 

Il est laissé à la libre décision des inspecteurs du trnvail 

de donner des avertissements ou des conseils .:lU lieu d'intenter .ou de 

recommander des poursuites. 

La police dispose en .outre du lJouvoir de contrôle en ce quî con

cerne la durée de conduite, la durée du travail, l'"amplitude" et la 

durée du repos. Ce:t;ende.nt, la police n'exerce pD.s ce contr6le dans ·la 

pratique. 

5. Q.uel est le champ d'action du cDntrôle et le domaine d'application 
de la r~glementation du travail dans les transnorts routiers, tant 
en ce gui concerne les tr::.ns·ports effectués rJar des salariés pour 
le compte de leurs employeurs gue par des conducteurs propri~tai~es? 

Réponse : Le contrôle ne s'étend qù'aux sa.lari0s. Les conducteurs 

propriétaires de véhicules automobiles ne sont pas assujettis au contr8le 

... 1 . .. 
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de· 1 'i-nspection J.u travail. Ils E:;ont assujettis toutefois au· ·contrôle 

de la police pour la durbe Je conduite. 

6. iuol~ ~orit l~s prin6ipaux points sur lesguels po~te'le .contr5la.de 
l'inspection du travail Jans les transports routiGrs? 

a) Durée du travail 

Réponse: oui. 

- guotidicnne 

R
, . 
eponse: ou1 

- hebdomadaire 

Réponse: oui 

- autre période 

Réponoe: oui . 

c) Durée maximum de conduite 

R
, . eponse: ou1 

d) ~~~!~~-~~~-!~!~~!~E~!~~~-~~~~~~!~!~ 
R6ponse: oui, dans la mesu~e od cela concerne los interruptions de 

30 minutes consécutives à une cc;nduite inint.err.ompue de 4 l/2 heures. 

Réponse: oui 

Réponse: oui 

g) !E!!!~~~~-E~l~!S~~~~~!_E~~!~~~~~~~~~!~~ 

Réponse: La police contrôle si le conducteur est bien titulaire. d 1 un 

permis de conduire. Le permis de conduire garantit une. certaine 

aptitude physique~~ professionnelle fvoir sous le poitit B. I et-.II) • 

. . . 1 . .. 
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Béponse: Traitements (salaire minimum) , .congés, jours fériés, 

travail dominical. 

7. Quelle·s sont les méthodes d'inspection en ce gui concerne le lieu. 
·et la fréouence du·contrôle? 

Réponse : ContrOle au sièg0 do l'entreprise et sur les voi~s 

publiques. Les contrôles sont très rares. 

8. QUels sont les moyeno de contrôle? 

a) livret individuel de cantrBle 

Béponse: Selon l•article 70 de la Lei du 14 février 1955 concernant 

la réglementation de l2 circulation sur toutes les voies publiques, 

chaque conducteur d'un véhicule automobile affecté aux transports 

de marchandises, dont le poids total mGximum ~utorisé dépasse 3.500 kg, 

d'un ~utobus ou d'un autocar, doit avoir, ~ dater du 1er juillet 1958, 
un carnet cte bord établi à son nom. Cette obligation a été toutefois 

supprim~e après une brève période. 

Le gcuvernement et les nyndicats sont partisans du rétablissement du 

livret de contr8le. 

b) documents administratif6 de l'Gntreprise ----------------------------------------
Réponse: Registres de salnire des entreprises. Ces registres pourraient 

contenir des donn6es relatives aux heures suppl~mentaires, pour autant 

qu'il ne s'agisse pas de paiement mensuel mais de salciire horaire. 

Il convient d'indiquer en outre la liste des congés. 

R~pons!: Les indications fournies par le tachygraphe. 

9. Quels sont les points sur lesguels le livret individuel de. contr8le· 
du conducteur doit donner des informations? 

a) nom et adresse de l 1 employeur; 

b) nom du conducteur; 

c) date ou période à laquelle se r~fère la feuille. 

. .. 1 . .. 
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d) début et fin des ~ériodes de ser~ce; 

e) début et .fin des périodes de repos; 

~).nomb~~ d~~~ilo~6t;es parcourus sans interruption pour c~aque p~riode 

de conduite· 
. '· 

g) autres points. 

Réponse: Sans ~bjet, du fait qu.'il :n'existe plus.de livret·de contrôle. 

10. Quelles sont les r&sponsabi1i!.és des employeurs, salariés et con
ducteurs propri~taires on ce gui concerne l'application de la 
réglementation du tr::~vail? 

·B.épo.nsc : Lüs 0mployeurs, los sal.:;.rJ.és ·et l8s oonduct~urs :prr)prié

taires sont tenus d'observer les ·dispositions législ:ltives .. 

ll. Quelles sont les E:>nnctions en cas d'infractions à 1.:1 réglementation 
du travail? 

".Rêpons0 : L'articlE:: 4.d?.1 l'Arr0t8 grand-duc!?,l elu 25 juill~·:~t 1959 
dispose que: 

''Les contrevenant~ nux dispositions ~u .pr~scnt arr~t~ ~eront 
rassibles des peines établies.en v~rtu dG l 1 article 2 de la 
Loi du 5 mars 1928 ~ort;rit nppr6bati6n des Conventions qui ont 
~t~ adopt&es par la Conf~rence internationale~du travail nu cours 
de sos dix premières sessions· ( 1919 3 :1.927). 11 

L'article ~·de la Loi du·5 mars l928,dis~ose que les contre

iènant~ ·aux dispositions desdites Conventions dê l'O~g~nisation inter

nationale du tr::tvail et ç;_ux mesures édictées ·pour on assurer l'exécution 

seront passibles d'une ac8nde de 51 ~ 3.000 FB, ,;_). muins que des 

peines plus fortes ou des sanctions d'un autre ordre ne soient pr~

vues pour les m&mes contraventions par des lois sp~ciales. 

Ces lois n'ont pas ~t~ promulgu~es en ce qui concerne les 

transports r0uticrs. Toutefois, l~ Loi du 25 juillet 1947 portant 

augmentation du t~ux des amendes i prononcer par les tribunaux r~

pressifs a relev~ les mont&nts de l'amende qui varient maintenant 

entre 510 et 30.000 FB. 

. .. 1 . .. 
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VIII. Situation sur le plan pratigue en matière ùe durée du travail et 
de durée du repos 

Dans guelle mesure les dispositions concernant la durée du travail et 
la durée dU repos sont-elles resrectées à l'heure nctuelle? 

Réponse : Lez dispositicns de l'Arr~t6 grand-ducal du 25 juill0t 1959 

sur la dur~o .du travail, l'amplitude et ~ dur~e du repos sont obse~v~es, 

en règle générale, d~ns le transport r&gulier de voyageurs; en revanche, 

en ce qui concerne le transport de marchandi~es, ce· n'est pas. ~n r~gle 

g~n~rale, le c~s dans la pratique. Les o6ployeurs et l~s travailleurs 

ne connaissent même pas, pour la plupart, l'Arrêté en question. Il faut 

ajout~r d cela ~ue l'~rr&t6, avec ses renvois aux diff~rentes conventions 

de l'Organi3ation internation~le du t:av~il, est difficile ~ comprendre 

et que las disrositions relatives d la dur&e du repos pouvant donner lieu 

n0tamment i des interpr6t~ti0nc ~1v0rs~ntes. 

Le contrôle m·.::ntionno 8..U point VII ne peut réprimer avec rigueur 

les nombreuses infractions. Il faut en rechercher les causes, parall~le

ment au grand nombre des contravsntions commises, dans les fnits suivants: 

a) absenc0 d'un livret Je contrôle in~ividuel; 

b) les heures suppl~mentaires ne sont pas port&es dans le registre 

de salaires; 

c) Ùne grnnde partie des transpcrts s'effectue à l'étranger, les dimen

sions du territoire luxembourgeois ~t~nt r~duites, et l'Arr~t& n'~tant 

pas applicable d l'~tranger. 

. .. 1 . .. 
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IX. Allocations et inJemnit&s 

Quelles sont les allocations ou indemnités prévues pour: 

a) la nourriture? __________ ... ___ _ 

a~ponse: Dans les transports internntionaux on P!~voit, dans la grande 

.majorité dGs ca.s, des indemnités pùur frais· de ·déplacement·~ ·Là. nature 

de ces ind~mnit~s varie d'u~e ~ntreprise ~ l'autre. En r~gle ~inêrale, 

elles sont dB 40 à 45 FE pour ld repas de midi ou du soir. Il 

existe également des ontroprises où les frE-;_is remboursés varient 

entre 30 et 40 FB. 

Certaines.entreprises allouent, pour les séjours d l'étrahger, des 

ind~mnités qui varient entre 120 et .180 FB par 24 heures. D'autres 

entreprises allc.ucnt de 125 à 430 FB ~ar voyage, selon la distance 

parcourue. Il existe enfin des entreprises qui effectuent des rem-

boursements sur facture. 

La Convention collective qui n'est pas encore entrée en visueur 

stipule, ~ l'article 14 que lorsque le travailleur doit se loger et 

se nourrir ~ ses propres frnis hors du lieu de service ou de son 

domicile, il a droit aux indemnit&s suivantes: 

pour le repas .de mirJi OIJ Ju soir 
pour le :;?etit clÉJ j euner 
pour la nuit 

Ces taux peuvent être réduits de 20 

au 1uxembclurg 

45,-
')0 --
'- ~ . 

g_ l'étranr;er 

65 ,-~~ 
25,--

110,--' 

lorsque le salari~ prend 

r&guli~rement ses repas et loge dans la mê~e localit&, situ~e hors 

du lieu de service ou de son domicile. 

Ainsi, pour les s~jours effectu&s 6 l'&trang&r, les indemnit~s jour

nalières s'élèveraient à 200 FBQ Ces taux pourraient cependant 

6tre sup&rieurs aux sommes pay~es en réalitb Jans la plupart des cas. 

Réponse: Les indemnités pou~ vêtements de travail ne sont accordées 

que pour le transport routier des chemins de fer et les entrevrises 

municipales de transport par autobus, avec dans les deux cas une par

ticipation du personnel. 

.. .. 1 . .. 
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Réponse: Il n'est pas accordé d'allocaticn de logement. 

d) les frais de déDlacemen t? 
--------------~~--------~ 
R~ponse: Les frais Je d0placem8nt offectu~s pour raisons de service 

sont remboursés. 

Réponse: Aucune allocation n'est accordée dans ce cas, sauf dans les 

transports routiers dc;.:1 chemins de fer luxembourgeois qui allouent 

une indemnité dite de 11 dét:.."tcb.ement 11 • 

- entretien et rér:aration du véhicule; 

- travnil '3.c1ministr.,=:tif; 

- connaissances linguistiques; 

- autres qualifications professionnelles? 

R~ponse: Il est stipul& ?arfoiB dans des accords verbaux que les 

travailleurs poss~dant des qualifications sp~ciales bénéficient 

d'un ~~laire plus ~lev~. Il n'existe toutefois pas de classement • 

• 0 • 1 . .. 
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X. Salaires et primes 

.1 •. Quel·s sont les salaires conventionnels rie b;J.se pour chaque catég:Jrie 
de. personnes vis&es par le pr~scnt ouestionnaire? 

. Réponse: Le salaire .r~1inimur~ a (~té fixé par 1·' Arrêté grand-ducal 

du 18 août 1951 d 21 FJ3 par heure et à 4.200 F.B par mois pour 

l'indice 100. L'in~ice actuel Je 130 entraine un salaire minimum 

par hsure et de 4.580 FB par mois. 

Selon les d0cum8nts mis ~ la disposition des services de la C~m-

mission, les traitements suivants, en FB, ont ft~ pay&s pa~ un 

certain nombre d'entreprises ayant f~it l'objet d'une enquête par 

sondage. 

'Entreprïses 1 Traitements mensuels :Salg_ire horaire 

net 
1 

brut inconnu, tant 
brut que net 

i------------------------------------------~-----------------------------------i 
tl 
1 :z 
l3 

' ·13 
.J4 
15 
•16 
! 

1 
1 
1 

i 
.i 

9.000 
B.ooo 

9.000 
6.500 i 

8.000 et 
11.500 

9.000 
B.ooo 
B.ooo 
7.000 

.selon 1 'anc:i.en
·neté dans la 
·profession: 
:6.000 et plus 

'16. 250 
r300 D!1f. par 
semaine 
7.000 et 9,500 
8 .. ooo 

10.000 et 
10.500 

30 à 47 
24 et plus 

.30 à 37 

•.. 1 . .. 
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Traitements mensuels : Salaire horaire! 

brut inconnu, tant 
brut que net 

t·-·------------------------------.;..._----------1-

1 

1. 

1 

1 

1 

1 

1 

17 

18 
19 

.20 
21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 

35 
36 
37 
38 

8 .. 000 
8.000 
8.500 
7.000 
le cas 
éch8ant 
6oOOO + 
pension 

10.000 

7.500 

8.000 

i 7. 000 
~0.000 
1. i 7. 000 
1 
l 

j __ 9.500 
F,âlaire de base 
(1\.; 7. 000 + 
~omme variable 
!jus q u 1 à 2. 0 00 

8 < 000 ! 
8.000 
7. 500 i 
~ l 

c:. con- 1 

ducteurst · 
à 9.500 
1 con
ducteur 
à 7.500 

selon l'ancien
neté dans la 
profess:\.on: de 
?.000 à 9.000 

l 
26,9 par heure! 
d'amplitude 

1 
30 " . . 

32 " 

33 il 

_L___ ________________________________________________________________ __ 



- 43 -. V /VII/L~674/62-F 

Les donn~es fournies ~ar l'enqu&te par sondage n~ permettent. pas de 

· ·eàlcnler les valeurs moyennes sta~istiques. Malgr~ cela, on pourrait 

~tre fonj~ ~ supposer qu'un groupe important de conducteurs b~nôficie 

d'un salaire mensu0l ùe 8.000 FB net. Les salaires horaires se . ' . 

situent entre 30 ct 35 F13 environ. 

Cette enqu@te par sondage donne l'impression que, dans la plupart 

des cas, des salaires mensuels ~0nt vers~s. 
en trée 

L'article 15 de la Ccnvûntion collective qui n'est pas/en vigueur 

confirme les r~sultuts de l'enqu~te par sondase. Cet article stipule 

que les bar~mes de salaire· s'appliquent aux c~t~gories suivarttesi 

a) personnel auxili&ire de l'entrerrise, conlucteurs auxiliaires, 
receveurs etc • 

. b) chauffeurs de v(·~hicules de t;:.;urisme comprenant 10 places assises 
au maximum (curt~- 1.1 t ---:. h ::-~ ü :f: .: u:r ::-; ·3. s t.:::~.xi s ) 

c) ch.s.uffeurs ::le véhicules de tourisme comprenant plus de 10 places 
as:aises au minimurr. 

d) chauffeurs ~e c~~ions. 

Les salaires conventionnels suivants sont appliqués aux travailleurs 

.mentionn&s sous le point a): 

de 0 à 5 
, 

de service de..nn l,:;: A entreprise: 25 FB de - annees meme 

.':"-de.5 
... 10 Il " " " " " Il 27 F'B 

,, 
~. 
(..., 

" partir de la lOèmè ann~e - a " il Il 
Il 

29. FB Il 

Les salaires conventionnels suivants s'Bppliquent aux travaill~urs 

mentionnés sous le point c) et d): 

de 0 à 3 années .-'-1 service dans la A entreprise: 30 :b,B de ..... e meme 

de 3 
.. 6 Il Il Il a " ~ ' " Il 32 lilB " 

dé' b â 12" tl " Il ti " " " 35 F] " 
- de 12 à 18 li " Il Il " " tl 37 FB " 
- à partir de la 18ème année Il tl ,, 

" 38. FB Il 

l'heure 

" 
" 

l'heure 
tt 

" 
Il 

" 

Les salaires mentionnés corre.s:;;Jondent .i l'indice 130; lorsque r·•in

dice ·moyen s·emestriel est relevé ou abE.issé de 5' points, les salaires 

sont relev~s ou abaissés dans la même pro~ortion. 

. .. 1 .... 
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b) travailleurs féminins ? 

R~ponse: I~ n'existe pratiquement pas Je travailleurs f~minina. 

Réponse: Il n'existe pratiquement pas de jeunes travailleurs. La 

Convention collective stipule ~l'article 15: 

"Les employeurs sont habilités à 8ngager des travailleurs de moins 
de 25 ans~ en leur imposant une période d'essai de 6 mois au 
maximum, pendant laquelle ils perttoivent le salaire minimum légal." 

2. Quelle est la durée conventionnelle du travail pour les salE~.ires de 
base visés sous 1? 

ventionnels, mais seulement des Halaires aonvenus dans les cbntr~ts 

i.adividuels. 

Ces salaires individuels s'appliquent aux dur~es du travail con

venues individuellement qui, en moyenne, sont certainement de plus 

de 8 heures par jour et de 48 heures par semaine. 

Les salaires prévus dans la Convention collective s'appliquent 

~ une J~r~e l~gale du trav~il de 8 heures et de 48 heures; il convient 

d'indiquer cependant que la Convention collective ne pr~voit que des 

salaires horaires et passe sous silence le fait que, dans la pratique, 
; 

on applique dan~ la plup&rt des cas des salaires mensuels. 

3. Quel est le taux de rémunération pour: 

a) les heures ·fournies au-dùl~ de la dur~e conventionnelle du travail~ 
~~~!!:~~~i~~~~=~~~------~-------~------------------------~----~----

- dur~e journali~re ? 

Réponse: La répons8 est sans objet, parce qu'il n'y a pas de durée 

conventionnelle normale de travail. Lorsqu'il s'agit de salaires 

mensuel~, on n'accorde, en r~~le générale, aucune r&munération pour 

les heures supplémentaires. 

La Convention collective qui n'est pas en vigueur prévoit en son 

artic::Le 7 que: 

''Les rémun6rations accordées pour les heures supplémentaires sont 
majorées de 25 % par rapport au salaire normal et, pour le 
cas du tr3vail dominical, sauf pour le transport de voyageurs, 

d . 
de 50 /''• 
Est consid~ré comme heures supplémentaires tout tr~vail effectif 
au-delà du service journalier de 8 heures. 
Tout travail suppl~mentaire de moins de 15 minutes n'est pas r&
munéré. Jusqu'~ 45 minutes on compte une demi-heure, au-deli, 
une heure entière." 

1 
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.... durée hebdomadai.rG ? .. 

Réponse: Voir sous le point 11 durée jc.urnnlière 11 • 

- toute autre dur~e nrise en consid6ration ? 

Réponse: sans objet. 

b) les heures fournies au-Jold do 1~ iur&e 16~Qle du travail.· 
:Q.u..,ïT s~agJ:ssë-Q8-· :-------------- -·- ---- -·- --~--------------.!. 
---~-------------

... durée. j ourne,lière ? 

- durée hebdomadaire ? 

- toute.autre durée prise en considération ? 

Réponse:.Voir sous le·point a). 

c) travail de nuit ? 

Réponse: Aucune inJemnité. La Gonvent~on collectiv~ n€ prévoit non 

plus aucune indemnité. 

d) travail effectué un jour férié? 
~~--------------------------~-

Réponse: L'articfc 3 de l'Arr@t& grand-ducal du 8 aofit 1947 relatif 

d la réglementation·des jours féri~s légaux dispose que: 
11 Lorsque les conditions spéciales propres à l'entreprise ne per
mettent pas de se reposer l 1 un des j0urs f~riés mentionnés~ 
l'article 2, la personne occupée cc jour a :iroit à une rémuné
ration major~e do lCO % par rapp8rt ~ celle d'un jour de tra
vail normal." 

Un syndicat luxembou1·geo::Ls ·3. indiqué à la Commission que pour les 

transport par autocar la r~mun~ration est souvent beaucoup plus. 

faible. 

La Convention collective qui n'est pas encore entrée en vigueur prévoit 

à 1 'article 12 une majoro.tion de salaire de 150% •. 

R~ponse: Le gouvernement luxembourgeois a r~pondu ~le le.travail 

dominical était r~munér~ avec une majoration variant entre 50 % c 

et lOO %. Lù gouvernow~nt 0st ~riG Jv ~i~n vouloir communiquer aux 

services de la Commission sur quelle base l~gal& repose cette r~ponse 

et dans quelle mesure les taux de pourcentage indiqués sont appliqués 

dans 1& lJratique" 

... 1 . .. 
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Réponse: Aucune indemnité srécia.le n'est prévue. à cet effet. D.ans la 

mesure od le personn0l touche un salaire horaire, ce temps est rému

néré comme un trgvail effectif. 

g) heures ·d'attente ·.ford&e? 
----~~----------·-···-~ 

B..§_ponse: ;1.ucune indemnité spéciale n'est prévu.e. pour c.es heur~.~ dans 

les traitements mensuels. Dans 1~ mesure où i.J- s'ç:;tgit d'un sal~ire 

horaire, des r~gles diff6rentes sont appliqu~es. D~ns ccrtain~.cas, 

ces heures sont payées en tant (1u'heures d'aoplitude, c'est-à-dire 

que ce temps est r~munéré en tant que travail effettif.'Drins- dtautres 

cas de salaire horaire, ce travail est rémunéré à un tnux vp,riant 

entre 0 et lOO % de salaire horaire. 
. ... 

·La Convention collective qui n'est pas entrée en v~gu~ur stipu~e en 

son article 5, 5): 
"La durée du repos et les hBures .d '.e.ttente. dôivent être ré.tnl;lnérées 

dans la mêm0 mesure que le travail effectivement fourni; .. sous 
réserve toutefois des exceptions sui v~nt es: .. · 
~) sur des parcours ~ luneuo distance, lorsque deux cqn4ucteurs 

se relayent, le t~~ps ·pass~ dans ln cabine-couchètte compte 
r1our un tiers, 

b) dans les trans~orts internationaux, 1~ dur~e du ~oyage des 
travailleurs auxili.'ël.ires cc)mpte pour moitié.'' 

4. Quelles sont les primes ~)ré vues 
f 

~JOUr: 

Réponse: D'après les données fournies par un syndicat luxembourgeois, 

il existe au Luxembourg des entre.r.:ri.scs qui, lorsqu'une certaine 

partie de la ~rime annuelle est rombo~rs&e par l'assurance, .versent 

cette somme dans une caisse commune au profit des travailleurs. 

Réponse: Aucune prime. 

Réponse: Aucune prime. 

. .. 1 . .. 
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d) transports de march~ndises sp~ciales (par exemple: marchandis~~ 
~~--~·----~------------------r-~-----~-----~----7---------~---~-dangereuses, marchandises presentant des caracteristiques de 
ar~~~~r~~-~~-a~-~~ra;-~~f~;~~ar~;r~~~J~-----~-------------~---- .... --------- ... ----'-------·--·-------------- ' -· 

R, ' . 
epons~: sl.ucune rlrlme., 

R&ponse: Depuis le lcr jsnvier 1962, le personnel des lignes d'auto

bus des chemins de fer l~xombourg8ois per~oit un~ indemnit~ .d~ 

6 FB par heuro, pour des parcouis effec~ubs dans un rayon de 

plus de 5 km autour de la localité. 

Pour des distances de 5 km au maximum, il bénéficie d'une indemnité 

de 3,5 FB par heure. 

L'indemnité du personnel affecté aux camions s•élève à 3,5 FB 

par heure. 
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XI. ResE_2nsabilités du personnel 

,guelles sont les_._d.i~J20$itions concernant ·la r.es.p6nsa.bilité des 
conducteurs vis-~-vis: 

a) de leurs employeurs en ce gui concerne les dégâts occasionnés au 
matér!_ill 

b) ~es tiers? 

Rôponse: Ce probl~me n'a pas ét~ r~gl& entre les parties. Le dr6it 

privé est en ~~néral up~licables 

:, .. 1 . .. 
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XII. Documents de babe 

Quelles sont les conventions bilntére.los et· multilatérales, les 
dispositions législatives et r~glement!ires 0insi gue les conventions 
collectives contenant ~es Jisnositlons relatives aux points trait~s 
ci.:..dessus? 

On est prié de bien vouloir mettre les documents en cause à la 

disposition de la Commission. 

Réponse: Toutes ces convt;nticns et disrositivns ont été nentionnées 

aux points précédents. L-2 Co!"nmission demande au gouvernement luxem

bourgeois de bien vouloir mettre d sa disposition les lois, arr&tés,· 

etc.·promulgués avant le ler janvier 1959. 

. .. 1. 0 0 
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XIII. Importance des entreprises et répartition du parc de véhicules 

1. ~uel e~t le nombre d'entreprises routïères exerçant une activité dans: 

a) !~~-~~~~~E~E~~-~~~~~~~~~1 
R~ponso: 716 · 

b) !~~-!~~~~E~:~~-!~!~E~~!~~~~~~~ 
Réponse: ~ 200, dont~ 150 régulièrement. 

2. Quelle· E:st la répa.rti ti on du parc de véhicules entre les entrepris es 
selon~ 

a) le nombre de camions, d'autocars ou d'autobus? 
-----~------~-------~--~~-~~----~~---~--------

Réponse: 

Nombre de camions de plus 
de 3,5 t 

1 
2 
3 
4 
5 
0 

7 
8 
9 

10 
13 
23 

Nombre d'entreprises pra-
tiquant régulièrement les 
transports internationaux 

63 
30 
19 
15 

9 
4 
3 
2 
1 
2 
1 
1 

... / ... 
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iNombre d'autobus e"t d'autocars Nombre d'entreprises 

1 17 
2 15 
3 6 
4 4 
5 6 
6 2 
7 2 
8 2 
9 2 

10 1 
14 1 

L~s deux tableaux donnunt l'état pour le mois d'octobre 1961. 

Réponse: Les données correspondantes ne sont pas dislJonibles au 

Luxembourg. 

3. Quelle est la répartition des entreprises selon l'importance numérique 
de leur personnel? 

a) ~=~~~~~:!_~~~!~~! 

b) ~~!~:~-~~~~~~~~~~-~~-E:~~~~~:! 

Réponse: Le total des effectifs s'élève à 1.105 rersonnes, dont 

575 pour le personnel roul:lnt et 510 r;our le r)ersonnel do bureau. 

Ces documents statistiques n'existent pas nu Luxembourg. Le gouverna

ment luxembcurgeois n ce1)endant acce1>té do les ét:tblir. Ils n' o·nt pas 

0té transmis jusqu'ici aux services do l2 Comnissionc 
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Orig. I. 

( Situation ~l mois Qo f6v~ior 1962 ) 

Observations pr8 limirw,ir~ 

Le contrat Je travail qui lio 18 personnel ~ux entreprises axer-

ça.nt une e.ctivi t6 cle crcdl3port présonto düs cr.~r-:1et6ristiquos pcr-ticuli;2res 

qui le distinrruc des autrGS~ contrats ~le t:.:.~a,r~i1 ot c1ui i.:ionnent principa·

lement aux exice:noos zpécj_r:,los '-lu sorv1.c0, à l' t!.utonomj_e ·- parfois impor·

tante - laissée au:x: travailleu~s '-LG co soc·~eur~ ains:~ .. qu 1 à sa physior._omie 

économique particuJ.j_èro .. Cos caractéristiquGs ont renclu nécessaire unE~ 

roglementation complète elu contrat de tro.vai1, qui est établi soit par 

des lispositions lécislativGs 9 soit par des coiwentions ooileotives et 

des accorcls professionnels,. Avant cle répomlre aux Llifférentes questions 

posées d.ans le quest.:Lonnairo 1 i1 convient par conséquent de préciser quel-

ques points. afin d.e 1.létorminor les limites Gt la sienification cles rliverses 

réponses. 

Pour le sec te ur (lu trans :port rle marchan:1ises pour le compte éle' 

tiers 9 il n' oxist8 p?,S rl.o Tétslomentr.tiOYl J 6c;islh tive spéciale du contre,t 

do trnvaila Si l 1 on fait exception Jo quelques dispositions législativos 9 

qui oc·'Y't toutefois Vttlables pour tous les seoteurs ou pour le secteur r~es 

transports en &0~?-~1~ les contra~s cle travail lans los secteurs Qu trnns-

tiens des convontionA collectiveso Les r[ponses qui suivent valent pour lo 

personnel roulant omrloy{) par les ontroprise;;s effectuant lo trnnsport cle 

marchanJises pour lG compte de tiers par charees complètes, transporteurs 

et ,commissionnaires-exp6cli teurs. 

Le contrat Jo travail ctu personnel cmploy(j J..anfl ::!..os !3e.L'V1 r.~r:, 

de transport de personnes en concession est r6gj on partie rar la loi et 

en pa.rtio par des convenLion.o ooll.act.ivos;; celuj elu personnel employé ctans 

les services de transpo·rt ëLe personnes non en concession est rét;i surtout 

par des conventio:1s collee ti veso Los rc~ponsos ci-après concernent 

- le personnel roulant employé par les entrep1ises exploitant des services 

réGUliers ù.e trE:-nsport automobile 0t cle tre.nsport par trolleybus urbains 

et extra urbains en concessj.on, mSmo 8i ces personnes ne sont pas en 

service sur la ligne, 

- le personnel oQploy~ par les ontreprisGs effectuant le transport de 

personnes no3_·1 en eoncsFlsion (1ou2ce 1e voj.t:_;_:rcs Je remise); 

- - 1- . 
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port privé J.s por·so·.cnes :Da::.:-· "t-Ct-~-r.i Jemeure exclu c.lc 1a :présente enquôte; 

en offet 9 cct·:~o (lcrnis.:--c:; cnt5:~o:·ic ost r.:r.cess_uo toujours .! ... é[ie pnr rlos 

a.ccorc.ls 1oco1J.X qu 1 il ~.::;orrj_ t ~.liffic Lle -1 1 eXr'Xniner ici o 

0 

0 0 

Le transport dos marchandises pour compte propre n'a pas ~t6 

pris en consiJération dans ln pr6sonte réponseo Le contrat de trRvnil du 

personnel employ6 à ce typo le trnnsport est r6Gi individuellement par 

les conventions collectives on viGU-eur pour J.es catcSgories respectives 

auxquellns ces travailleurs app<..:Ttio:nnent.~ 
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I. APTITUDES PHYSIQli'E~ 

s~~!!~~-~~~!-~~~-~~~~~~~!:~~~-~~-~!~2E~-~~ 
) ,... r,•e . 'Y' _. ,..,., 1 '? 

a ~~--~2::.~~::;~~ . 
:r.:arc Œ:111.r~. i ~ (J::: o t:.....1:0 -:· ~...2!: 

V /VIT /467 4/62-"B, 
Oric· I 

Chauffeurs ~ 1 'aTt. 79 ~lu Go~le c.i.e le. :ro·r_d.o ( 1). fixe à 2 î r-.ns l' ncso 

.b.utro perso!.1nol ~ f..;:;c- nin:l.ouo lôc·r:"l 15 a~-ls (2). Pour le personnel 

cles entreprises oxploi tant ·.los serviuo;.~ pu~Jlica rJ.o transport e:1 

concossicn, l i ol (l' T'"• ·j • ' - <:< t f'.; •r (-; ; 1 F, '~t.;.;e ~··---nlnu.m e .. ) _..1>.. _. c..·, .. e.ns (3). 

b) ~g~-~~!~~~2 '? 

I~iarchanclisos g aucune Jispcsj tie:no 

Personne~.~ l'e..rt .. '79 Ju Code 1o 1.::.. route (1) prévoit quo pour 1a 

conduite d 1 auto~us, do v~hicules automobiles avec remo~quc ou.de 

véhicules mul ti-articulés t:i.ffèct8s E~u trnnsp~:n·t etc personnos 9 i.l 

que pour le porscn:nel rles cr.tror;rises GXJ_)lo:l. tant Jos services pu

blics lo tr0.:nS1;ort en co:ncession 9 l' ::.~[;e ·r.ÙL>\:ÏmurJ pour 1 1 on trée en 

service est fix6 à 30 ~ns (3)o 

) .. . ,":. i .· - "-\ ' t t . "' . 1 • • .J. ,. ) .... ,' 
c ~~!2~~!!~!:-EÈ:~~~~~~-~~~~~~- oxamon rJ~··_ .. lCn.t - na ure e p~n·lou:tCl~;0 

Marchandises et pcrso~nes 

Chauffours :. 1 'nrto 81 c.lu, Code clo ln. route stipule que le po_rr.lis 2.€: 

con~iuiro ne peut étrc d01ivré nux personnes e.tteintes d.'une r:laln~._lie 

phy~ique ou ps~chiquo, .~~'uno déficience orcnnique, 1'unc infirr.üté 

.ana tom~quo .ou fo~? tionnello ·emp~ch.:-J.nt cle conduire uvee sécuri t6 clcs 

véhiculas autocobilos .ou des motccyclese Le constatation le l'apti

.tu.le phy_siq:uo dei t être effectuée par un médecin et ::::. ttestéo par un 

certificat ne datant p~s do plus de trois mois à la date de pr~sen

ta ti on de la demande cle pass~Ge de l' exam~n. Au:;;. tèrmos 'lo l'.a='='t. ûS 

.. 1 .. 
(1) C.P.R. n° 956 du 27.10~58 modifi6e par la loi n° 207 du 26.4.59. 
(2) Loi n° 1325 c~u 29.11.61 port[l.:nt m.cl:.ificntion de la loi n° 653 ùu 

26.4.34 sur la protection llu trnv~il dos femmes ot des enfants. 

(3) R.D. n° 148 Ju 8 janvier 1931 sur la coordination dos dispositions 
relatives à la r6elernontation juridique dos rnpports collectifs le 
travnil et rles è..ispcsi tiens re1B.tives au trai tcment juridique et 
économique du personnel dos entreprises 8Xploitnnt des services 
publics ·cle tr-e.nsport en conce·ssionQ 
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porta quelle pr0foo~u~e; ~ c0·t cffet 9 il ost nécessaire le prGsontcr 

que lG titulaire remplit l0s ccnliticns physiques ot psychiques pres-

i.nspocti.c::np. ·.ln 1:-._ !:l~Y:-.c:cisr~tj o:1 c:i..vilG pcuve:r:.t oTdo~ner que los ti tu-

laires de parois le con~ui~u soient souDis à une visite m6dicalo ou 

à un exnmen ll' apti tule lorsqu'il y a, des raisons cle clouter qu'ils 

remplissent toujours les conditions physiques et psychiques et l&s 

conditions J'aptitude prescritoso 

Autre personnel : ~l'une façon c8nérnle, une constitution p.hysique 

saine et robuste est requise pour tout le personnel.·Le contrôle Jo 

1 'aptitude physique est effectué par un m6•lecin sp6cialis6, souvent 

p~r les soins de l'entreprise. 

II. .APTITUDES PROFESSI OIHŒLLES 

§~~lles~~!_!~~-~~~lirica!~~~~-RE2K2~~io~nell2~-!~~~~~ ? 

a) diffCrGntos sortes cle pc1·mis .le conù.uiro 

~~~~~~~~~~~~-~!_E~~~~~~~~ 
L'art. 80 lu Golo de l~ route pr6voit les catécories de permis sui-

vantes : - c~t8gorie f. 0 
.i..J. Q motocycles d'un poi~s à vi~o ne 16passnnt 

pLr 400 Kc~ 

- catôgorie. B g cr._mions:~ v6hiculO'i r_utomobiles é!.ffectés à 

un usage sp6cial ou ~ des transports sp6cifiques~ d'un poids total 

autorisé ·en charce ne ,;_épas8.'111''u pas. 3. 500 Kr;. et véhicules nutooobllcs 

rour +,rnnspnrts r.ü.xtes et v0i ~uros nutomo1Jiles 9 même a ttel.és cl 'une 

remorque l8eôrr: 9 motocycles c.l'un poiJs ?:~ vicle supérieur à 400 Kg; 

- cat2corie C g c:.:.mions~ véhiculoc automobiles affectés à un 

usace spécial ou à è.es transports spécifiques, d'un poiJs totv.l auto

risé en charce sup0riour à 3. 500 Kc, et tracteurs routiers~ môme :.ttte-

16s d'une remor~ue 16c~re; 

catécorie D 

cat6corio E 

n.utobus, môme attelés cl'une remo1~que lôc.;c)J:o; 

véhj_cules automolJilGs c..ppé1rtenant aux catû-

ecries B, C et D, pour lesquels le con~uctcur est habilité, ·lorsqu'ils 

sont attelés à une remorque Qui n'est pas l~gûro; véhiculos articulés 

lorsque lo con~ucteu~ Gst hnbilit6 pour les vfhiculos automobiles des 

catégories C et D. Los cliversos cnt6gorios él.e permis indiquées ci

-lessus sont v ... , la bles soit poul" usace pri vô, soit pour usaee pu1)lic. 
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contTactuolles spCcieles (1) pr6voieni·quo le conQuctour doit assu

rer le j_)etit ont:~etion ,_1.11 Y~·,hj_c~1J.o o.:>Ln '.~o le maintonir on bon ô"~:.:~t 

~lo foncttonnomont ct 1o propreté o 

r[:.s :lo réponse 0 

P.ol~sonnes. e sGulo lr>. convontio::1 colJ.oct:ivo nationale concernant los 

services Qo louaco Qo voitures ~G roniso ot io place (2/2/1962) 

prôvoi.t pour los che.uffours eraployén au tr:;,nspo:rt clo tourist~;s 2 

1 1 étrangor e·~ nu transport c:. '6tranr;·J::1'G on Ité.~lie ln connaissunco 

III. DUP.EE DU THAV.AIL 

Remarque pré liminaire. 

~~~~~~~Q;~~~~ ~ Ainsi quo nous J.' r.:_vons ~~é jà in,liqul:, il n'existe p1.1.s 

de réelomont~tion lôcisl~tivo spGcinle pour cotte catécorie profes

sionnelle~ T..Tn proje·t. :le loi portnnt ::·0clemcntr:.tion do l'horaire ;le. 

travrd 1 \.lr:,ns lo s0o -tour dos . .-trEu1spor-t s t~0 m::.rchandisos a. é tG 0ln. "toré 

en son temps sul"' l' j_rü tin. ti vc '-b~ -~·ouvornoment; me.is ce pro ,jo t n' Gst 

pas encoro passe levant le Parlement. Los r6ponsos suivantes scnt.ti-

rùos des con.vcn ti ons collee ti v es E:n vi eue ur-, ~1ont ln liste ost clonné e 

dans la réponse nu point XII .. du quostionn0ire. 

(1) Voir r6po~so ~u point XII lu questionnaire. 



I to.J ie ·'~ u;,.rr-J lit 6" li 1 (..")- T!' 
V \i -; r ''·:-/ ''~ J. 

Orig. I 

exploitant don lignes automobiles ur1"Jail1Gfl ct ~les lignes rlo trolleytus 

La durCc du tTavail lans leo ontroprises exploitant dos 

li&nes cle t.ra.nspoJ.~ ~s .~1u tomobilos ozt:r'a- ~J rbaiJ.1e s oF~t régie par la loi 

1. S~~!!~-~~~-1R_~~!~~-~~E~~J.c_~~-!E~!~~l-~~!~~!!~~~~!_~~-~!eu~~E? 
a) Pa.,.. l'our . :,) 1)81' oe,,.....,,.;no? 
• .~~-~--- > .~ ~~--~-~~=~~ . 

Marchandises ~ Les dispositions contractuolles (2) pr6voient que la 

durée normale elu travail eGt r1o 48 hcuros prl-r semaine et cle 8 heuTos 

par jour au m.axi.mun. Pour le personnel omploy€ à d.e~ travaux discon

tinus, de simple attente ou do carde~ la duréo normale est de 60 heures 

par semaine avec un maximum do 10 heures pa:c jour pour le personnel 

roulant affecté aux services extra-urbains., étant considôrés comme tels 

les services qui nécessitent la sortie du véhicule automobile on dehors 

de lP. barrière de 1 'octroi et :pour losquols lo personnel b8néficio de 

tout ou partie de l'indemnité do dGplac0rncnt. 

Personnes g Li.c;nes automcbilos u:rba.ines, 1ignos de trolleybus urba.L1os 

et oxtro.,-urbaines et licnes automol)ilos o:::tra-ur~ai::1os g la durée elu 

travail ne pout excéder 8 heures par jour ct 48 heures par semaine. 

Il convient toutefois cle siGnaler quelques cas de :régle

mentation contractuelle locale on vicucur clRns 1os Gntreprisos "muni

cipalisées'' des eranles villos 9 qui prdvoiont de seLsiblos r6ductions 

de la durée du travail 9 colle-ci pouvant ôtre rn,menôe à 7 houres par 

jOliT et 42 heures par semaine. 

c) E~~E_to::!:!.~-0:~!~~iE~od.c ~r,_;f~~~~~? 

Marchandise~ : pas do r{ponsc. 

Personnes : pour les services -touristiq_uo s cl' une ~1uréo supérieure à 

6 jours (1), des repos hebdomadaires componsatoir0s sont pr6vus à ln 

fin du service. 

Marchandises g pas de réponse. 

( 1) C. C. du 2. 2. 1962 pour les servie os de louage de voi turcs clo ror:üse. 

(2) Voir réponse au point XII. 
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ot extTa-··vr·b~_:,inEH3 ~ pour tonte p6r~io('..(; ::lo ·:.4 heures prise à n 1 importe 

quel memont au cou~;c (:. 1 ~P'l tour _cl(; :serv:.cc~. 1o. ÙJJ.l'ÔG do la :périocl~ dQ 
' . ; . ' 

14 houres? 

ùe t::ca vr:~ il 

.-.1- ··cun _., r '-'' , .. , .. -_. . .,.,,..._r·)·"'r.• ,. .. ..,i . ..;" ....... ,,~ -:- .. ,r V..i..lt_~ .t · ...... " ....... ~ t....:.l .. I.A..l ... ... \..;·. ,._,._._. "-'"-)!...:.. , 1.~.u,~ t_..J.~. ""'·~~ ..... lesquels cette p&r~ode 

houï:·es. 

calcul6os en m.o;:renno su:r.' uno pCr:i_o(1e ne polrvant cl6pa~ser 4 somc·,ines 9 

avec un maxirml.rù dt-3 15 heurGs p.:1,:L" jc,ur. Lo r·Jpos heldomac.lair~ ne :loi t 

pas êtro p~~is en co:ls:l.déi·a tio.n IJOl.:.r le ce..lcul do la moyenne. :los 4 sc~ 

maine s. 

3 • 9~~~!~~~~~!!~..:l~~-~!~E~~i:!.i·9.~e._9.~~~E~~~::::_!~-~~~~E~~~!.!!?:IE.~-~~-~~~=
~~~!~~E~_E:2.~-!~~1:~~;~!::...:~~~~~~~:C!.~~~~~~-~~!~·~~I:~~~~~~-!!~~~E~~~2..-~!_9:~~~!~ 
est leur i:1cidenco · sen· la ..-lur6e rJ.u travail ? 
-----------------------------------------~ 

Marchandises et personnes i 

1 1 art. 214 du Cor~.e de la ront1;; s-tipule ~ "Doux conducteurs pouvant se 

relayer dans le. conduite devr·o:n.t t.cn1jours. être e"ffect6s aux autobus~ 

n.ux. véhicules avec rr:lrJorque 9 .· aüx v:S'hibulc:. s aü·~ooo1.ilo~· articulés ou 

multi-ar·ticuJ.r~so Il pov.t n'être r-t.ffcct~ qu'u::1 seul conciuctour à ln con

duite dos v6hicu:~.os n tteJ,Ss ct 1 uno r.eTI16rcl_l...:.G lorsque lG poids totn1 .;:!.uto

risô on char.~~c de ln. ~"E.;mo:r·q_uo . ne· -clépn.sse pas: 3 5· q• et quo le véhicule 

est muni ~.le cli s:rosj_ti:r's \lo ~·=~-'cinnQ'O· clo. servico continu ot automatique 9 

ou bien enco:ro lorsqu~) le poiJs -+;otrtl ·autor.J.s6 C!i · charee clo la remorque 

ne dépasse pns 25 qtd.nta.ux CJ_t qr.o cotts do-rni_;2ro ·est munie d'un 2-ut:re. 

typo de tlisposi tif :~e f:-ceinac,e o Afin Cl. 1 r::ssur·er aux conluctours une pô

riode cle repos raisonna lJle, les 'v·oyo,ger.-l Jcs vühiculos. automobiles visô s 

à l'alinéa. promi'î':r •lo:i_vent être o1~gttnis6s ,_le· -tellè sorte qu'une périocle 

de repos à l'arrêt d'au moins 6 heuxes pour.24 houros de voyat:,o soit 

assur:Se à chacun cle cos conduc teurso Sent ~xc1 us r1cs dispositions <les 

alir:éas prücocle~1to les au~obus aîfoct6s à des so:r·viccs pul;lics ui·bai:'lS 

et les autres v~hicules automo~ilos pour lesquels pareille exclusion 

au1·ai t 6tô roconnue opportt-..~~c par le r.IinL3tè:re dos ri1 ransports~" 

4. ~~~~-~~~~!~~-~~~i!~~~~-~!-~~~~-~~~~~~~-l~~!!~~-~~-~~E~~-~~E~al~-~~ 
!E~::~.~!_E~~!:~~!~-~!~~-~~J2~~~~~-2~?:-~~~~-~~~E~~-~13:EE~~~~~!~~E~~-: 
~) E~~~~~~E; b) R~E-~~~~~~~9 c) 2~~~-!~~!~-~~!E~-2~E!~~~-~~-E~f~: 
renee ? 

.. 1 .. 
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tien quo ccllo .i"l·Sc;.;ssc:.i:L·O h Ir:. consommr::.tion ,_ht ::co:paso S 1 il :1oi t. J.Gpas:-~(:.:.1.." 

la limite d.o '! 2 :~cu~"'·'~ m.lp:r;lér.'ontni:r·os ::;c:;. _ semainG? l' er.1ploy6 est tenu 

de fournir le trr•.ve.i1 <:p:::-:plémento,iro de telle sorte que la moyenne ~1.0E> 

heures suppl~r.:tentairos pour 1..u:.c p:Sric<le do 9 zumrj_nes cons6cutivos r.~o 

dopasse :~as 12 heures po.T semainoo 

Personnes : La loi n° 138 ( lit;no s automo.bilo s oxtre;-url)B.ines) stipule 

quo 13. fourni ture d 1 houror:] do travail supplC.monte.iros n 1 ayant pas un 

caract~ro purement exceptionnel est intordite 9 sauf en cas de nécessit6 

cl'exploitation découlant des caracté~·istiques dos lienes ou de l.:t dif

ficulté prouvée do l'chtrepriso à l'assurer erâce au recrutement cl 1Gutres 

travailleurs. Los.houres suppl8mc:ntnires 9 lorsqu'elles sont pormises 9 ne 

peuvent J.6passe::r cloux houros par jour ot .12 hcu~:·es par somainoo L'exôcu

tion do ces heures suppl8montairos doit ôtre déclarée à l'Inspection 

locale de la motorisation civile ot des transports on concossion 9 ct ~ 

l'Inspection du travail territorialement compé~onto dans un délai de 

48 heul"'OS à partir du moment où elles ont commoncô~ avec indication dos 

natifs qui ·:>nt :impQsC lo I'üCours à cles houres ùo t:rnvail sup:plémontairGs. 

Lic:r:1os automobiles ur8ainos 9 lienos do trolley'bus urbaines 

ct extr2.-urbaines ~ lorsqu'il y n ace orel ent.ro los (leux parties, la loi 

autorise unè p6riode do trr:,vail suppl(·r::ICnta.:~ro ::G pouvp_nt ù1;passer 2 

heures par jour ou uno durûe moyonno ~quivalonto calcul60 sur une pûriodo 

déterminée 6ea.lement pnr accord entre les partieso 

5· 9~~!-~~!_!~-~~xi~~~-~b~~-do_la_~~E~~-~~-!~~!~~! 
a) E~E-1~~E~ b) E~E-~~~~!~~; c) E~~~-!~~!~utEe PSE~~de_rs!~E~~~ ? 

r.ff..archr..ndisos : pas ùo réponse. 

Personnes.~ licnes automobiles urbaines, lisnos do trolleybus urbaines 

ct extrn-urJainos 9 et lignes automobiles extra-urbaineso Le maximum 

absolu de la ùurôe ùu travail ost fixé à 10 heures pur jou_t' ct 60 heuros 

p~~ semaine. Toutefois, on cas de force majeure ou dans ùes circonstunc3s 

imprévues ou exceptionnelles, le personnel pout être tenu ùc fournjr ~n 

.. 1 ... 



trav.:1:il cl'uno r.!uréo s~:tpô:r.·iouJ~c .<;t cetto J.ir;lito, à conc~.it.:Lnn quo los 

a) notion ~u travrj.J effectif; 

b) +.omps ù.o ·1isponi.bi 1 :i. t5 eu:c lo lieu -:lu ·cro.vail; 

c) ter.1ps nu clomicil'o; 
,· 

d) tenps . . 
nocossarco :pour r1llc:!:' ot retour Ju donicile au liciu du 

travail; 

6) temps d'attanto; 

f) temps JG paicours a Vlde; 

g) travaux p~:·éparn toi res~ 

h) cou:r: tos p~usos ot ilY~;cr:-upt:i ons .lu t:u:tvRi.l ? 

l~Iarohnnd.isos ~ Est consiù_6rü.o c.omr.te. péT·ioclo do travail cff oc ti ve la. 

p6rj_ccle durn:.rt. 1aq,J.ello le t,rr~v_aillour .ost h la clispooi tion do l 1 ontT·o-
- . . ' 

pris_o, e'est-ù.-dire la p.5.::·iode comprise ontro 1 1houro. pJ;.'éalablcnen-'-:; 

fi:x;éo paT l' o:.-l t:copri_sc pour 1 1 al~:r_i vc:·o ::tu 0araco ~ à l'ôcurio ~ au ma ca sin 

ou en tout autre J.j_ou do travail_ pov_I' lo début ù.o la -.:prcstrJ..tion, ot 

l'hourc ~ l.:.1.quollo lo t:::-availJ.ou.r ost remis on J.ibe.-~té une fois son ser

vice torrrd.no!l y comp;:-is los liou:c3S :.l'inaction 0vontuolleso Los inter-
,· 

ruptions et SUSpensions dG travail sont rot:,lcmen tCOS COmme nuit : OI:l 

cas d'ilttorru~tion do ln p~osta~i6ri normnlo, le r6cimo suiva~t sera 

appliqué aux ct-~v:rio:cs 

1) po1,1r ] os hGuros pcrcluos mai.s :po,sséos lt la _disposi.~ion ùo 1' ent:repriso, 

la r6tl'i1Yü.tiqn intôcralo se.:r.a_ vo:r_s0e 9 1 1 ?n_t:r-opriso c..yan t la fa.cult6. 

d' r:.ff·oc ter le s. o1.r-n: io.rs. _à. cl' (;,_u,tr(:.'S travaux; 

2) poui' leê hcuros ·pf.n::ùuos :ponrlant le squéllos les -ouvri0rs n 1 ont pa·s 

è_ so to~JiT 8. le .. diBlJOSi ti on ·lo :1 1 entro·priso 9 mrtis dont ceux-ci n 1 ont 

pus Ct6 e:vî.sés or~ tomps utile ou ô{~a:r--ll a'll carac·V.~ro prévisible do ·1 '6-

v~nement, la r6tri~ution i~t6eralo sera vers6o pendant la premi~ro 

jour·noe do nuspension; 

3 )_ J?OUr les hourcs po~ccl..ues ou pour losquollos les ouvriGrs ont été px·é

vonus e: . .1 tornps u~~iJ.o~ aucune rétribution n'ost duo. 
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le. qui.--t~ter~ y ccrr1p:::j.s :uri pau~·~ef.i ·.l'un<::: ,::,_ur~.';G :ne èl.0passa:nt :pas .-)0 ~-~--

nutes; b) J.e t.Gmps rcnJ.rt.ni.. lcquol 1e traV:.!J.l~.!_our ·:~cit être à ~)0T' 1_.~ Ju. 

v0b.iculv :~.utomo"t~ilc ot se tGnir- p:'ôt u.u ·1(:J::·:::.rt~ et lo ·:.;emps omplo;y< 

soit au l~p6t, soit pondant lo voyaeo~ à tout travnil Je nettoyaee, 

d'entretien cu de r6paratiun lu v6hicule c) le temps employ6 à l~ 

conduite du vuhiculo ot la p8riccle pendant laquelle le trnvaillcur 

doit se tenir à la disposition de l'entrepriSG? d) le temps employ& 

à deE' pres ta ti ons accesso:Lros ~ 1) pour los travaux concernant 1' éta-· 

blissoment des feuilles clo service 9 lo versement d.e la recette, le 

contrôle des billets et autres travaux similaires; 2) pour le charce

ment et le J6ch~reement dos marchandises ct pour le maniement du cour

rier postal; e) le temps Qü à des retards justifiés en cas do force 

majou:re; f) uno L:.ur8o qui no peut être i.nf8:!'ieure & 12% du temps que 

le travailleur passe inoccupé hors cle son lieu J.e r6sidence et sans 

autre obligation que de pouvoir ôtre trouvé en cas cle besoin, à l'ex

clusion de la p6riodo de repos journalioro 

l;:Lcnos Eutomo:Jiles ur~aL1.c::1 9 llcnes ~.lo trollcy1)us urb2.ine s 

et oxtra~1rbainoso Est comptG comme temps do travail effectif ~ a) le 

temps pass0 en service, selon 1 'horniro clos trajets; ·b) le temps n6 cos

saire pour les prostaticns ar::cessoires, qui :.loit être 6va.luô en fractions 

allant do la moiti6 au quart 9 selon des crit~res tenant compte de la 

nàture et de l'importanco d.e cos prestaticns1)ln moit.:!ô elu temps employ6 

par le personnel pour se rendre, sans fournir de service et à l'aide 

d'un moyen ie transport gratuit 9 en voyaee commandé ~'une localité à 

une autre afin d.e prendre son sorvico ou de retourner à son lieu cle 

résidence une fois le service accompli; ù) le qunrt du temps penùnnt 
ne lequel l'agent voyaeeant pas resto à la disposition ùe l'entreprise 

pour lles travaux éventuels. 

1· g~ol~~~!_la~~~~o maximum de conduite ~ 

a) ~~:.!~_?:.!2!~!-:E~E.!~~!:!; l)) ~~;s-~~~E; c) Eo.r se~~ine; d) ~r t~ 

~~!E~-E~E~~~~-~~-E~!~E~~~~ ? 
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tro lloybus 1.1 :ë"'
1.Jn i.1~0 n 

]~a:rcband:!.scs ~ po::~:La:~t ln jou:r:nc::c ct IJOn~l::~n·iï los heures c~ousos;, lo 

traV.:::!-illour rt r_l~:ç~-j--i-, ~1, O..U mcinG UDG hcU:!:O r}(; li.l10rt& ncn r6tribuéo. 
. ~ ' '. . . 

peur la. c\.nsc-mmn tic-Y' i~_u rcpnD. 

Pcrsc·nno~ ~ l~ .. ;:::no.E o.1;ï.-tc1,10~Ji~.os u~:bnü:cs~ lir,nos ·lo trclley1Jus.·urbaines 

Gt extre..-ur;~·airlOfl ~ il ost ln·évu_ u~1 i;!to:rvallo d'au moins uno hourc 

ontro doux prestations t.:e .. so}:vico. 

a) e-nt·'~"o ,-l 7'U-.r ·)r,l'''~'l''.::;""c-< rl·~ ~-·ea"'''al· l ( ___ :::., __ :,.:~ ... =~~~.::::~:::;:~_.:...~-~::._!.~-:: 

auirc·n6riode ~e r{f6renco? 
------~---------·----·~-----

Farchandisos et uors(nnos ~ on vertu do l'~rto 124 du Cede do ln rcuto? 

leS VC'y?.{!;OS d·es vobj_eulcS ~LU.tomobj_}QS 2:. 1)C;::t'd closquols doivent se tl'CU

ver deux ocn:hwtc:u:.t's d.:)i.vont otro organis8s do façon telle qu'un tcur 

do repos à.l 1arr6t Q'au mcinz six heures pour ch&que voyage do 24 hou

ros soi-t. a.ssurr) à· chacun· clo ces ccncluctou:.rs .. 

Po1·sonnos : lir:nos automobiles oxtra-u:~'"bEünos ~ au .cours ci.e toutq . . ~ ' ' ' ·. 

période do 24 houros C·~·-i1sidé:r6o à pert ir du c..lôbut · cle la j-ournoe de 

travail, lo porsènno1 T·c·ulant eloi t b6n6ficior ~ 1 un: repos illÏl~ter:r;-or.{pu 
. .1 

clcnt la durée mcyc:~no, calculéo sur Ui.1G pu;-icclc ~o pouvant ~x-~ôdQl' 

4 semaines~ no ~loi t pas ôt.ro itrf6riourc .9, î 1 heures~ à condition 2 

a) quo la d.uréo du I'opos joux·nalior, pr·is ioolémont, ne so=ï:t on aucun 

cas inf6rioure à 9 heures; 

lJ) -que lo ropos· r ... ol.;(loma:lr~ire ne sc..it po.s pi'is on consicl.Grat:LO'rr da11s 

lo calcul rlo la moyonno prévue à 1 'c->.linûa prCcéJ.ont. 
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Origo I 

inférieure à )1 heï.~""'es lor:Jq_1-t8 ~~os op(5rr::.tions ct 1os services de trans---

port comportent lJ.ne in+,t.::rr·uption C:c tTavail ù 1 au moins deux heures cu 

deux interruptions (~Ga1e:.: à av. r.tt:):i:ns 1 heu='~.,~ O~j_acvno :> ou 1or.·Gqu 1 j_J. ~f a 

doux conducte,J.rs à be~<'- du v6hic·u.le ot qur-.: cGlui-c:. ost ôqu.ip6 de: f:v;on 

Du:r·ant los lJér:l..oll8~ dE:: ro:pos, le J>8:L'sonnul roulant doit êtro tenu cle 

rester à bord du v6hiculo ou aupr~s de celui-ci, ~condition qu 1 il Qi·t 

pris lo.s prûcaution.s nécosse.ires afin de c.arantir la sôcuri t6. 

I·ir;nes automobiles urbaines~ lit;nes de trolleybus url='aines ot 

cxtra-urbailJ.es z la clurüe minimum du repos journalior ost •le 10 heures 

si ce repos est pris RU lieu clo rl5sidenco, et do 8 heures s'il est pris 

hors résidencoo Dans ce dornier cas, il peut être réduit à 7 heuresll 

mais alors, lo repos ul~riour en r6sidenco dovra être de 11 heureso 

3o a) ~~!~!~:!:~!-~~-~~~E-~~-~~E~~-~~~~~~~~~ire~bliga!~ireL-~!-~~mli~~
~~~~~E~~-l-E~~éo~ - non :ea.yées LQ:~it=~!-~~~E~E~~E ? 

Le repos hebdomadaire est garanti à tous les travailleurs par le Code 

civil (art. 2109) (1), par une clisposition constitutionnelle (arto 36) 

(2) et par une loi sp6ciale (3)o 

Marchandises ~ les dispositions lécislatives mentionnùes ci-dessus sont 

reprises dans 1es conventions collectives~ qui stipulent quo le repos 

hebdomadaire doit coïnciàer avec le dimanche? oous réserve des excep

tions prévues par la lo:~. IJo repos ho bdomadaire n'est pas payé o 

(1) Art. 2109 : '' Le travailleur a droit L un jour de repos par somai~e~ 
qui devra en princ:l.pe col.ncicler àvec lo <limanche. Il a également droit, 
après une année de service ininterrompue, è. une période annuelle de 
coneé payé., autant que possible continue ••o" 

(2) Art. 36 : 11 •o•• Le travailleur a droit au repos hebdomadaire et à 
des vacanca.s payées annuelles, et ne peut y renoncero 11 

(3) Loi n° 370 elu 22o2.34, art. 1 ~ " Le personnel travaillant pour le 
compte d'autrui a clroi t cha.que semaine à un repos de 24 heures conaôcu
tives~ sous Téserve dos oxceptionf3 pré-vrues par la preSsente loi. Les dis
positions de la présente loi ne s'appliquent pas ~ •••• 
•••o 9°) au personnel employé directement par les entreprises exploitant 
des lienes cle chemins do fer ou de ti'amways publiquoso ••• "o 



Italie ··-·-- - 13 -

. ~-

V /VII /~-6 7 4/ 62.-F 
Orig. I 

~1- u1-: repo~1 J-:.o i.;•J0':'1~:v:Le...i.1:c clü ~24 be1J. re f~ or I's s~d.o:lce, sans pr6 jud icc d1.1 

ropos n'err p~s ?~~~· 

Li:~:Jc ;3 ê::JJ. t;omol•i le::..; urbaiDb s ~ ·u gne s de trolleybus u:;. ... baj_ 7'\.C ;~ 

ct cxtra-ur'.:)a_Ül<=:·s on C0ncc:.:~-:::sj_o'l ~ :)2 rGpos pa.r ar~ d'une dur8e ù.c 24 . 
heuT es chaGu:1 ~L pr-,s~~o:t' au. 1 j_eu dt: :ré si de ne o o I~e :repos n'est pas pay-5. 

Marchandises ct p0rsonnes x s'il y a dos dérogations àu principe du 

repos dominical- d&rogations qui sont imposées par les nécessités du 

service en ce q_ui concer-ne .le· personnel roulant - il n 1 y en a ·pratique

ment pas au principe du repos h-obdomadaire. Le jour de repos hebdoma

daire ne coïncidé2.:!.'lt pas avec le· dimanche - appelé jour do repos compen

satoire - est normalemGnt .considéré comme fé:r·ié avec toutes .les ·cnnsé

quencos qui eu cl~coulont, tandis que le_ di,manche est considéré comme 

un_jour de travail normal. 

Pour le porsonnel des entreprises exploitant dos lignes 

e.utomobil0s d.e transport :le· .voyageurs estra-urbaines, le cumul de deux 

repos hobdoma:l.?iros co.nsécut~fs ost autorisé quand les nécessités du 

service 1.' imP,osent, ou quand. il y a accord entre les partie s. 

4· a) §~~!-~~~-!~-~~~~E~~~-~~~E~~~-~2~g~_2aY~~-E~E-~~ ? 

Narchandises ·~ Les clispo.si ti~ns législatives (1) et constitutionr.elle-~2 ) 
. ' ' ' . ' ' ,J' . 

-eur le droit.~u congé pay8 e~nnue.1 et sur l'impossibilité d'y re:~once.:.:. 

sont reprises explicitement dans les conventions collectives (j) :. 

( 1 ) art. 

(2) art. 

(3) voir 

12 jours ouvrables jusqu'à 4 années d'ancienneté; 

15 jours ouvrables au-dclè~ de 4 anpées d'ancienneté jusqu 1 _à 

10 années d'anciennet~ 

î8 ,jours OUV:t-ables au-d'Glà de 10 années d 1anci.:;nneté. 

2109 du C0de civil 0 cf. note ( 1 ) page 12 0 

36 de la Constitut:Lon 0 voir note (2) pa se 12 0 

réponso nu point XII du questionnaire. 
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Le ropos annuel .<:"1_ norrnalcr:.::..·•lt un ca:r.a.ctero continuo Pour la fixGtiG:-1 cLc 

dans la ~esuro o~ ils sont compatibles 8YOC les nécessit6s du service. 

Personnes ~ licnos d.o tTollcylm.f~ ot li.z.aos ~.utcmc1i.les urbainc-;s ot e}:·t~ca-

urbaines en concGssiono 

En vertu de la lai (1) 

8 jo_urs pour los agents r8rrun6r0s a la jou1·nôü ayant jusqu'à 5 a.nn5t::2 

d • ancienneté ùo servj_c.G 

10 jours pour les at;0nts rémun,-§rés au mois r~.yant jusqu'à 5 années d'an-

cienneté dü service; 

15 jCUl."S pour les e~cents ayant entra. 5 années et 10 a.nn6os Je service: et 

20 jours pour les agents ayant plus de 10 annôos do service. 

En vertu düs conventions colloctives concernant les servicos 

de transports automoè.i.los en concession (2) 

16 jours civils pour les 5 promi0res année_s d'G.nciennoté; 

,9 jours civils de la 68me à la 108me année d'ancionnet8; 

22 jours civils à parti:c do la 1îèmo année_ d'ancienneté. 

Cos périodes comprennent les dimanches ou les jours de repos 

compensatoires mais non les j:;urs fôri6z tombant -en sam~,ine. Les vacances 

ont normalement un caract>~To continu 9 mais peuvent êtro fré1,ctionn6os par 

accord entro les partieso La p6ricde de cong€ est rcimun6réo. 

Aux tormos de l'accord natir:,r:al du 4 août 1961 concernant 

les travailleurs dos ontroprises do transport par véhicules automobilus 9 

par chemins de fer et par tramways : 

15 jours ouvrableS' pour los 5 premiÈ~res ann-3es do service; 

18 jours ouvrables do la 6ème à la 10èmo année d'ancienneté do servie!!:~ 

22 jours ouvrables ùe la 11.ome à la 20ème annéo d'ancienneté de service~ 

23 jours ouvral:·l0s au-delà de 20 a1m8os do servicoo 

(1) D.R. du 8 janvier 1831, annexe A, art. 22 

(2) Conventions collectives do travail concernant le personnvl des 
entreprises privées exploitant des services de transport automobile 
en concession ( 12 décembre 1961 ). 

·. 
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Or-igo I 

do seryicc ~ 'j 

dr~ sorviceo 

·b) Quol1.c es+. l:·l. ·r~(;_·t.-r~r~:: w~~ :~' ·j_r·qJo.~·te_r .. c.c) clc:s cl(:, o~:at.ions envj_sag5es 
__ .. _____ ... ____ .,.4 ___ _...., ....... - ...... ,_ ............ ..... ~----~--., ....... -·.:. •• ~----·-- .. -·----------------------------

Aux ter:r::os <.16 le .. ~-.:.onst~.tlr:~j o:r,~ lo trave .. lllour ne pev.t renoncer n son 

droit au conc·-~ pays r>.nnuel (2)o LG Codo civil (2) ;Jtipule d'autre part 

que le: d:ro.:.t au co:>Jgi p:-cnd J~,c~i.s~:.ance apr8s une ann6e de service.inin

to:rr6r.lpu.oo 

Los jours fériés sont fix6s .pa~ la loi (3) : 

a) tous les dimanches ou les jours de ropos hebdomadairo compcnsa-

t . ( ~i 'b , \ .o:;.ros non re ~rl ues} ~ 

b) les f8tos na ti anales suiv2.ntGs 

novembre (r8tx-i1Juêes ) ; 

2 5 aVl"'il, 1er mai~ '2 juin, 4 

c) les jow~s ffJiés tombRnt on semaine suivants : lo 1e~ janvier, 

l'Epiphanio, la St Josaph 9 ·lo· lundi de P&quos~ l'Ascension, la 

FSte Diou, la St. Pierre et Paul, l'Assomption, la Toussaint 9 ' la 

fête do ]_ 'lmmé-'1CUltjo Coneeption 9 Nobl ct ~La Sto Etienne (rétribués 

par·les entreprises privées). 

Les conventions colloct;ives oi:. viguour pour les transports :!:'01;tti<n ... s y 

ajoutent 1:, fôto du Sa~Lnt Patron du liE:;U où l' entTepx·iso dont dépend 

le travailleur a sen si~geo 

b) 9~~!!~-~~!-~~-~~!~~-~!_!~~~E~l·t~~~-~~~-déE~g~~~~~~ pré~~-E~~E 
!~-~~!!~E~-~~~~~-~~~~-~2 ? 

En cas de service pol1do.nt los .jcu:vs fériés~ los travaillours ont drci t, 

en plus du t1·aitement pr-8vu 9 à toucho:-c pot.::.r los heures do travail Îour

nies la majo:r:-ation pn:~vuo p0ur lo trE.vail offoctu8 pondant los jours 

fériés. 

(1) voir réponse au point XII du questionnaire 

(2) voir nota (2) page 12 

(3) loi n° 260 du 27 ~ai 1949 modifi6c par la loi n° 90 du 31 mai 1954o 
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En cas d'ino~sorv2ticn dos dispositions 16eislatives susmentionn6üs; 

l' entreprerwux- L~ r< +· 
Vl:J 'J passible l'une nnonle ic 80o000 liros e.u rr;.aJ-:j_mum. 

6 QUGl es t 1
" •.• r_,,~;m-:> rloc< l.Ol'Ic- ri·~· ccmnr-'n"' t·.;,._., ;;r,·~-:-• 1·:::. C ""ci'-,.., (",,rf .. , • ___ .:._ ___ _:_;:!:~_!:.:::r.:..:.:::.::::_:....~--''-.::_.::_::_:::, ___ ~=:.::::_:;::§:_:.::;_~-:=::...::.::::_:..'::_ __ ~.:::_--~-:':::_:::: . .:..:::.~--

~~~~~~~-~~-!~~~~~~-~-~!~-~~E~~~~~-E~E-~~-!~~~~~~~~~~-po~~~~!-~~2-~~~: 
!~~~~-E~~!~~~ ? 

Me..rchanJ.iscs g il n'oRt pas :pr6vu ~10 réeim€.- d .. ~: cc.m:porwntion. I·u -~;r·r~·:_~" 

men taire s. 

Personnes ~ sur los lie;nos automc"biloP c:x:.t:e:.1-urh~· .. inos on ccnoossion, 

la compensation dans lo courant de ln somaino dos heures do travail 

fournies au-delà de l'horairG normal ost admise. A défaut de compen

sation, il ost prévu que ces houres sont rC.,tribuées selon lo r8gimo 

fixé pour les heures suppl6moataires ( 1) o Dr\ns les autres services 

de transport de personnes~ aucun r8gime do compm.1se"ticn-n'est pr6v-u. 9 

except6 -naturellement la rétribution dos heures de travail fournic,s 

au-delà de l'horP..iro normal 9 selon le régin:o pr6vu peur los heuros 

supplémentair-0s. 

7. a) S~~!-~~!-~~E~~~T.~-~~~j~~E~ ù~ co~pc~~~ti~~~~~~_!E~~i~ 

~!!~~!~~~~-!~~~~~~~~~-~~~-~~~~~-f~~~~~ ? 

Marchandises et personnes ~ 

Il n'est p~s prévu do compensation. Les ccnventicns collectives (2) 

stipulent que le trnvailleur a droit, en plus ù.e la ;.:·émun6ration qlA.' il 

aurait perçue s'il n'avait pas travaillé, ::1 la rétribution des hourcB 

de travail fournies 9 majoréos solon les te~rifs prévus pour le trc:vail 

des jours fériés. 

b) ~~~!-~~!_!~_Eégi~~-~~-jo~E~-~~~ponsatio~-~~~~~-tr~~~~! 

~!!~~!~~-~s~~~~!_!~~-~~~~~~~~~ ? 

Marchandises : Repos non rémunéré. Le travail dominical ost rétribué 

à un taux majoré do 20%. 

Personnes : Repos non rémunéré. Le trRvail dominical est r6tribuô à 

un taux majoré de 40%. 

(1) Loi n° 138 du 14 février 1958 
(2) Voir r6ponse au point XII du quostionn~ire. 



\ 

I t~l i.e· 
.. -·~-- ..... _ .. a-. ... 

-''""' 1 
'1 

c) Que 1 est 18 régime~ clGs jours de compensa, tien on cas de travail ef·-
~--~-~--------~-------------------------~--~---~-----~-----------~ 

Le trava.i1 des :i:'cmrnos ot dos jr)'Lll1.r;s tra,vai11eurs ost réglomonté par 

( \ . . 
la. loi 1). On t:rouvcra· ci-apr~- s do brl·VGS réponses aux questions 

posées; :i.l convion·t toutefois do souligner qu 1 on Italie, le problème 

dos fommos ct doo jeunes t~~vaillours no so posa pas dans le secteur 

des trans pc rts par rryuto, t:- ~~t · àu~.: mcins on cc qui- cu:1C8rno lo perse n

nol rculnEt, 

9~~!!~~~~~!2!·-È~~~-l~~-~;:::~~~·~!.!9.~!:~-f~~inins ot __l~s jo~-tr~!_!!~~E~.t 
!os_~~~E~~~!icn~-~E~~~~!es·~~~~~~~~~!-~ 

La journ~o dG trnvail dcii 6txo· oonpriso ontro 5 h. ot 22 h.; 

0 hour os pai' jour ct 1~2 hou.r0 s p<ir' semaine. ·Le travail nocturno 

ost il!.torcli t o 

Il ost rarement po:;::T:1ic ù.o ètüp:1ssor L heures par jcur~ sans toutefois 

qu 1 il se;i·i.: pcssi blo rl 1 :1llor au-d~Jà. do .1 0 huuros par jour pour los 

adclosconto ot rlo î î h.oures pc1E' J.os fcmmos v 

L'c tl""avail· clos onfarit.s- ·o+. d'O'S ·fonr:l.OS"ITO' pout duror, sans·. ihtorrup-

tion 9 plus do 6 hGu~oso 

E:n cas do ti'nvai1 :par roulor:1ont 9 ·lo ·t.rave,il clo chaque équipe no 

pout dopas sor S h,:;u~:OR o·L do!Ylio o · 

Si la duxüo ~lu travail est sup8rieure à. 6 heures mais ne dépasse 

pas 8 heures par jcur, olle d~it ôtro interrompue par un repos in

termédiairo d'une durfo totalo (io 1 b. ouro; si ln durée du travail 

ost supéri0Ul'ü Èt (_. henros, 18 .I'0pOS intermé.dicviro dei t Ôtro d 1 au 

moins 1 hourc ot dornio. 

T..JG ropc.s ùoctui·ne dc'it couvrir la· pé.ricdo ccMprisc · ontro 22 h. ct 

5 h • elu r.u:..tiY'l.o 

( 1) Loi. r1° 653 elu 26 e,vril 1934? nc~lifi8v par la loi n° 1325 du 29 
novembre 1961. 
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d) l9.-__ ~~.1-l:'.·_::~~-d_~-2.~..S:.J2.:·.:s. '? 

r,e repos :r-~oc L .. ::.l"'ü0 clo5. :. 2V0~7.r nne \lu.:'~::o mj ~.î.tnum cle 11 hoJ:L~'CSo 

:!:éo du trava_ï_]. 

duisont sonsiblcmo:::1t la rlu.~:éo jovT:·"lnlL .... c ct. hebdomadaire elu travail. 

1. ~~~~~!-~~!-~~~~~sé~~~~-E~an~dm~~is!rnt~fL_l~~~E~~~!~~-~~ 

!~~~~~!-~~~~-!~~-~~~~~E~~!~-~~~~~~~~ ? 

Los inspections du travail ct los inspections do la motori~ation 

civile ot clos tX'ansports on cor.cossion sont. habilitées à contl'ôloT 

lo ros poet dos ri'.e;lo s on vit;'l.l.our. 

2. ~!~~!~:!:~!-~~~-~~~E~~!i~~-~~~~~!~-~~-!~~~~~~-~!-~~~~~~~~~!~ 
~~~~~~!-~~!:~!~~-~E§~~~~t~ ? 

Il n'oxisto pas de v&:cita1)lo organisation do l'inspection médicale 

elu trav2.il. Toutefois, cortai.nos dos dispositions du Codo do la 

route (1) imposent dos visitas m~dicalon p6rioQiqucs ay~nt peu~ tut 

lc contrêlc do l'aptitude physique dos travailluurs à assurer lo 

service qui lour ost co~fi~. 

3. ~lel ost le rombro ot quollos sont los qualifications profession-
----~-~--------·---------------------~--------------~--------------

~~~lo~_do~~~~~~~~~ar·e~~-~!E~~~~-du~~~~~~!~ ? 

Personnel titulairo do di:;:·o c tioE 694 

Personnel titulaire cl'inspocticn 889 

Porsonnol titulail:'c d 1 ox.:~cution 1. 380 

Porsonnol auxiliai. o 302 

Total 3.265 (2) 

(1) Voir réponse au point I c), paeos 3 ct 4. 
(2) Cos chj.ffros so ::cappcrtont aux postos pJ:évus pu.r la loi n° 62C 

du 22/7/1961 ot rondus disponibles à dater du 1/7/1961. Ils con
corncn:t lo personnel d'inspection affoctu au contrôle du tr~vail 
dans tous los s0ctou~s do 1'6cononic. 

. . 1 . . 

( 
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Orj··.:> I 

d.cs trnvrLillc1LC8 rl~:.:':·~ J .. ;;s s:i.h.:ï..t":.i ions den~: l 1 .::,ppr6cintion est cntiô:;.·o-

oc~t l~iss:c ~~~ 1n le~ au~ inApoctuur~. l·'~vortiseomont ust lo rappel 

~:. 1 1 obscrv~t~_cn J. 'ur .. ~.: o;)licn.t_l.c.~~J c:Ccot1.l2.:1.t do. le. loi; il n pour offot 

do sus:po1-.üro la c1C;norlCii:'. ti on o.1.D.: tri bunaux. 1·:-.. "li sposi tion" est un 

neto constitutif ~'ob~iCB~ion~ ox6cutoiro ot assorti d'un6 sanction 

pGr~.c:.lc. 

5. Quol ost lo chanp 11 1 c:;,ctic~1 du ccnt:!:'ôlo ? 
---~------------~----~~~~~---~~-~~--

a.) o.pplicution ·dos .. lois sur ·1o travail ot la prévoynnco sociale; 

b) exùoutic;:1 clos conventions. colloctivos d.o travail~ 

o) fo;.1otior.ncmo:nt :~0s nctivi~&.s iJ.ç prévo;ynnoo, d~assistanoo, d..'hygi:Jnc 

ut do r.16dooine elu travail .on fa,your ~les salariés. 

6. Quels sont lG s p·t inc ipn.1.:c: pointn sul~ lo ~q_ucls porto. le co!ltrôlc ? 
~~~------~---~-~-----~~--~~-~--~~---~----~~~-----~-----------~ 

- Dur6o du trav~il 9 
- Anpli tuclo do la jcu:J.:·nûo <lo travail, 

- Dur6o do oonduito, · 

Interruptions elu travail? 

Hcuros supp10nontairos, 

Repos nocturno, 

Hope s ho bdcnafl2iro ~ 

1\f.onbro do .c.hauffoürn, 

Candi t.ions physiques rlas -trr::vq.i~1.ours, ote. o 

7 • 0!:!~!1:~~-~~~-!~~~~!!!~~9.~:!.:_~~s p~_! i a~~~-~~-1~~--~~~.9_~~!!~_!2 .... !~2:3;_S,! 

!~-f~~~~~~~~-~~-~~~!E~!~_? .. 
l·os inspecticns sol::.t off·octuoos sur 1 1 :L::l·i tiativo los inspoo-tcurs~ à 

là ior:1n:ndo des crcn~1-isations do t:r.avni1lours ou à ·ld domand0 de trn

vnillours indiviJucls. 

Les inspoctours ont lll f:1.cul tcj cl' üffoctuor lours vi si tos "en· tout 

liou, et à toute houro du jour ot ùo ln ·nuit 11
o (1) 

(1) D.P.n. n° 520 au 19 rn~i .1955~ 
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Ln visi to ùc l' :i.nDpoctou:;.: ·.l..c·it pa:e ccns0qucn:.t ôtro considéré.:; cenne · 

1 'unique: no;ron cl_o cc:~t!.'ôlc.. c:.1. \"icv.ou::.:· o Lo., vi si tc -=-~ peur· vlJj~:t d 1 LJt<_:.: .··-

l'O{::~or le tr(:~vo..i.lluur ct. 1 1 employeur, o.insi quo (1 1 o::o.minor los· I'O(~·ist:r:,::;:::...; 

administratifs do l'entreprise. 

En co qui concornv la. clurôo elu t~:-avail G t unique.r:ent peu~ le personnel 

des transports o,utomclJilc s publics réic;ul:l.o:rs, lr. lei ( 1) :;:-:-ôvoi t que 

los entrorrises du secteur on. question dcivent nfficher los tcurs do 

roulement cle,ns los buroaux, les dépôts ot les atoliors, do façon à co 

que le personnel puisse on prondro connaissance. C'ost là une forme do 

contrôle qui a uno gr~ndo offic~cité p~atiquo. 

9. g~~ls~~~ los point~-~~~Sl~~!~-1~-!~~!-~!!~!viduol_~~-~~~!E~!~ 
du co~ductour doit donner des infcrmutions ? 

Comno nous l'Gvons dit ci-dessus (cf. point 8), il n'existe pas do 

livret individuel do contrôla porcottnnt un contrôla efficace du ros

poet do la l6rrislntion du tr~vnil. Lo livret individuel do travail, 

quo tous les travailleurs pcss~dent, pormet toutefois do connnitro ~ 

le nom et l'ndrosse de l'ocployeur 9 

- le nom du tr::,vaillcur, 

la d~te 1'ontrûo on service, 

- la qualification du travailleur. 

1 0. g~~!!S.~-~~~!-~~~-~:~~2~~~~~~l2:!Q~-~~~~np !~~~~E~-~al~~~-~!-~~~~~= 

!~~E~_R!~EE2:~!~!E~~-~e-~~-~~~-~~~~~E~~-!~~~R!~~~!2:~~-~~-~~-E~~!~~~~!~: 
tien du travail ? 

Le Code civil (2) stipule quo l'ontropronour a l'obligation d'assurer 

la protection do la personne physique ot Bornlo du travailleur. Il en 

découle quo l'cwployour ost respcnsablo - ontro autres -do l'appli

cation de l2. législation du travn.il. 

(1) Loi n° 138 du 14.2.1958, article 10. 

(2) Article 202:7 du Cod.o civil : "l'ontroproneur ost tenu, dans l'o:x:or
cico do son ~ctivitû 6ccncmiquo, de prendre les mesures qui, ou 
éenrè. à la nature pc.rticulièro elu tr2.vails à l'exp6rienco ~:d; â 
l'état J.c ln techniq~e, sent nécessaires 1-;our c::,ssuror ln pretee tion 
do ln. porsonno physique vt MOralO dos travailleurs". 

. . 1 . . 
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Observr·,t~.CJ!i:~ ~ Les ::.épcnscs üor~:16es rvm:: ·:live:·:s points du J:)alTl.{;l·apho 
VII s·o:·.t--~:~~..)Ïid-étG "u:..-lÜJ.~Omorrt. SUl' l'examen ùos dispositions l,::c;isin
ti.ves on :v;_:~;'lJ.Oi .. ' ... Il co:.1v.iont -~ol:,tefois cl' o:Jsel:ve:: quo, su:r-· lo plan 
pra ti quo, un co;:-,~:-·:·-::.~] e J>::olleme:lt efficace du -;~l""'av~il daas los t:cnns-

·ports ?outid~s ost d~ffjtilo à r6aliso~. 

VIII. STTUATIQI··~ 3lJ} ___ ~L;tPIJà~~J.~·~TlQ1I_.C_~E JL'l'riEÙE DD DUlŒ:S DU ~r::.(J~VAIL ET DE 

nurxE DU rx:::os 
Dans que llo r:~osuJ:e loB di~posi tio~1s · concc:.:nan~; la clu~c(:c ùu t:ï:e.,vail .et _.,... ____________ ..... _,..... ______________ ,... __________________ ..,. __ .._ __________________ _ 
la durGo du repos sont-elles roepoct~es h l'hourc nctuello ? 
-~----~---~-----·-~------~---~-~------~~~---~---~--~~~-----

I1élE_S~an_è_~_os._ ~ Dnns los GI'r1ndos ontrop:cisos~ les dispositions l·ùcislati

ves Gt CO.,:.ttl'é!.Ctuoll.os OXifJtanto;::j. t::ont 0::_-'l· e6nCrnl olJsorvcics. En TOV2..)_1Chc, 

dans les potitos cnt~opris0s - qui sont les plus Gcnbreuscs - ct surtout 

d. ~·.-r.s '"'ollr...s o1, ,c~· ·('·'on~~-;:1-.,~-.o ... di+s 11 1ï"'clro··1c·J·'"l." +· ... !"lv,..,·illor·'- 01lX-~--- '-' "~ V ·-'· J. 0 j:-'·· .t;'' .· .. \., /L.,..L.I. -~~ ~ ·V' .J;'(v ~ ·-'- ' l.:..L. c,. ~-1.-. .J. V 

mônos c;or.:De conùuctou:cs.- clo v·ci .. iJ.culcs :iùtdmo;Ji.lcc:, l 1 obso:rv2..tion clo cos 

r1 J. spo~:. t 1. o,.,s !"lp1J<:' •• ,;_,-'L' t: A~·'·r~o",....o"·n'o·"' t ù/-,-:.:.0'' tu'""'ï s· o··, ..A... t.:'l.l • _! L-.1 -'J: ...:.t...Lv._ ._1 ,.., tJ. ·J.J. iJ. .1. J • ._J,. V .. Ut-~ 0 

Personnes ~ Dans pul)l'.i.quos.- .ôta ~iquos ou nunicipalo s --

los disposj_tions clurr .. :o du trc-vai1 et du ropos sont cCn~-

ralomont obsorvGes ~) f~r.:on scrupulouso. Il n'en v~ pas do n6rnc dans les 
• 1 

ont:c·op:r.'isc;s privé.os où:~ 8. J.êf("l.,ùt' d'un ccntl'Ôlo :,··ôclloncnt off1cc,co~ j_l 

ost difficile d' e~pp::.~cj_Gr dans l}UclJ.o nos1.1.J:ù ces clisposi tions sont rcs

pectr.Ses. 

IX. ALLOC.A.TIOrS E'~ INDEHHITES 

Les réponses suivnn·~os sont t.ij·6os uniquomont des ùispos:i ~ions. c~nt:r'nc

tuGll.o.s conton_uos da:1s los oor:vcntio:i1.s. c.olloctivos 0numôrGeo. on =~·ôponsc 

au point XII du quostio~nairco 

Quelles sont los c.lloc2.tions ct los :L:1do'mnit.6s pr-.:·7ues pour 

a) la nourriture 

Narchnndisos : 20 lil"'OS :p<lr jour au ninimu.I:-t 

~~E~~E;~~~ ~ ~25 li"Y.'êD p(tr jotL:. ç1u r..1in.ir.m.m. Cotte indonnitü ost versée 

aux travaillours 011 dôplacomon·tc 

.. 10 . 
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casquotto ,., insicnc:. eL Je, 1)louso. Ijos nutTes pi_ cos d 1 :t:..c.:1::~:.\_l!.~::;nen:- scPi. 

payfes €~ ~ar~iG par l 1 e~tropriso et on partie pn~ le travaillour~ 

c) locenents 

Dans lescas o~ lG travailleur do1t rester ~ la disposition do l'entre

prise pour n6co ssi t8 do service, l' usace cr a tui t J.u loger.1ont lui sera 

consenti. Pou:c le transpo:rt ~les voyacours, une indem~1i té compensatoire 

est accordée 8, défaut de la fournj. ture r;rr.. tui to du logement. 

d) frais de déplacement 

~~E~~~!!-~~~~~ : l'indemnité do déplacement s'·étnblit comme suit 

a) I1iros 625 pour uno absence comprise entre 6 et 8 heures 

b) Il 750 Il " Il Il Il ro 

" 12 " 0 

c) " 1. 500 " Il " 
,, 

" 12 " 18 " 
d) Il 2.300 Il " If " Il 18 " 24 Il 

(Pour le personnel des entreprises d'oxp~dition effectuant des trans

ports automobiles do narchandisos on vrac~ ote. - C.C.N.L. du 23 mai 

195C, l' indomnit6 ];r6vuo pour los a bsonces mentionnôes dans le tableau 

ci-dessus est la suivante e a) lires 650; b) lires 800; c) lires 1.6005 

d) lires 2.450. 

L'indemnité intCer3-lo comproncl toute compensation pour los inconvénients 

que comporte lo service hors résidence:~ le service de nuit de 22 heures 

à 6 heures, ainsi que les houros supplémentaires 8ventuollemont fournies 

jusqu'à concurrence de : 

1. une heure pour les absences d'une dur8e comprise entre 8 heures et 

12 heures; 

2. une heure et demie pour les absences d'une durée comprise entre 12 

heures et 1[ heures~ 

3. deux heu~cs pour los absences d'une durée comprise entre 18. heures 

et 24 hGUI'OSo 

.. 1 .. 
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cccasj_onr"ol :J.utro q_uc le 

lou:-::·, ç_~j_nE:i quo le:c scrvicùs qui sc :rôpst_or:t cons(~cutivemont pendant 

doux ou plu~JieuTs semaines et quj _ne permettent pas au trayai~~ours 

au couTs de ch·J.quo tour clo. sorv::tcc ~ de cons omm or sor~ repas. dans les 

mômes locnlitès~ 

2o au pc~sonnol rcul~nt affoct6 à dos sorvioos do louaeo en Bcno~al~_ 

J. au personnel roulCLnt qui offec+:uo la tct.::tli té du parcours Q~ SCJ;vi9_0 

x·ée;ulior 9 de l;J, tôte de ligne au terminus oppos8 ~ môme si 1'1- lie1~o . 

est constitu6o par plusieurs trcnçcns; 

4o o.u: travailleur !lOr-.. roulant envoyé pour exorce2' ses fonctions 

hors r()sidoncce 

L'indomnit6 dG dSrl~conont.Qst calcul6c sur la base de 1/26 de la paie 

moyenne ré~ionalc r.:cï.1suollo .:;nr[:,n-tio do 1 1 O\J.Vrior qualifi6, mul tipliu 

par lo coofficioPt ~~6, Elle ost vcrSG8 

- in-téeralcraon ·- ·peur un0 a1)SGncs elu lieu do r~ si denee d'une du:céo corn-

,priso antre 21 ~auros et 24 ~ourGa~ 

- à ro.ison dos 2/3 pou.1· ur::.c e:tscn,cc <iu lieu d0 r6sid,onco d'une durüo 

compris8 ontr t:1 14 hou:ccs ct 2 ·! .-I_le,uros; 

- ,s .raison (ln_ t~'.ors pou:r .qbuonco du lieu do rûsidcpc.o d 'tme durée oum-
·.·\;. ' . 

:priso ont~ct? ·1 hou:; o ct,.,14 hcuros. 

Calcul de lD. dur·éo du clôp1c-> .. ccmont 1' nbscuco elu lieu de résidence ost 

_ce.lculoe; de:pùis 1 'hoU}'O do t1.8pc-:rt do 19- localité tôte de ligne jusqu 1 à 

1' hour o do ru-;:our à cottG loo ali tG o Les pG_riodos éventuelles do moin~ 

do 45 mi.nutGs pe:nda;lt lesquelles la travail leu:- dcmouro dn.ns 1~ lccali té 

c~ il ~6sido 9 n 1 i~torrornpcnt p~s la ~5compto de la p6riodo de temps prise 

on considC~ation peur l'nttli~ution_dG.l 1 indcru1it6 do d6placomont. 

Indemnité do 11 :nl;.:_t0o" & silo pGrsonnol "!J.jn8ficie, pour ln. nuit, d'un 

logement o..pprop1~:.c: mis ?. S;:>_, clisposi tj.on par 1 'entreprise, 1' indemni tô 

do dl~placomont ost r8dui tc d 'uno frp,ction, et 2, la pln.co do .. c'ello-ci 

il ost vers~ une in1em~it~ d~ 150 lirGs. 

. . 1 .. 
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d 1 c~trcpri3os pu~liÇQ0E ou municipal.os ~ droit 1 lorsque los conditions 

pr~.)vues sont remplies, à une inüer.lJ.1i tô do J .. ~rJ .1.cenent fixée comme suit~ 

los pourcent[l.gos ci-dossous étant ce.lc1.:tl&s sur lt~ :cétribution minimun 

de base nttri~u~o ~ chaque qualification ~ 

déplacement ( inc~crnni t:i jou1nali ~~ro c;t indomni té do nui tûo) 90/-; 
indomni t6 journali ~~:.~-c intégT·alo 507~ 

indemnit6 journnli~ro p~~ti0llo 15; 

- indeDnit0 Jo nuitée sans dortoir 

- inclemni té- do nui téo :lVOC dol"tc:l.r 

40>·:~ 

1 or.·, 

Pour le secteur dos so.i:·vicos do louage:? l' nccor·d J:;:'~ccmment conclu a ap

port6 dos modifications su~stantiellcs ~ l'indumnit0 do d6placomcnto Les 

nouvel los mo sures on vic:u.cur· dcputs le 29 f6vrisr 1962 prévoion t ~ 

a) pour los d0pl;~comonts sul~ le t.eJ~I'i toire 112vtionnl ot pour dos absences 

do 6 2. 3 houros 9 C50 ljres; pour clos 2-bser1cos de C ?_ 12 heures 9 1000 lires; 

pour dGs Qbsences do 12 8. 18 heuros, 2000 liros~ pour dos r-tbsences d'une 

dur6e comprise entra 18 houros ot 24 houres 9 3000 li~es; 

b) pour les duplncemonts sl~1" un ·torritoirc étra~1cor et pour des absenees 

do 6 à 8 hcu:cos~ 1250 lirGs~ pour ic-s (1,1;sonces du 8 à 12 heur-os, 1500 

lires; pour des nbscncos de 12 à 1C heures, 3000 liras; pour dos absoncos 

de 18 à 24 houros 7 4500 liroso 

Do plus 9 lo travRillour touche une indomnit~ forfaitairu dont le montant 

est lG môme pour los d&placomcnts sur lo territoire national et pour les 

d6placomonts à l'6tr~neor 9 de 200 lires pour los absences Qo 10 ~ 12 heu

ros; do 4.00 liros pour los allsencos do 12 ~ ft heures; et do 600 liros 

pour los nbsoncos do 1[ à 24 heures. 

o) séparation g pas do r6ponso 

f) qu~liftcations ;professionnelles ~ pas cle rêponso 

f\.utres j.::1c:.l.9...!!!r.0-tG~~.E..o:n prévues -pr.,r lo auostionne,irc 

~~E~~~~~~~~~-~~-~~E~~~~~~ ~ 
Les conv0~:tions colloctivcs 9 ,__, l'exclusion le cuJ.lcs co!lcornant le 
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peTsonne1 des oDt: . .-o:r-·~··isc:;; ~~riv,::cs ox:ploi trn.1t ~1..-.. s services ù.o tr~nsport 

1 v inJ.omni t0 ·:l 1 ut j_1 i f.>é' t .Lnn cJ. 'u~1 uoyün ,Le tro:nzpo:rt ~ 

3. indo1nn.l t~: .:lo hr'.utc rac11T:.:!.c.·nc? 

4o indcmni-~0 cJ.' .. :J.:_,-i_c;~:vr..-:ont t1ct:~ r/cions hn,~.itéos? 

6. primes d'8ocnomic ·le conbusti1Jlc, etc. 

L0 mentant. .los indemn:i tés dos :pru:10s ost fixeS ·l'un cor.1rnun accor(~ cntro 

los associations synlic~los tcrritorialomont compCtontos~ Elles v~riont 

Ol1"~ro un minimum do 125f ot Ul'l ma:xj ril.im do 20j do lr. rérnun6rn. tio·n. ... ninimum 

garantie. 

Los ontroprises pri vÔGG o::. conccssicn versent u~1o indor:mi t8 '2. ·t:l t:rc rl 'on-

courrtt:OtlGnt ~ los cho..uffours do p1·emi?.'TO clr.sso ct do ligne touchent u:no 

somme monsuello do 3000 l::i.ros a ti tr.-c d' ind.0mni t6. forfaitaire_ de pn:ccours; 

les receveurs ct :cocovcurs rlo lYi:omi.';:::.:c classe touchont uno somme monsuello 

do 2500 lires à tj_tT·o cl'inclom-:üt0 fcrf~j_tC,fi--0 pour· manipulation (l'argent. 

l.~os indemnités susmonticnnôcs no sor~t p.=-ts cumula'bloso 

L'aeon·ï; (chauff,::.u:·.:- ou ~:ocuvcur) cm?loy6 il l'..:chan[)'o clos colis postaux 

toucho uno sonne Jo 50 liros pGr journ6e .au· cours d.o luquollo cotte pres-

tntion lui ost dom:1-ndC.e. 

X. SALAIRES B'I' PJIMES ---------
1. QuE:~ls sont los sr:-Ll<::~i:c·of3 convontionncls clo bas.o pou.r chnquo crtt0corio -------·-----·--:--------------- _.,. ____ ...., ____ ...-~--:-~---------..-. .... ___ ......, ___ _. ___ .... _--...... ____ ~ ...... --... 

do poTsonnos visCos pa1· lo pr6sont questionnaire ? 
--~-----------l----~~-~---------~~~ -~-- ' 
Lors du dernier ajustement c6n6r~l Jcs r6mun~rations, les bar6mos des 

salaires ont subi dGs no(lificntions fondamentales. Il y ·a -·lieu d.o sc 

rôfùJ:Gr aux GJ.:.noxos î, 2 ct 3 peur un examen r.lütr•.illô de quelques uns 

des plus :r:8oc:1ts ·1o cos bn1:êncs~ ceux-ci mottant on application le 

principe de J.'CcalitC do r~mun6~aticn entre los travailleurs masculins 

ot les travaillou~s f6mininso 

1,. l'échelle nr~tionalc 9 le, durée convcnt:t.on:nollc du tr2,vail ost encore 

f~xue il [ heures :pr>,:r ,jcur- et 4C hcuros pn.r semaine. Pour le travail 

discon~inu, ~ 10 hou1·os r~r jour ot 60 heures par semaino • 

. . 1 .. 
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Mr.::chr~.:~1j ~~ ~ r:w.j u:c~ tic~1 ùo 501" de 1,;:. :t·. 0mun·.:~·:ç~ tien c;lc ix,.lo 

_!'or·~~---·g majcrc:~tioY~ do 40;< clo la :cCr.:unérc::tion [Ilobnlo 

~b.~'Ch('..nd.iso s 0 r;o,ns coopGnsation 1 " 
rnti·:.n glol;alo peur lo ti·r~v:.-:,il ·lü 

clo~alo pour lv trc:,vai.l c.lo :.1u:L t 0 

].1r,j _ _cj:_:~·HL~SG_E. g VCLI' ü) 

.f.ors_E2E~!: ~ vc j_ r cl) 

l7!njo:r·a tivn. 

jOU1: ot ù.c 

f) los hou:;.-c s c cnsr~c:,:·éon nux t:L·avr~.u::.: .le; 

,1 ,. 
•.Lv 65/c do lr;, I'CrlU~"l·:...,-

'jr.::<....! 
1 :JI· clo le. rémun0TP. tio:·: 

Lus houros d'in~cticn cvcntuollo pass3os on so~vicc sont prises on 

oonsidtr~tion peur lo cnlcul du tr~vail offGctif. 

4. S~~!!~~-~~~!-!~~-E~~~~~-~E~~~~~-2~~~ 
a) 1~ conQuito snns d6cits 

b) la conduite rapide 

c) longs parcours 

d) trenspcrt Jo marchnndisos s~~cinlos 

o) nombra de kilom~tres ?Qrccurus 

Pns de r6ponso - il existe toutefois localonont des prinos pour 

accidents ~vitCso 

.. 1 .. 
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I'isquc cl:.1. co:r!::.luctcu::-o Cotto fo:-cno (l 1 2.SSUJ:'o..r.co?. non oblieatoire, est 

pratiqu6o dnns uno mesu~e assez l~~ce per les erandes entropr~sos 

do transportv 

b) dos tiors ? 
---~-----
L'-~rttolo -205·-~ ·du Codo civil prôvoi t quo lo concluctour est solid.ai·

ronont rosponsa}lo avec lo propri~tai~G dos dommecos .caus6s à .dos 

tiorso En pratique 9 los. actions on domnac0s. ot int6~ôts intont&os 

co;:1t:co los conducteurs -scat. ra:;::os~ étant_ donneS quo. les pe~c-sonnos 

lGsGos pr6f~~ent sc rotourno~ co~tro l'employeur qui_offro normale

ment do rnoil]ouros parantios do solvabilit0. Los Gntrcprises d 1assu-

1·:1.nuu~ pou.:.._· leu:)_, pn,rt 9 ~~-ono-:.1CGnt 9 souve~t eJFplici tem01.1t :·. 1eu.rs 

d::_oj_-ts do .J.'ccm:c.:·s cont~L-o 1G :r osponsatlo •. 

XII. DOCUMENTS DE BASIJ --------· 
?ouT l' 6tabJis8or.10nt ~l~:s r~pcnse:s ::.u q_uesti.onnai::c~ ~ les ùocuments sui-

vnnts ont {tC o~nnin{c : 

1 .. Constitutio:1.~ 

2. Codo civil o 

3. Coda de 1~ routa; 

4. Lcis n° 653 du 26 avril 1954 ot n° 1325 du 29 novombru 19S1 sur la 

protection du t:.>:·itvail clos fel7ln~Js ot <los adolescents) 

5· Loi n° 370 du 22 fCvrio~ 1934 sur lo ~epos doninical ot lo repos 

hobùomadniroj 

6 .. Loi n° 260 du 27 mai 1.919 sur los jours f6riGs. 

Marchandises g 

1. Convon-tion colJ.oc tivo na tionalo de:: t:. ... 2vail du 2 mai· ·1959, codifiôo 

par 1 'accord -elu 14.7; 1960~ èonco;:--~'lant lo porsonnol employé et ouvrier 

des ontrcp~iscs do tr~nspoi·t automobilo do marchandjsos pour lo 
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mêno Q{si~nGos so~s lo ncm do tr~nsitairos at de cocmissionn2irus on 

douane~ dos nc~c:ncos do mussaeor'iü 9 dos mossëJ,r;-orios ot dos cntrop:cisos 

de transport ~~toDo~jlo ox0~çant à la fois dos activit6s d'oxp6dition 

et de transpoLt. 

3. Conventions collectives nationales clo travail elu 5 juillet 1960 con

corno.nt lo porsonnol om~ployé ot cuv:cicr dos ontr·op:risos d' oxp6cli ti on~ 

môme dési1T1éos sous lo :'10r.1 clo transitaires ct d.o comr.lissionn<:tiros on 

douane, dos acencos de mossacoric, dos mossaeorios ot dGs entreprises 

do transport auto~o~ilo oxorçnnt ~ l~ fois dos activit6s d'oxpGdition 

ot de transport (ar-riv(,c à oxpiTatior: au 31. ~2.1961 li on cou~::s do 

renouvellomont). 

Personnes 

1. ~.D.L. n° 2322 du 19 octotru 1923; 

2. ;J..D. n° 14B ùu 8 jnnv2.or 1931 ~ cooTrlinatiun dos dispositions rola-

ti vos O. la rér;lor~onta ti on ju:::.-ic]j_q_uu dos rr..ppcrts do travail ct clos 

clispositicns :•_'Gle.t·.i_vos au tTc~i t0me:nt jurj_d.iquo ot économique du por

son~1ol dos chemins rlG fo:c$ dos trr>.m1.-rays ot clos lienes do navieation 

int6rioure en concessi0n. 

Annexo A- Réglemont contonant des dispositions relatives au statut 

juridique rlu poTsonnol clGs chomi:..1s de for, dGs tramvTays et des 

lignes de n':!,vic;ation internes on :r·6gi171o de concession. 

- Annexe B - statut typo dos CRisses ùo secours pour le personnel. 

3. Loi n° 628 du 24 m~i 1952 : extension dos dispositions du R.D$ n° 148 

du 8 janvier 1931 au personnel des lirrnos do trolleybus urbaines ot 

oxtra-ur·baines ot dos lic,nes autoco1)ilcs urbaines. 

4. Circulaire du minist~ro dos transports - inspection s6nérelc M.C.T.Ca 

- n° 179 lu 10 juillet 1952j loi n° 628 du 24 Qai 1952 portant exten

sion dos disposi tians du E. D. n° 1 f..8 du 8 janvior 1931 au personnel 

dos lienos lo tlolloybus urb~inos at oxtra-urbnines ot dqs lienos 

automobiles urb~inos. 

. . 1. ~ 
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7o Lei n° 1054 Ju 22 sc~tuo~~o 1960 : oxtonsicn dos Qispositions du TI.D .. 

1.1° 14E lu G jcnvi8T 1 S3 î nu porso:.:-2.n0l clos so::.'vicos ~l' nu~;o"'.Jus oxtra 

ur~.:c.in.s .. 

Go Circula.~.ro ilU minis·:~!)ro Ù6S t:r.'~11'1SpOJ.':'tS- inspoctlon c;énoralo rLC.ToCo 

- n° 134 du 27 octobi'G 1960 ~ loi :1° 105,~- 1u 22 septomrro 1960 : ex

tension clos C.:i.nposi~;::~onr-: :lu ::-~ .• Do n° 143 nu pe~sonnol des sorvicos a.ut.0-

9 .. D .. IJ. n·=> 130 ~Lu 1t~ f-.;v:ric}.' 195C; ~ hr;:o-c..:i.Te '.lo t:ravnil <lu personnel dos 

noyons clo ~c::r,.ns:.~c.rt r::,utor.tc":.<;_1o put)lics r:.ssu~-··ai.1t d.es services r6culiers 

- 11° G5 (ln 3 mnj_ 195.S ~ hc.rrd.J.·c ·~ü t~cr.:.vr.i 1 elu rorsonnol dos servie os 

1 î .. Circulaire elu mi2::.ist(:::.o elu travail - ·1L.·oct.ion Gén0:calc "Tiapports do 

1 .. ) C...o 

Travr:.il" - n° 2(~.tr97 ·~:u 9 août 195C ~ hcr.~.iro de traveil elu. personnel 

clos sorvicos · '1c ti'P,nsport autono'bilo r·-éc,uliol·s o:ctra-ur'bnins • 

. Accor.J nu t:..one.l elu 19 f6vriur 19,~D - rCe;lomente.tion dos hour os supplû-

cont~ircs, du travail offcctu~ ,cndant los. jours f5riCs et du travail 

Jo nuit; cl:rJ.n.cœncnts~ indooni t.:s journ::'..lii:ros~ inclomni t0s do "nui t6o" ~ 

con:p5tv~1cos · t:\,Ccossciros, p~imo pour P.CCiclonts 6vi tûs 9 inùomni tu è..c 

vo::cscmo~1t. ~ hr~ bi llo mont~ i;1::.l,,;I!1ni t,: clo repas o t allo en ti on do 10part. 

13. l~ccor~1. nati,on2-l elu 15 avril 1955 ~- fêtes o,nnuollos e·t autros jouTs 

1~ .• Convvnticns collectj_vos nationales du 12.12.1961 concornr-.nt le poJ:-

sonnol los unGrLprisos priv5os ez~lcit~nt dos services automcbilos 

0. 10 . 
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XIII. IIIl.:>Of..'l:' • .':..:::cT~ :OE0 :~~.-:·~---.EP:)TSJJ;J E':., ~-·;:~Tx~·:r~-=~rr,:::_cw=- DU L!i.I-·.c :C:S V1~HICULES 
.. ___ , ___ - -·-·~ ... -----..... --......... .__ .... _.~·~- .... ---.... ~ - ... ·-·-..... -~- .. -... -~ ... --- ---·--·~ .. _.,._._...___ ... ,~ 

Po::..·· so~1r'.o s 

I'.~ë-~r~:_9h2.n~Lises_ g ontroprises oxorç.~nt uno ac ti vi t6 do trnnsport 

do ~~rchnndlsos pour l0 conpt0 do tiers ~ 89.000. 

c) il1torn.Rtionau::.:: ? 

liarchanJiscs ~ ,as ~o r6ponso. 

Porsonnos lienos clo t~"anspo;.'t o.utomol:ilos ------- extra 1.n.1~ninos 16.233 (moyenne 40 

lignas de trolleybus 
ox-!i:L"'a-uJ:~Jnino s 

liCDGs ·,:o trolloyous r.rbn1.nes 

l.Lcno s 0.u tor;:~.-o 1::i los url:..rj_no s 

Totc.l 

~~archç"..ndis os ~ vo:i tures au tome biles 
-et motocycles 

cnmicTis jusqu'~ 25 qo 

cnmions jusqu'~ 50 q. 

cnmiens de plus de 50 qo 

romcrquos 

Total 

places) 

235 ( Il 

1 0 999 ( Il 

3. 698 ( " 

22.165 

267.289 
311. 1~94 

79.467 

65.511 

L~t1r• 9ES 

76[ • 7-11t9 

3o 9~~!!~-~~!_!~-E~E~E!itl~-~~~~!~~E!~~~-~el~~ l'imE~E!~~~~ 

~~~Q~~~~~-~~-!~~E-~~E~~~~~~ ? 

Il ) 

Il \ 
) 

Il ) 
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V/VII/4674/62-F 

BELGIQUE 

{Situation au 1/2/62) 

M~.fARQUES :PREt!MJ:iqAinEs 
te:s donnêès qu:L su:i vont concernent le persor ..... l'lel roulant salarié occ":lpé 

dans les transports pour compte de tiers. r~e~·- indicati~ns' en niatiè~e 
d'âge minimum ( I a) ), condition physique ( I o).) et ·duré~,m~imum de 

cond:ui t~- ( .III 7 ) valent également. pour le perscnnel roulant salàriê .. 

_cccupé dan~· :les. transports -Wii~i~dk~\J-~~o~~W:: yr~b_~~JSO~h@pvé1rtfl:lhiiJe;alement 
(conducteurs de véhicules au.tcmob:!.les travaillant pour leur prcp:ee compte) • 

INTRODUCTION 

Les co_n:J,i ti ons d~ travail et de rémunéra ti on sont fixées, en Belgique, 

en pa~tie par la 18g:i.slatiun et·· en partie· par les conventions collect-ives. 

La pratique.de~ conventions collectives est très répandue et très stTuc-

_.turée. Elles sont. conclues au sein des Commissions Paritaires et sont~ 

._ · .e!'l règle générale., rendues légalement et généralement obligatoires· par 
.P~~rê té :Rcyal. 

Les Commissions Paritaires pour les transports sont les suivantes (avéc 

indication de leur numérc officiel) (1) 

· · 40 - La· Commission Pari taire nationale du transport, comprena~t . : 

a) 
b) 
c) 
d) 
e) 
f) 
g) 

la 
Il 

" 
" 
" 
Il 

Il 

sous-commission 

" " 
tl " 

' " . 11 

Il Il 

" " 
" " 

des 
Il 

Il 

Il 

Il 

du 
.dûS 

servJ..cet5 publics d'autobus 
" spécia.UA; d'autobus 

autocars 
taxis· concédés et rien concédés' 
ent!'epris6s de ~déménagement 

transport de choses par route 
taxis-camionnettes. 

; . 

41 ·-La Commiàsicn. Paritaire nationale cles tramways, trolleyb~s ct auto

bus urbains. 

La Commis sien Pari taire natic:ne.le des chemins de fer vi.cinaux · (2.). 

( 1) · lléce!'Iliilent, les organisations syndicales de~ travailleur,s. cn-:t;. d0-ma_ndé 
au gouvernement' de transfcrmèr les sous-commissions en ·commissions 
Pari-:l;aires nationales autonomes.· 

(2) En parlant de ces secteurs dans le présent :rapport, on ne vise que 
les a.utohtlS et les trolleybus, à 1 'exclusion des tram1-rays .•. 

. •. \ 
~ ' • j 

. ; ·, f . 

) 



Belgi_que 

Les secteurs exa.ndnès i.lans le rrésent document sont les suivants: 

Les transpol"'ts do personnes peur C(:mpte d'autrui comprenant : 

A. Les services publics cl' aut; __ bus -chemins ~le fer vicinaux et autres 

services IUblics d 1 autcbus (autres lignes r0gt.l.li(!ros d.' autcbus)) 

B. Les services spéciaux d 1 auto~us 

C. Les services d 1 autoca1 .. s 

Les transpo::::-ta dG narchan<lises pour compte d'autrui comprenant : 

les transpcrts do choses par route, les messageries et las entreprises 

de déménagement. 

A. Sent ccnsicl6rés cvmme services publics d'autc.bus, les services de 

transports en c·Jmm--.ln de pers0nncs effectuées r6gtJ.lièrement ou selon une 

périodicité quelconque, suivant un itinéraire déterminé, entre deux 

peints ou en circuit desservant des locàlités et endroits désignés d'a

vance et accessible à quiconque moyennant paiement du prix du transport(1) 

B. Sont ccnsidér8s cc;mme services sp.3cip,.ux: d' autcbus, les services de 

transport_ en ccm..rnun rle perscnnes qui, tout en présentant les caractéris

tiques générales des services publics d_'autcbus, sent réservés à des 

catégories cléterminGes de vcyageurs. Sent rangées clnns cette classifica

tion, les services crganis6s à l'usage : 

des ouvriers, employés, etc. peur les conduire au siège de leur tra

vail ou les ramener vers leur lornicile lorsqu'ils supportent en tout ou 

en partie, les frais elu. transp'-•rt. 

des producteurs agriccles c1u autres, groupés cu non vers les marchés. 

des membres des groupements industriels et commerciaux vers los cen-

tres boursiers, etc. 

des écoliers de certains établissements d'instruotion. 

des visiteur$ cl' hôpitaux ou cle sana tc ria. 

des enfants vers des homes ou staticns de plein air et en gén~ral· 

tous les services de même ne~ture, rénunérés directement cu indirectement 

quelque soit le mede de :paiem::;:nt r:.u ~lG z:rr'Lli'C~:~;r~t . ~OS vc·yageurs et. qui 

.. 1 .. 

(1) Arrêté-loi du 30 décembre 1946 portant rev~sicn et coordination do 
la législation relative au transport rémunéré de personnes par véhicules 
automobiles - art. 3 (M0ni teur Belge 20-21 janvier 19;:~ 7). 
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ne se classent ni dans lg catôgcrie des services publics d'autobus, ni 

dans celle des services d'autc-cars (1). 

C. Sent considérés comme services d'autocars. : 

Les services cle transpcrt d.e perscnnes à caractère tcuri~tique, qui :~ren

nent en charge, à un c.nirci t ,}(~terminé> un groupe d.e :perscnn~S. r6u~~~-S 

en vue de la r6alisatic;n (L'un pre· gramme conmun fixé d'avance et. ramèn~nt 

ce grcupe à sen pGint cle clépa::-t après avcir effectué un ~oyage. en ciJ;'CUit 

fermé~,_ ou un vcyago dent le parcc.urs en circuit a-tteint au mein~ 5o/; .. du 

parcours tctal, même si le prcgrarnme comporte l'assistance,du grou:p~ ~ 

une manifestation d''.:'riro artistique, sportif, ~ocial,· politique; philo

sophique uu religieux. 

Les services do tr:anSl"Jort de ·per·scnnes vers un point frontière du pays 

en vue d'l§ffect:uo·r -~~.€s v~~;j'.l[;'J·::. · -~:.uris.tiques ~~;:-,;, tcr1~itcire étranger. 

Tout servi cG s\).purbain cu interur~ain en vue de clesservir un endrci t· ·.qui 
· .. , .. 

est le centre J.'éYènements exceptionnels ou occasicnnels dont· la du~ée 

ne dépasse ras 15 je;urs. Tc,utefois, ~F~s le meme nt où 1 'avènem.ent ·qui .a. 

justifié 1 1 organisation du servièe', a pris fin, 1 1 endrci ~ dunt il est 

lo centre.,. ne pcurr~ pas ê'tre d'esservi, le cas ûchéant, par un nouvee .. u 

servicf;) ayant un délai tle 8 jours francs. 

P~1; mesù.re. générale,· +e Roi peut a ~trtbuer à __ .d' autres· ~transpc~ts èle per-
, ; .. 

sonJ?.eS en_grcu:pes par·véhicules autcmcbiles; le caractère de sèrvièe 

d 1 autccars •. Ces eas serent (lQ~erminùs clans les· ccncli tiens. générales à 

arrôter par le Roi,·par applicatiun de l'art. 19 du p~6sent A.L. (2). 

0 

·1 '. 

0 0 

(1) Arrêté-lei du 30 J.écembro 1946 pcrtant rov:tsie;n et ccordinaticn de 
la législ_a ti on relative au tra.nspçrt rGmu..'1.ér6 cie personnes· !Jar· véhicules 
a.ut.omobiles - art. 1·1 (Mon\teur Belge ~0-:-:21 _janvier 1947) , ~ . 

( 2 ) Ar~i:héei (1) icâné. 3 f:\J dé<H'r.I !>li"e r 1946 o po~t àn tc ré'V!tè i o1il'-'n t :-ou~ri.±Qa t i()n?:de .: ~; 
la :J:égielatiCrJl .. rala:tiilTD~'18l!l.Dt~,jpo.r.1i :t-fua-a.t.~r~ ... è.O-~pSI'SO:rili.e.~~ip~r~iëulfJe 
à:ut.~m~1D,il~~ - art. "1 L'r (Moni tunrF.Bè gge 2 0-2 î ja:t?-vist) 194 7) . . . _ · · . . . 

' ' ' 

··.)_' t ' 
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I. APTITt~ES PHYSIQUES 

s~~!~~~~~~~~-disposi~!~~-~~at~~~~~ 

a) ~~~-~!~!~~· ? 
!:.!.:... ( 4) : Chauffeurs 

A~tre personnel : 

21 ans (1) 

V /7II/467t../62-F 

personnes ayant comp6tencc répressive 

-autres personnes: 14 ans (2) 

21 ans (par ex. recev~u~$) . 

.. .!.:11!.. (4) : Chauffeurs : - véhicules à ·moteur - Foids max. aut •. dépas-

sant 5 'I'. : 21 ans (1) 

-autres véhicules à moteur : 18 ans ( 1) 

Autre personnel - âge minimQ~ légal : 14 ans (2) 

T.V. et 'I'.H. : 

D.isposi tions obl.ica.toires légales n&ant 

âge auquel s'ouvre le •lro i t lé gal à la pension ( 3) hommes 6.5 ans: 

femmes·: 60 ans 

l1. noter qu'il existe J.ans les chemins do fer vicinaux un accord tacite 

entre organisations cle travailleurs et d'1 employeurs pour fixer 1 1 âge 

maximum à l'embauche à 30 ans, afin de permettre à l'intér6ssé de· réa

liser une carrière compl~;te pour sa pensiono En période de pénurie de 

C-::,.mai-ti.J..d~:owvre, cet tG limite est cependant appliquée avec sou:Wlesse. 

En fait, peu ie chauffeurs reètGnt au volant jus1u'à l'âge de 65 ans. 

En cas de reconversion tramway/autobus, le personnel ayant dépassé 50 
ans n'est pas réadapté pour la fonction de chauffeur, mais est affecté 

à d'autres travaux. 

Dans le transport de marchandises à. longue distance; on rencontre, en fait, 

peu de chauffeurs de camions ayant dépassé 1 'âg~ __ de. 60 ans •. 

( 1) · Régleme~t général 'sur la police do :J..a circula ti on routière ·- Code ·a.e 
la route- art. 11 -- ! .•. nnc:ce êt l 1 .f:..~:::l. -:.~u iC:/12/58 (~.1oniteur Belge du 14/1/59) 

(2) A.n. du 28/2/19 portant coordination dos lois du 13/12/89 - 10/8/11 et 
26/5/14 sur le travail des femmes et des enfants - art. 3 ( M.B. 7/3/19) 
(3) Loi ùu 21/5/55 relative à la pension de retraite et de survie des 
ouvriers - art. 8 (Honiteur Belge 19/6/55) 
(4) T.V. : Transports de voyageurs; T.!-~. : Transports de marchandises. 

1 
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c) ~~~~i:~l~~-E~l~~~~-~~!~~~ ? 
T.V. et T.M. : 

1- Examen médical obliGatoire à l'embauche pour tous les travaill~urs 

âgés ~c moins do 21 ans, et ensuite chaque année jusu'à laur majo
rité (1) 

2- T.V. 
.. 

( 2) Tout . ohevùffeur ~:ioi t .. ê.tre titulaire d 1 un certificat de ~élec~ion 

médicale, délivré :par le I·1inist.ère dos Corn.rnunications. Ce certificat 
. . -

·comporte : 

un examen·mêdical approfondi et une épreuve psychotochniqu~ aP,Rro

priée aux fonctions de conducteur de véhicules automobiles avant 

l'Bngagement et ensuite tous les cinq a~s; 

deux ex~:1mens ll~ :c8~~---isicn 1=-~enùa11t la p:remière période ·cie cinq ... 'àrïs 

suivant 1' ex?vmen initial ( 8. la .firi_ ·d.e la première,~·.année et à la· fin 

de la deuxième année); ot enS;~i-te un examen de révision dans· les 

trois ans suivant l 1 examen q_uinquenna1 approfondi 

- chauffeurs de plus de 50 ans : examen quinquennal approfcndi et 

examen annuel de révision 

examens médicaux do révision plus rapprochés, sur déeision du Mi

nistre de la Santé Puèliquo. et de· la F·amille, si des circons.tances 

spéciales 1 t extgent, note~mment à. ln. sui te d'accident. 

Remargue : Les chauffeurs c•ccupés par la Société Na,tionale dea Chemins 

de fer vicinaux subissent, en outre, un examen médical approfondi ef

fectué par le médecin de lo. société, ainsi qu 1 un examen psychqteohnique 

( 1) Réglemon-t général pour la protec:tio~ du travail,· chap. II,"- s·e~tion 
III (Art. 104 et s_uivants) - Arrêté du Régent :lu 11/2/46 ( M.B. -15/12/ 
46), modif. par l1.rrêtô du Régont ·1u 6/7/1'~-6 (M.B. 24/8/46), portant 
approbation des ti tres I et II ~lu B.églo'r.1ent général pour la protection 
iu travail. 

C ?) Arrêté du 15/5/l'r7 sur la·. sélection et la surveillance· médicale des 
chauffeurs (M.B. 6/7/47) irièuïf.· par A·.·n.· ciu '3î/12/51 ( IJI~B-~ .27/1/52) -
A.R. du 26/12/53 (Jt.B. du 31/12/53) et A.E. du 15/6/59 .. ·:.:.: __ .: .. :.: ·. 
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supplémentaires. Ils ne s0:1t pas tenus Je :autir los examens de révi

sion prévus par 1 'il• E. du 15/5/4 7, étant clcnn6 qùe' leurs employeurs· 

sont censés exercer une survcilla!'lcc sanitaire continue et efficace~ 

T :r4. : néant -
II. APTITUDES FROFESSIONlJELLES 

~~!!~~-~~~!_!~~-~~~!~f~~~!~~~~-E~~f~~~~~~~~ll~s req~!~~~ : 

a) ~!f!~!~~!~~-~~!!~~-~~-r~~~~~-~~-~~~~~~~~ (1) 

~ : ·Pas.- ci 1 o"bligaticn légale. Ceponclant, les chenins de fer viçinaux 

soumettent les canùiJats chauffeurs à un exa~en comporta~~ des épreuves 

portant sur J.es capacités de conduite et la connaissance du Code de la 

route. 

néant 

T.V. et T.M. : n@ant 

·----------------------·· ----
c) !~~~~~!-~~~~~!~!~~!!! 
T.V. ~Les coni1ucteurs des lignes d'autobus doivent remplir la feuille 

~e route ot clôtu~er leur compte. 

T.M. : néant 

d) connaissances linguistiques ---------------------------
~ : Des receveurs sur los lignes ~·autobus dans les régions bilingues, 

on exige des C'Onnaissanccs rudimentaires de 1a langue nationale outre 

que leur langue mate]:·nelle. 

!:..!.:_ : néant 

T.V. et T.M. : néant 

( 1) 
.. 1 .. 

Le gouvernement envisage l'instauration du permis de conduire. Un 
projet de loi est actuellement en préparation. 
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III. DUllEE DU T"JAVAIL 

1. Quelle est .la d~ée ncrrÏ{alo du·travail actuellement éh vi~cur? 
-~--~~~~--~--------------~------------·~---------~~~~----~-~~ 

~~~-:1~~!: ? 

~~E-~~~~!!!~ ? 

E~~~-!~~!~-~~!~~~E~~~~~~-~~~~~~~~~~~~ ? 

La loi du î4/6/21 (1) institu9 la. journée de 8 heures et la semaine 

dè 48 heures. Dans cette loi, des dé:r-ogations générales. sont prévues 

en cas d'un accord entre rersonnel et emplcyeurs libérant le samedi 

après-midi ( 9 h. par jour- également· applicable· à la semaine de 5 
jours),.·e!'l cas de travail en équipe ( 10 h. par jour/ 144 h. en.trvis 

semaines). Ces limites sont ·'indiquées comm0 maxima que 1 1 on ne pèut 

dépasser que moyennant autcrisaticn du ~1inistre du Travail. · 

Peur le secteur des transpo!'ts·, de ncmbreuses clércgations partièulières 

ont ét8 accordées; ces dérogations ont généralement ·--été p·réciàées par 

des ccz;tventi.ons ccllectives et/ou par des. accords conclus sur le plan 

de 1 1 entreprise .. Ces nouvelles limites peuvent cependant . égalemen't 

être dépassées mcyennant auta:risaticn du Hinistre du Travail. (Voir 

III 5 a). 

T.V. : Société des c-hemins de fer vicinaUx: 

Légalement 8 h. par jour / ,~.8 h. par semaine en mr;ycnne sur une 

période de 8 semaines (2). 

Les conventicns collectives prQvoient généralement 5 jou1 .. s le tra1)'ail 

sur 6, avec une tendance vers le syst6me de ~ sur 5. Le durée conven

tionnelle du travail est fixoo à t~5 h., pc_r semaine et à 8 h. par j0ur. 

En principe, 8 h. par jour ( = la généralité. dans la :pratique)'. 

Peut cependant être portée à 10 h. à condition de ne pas dépasser 

45 h. par semaine, calculée sur une période ~ie 21 jou:r-s ccnsécutifs 
(3). (4) 

( 1) Loi du t4/6/2 ·J instituant la journée de 8 h. et la ~ei!!aine d,e. 
48- h. (M.B. 20 - 21/6/2·1 ). 

(2) A.R. du 17/11/38. (H.B. 2t;./11/38) 

(3) A.n. du 28/5/51 · (J,1.B. 28/5/51) 

(4) A.R. du 10/10/57 rendant obligatoire la décision du 29/5/57 de la 
Commission Paritaire nationale du transport, relative à la réduction 
de la durée du travail Jans les exploitations de services publics 
d'autobus. 
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~~El.c-i tati~)ns -Je ser-v~~o.:?.::_~E~~ia~_cl t ~!::!~bu~ (1) (2) 

En p_~·inci:pe_ 6 he_ures par jr.:ur; peut cependant ôt·:re -purtée à 1·ü--houres 

par j, ur, a conrli ti on de ne pe.s dé:r)n.sse:;: 45 heu::ces par ·semaine ·--en mu

yenne sur une péri(>eVa de 21 jours consécutifs. Etant rlcnné la ne,turo 

de leur travail, le perscnnel r.ulant affect6-à ces prestaticns of

~ectue m: ins (sc.·uvent beauc~ up m,::,ins) de 8 h:eures par jour (;U t.;.5 heures 

_par semaine. 

Pas de dutée nc:nmale J~,urnal i Z::re, ni hebc_i_,-:·madail e fixée: La durôo du 

ttavail effèctif ne peut dépeJ.sser 1. 200 heu:ces. pendant chacun dee: cleux 

semestres de l 1 ann6G. 

T.M. : ~~~~~E~~!~-~~-~~~~~ndisos_pa.~-~~~te_:_~~~~~~eri~-=-~~~epri~

~~-~~~~~~~~~~::! 
7,5·h x 6 (semaine cle 6 jcurs) - 9 x 5 h (semaine de 5 jours) -maximum 

10 h - 135 h par p8riode de 3 uemaines (ln (5) • 

... .~.. ...... 

2. Quelle est l'amplitude do la jcurnée de tl'avail ? 
---~~---~-~-----~----~-------------------------

iemarque préalable : 1' am:r.J.i tude prévue pa.r la lei généraie en rn?. ti ère 

de clur0o du travevil e.st fixée comme suit : "La jcurnée de travail est 

cGmprise entre 6 heures du matin et 8 heures du soir '', soit 14 heures. 

Cette dispcsi tien n'est cepc~:t1clant pas applicable aux transp~:rts rcu

tiers (6). 

(1) A.~. du 28/5/51 (M.B. 28/5/51) 

(2) L .• "'J. .. du 13/4/57 rendant ·,.-.bligétt'- ire la décision du 27/8/56 de la 
Commission paritaire nationale du trahsp(;rt relative à la réduc
ticn de la 1ur6e du travail dans les e::q_:,lcitatinns- cle services 
spéciaux :l' aut('bus. 

(3) .A.1~," ùu 5/3/23 (M.B. 9/3/23) - J,..F. .• du 10/3/56 (M.B. 27/!~/56) 

(4) A.n. du 22/9/37 (}'[.B. 2~ .• 9.37) 

(5) 

(6) 

Décision de ln O·::·rr!'1iSSi·. :!. 'r.--:.·':'i ~~~ire :1:t 1;i -·~::,le ·1u tr c..nsp(-rt 27/8/56' 
rendue oblige.tcire par L.R. du 11/4/57 (M.E. 30/5/57} · 

Loi du 11.t-/6/21, instituant la. jè:urn0e d.e G heures et la·somrd.riè 
de 48 heures - art. 8 (H.B. 20-.21/6/21) 
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T.V.. : Chemins rle fer vicinaux 

J.Gs a.:·rar..gements particuliers exis-

tent cependant su:r le pla:n de ch.-1que entrer;rise ( en général 12 à 

13 heures). 

'12 heures - peut être p~·rtéo 5 14 heures m'-;ycnnant autcrisation spécia-

Néant 

T.H. néant 

3. ~~!!~~-~~~!_!~~-~~~E~~~!~:~~-~~~~~~~~~! __ !~-~~~~~~-~~~~~~~-~~-~~~~~~=
!~~~~-E~~-~~~~~~l~-~~~~-~~E!~~~~~-~~!~~~E~~~-~~-!~~~~E~E!-~!-~~~ll~ 
est leur incidence sur l2 durée elu travail ? 

T. V. e t T • M. : néant 

4• Sc us quelles cc.hdi ti·. ns et dans quelles li.mi tes la durée .normale elu 
~-~-----~~-~------~------~--------------~-------------------~~-----
trava:l.l peut-ell~ ôtre dépassée pcr. des heures supplémentaires ~ 
--~---------~------------------------------------------~~----

a) L'aut01:-isation :le fnirE tTRV.!'.iller qu-rlolà 'l•3S limites indiquées au 

III 1 pc·urra être acccrcléo à la sui-{ e cl' un accurd inte:cvenu entre le 

chef J. 'entreprise et le ~ .. u los grcupements a1Lxquels sont T'attachés la 

majorité Jo ses c.uvriers. Cott8 autc.risaticn est acccrdée par le Mi

nistre du T:ï.'avail sur rappc.rt c.lc l'inspecteur elu travail cu de 1 'ingé

nieur des minos cc..•mpétent, en vue dG permettre au chef d' entropr·ise de 

faire face à des surcruî ts extra(·r·clinaire s de c cmmande s occasicnné s 

par des évènements imprévue. Li autcrisation ne pc·urré'- être accord6e 

pour plus d.e trcis mcis dans le cours dE: l' ~nnée. Elle inrliquera la 

mesure dans laquelle la j::-urnée de trA.ve.il IJ2UTra être prolo~gée~ cette 

prolongation n'exc.::dera pas deux heures pa}.' jc·ur (2). 

(1) A.~. du 28/5/51 (N.B. 28/5/51) 
(2) Lei du 14/6/21 instituant le. jcurnée de 8 heures et la semaine de 

46 heures - art. 7 (rrt. B. 20-21/6/2 î ) 



Belgique· · · - 10 - V /VII/ 4674/62~F 

b) Les limites indiquées sous III 1, III 2 et III 4 a) peuvent, en 

vertu de la lc·i du 14/6/21 insti tuant __ la journée. de 8 heures et. la 

semaine de 46 heures -:- art. 9 ( Mo:3. 20-21/6/21. ), être excédées dans 

les limites ~uivantes : 

1. lés travaux p::-éparatciros on c omplé.mentaires qui doivent néc·essai
roment être effectués en dehors du temps assigné au travail géné
ral de production; 

2. les travaux entrer·ris en vU.e de faire face à· un accident sur,venu 
ou imminent; 

3. les travaux urgents à effect'uer au:x: machines ou au matériel et les 
tr.avaux commandés per une force majeure cu nécessité impré""U.e, pour 
autant que l'exécution en dehors des heures ordinaires de travail 
en soit indispensable, pour éviter une entrave sérieuse à la marche 
normale de l'exploitation. 

Les travaux prévus aux 2. et 3. pourront être exécut.és dans ces 
cond.i ttons tant par les ouvriers d'une entreprise étrangè:;~e que par 
ceux de l'exploitation même. 

Un arrêté rüya-~ det·ermineTa J.es trav-aux· préparatoires ou ·complé
mentaires d-ont il est_ questicn au. 1 ... ainsi que la me.sure dans laquelle 
les limites' fixées aux. art~ 2 et 8 , (III 1 et III 2) pourront être dé
passées. Le Rci pourra· établir des· d.érogation·s· en ce· qui· ·conè"e':i-ne les 
agents dont le travail est essentiellement intermittent. 

Le nombre d'heures suppl8mentaires qui peuvent ainsi être fournies 
sont limitées par les arrêtés royaux respectifs. De t·outo façon, 
l'art~ 10 de la lc.i du 14/6/21 prévc·it ll1l-:~-~.~.tetllD tJ.e·p_;r#.sel!loe~'dea 
1ers~nnes c:r.a~gées ·:Lé 1 1 ~.xécuti~--~.- tie3 t~Y'itd.t ,l'~l?C.!'{l;t_•-.f:.~s t'tlU cot:
plémentaires ·i·, 11t il ent. questi<t ?.t 1.' art. ~, ae pe"t'l.~.J:~1~~- p~··lE;~o;~ . " . -~tt~.:.'!ro ~ ~ 
de }'lus de de1..1.X haures par jcur au-c3..elà ~ celui ~Si~-.i~-ie;rs C'CC"Upt::s 
au travail général de -la production. · · 
c) 

T.];l. : Crédit J.e 1 vO heures supplémentaires. par an, a \Tee maximum de 

2 heures par jour - Dur6e journalièL·e maximum 10 heures ( 1). 

Remarque ;préalable : Er.. ce qui concerne la durée maximum de la durée 

du travail, il convient de distinguer entre~ d'une part, la durée 

maximum admise en général (est génér~lemcnt fixée par dérogation lé

gale ou par.urie convention collective) et la durée maximum que l'on 

peut atteindre en faisant usage de l'autorisation_temporaire indiquée 

sous III 4 a) 0u rie l '~u tc:'~-,_ ::;:t:. c:;-: j_ ~·. 1 iq_usc S('l.:s ~II 4 b). 

(1) AoH. du 5/3/23 ( M~E. 9/3/23 ) 
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T.V. Chemins Je fer vicinau.~ 

T.M. 

par j0ur : 9 heures (D6cisicn commissicn paritaire) 

- 45 heures on rncyennG sur une :pôricde de 8 semaines (D6cisicn 

~A l•i C~ffi1Til·~~i(~ ~nr~t"~1•n) .....1.._. .,_ .d. L-"lU.- '•J ~(..., ·-~ ,"J_....L • V 

10 heures par j2ur - 7C heures p~r semaine civile 

45 heures pé:r semaine en mc-yenne sur une p6ricde de 21 jours 

-Cuns0cutifs (1 )(ccmpr6nan-t 3 jours rle :'6p(JS de chacun minimum 

30 -houres), 

- 1200 heures pendant chacun des deux semestres de l'année (2) 

chanclises 

10 heures par jcur - 70 heures par semaine 

135 heures par péricde cle 3 semaines ccnsécutives (travail par 

équipe) 

a) par jcuJ_:_ 

T.V. Chemins Je fer vicinaux 

9 h (III 5 ~) + 2 h; 11 heures 

10 h (III 5 A) + 2 h = 12 heures 

T.M. x 12 h (III 1 + 2 h.) 

Chemins de fer vicinaux 

11 h x 7 ~ 77 heuros 
1 

(1) A.n. du 28/5/51 (M.B~ 28/5/51) 

(2) A. Il. du 5/3/23 (l.:r. B. 9/3/23) - L. I:. elu 1 ü/3 /56 (M.B. 27/ tr/56) 
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12 h x 7 = 84 heures 

:tJéant 

T.M. : 12 h x 7 = 84 heur·es 

Eemargue impt>rtante : ces maxima· absolus S·:)nt e-ssentiellement juri

Jiques.o~ thtsriques. 

6. Quels sr::nt los mcdcs de calcul cle la clurée elu travail en fc~1ction de 
-----------------------~-~--~-~--------~--~--~--~~-~--------

~~~-~~~~~~!~--~~::~!~~~.!~!~_(du _ES~!-~~-~~ "1 imJ. ta t ic!;2urô ~~~-!E~: 
~~~!:l ? 

Noticm générale : Les heures cle travail à considérer sont les heures 

de travail effectif. Les heures que l'cuvrier passe dans 1 1 e~treprise 

sans être cha:cg8""d' aucü .. 11 travail sont ÈL clécompter ùe la présence jcur

nalière·.: Oes moments c ù 1 'cuvricr a toute li ber té pc-ur se rep'.Jser ou 
effectuer ce q_ue bc.n lui semble, dcivent être f~;rmellemont 6tal:;lis. Ne 

·peuvent êtr·e :1éfê~lq_uées ùes heures pondant lesq_uelles le t'ravailleur 

exercerait des f~;ncti:,ns de surveillance ou qui lui laissox·aient des 

loisirs "impondérables". 

Jugé que ne doivent pas ôtre ccmpris dans la duroc du "tJ·avail 

effectif" les intervalles d'inacticn des cuvriers sur les lieux du tra

vail (Corr. Nivelles 15 mars 1924, TI?v • .:lr~pén. et ·Crim. 1924~ :p.857, 

Horion 106, p.45). 

L'applicatton de cette décision jurisprudentielle se rencontrera 

couramment dans los entreprises .lo· transpor'ts : chemins de fer, tr·am

ways aux static\nnements cù le travailleur n 1 aura m0me pas à exercer une 

besc:gne de surveillance (nE1pp. insp. 1922 Namur, p. 210). 

T.V. Est consid6r6 comme temps effectif de travail : 

2,~~:!!?:~~-Je_f~-~~ci!!~~ (1) 

le temps sur la vc·i ture 
1 

- l€ temps aocorùé avant le 1épart et· après· l'arrivée de la· vci ture 

pour 1' inspecti(:n de la voi turo et peur 1' établissement cles ccm:ptes 

( 15 à 25 minutes - dans le cas où la fonction do chauffeur .. et r:oce

veur ost remplie par la meme perscnne, ces durées sc·nt ùcublées) 

( 1) Décision ùe la Ccmmissicn Pari te .. ire 
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le temps cl 1 f'.tten-cc au ll6rtt, ns.-iCir:mm 1 heure 

le temps rl' attente on r:!.eh(ŒS elu dépc. t, maximum 2 heures 

- le temps sur la vciture 

les 15.premiè:res ~inutes rle tcuto p&riodo d.'attento ~e muins de 

2 heures 

- le temps acc0rl6 avant le ~épart et apr~s l'arriv6o de la vciture 

peur l' i.nspec.;~ic;n :le ] a vci ture et pc~ur l'établissement des ccm:ptes 

(15 à 25 minutes - Jans le cas cù le fcncticn de chauffeur et re

ceveur est remplie p~_:.r la mêmo porscnne, ces durées sc.,nt dcub,lées) 

La durée du t:r-:•,:raj_l_ j<'UT:"'~._l_ ~.e:- r1--:.i t sc co,lculor comme suit : 

a) au$si .. bien peur les excursicns (1 'uno j(Jurnôe que p(Jur les voyages 

de plusieurs jcurs, lenombre d'heures s~ comptera chaque jcur de

puis le ccmmencement du se:!:'vice jusqu 1 au moment où. le chauffeur 

aura cessé tcut travail. 

b) eu égard aux int.ervalles do repos et au temps ccnsacl"0 aux repas, 

la durée du travail étaèlio C•,)nf,.J.::·mément à la li ttéra a) ci~avant 

sera forfaiteirement diminuée de 25%. 

c) chaque jcur de repc.s cc:·mplet au ccurs de voyage sera cc;nsidor€ 

comme comptant 8 heures de t1·avail effectif sans subir la réduc

tion de 25~:6 prôvue au li ttora b) ci-d8ssus. 

d) le chauffeur cl' ante bus qui travaille accessc.irement ccmme chauf

feur d' autvcar, reste scumis au rogime é.taùli pc,ur les explèi ta

tiens ~l' c:ut.-·bus. 

T.M. : Est c~nsi16r6 ccnme temps do travail, le temps pas~6 à la 

dispositicn 1e l'employeur, mème sans prestations effectives. Ce 

temps dei t être fixé par 1 1 horaire du trP~vail figurant au r(1glement 

d'atelier de l'entreprise. Cet horaire indique les intervalles de 

repos. 

( 1) 11. E ... elu 24/t,/51 (M. B. 6/5/51) 
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T.V. ~ Chemins do fer vic.:inau.x e·t a.utres ser.-vi.ces publics d'au tc bus -----... -~~---~-~-.~-~--.--:-.,..-------------.-. --...-..-...-
Légalement : néant 

Cependant, dê..nS lt)s chemins J.e fer vicinau..z, les chauff~urs cnt un 

temps de ccndui te fixé d' apr~'s le rôle des services qui s 1 étend nurma

.lement à 7 h. 30 ;par jnur (le role des services pr.6voit des interrup

tions réguli~:;r.es :- en gtGnére,l 1 Cf% ~iu temps sur. la voiture sc:nt c·:::·nsi

d~·~~GsC(;}mme temps m0rt). 

· ... .::.> · c~'-.. .Autccars 

5 heures cc.nsécutives, ensuite interrupt~on cbligatoire d.e la ccnè.uite 

de 1 heure (1). 

T.M. : 5 heures ccnséc:utive~, ensuite interrupticn cbligatcire de la 
~ ' 

cunduite· d~ 1 heure (2). 

T.V •. - néant (vcir cependant III 7) 

T .~1. 

Le réglement d'atelier prévcit en général les pauses suivantes : 

9 h- 9 h 15 
- 12 h - 12 h 30 

- 16 h - 16 h 15 
Ces pauses no sont ;Pas payées. Cependant, récemment., des difficultés 

ont surgi à· ce sujet avec les CcmpRgnies cl' Assurances (liccidents de 

Travail). 

2. Quelle est la durée minimum du :r-epüs 
--------------~---~~-~~~--~~-~------

a) ent.re d~ux j(~urnées de travail ? 

T.V. : Chemins de fer vicinaux 

Pas de réglementaticn g0nérale - diffùrente suivant les sociétés. 

En général, fixée à 8 heures aù minimum (Décisit.~n Commissi-on ·Pari taire) 

( 1 ) 

(2) 

,. '"r' 
.. (.!. • J..le 

. ,.., 
.J.).. J_,. 

du 7/7/36 
du 9/5/36 

- .L~rt. • 

- Art • 

58 (H.B. 29/7/36) 

34 (M.B. 16/5/36) 
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( 1) 

.· 10 heures -

Travail en équipes 8 heures, à c--:ndi tion que la durée .moyenne du 

repos sur une psricde de deux semaines ne scit_pas inférieure à 10 

heures. 

néant 

T.M. : néant 

b) pàr ·semaine ? 

T.V. : Chemins de fer vïciri.àux. 

Cc mme in\liqué scus III 1, 1 'organisa tien du travail prévci t en général 

5 je-urs de prcsté'.:ticns sur 6, ct r~~rfci2 r-ussi '~·/5 -.7/8 ~ 6/7 - 7/99 

par··décisïon dè la CC'inmissicn Paritaire, lè-·jcur de repas est d'au. 

m·ci:ns 30 heures. 

c) pour tcuie autre péri6de de r6f~renc~ ? 

T.V. : Ccmpte tenu de ce qui est dit de l'amplitude et du fait que le 

persc·nnel roulant b8néficie en ligne générale d'au mcins un jcur ùe 

repos cle 30 heures par péri0do rle six jours~ la duré.e tctale minimum 

du repos serait on géniDral de : 

5 x 12 + 30 = 90 heures par période de 6 jours. 

~~~~~~~~-E~~!~~~~~~~!~~~~ 

3 jours de repos ( un jr.~ur de repcs = interruption d '·au moins 30 heures) 

par période de 21 jours consécutifs - 52~jC'u.rS de repc.s par n.n,- en 

doh~re das j~urs fériés. 

vc;ir IV 3. . 

3. ~!~~te:!:~!-~~-~S~-~~-E~pos ~~bdr.~~~air~ nb!~~~!oi~~~!_~~~~f~~
~:~~~~~~~Eayé~~-~~~~E~~~~~ ? 

T.V. et T.M. : ·ncn. L'a loi sur le repos dcmiriical'n'~à-t pas applicable 

aux transports· rcutiers. La lbi prévoit seulement un re_po's ·de- ·1 /2 jc.ur

née sur 7 ou de 1 jcurnée sur 1 t~ (2). 

(1).-~.TI. du. 28/5/51 (M.B. 28/5/5~) 

(2) Lei du 17/7/05 sur le repos elu· dimanche. d-ans les 'entreprises in
dustrielles et cc·mmerciales - art. 4 (M.B. 26/7/05) 
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T.V. Chemins cle fer vicinaux : 15 jr.urs 

Autres bré:nches des trélnspcrts de perscnnes (1) 

à partir de 18 ans : 12 jcurs 

T.M. en-desscus do 18 ans: 18 j·~)ur·s 

à partir de 18 ans : 12 jours (1) 

b) ~~!!~-~~!_!~-~~!~E.~-~!_!~~E~rt~~~~s dércgatinns envl.s~~~~ 

E~~E-!~-~~!~2~~-~~~~~-~~~~-~2 ? 

T.V~ et T.M. : ras de d6rogation p0ssible. 

5· a) §uel est le nr.r.:h::z_22_l~;:~_f6:2_~s pRr an, snns pre~~n d~_!E~=

~~i!~-L~~~~-~!-~~~-E~~~~-? 

Le systè.me des 5 jc·urs cle prestatit ns sur 6 ( vcir III 1) comprend les 

j(!urs fériés payés. 

~~!E~~-È~~~~~~-~~~-!E.~~[2E!~-~~-g~E.~~~~~~ 

10 jours fériés payés. 

!:.M.=.. : 10 jours fériés pn.y5s 

le 1er janvier, le lundi de Pijques 9 le 1er mai, l'.Ascension 9 le lundi 

de Pentecôté, le 21 juillet, l'Assomption, la Toussaint 9 le 11 Novembre, 

la Noel. 

b) 9~~~~~-~~!_!~-~tuE.~-~!_!~~~E~E.!~~~-~~~-~~E~~~!~~~-~~~~~~~~~! 
E~~E-!~-~~!~~E~-!~~~~-~~~~-~2 ? 

T.V~ et T.M. : néant 

6. s~~!-~~!_!~-~~~~~~-~~~-~~~E.~-~~-~~~~~~~~!~~~-~~~~-!~-~~~-2~-!~-~~~~~ 
~·~!:!!!al~-du _!!:~~~L~~!é :!~.Pa~~ée E~E_!e t!:~~~!_ll~~E-E~~:l~~!-~~-~~!:: 

!~~~~-E~!:!~;!~_? 

(1) Lois relatives aux VRCances annuelles des travailleurs salariés 
cc.·ordonnées le 4/3/51 (M. B. 29/3/51) 
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T.V. Chemins de fox· vicinaux 

Les heù.re·s dépassant 8 x 45 ;::: 360 heures ·pendant :·uné· période de 8 se-
-· 

-''niaines sont compensôe8 par du repos non payé (Décision ·de la Commis-

. sion· Pàritaire). 

Aut1·os branches do::1 transports de personnes néant 
~~~~----------------~------------~---~--~-

7• Quel est, le régime dos jours do compensation en cas de travail effec-
.-..----~---.~----.-. ....... -------------... --...... ---~-----------............ --... -~-....-----.... ..,._-.-. ... _ ... 
tuû ~ l'occasion : 

a) des jours fériés ? 

T.V. - 2~~~~~~-do_f~~~~~~~~~-~!-~~rvic~~-E~~!~cs_~~~~!~~~~ 
.sans objet. 

~~!E~~-~E~~~~~~-~~-!Ean~E~E!-~~-E~E~~~~~~-: 
un jour de repos compensatoire payé • 

T.M. - octroi dans los 6 semaines d'un jour do repos compensatoire 

payé (1). 

b) des dimanches. ? 

T.V. : ~~~~~!2~-~~-!S.E-!2:.~~~~~ ... .: .. ~6 jours do cong0s payés supplémen

taires par an (2) 

néant 

T.M. néant 

c) des jours fériés coïncidant avec un riimancho ? 

T.V. Q~~~~~~-~~-f~-~~~~~~~-~!-~~E!~~~~~!!~~~~~u!~~~ 
sans objet ( voir IV 5 a) 

Autocars + T.M. ~ Régime 18ga1 : dans lo cas où un ·jour férié coincide 

a:vec un dimanche, le jour ou-1zrable choisi on remplacement .doit ôtre 

communiqué au r.iinistro du TJ:avail? soit par la Commission ·Pari taire 

compétente··~ ·avant lo 1er octobre - soit pal~ le Conseil d'entrepri'se 

(1) A.R. du 1/9/6C 

(2) Décision Commission Paritair8 
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ou, dans les entreprises où il n'on existe pas, par un.accord ontro 

~' em:ployeuT ot la dé10gation lu :pcrson~'lel ....; l: afficher ot à annexer 

au rè~glement d 1 ate1ior avant lo 15 dr:Scembrc do 1 'année préc6c1ant 

celle ;:-.,u cours do laquol1e sc si tuo lo jour férié à r8r.J.placer. Lors

qu'il n'est pas fixé do jour d.e rerrrplaocment:1 le jour fixé coïnci

dant avoc un dimanche ost remp~ac8 par lo premier jour ouvrable sui

van.t co. ,j ov.:r férié ( 1 ) • 

T. M. ~ Par dsc ision r,_e la CoramisaioD Pari taire, le jour de ronplaco

ment est d'office le lun(li suivant ( = rôgino légal ) 

V. DISPOSITIONS APPLICJ~LES POUit CETITAI1~S CATEGORIES DE TRAVAILLEURS 

a) garçons - 18 ans 
femmes 

o) garçons - 16 uns 
femmes - 21 ans 

c) garçons - 1Ü ans 
femçnes 

d) garçons - 1b ·ans 
femmes 

idem 

accouchement 

\ 
J 
) 

) 
) 

) 
) 

) 

journô6 de travail e..utc.:riséo entre 5 h. et 22 h. (2) 
art. G 

m[0(imu.m 10 heures par jcur (2) art. 6 

repos do nuit 22 h. à 5 h. (2) - art. 8 

durée minimum des interruptions du travail 
- G ~euros de travail effectif : 1 h. 
- plus do 8 h. mais max. 9 h. : 1 h. 15 
- plus de 9 h. : 1 h. 30 
- travail en 8qu;bpes successives : 1/2 h. (2) -a.rt.6 

) rc:p1JS de nuit : minimum 11 heures consécuti vos (2) 
art. 3 

) 6 semaines avant et 6 semaines après l'accouche
mer..t (3) 

nemargue· :- Il n 1 y- a pratiquement pas de garçons do moins de 18 ans parmi 

le personnel roulo.nt; on trouve quelques femmGs parmi les recovousos dans 

le transport dos per~onnos. 

( 1) A. IJo du 25/2/47. 1:·el:. tif à 1 1 octroi de salaires aux travailleurs pen
dant un cortain nombro de jours f8riés par an .. 
Décisicn de la Commission P~ritaire (pour tcus les secteurs dos trans
perte ~ lo lundi suivant) 

(2) 11-.H. du 28/2/19 pcTtant cc,n:r\lina.Jüion lles lcis dos 13/12/89~ f0/8/11 
et 26/5/14 sur le travail des femmes et dos enfants (Mon. 1919). 

(3) Loi. du:~ 17. ~··.mât'G~0 194{3._ ~'~Htni. o4/4$;{48 
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VI. r~DUCTIOil DE .LJl .. Dur.Elt DU 1I'It.i~VAIL ET. ACCROISSEMEN'I1 DE LA DUREE DU IŒPOS 
-----·--- -~--------------------~----~---------

~~ cG momcnt 9 ~-n~ prejet üo loi:, intrc:d.uit par· plusieurs mGmbres du Par-

trans-

mis pour avis <~U C0:nsoiJ. F:1t:i.l.."·nr.tl ù.u 1l'r.:tva/·.l. Cc projet do loi prévoit 

ossen tiellement J.a c~:~ÙI'1.lisa ti.-~J.i· rl0 la semaine de 45 he'lire-s (pas né

cessairement répartio s~r 5 jours). 

VII. CONTitOLE 

1. ,Comment ost <.:l'g.?vnisée, sur lo plan administratif, l' inspaot.icn du 
-~----~~--~-----~-----~---~~-~~-----~~-----~-----~---~--~-~~ 

travail dans les transports ::-cutiBrs ? 
,.... ... _....,._ __ ~---·------ ... -·--------~---- ..... ..-..-... --

.. Lès Inspecteurs du Travail du Ministère du Travail 

2. ~!~~~:!:~!-~~~-~~pe~!~~~-~~~~~~1~-~~-!E~!~!lL_~~l~_cas éché~~~ 
comment est-elle organisée ? ..,.. ... --............ ____ .... _______ ... _______ .. 
Uéant { sauf pour les moins de 21 ·ans, voir I c). 

3. ~~!-~~!-~~-~~~~E~-~!-~~~!!~~~~ le~~~~!!!~~~ti~~~-~E~!~~si2~: 

~~!!~~~~~-~~~~~~-~~~E~~~-~~~~~!~!~~!-~~-~2~!~2!~ ? 
Données font d6faut. 

4. 9~~!~-~~~!_!~~-F~~!~~E~-~~~ag~~!~-~~~~~~-~~E~~!~~~~!-~~~s~!E~!~ ? 
Rédaction cle procès verbg,ux. 

5· Quel est le champ cl~actiün du contrôle et le domaine d'application de 
-~--~~~----~----------~~~-~-----~-~~~~---------------~~~--~---

!~-E~~!~~~~~~!~~~-~~-!~~~~~!-~~ns_!~~-!É~~~E~E~~-E~~!~~E~_? 
Respect JG toutes los mesures scciales .lggales. 

6 • 9~~!~-~~~!_!~~-E~~:;~?J2~~-E~~!1!~-~~E-!~~9.~~~~-E~E~22._~~n t::~~~ 
!~~~~~~!~~~-~~~~~l-~~~~-!~~-!E~~~E~E!~-E~~!i~E~ 
a) durée du travail : ~ui 

b) amplitude lE- la péricde de t::o:-avail oui 

o) durée maximum de conduite : oui 

d) régime des intoJ:-ruptions de travail oui 

e) heures ·supplémentaires : oui 

f) repos quotidien et repos hebdomadaire cui 

g} aptitudes physiques et professionnelles : oui 

h) autres points : néant. 

. . 1 .. 
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7. Que!l~ sont les méth--~d~s d 1 ~~ti~~~~9.:.:!~-~~~~~-!,~_!,~~~ et 

1 -Pre"queV!c-~ r'1 U c-,.,.,t-"P,, C' -;:; 
~~~~~~-~-~~~-~---~~~~~~~ ~ 
C8ntr6lo au siège de l'entreprise, 11 plus sctwc~t ~ la demande do l'0r

ganisation syn·licaJ.o. Peu de: ccnt.rDJ.c sur L-:1 r:·,1t0 ~ 

;; liégist:-o dG3 hotn·os 

c) ~.utres moyens de contrôle : interr(Jgat~')ires des trp,vatlleurs. 

9. ~~!~~!_!,~~-poin!~ sur lesqtt~!s le livret indivi~uel do_~r~l~. 

du conducteur doit d.cnner dos infcTm:tticns? 

Le livret ·individuel de··cc.nt.rêle n'oxisto pas en Belgiq_ue. 

10. §~~!,!~~-~~~!_!~~-E~~ES~~~~~!~!~~-~~~-~~E!cy~~~~~-~~1~~~~~!-co~: 

~~~~~~~~-E~~E~~~!~~~~~-~~-~~-~~~-~~~~~~~~~~~EE!~~~!~~~-~~-!~-~~~le~~~ 
tation dutravail? 

Les emplè~e~rs sont passmbles de sanctions. 

11. 9~!!~~ sent les sancticns en cas d'infra~tions à_l~-;::~gloment~!~S!:

du tràvail-? 

Amendes et/ ou peines d' emprisc,nneme:nt variables sel en les différentes 

mesures_soci.ales légales. 

~ : La réponse ci-avant à lA- questic,n VIII est, dans une certaine 

mesure, théorique et juridique. En effet, les effectifs du service de 

1'1:ns~ection_ du Travail ne pe:cmettent pas d'effectuer un contrôle·régu

lier ou systématique dans tout le pays. Aussi 7 dans certaines 'régions, 

le contrôle se limite pratiquement a~~ cas signalés par les organisations 

syndicales. Quant aux sanctions, celles-ci sont quasi inexistantes. En 

effet, en vue de l'application de ces sanctions, lee procès-verbaux ré

digés par l'Inspection du Travail sont transmis au Produreur du ~oi peur 

Instructicn; ce dernier n'y donne pratiquement jamais suite. 

Les seuls documents à caractère social existants sont le compte indi

viduel de l'ouvrier, le règlement d'atelier et le régistre des heures 

supplémentaires. Cependant, le premier ne correspond parfois pas à la 

ré ali té dans certaines branches des transp..:::rts, tandis que le dernier 

est souvent inexistant, spécialement dans les petites entreprises qui 

sont tr~s nombreuses dans les transports. 

. . 1 .. 
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Enfin, il ex:l.ste l.:1. :feuille de l'Out.e pour ]_es autocars, indiquant le 

ca ti ons da :nom1Jre -lo kiJ.omè·tre s ·- Q,rrête pour prendre les repas~ etc ••.• 

VIII. SITUATION SUR LE l?IJAU PRù.TIQUE EF M.ATIEFŒ D~ DUIŒE :DU TI\.i~VAIL ET DE DUHEE 

DU EEPOS 

T .. V,. ~ E:rt gé:·:·H>:-al, 1.as c~.isposi ti ons c one ornant la du.rée du travail o·: 

la dur0o du rG:;?0S sont rospoctécn d:1.ns leo chemins de for vicinaux, 

ainsi que dans los grosses cxploi tatie;ns de services publics cl' autobus, 

mais beaucoup moins dans los petites exploitations de services publics 

et très peu ùans les exploitations d'autocars. 

T.M. : très peu respectées; des durées hebdomadaires du travail de 60 

heures et plus sont fréquentes. 

IX • .fJ,LOCATIONS ET INDEMNITES 

§~~!!~~-~~~!_!~_alloc~tions ou indemnit~~-E~ô~~~~~~ 
·a) là. nourriture : néant 

--..,---·-~---~--

b) !~~-~~!~~~~!~-~~-!E~!~~! 
Chemins de fer vicinaux : crédit de 1~160· ~pour achats de vêtements 

de travaj_l à des prix fixes. 

Exploitations de sertV"ices publics d'autobus 0t exploitaticns,d'auto

cars : 1- képi et 2 cache-poussière par an. 

c) !~-!~~~!!!~~! : néant 

d) les frais de d~placement ~ 
~---~-~~------~--~-~----
T.V. Chemins .de for vicina.ux et autres services publics d'autobus.: 

néant. 

Exp loi t·ations d 1 autocnrs : les chauffeurs en déplacement sont 

t-;u]ou~eurs logés et nourri·s. gratuitement. 

e) !~-~~E~E~ti~~ : 
Exploitations do servie os spé·ciaux d'autobus 

Indemni~é d'amplitude 

10 à 12 h 10 F.B. 

12 à 13 h 0 .:V30 F.B. . 
13 à 14 h 50 F:B. 

14 à 15 h 70 F.B. ('1) 

{1) luR. du 22/2/57 (Décision C.P.N. - 27/8/56) 01.B. 15/3/57) 
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T.M. : Les seules allocations ou in:le:n1ni ~t.'~s exi~tan.~v d.ar...s les tr?.nsrc:-c-.ts 

de marchandises sent : 

Indemnit6 de s6paration par jour 

Déménagement I38nr3J.ux : 2CO F.D. 

") 50 ... ~ ·r. ( •j \ p r.,y S ~ '- _t1 , _D • , , ) 

Transports do marchandises par route 225 F.TI. (2) 

X. SALAif~S ET PRIMES 

1. S~~!~-~~!_!~~~~ires convent~~~~~~~-~-Eour chaq~-~~!~~~E~~ 
de personnes visées par le présent questicnnaire ? 
·~---~~----~-----------~----------~--~---------~ 

Chemins de fer ~icinaux 

B~r~me des salaires des receveurs et des conducteurs 

(Salairo jc::urnalior au 1/1/62 ·- en F.Bo) 

Ancienneté Zones 1 2 
l '"'1 . . .) 

-

6 premiers mois 239~·3? 234.37 229.37 

6 mois suivants 240.56 235-56 230.56 

2ème année 241.7 4 236 •. 74 231.7 4 

3ème année 242.93 237.93 231.93 

4ème année 244.13 239.13 234.13 

5ème année 245.31 240.31 235-31 

6ème année 246.51 241.51 236.51 

?ème année 247-58 242.58 237-58 

8ème année 249.64 244.64 239.64 

9ème année 251.70 246.70 241.70 

(1) A.T:.o du 12.3.5r, (Décision C.P.J:T.- 12o2.5G) ( IT.J3. 14.5.5C) 

(2) Aoi. du 22.1o59 (Décision C.P.F.- 12.c;lo5C) ( II.D. 11.2.59' 
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TI.emarques : 

1) Les agents qui ne bsn:Sficient 1'!"-tS clos 2.6 jours de rep,,;s payé, obtien-

2) Les agonts Atteigne.nt l0s "'1o, 16o~ ?.1G ot 2f1o o.nné8s clc- service., 

obtiennent lE: bC:né fic;o cl1-:. ehev::;:'cr. J. 1 r.ucienn~;-3-+;6 fixé respectivomen t 
.. a : 

2,l~9 F:- l1é!· :r jCU1' 

4,98 Fr 1:-ar j._;ur 

7,47 Fr par jour 

9,96 Fr p?.,l" jour 

3) Les cne~man caristes roçoi vent un sur.;plôment de 3 Fr par heure pour 

le t~rnps pendant lequel ils exercent effectivement cet-te fonoticn. 

4) Zones ~ : agglomérations de l3ruxo1los, Anvers, Gand, Liège, Charlerci., 

Centre et Borinage. 

2 ccmmunes de 10.000 habitants et plus 

3 communes de moins de 10.000 habitants •. 

Services spéciaux d'autob~s 

. Salaire ;hora.ire mi-nimum ~ . ·26 Fr. , 

Explcitntions d. 1autccars 

Sàlaire horaire m~nim.u1:1 ~ 1 5, 50 Fr 
... .. 

+ ~~lair~ forfRitaire de 106 ~·~~r joü~n6e de roulage, réduite à 50 & 
peur les prestations ne dépassant pas 4 heures-

T.M. 

Manoeuvre-convoyeur 

Chauffeurs 2 T. 

2 à 7 T. 

7 à 10 T. 

10 à 15 T .. 

plus de 15 

Déménagements 

taux unique : 25 Fr/ 

T. 

Transport de marchandises 
par route 

F.B. 24o-

25.-
26.-

27-.-

28.-

29.-

Messageriés 

23··-

24 .. -

25.-
26.-

28.-

29--

.. 1.. . 
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Note : Dans la prn,tique, ces zalairos sent largement dépass0s. Les cr·ga-

ni sa tiens syndicP..l:: c r·n-:: c -:J.clu ·lus ccnvonti.rns cnlloctives avec les 

pnient un sr:.J ni r-e fe rf ni t-:;,i_.-:-e rar j cu:• • 

travailleurs féminins 

'1'. V. et iJ:.ii!l. ~ 1 CX)%. Le :perscnnol fsminin ost cependant très raro. 

2. Quelle est lR durée ccnventionnelle du travail peur les salaires de 
------~~----~-~--------~-------~-~------~------~~--~-~~~-------~ 

e~t 
La durée journalière de la prestaticn;établie par le rôle de service 

(voirTII 1), et en tous cas, la limite de 360 heur~s par 8 semaines. 

~~~~~-Eub!~~~-~~~~!~~~~ 

8 heures par jour/ 135 heures pour une période de 21 jours consécutifs. 

~ervices spéciaux d'autobus 
~--------~-----------------

8 heures par jcur/ 135 heures peur une période de 21 jours ccnsécutifs. 

1.200 heures pour chacQ~ des deux semestres de l'année. 

T.M. 7, 30 h. par j8ur.en cas do semaine de 6 jours 

9 h. par jour en cas de semaine de 5 jours 

45 h. par semaine. 

3. 9~~l-~~!_!~-!~~-~~-E~~~~E~!~2~-E~~ : 
a) les heures fournies au-delà de la durée conventionnelle du travail 

Pour les heures prestées au-delà des limites (journalières, hebdomadaires 

ou pour toute autre période de référence)~ les suppléments à payer sont 

les suivants les deux premières heures supplémentaires 

les heures suivantes : 50% 
25% 

A noter qu'en ce qui concerne les autccars affectés à des déplacements 

internationaux, cette règle n'est pas d'application, étant donné que la 

législation belge ne vaut pas à l'étranger. 

. .; .. 
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b) les heures fcurnies au-doih cle la duroe lééale du travail 

i:J .. om ?.L 3 a. 

c) lo t:r•av.9.i1 r1..., rn·:::.. t . né ani; -~v . 
d) lo traVail offf".:ctu0 UYl ;icur :frjrj (~ "'------ !1éa.nt 

e) le traYai.l offcctu6 le~e~nc!!.o 

T.V. néan·fï 

To~L + 100?~ E•' i1 s 1 agit d ïheurés supplémenté-!.iros clép.assant 

ln Juréo norma.Jc 'lu travail 

f) les heures oc•nsacrées par lo personnel roulant aux travaux de 

chargei!lent et de déchargement 

T.V... .: tatl.A nc,rmal 

~ : taux. normal 

g) les heures d'attente forc6e 

T.V. taux normal dans les limites indiquées 

~;E!~~!~!icns de services· p".,lblic~~!~~ 

les 15,-premiores minutes de .toute période.d 1 attente de 

moins.de 2 heures, taux normal (1) 

Une série d'accords par entreprise prévoit des arrangements plus 

favorables, par ex. ~ attente do. 2 heures dans le dépôt : 1 .heure 
,. . . 

payée - attente de 6 heures en dehors du dépôt 2 heures payé .es • 

. ~our une période de 21 jours~ un salaire minimum correspondant 

~à. 135 heures de travail ost garanti en toutes.ciroonstances (t) 
1 

(ceci est particulièrement intéressant, pour les services spé~. 

ciaux d'autobus)o 

T.M. :(voir III 6) toute période d'attente forcée pendant la

quellf:.?,.le conducteur n~ peut pas quitter son véhicule, est as

similée au trave,il effectif et payéo au taux normal. 

c~ ~{!:1~,~;<111· Jà~r~t~i:5V51 ( M. :a. 28/5/51 ) 
. (2) ·1L n. ;1ü 2'6/5/51 
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4• ~"'~uolles s·'·l~+ 1 t':>S r;r~_rr.es ""1 .rf·V'.12S '·,;· 11 .,. .• 

~--~-----~~~-~~--~------~~~--~~-~~~~ 

T.V. n6ant 

T .. M •. 

(il. se~ ac"o ... •rle·nt U1'C. ":")J•im::.·. ·r,,-··ur' ilc··--·n'1l'J. te s···r·l··- ... ce.; r'!o>Y)-;~~" C':"t'·tE'' o ~.l ... .t,.. J _v 1- ...!.-! .......... l.'' ... J 1.J_U, 4 _ '.- c..lt..:) Ci.l .. ,.~.t....,....... ..... vt...: • V .; j_Jrime: ost 

T.V. et T~M. ~ néant 

T.V. ~ 1, 5 nét&.n t 

T.M. :certaines entreprises de daménagemont octroient une 1)rime Je sepe,

. raticn supplémentaire pour d.e le:ngues distances qui retiennent l0s c.:u

vriers pendant une longue période. 

T.V. néant 

T.M. cfficiellement né::1nt. ee:~endant, le person.nel assurant des tra::::.s·~ 

ports spéciaux, e:btien-~ des salaires effect1fs plus élevés. A l'heui'o 

actuelle, la questicn de fixer ies salaires l'L.ur clos transports cle 15 à 

19 Tonnes (masses indivj_sibles) sont on cou.L's. 

T.V. et T.Me : néant 

T.V. 

T.M. 

Existence de nombreux régimes cle primes et allocations très variése 

-messageries prime de 25 à 50 ct. par cvlis délivré (accords sur 

le plan do l'entreprise) 

prime de s~coche ( 5 & par jour ) pour les personnes chargées 

d'encaissements d'argent (légal). 

. .. 1 .. 
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XI. RESPONSABILITES DU PEn.so:rNEL 

Quelles sont lo8 dispositions concernant la responsabilits des conduc

teurs vis-à-vis ~ 

a) ~~-!~~E~-~~E!~~Z~E~-~~-~~-~~~-~~~~~~~~-~~~-~~~~!2~2~~~~~~~~~~-~~ 
·m~t térie l ? 

T.V. et T.M. : Il no r~pond du sa foute l~g~~8 oue si colle-ci re

présr;nte dans sor. chef ur. ca r.·:J,C -l;t n~ ha bi tuoJ. plutôt qu 1 nccidentol ( 1) 

T.V. et T.M. 

Civil. 

Il n'existe quelles dispcsitions générale~ du Code 

XII. DOCUMENTS DE BASE 

Les documents de base ont été· indiqués .pour chaque .point sépa-rément. 

XIII. IMPORTANCE DES ENTR.EPRISES E~r l\EPATITI'l1ION DU PARC DE VEHICUJJES : ( :1 .. 

1. Quel est le nombre d'entreprises !'outières exérçant une·activité dans 

a) !~~-!~~~~E~~~~-~~!~~~~~ 
T.V. : ~utocars, autobus 

855 entreprises d'autocars 
' 

225 entreprises de services pu~lics .·,·autobus · 

770 entreprises de services speciaux d'·autobus (ces 770 sont com

~rises dans les 855 pr~céd~~te~)~ 

T .M. : 

Pour compte de tiers : 7.246. ·:1 oxfslte, en outre 7.034 c.ertificats 

de transport couvrant des véhl~ules at"fectés au transpnrt· p0ur cornp-, 

te de tiers,. dans· un rayon de 25 Km a~ tour du siège d 1 exp,loi ta ti on. 

Pour compte propre : 

b) les transports internationau~.~ ----------------------------\ 
T.V. : 855 entreprises d'autocars (16~ mômes que sub a) 

22 services publics ; 'autobus\ 
\ 

170 services spécia~frontali~r3 (comprises dans les 855 
entreprises d'autocars; de ~lus, parmi ces 170 entre

prises, il y en~ qui sont ;comprises dans les 770 ci

dessus. Cette situation résulte de ce que plusieurs 

entreprises effectuent à la fois des transports natio

naux et internationaux). 

(1) Art. 8 de la loi du 4/3/1954 
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T.M. ~E~~~-~~~E!~-~~-~~~~~ ~ 2.266 
Certains tran[-)porteurs effec-cuo:nt c~u ~CJ::-d'tc VC.l'S dj fférents pays (':t :il 

est possible qu 1 i1 s soient comptés pJ.usi eurs fois, étant donné quo l.e 

relevé a été 6tabli snivant J.os fichic.cs clc cb.é!.qut: prtys. En outre- le· 

trafic vers la Suiosr::), les Pays-Bc.::.s ct. Je GrrtnJ--Dt~ch . .J de luxembourg 

est libre et nous ne 1:ossédons :pas rle cl_onné,:;s pol...lr C;::tlculer le notnb1·n 

de transporteurs qui so rendent dans coR pays. 

E~~~-~~~E!~_EE~~~~ ~ 2,302 
.même remarque quo ci-avant. 

2. Quelle est la répartition du parc de véhicules entre les entroprif~os 

selon : 

a) le nombre de camions, d 'exl.tocars ou d 1 autobus ? 
~---------. -----------------------------------
T.V. 2.181 autocars 

4.035 autobus (dont 2.981 pour l~s services publics 
( et 1.054 pour les services spôciau:x:. 

T.M. 9.208 camions pour compte de tiers 

170,927 camions pour compte propr8 

Il existe 6. 923 semi-·rernorques et 7 o ·163 rerrJ.orques s-uivant les cl1iffr·.::s 

du Contrôle Technique, qui a opéré ce comptage sans faire do dis:\'.inc-· 

tion entre le transport pour compte prop~e et le transport~ur compte 

d 1 autrui. 

b) le tonnage des camions ou la capacit6 des autocars ou des a~tobus ? 
-~~-~~-----~----~----------------------~---------------~-~~-----
TV. pas de renseignements globaux. 

T. M. .tonnage des camions pour compte de tiers 

0 à. 2 tonnes 844 
2 à 7 " 7.269 

7 à 10 Il 731 

10 à 15 " 344 
15 T. et plus 20 

9.208 
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"tonnage des cami. ons pour compte propre 

0 à 2 tonnes 1i3n326 

2 
,.., 

If 5'! . 366 (:;l, 1 

7 à 1t'l .. 4.399 ..... 

10 ~-
-1 c:: 
·:J !! 1 • 59C 

15 rr. et plus 24C 

170.927 

3. Quelle est la répartition des entreprises selon 1 1 importance numérique 

de leur personnel : 

a) personnel roulant 

b) autres catégories de personnel ? 

T.V. et T.M. : ~as de données. 



I. APTITUDES PHYSIQUES 

Quelles sont les dispositions en matière de 

a) âge minimum : 

T.V. : le permis de "transport en commun" (catégorie D) est délivré à 

tout candidat ayant la majorité légale (21 ans). Toutefois pour le 

personnel non roulant, on em0aucha à parti:;:: :le 15 ans. De plus, l'em

bauchage tient en général compte de la situation militaire des candi

dats, ce qui porte, en pratique, l'âge d'embauche à 22 ans. 

T.M. : 18 ans, c'est-à-dire l'âge min~T.um requis pour l'obtention d'un 

permis de conduire (Code de la route, Art. 125). Signalons toutefois 

que, pour le personnel non roulant, on embauche à partir de 15 ans. 

b) âge maximum : 

T.V. : il n'existe aucune limite légale d'âge à la pratique du métier 

de chauffeur. Toutefois, ~n pratique, les conducteurs prennent leur 

retraite généralement à l'fige de 60 ans (retraite anticipée) et les 

s~dentaires (non roulants) à ltâge de 65 ans. Ces dispositions résul

tent du régime complémontaire de la aéourité sociale, élaboré en 1954· 

Le régime relatif aux chauffeurs est défini par l'ârrêté du 22 mai 1956, 
modifié par l'àrrêté du 10 octobre 1957. 

T.M. : il n'existe ~ucune limite légale d'âge à la pratique du métier 

de chauffeur. Toutefois, ln. pratique a introduit, depuis 1954, la re

traite des conducteurs à l'âge de 60 ans (retraite anticipée) et ceilile 

des sédentaires (non roulants) à l'âge de 65 ans, conformément à la 

loi générale. Ces dispositicns résultent du régime complémentaire de la 

sécurité sociale, élaboré en 1954. 

. . 1 .. 
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c) cc.ndi tien 1-,hvsinue oxi.Q'i.;e 1 exarn.en. më..d..:..cr-t1 - :na ture ... ,t -n/l'in·1"i.cj_ t·', \ ? --~~-~----~~--~-----~---U-----------------------~--~---~~ --~ 
T.V._ : Peur les ·Lrar~spc.rt.P p:r·cfessicnnels de vcyageurs~ l'cbtenticn 

du perr;lis de transpcrt en ccmmun est subr;rJ.cnnùe ?.·~. unE.: vis:~.te msii-· 

cale effectu~e par une CGmmissiGn méJicale départementale. Cette 

v.isi te est ctestinéo à relever les incapaei·~és physiques .interdisant 

la délivrance du permis C[ttégcriu D. c.es incapacités et affections 

physiques sont classées en six groupes : 

1. coeur et vaisseaux- Teins 

2. appareil occulaird, vision lat6rale, etc ••• 

3. respiration - audition 

a) àp.pttreil. na,'sc~-phnryngi·en 

~} ~ppa~eii ia~yngc-tra6héal 

4 •. : 'état mental 

5. ·n.eûr:ologi~, 'mt·tr ici té 

a) :syst~·m'e nerveux r:,on·mcteul" (vôgétetif)· 

b) syst~'me nerveux 1710teur~ ne tTicLté 

6. thorax, abdomen. 

(Outre cette vi si te, signn1ons les exar.:wnc:; :telA.tifs c:u·. cc(le io 

la route, aux textes visant ln oc'o~.dinat~Lc..,.n des trc..nsportE? et ln .mé

decine du travail). 

Le- permis· "do transp0~('t de v·oyageu:r·s en .commun,- oatégcrie D est 

acc6rd~ pou~ uno période de 5 ann0es. Sa prorogation dépend ~e. nou

·velles visites méê.icalos dont la pt::ricdic:Lté va.~r.ie ··en fonction rlc 

l'age du conducteur • 

tous ·1o s 5 ans pour les c en duc te urs de ·moins de 4 5 ans · 

.. 1 

-tous les 3 2,ns pour les co::Lducteurs dont l'àge èst. compris· antre 

45. ret 55 ans 

- .. t;ous .les 2 ans pour. les ccn(lucteurs dont .l'âge_. ost cc;mp,ris c:1tre 

55· ~t. 60 ans 

-tous les ans pour les.ccnductours ayant dépass~ 60 ans. 

Si postérie·ui'ement h la ct81ivrr:-1XlCO du 'permic de ccnd.uire, il 

est cc:nstaté que le titul:1i~··o esi frappé d'' Une a:ffecticn rtempcraire 

cu permanente incompatiblG nvec l'obtention du permis, lo pr~fot du 

Département o~ cette constatation a eu lieu, prononce~ par arrêté et 

sur le. vu· d'un certificat IJédicl'1.l établi pRr un mé>lecin désiené à 

cet effet, la restricticn do v2lidité, la suepsneicn·ou l'annulation 

du permis. 

• 
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rr·.r.I. ~ La clélivrnnCG elu pcrmiD de ccnduii'O (catégcrie c) est subc:r-

donn8o 3. un cxtH'18rJ m6d.-Lce.l favc.c·ablo subi devant une Ccmmissi:)n médi.-

cnle, spécialement habiJjt6e à cet effet par le P~6f€t dans s~n dé-

partement, Commissicn ·qui juge suivn.l'lt une 1istE .. cléterminèc d'inca-

pacités physiques incompatibles ~voc l'obtention Jes pormis do cotte 

catégcrie. 

En cutre, un projet Jo d~cret modificatif du Code de la R0ute, 

qui interviendra prochainomont, prévoit la prorogation de la validit6 

du permis de cette catégo:r:io, sur lo vu d'un examen médical passé sui·

vant une péxiod.ici té qui vrtrie selon l'âge du conducteur· (à 35 ans, 

à 45 ans, puis tous les 5 ans pour les conducteurs âgés de rncins de 

· 60 ans, et tous les 2 ans pour 1e s conducteurs ayant ·lépassé 60 ans). 

Les conditions de périodicité de l'examen médical c:·~rcspon-

dant. aux candidats au perm.is (catégorie E) 9 C.'U le cas 6ch.Jant, aux 

conducteurs titulaires du pnrmis E sent los m&mes quo celles du permis 

(catégorie C) cu du permis (catégorie D) suivant que le véhicule trac

teur se rattache â l'une ou 1 1 autre de ces deux catégo:r·ies. 

Il y a lieu de souligner quo .oi 9 pc.st2ricurement à la déli

vrance du permis de ccnclul.ro 5 il est ccnstQté que le titulnir-e est 

frapp6 d'une affection temporaire ou permanente incompatible avec 

l'obtention du permis, le pr6fet du département oü cette constatation 

a eu lieu pre nonce, par arrêté et sur· le vu d'un certi.ficat médical 

établi par un médecin clésigné à cet effet. 9 la restricti0n de validitb, 

la suspension cu l'annulatiGn du permiso 

II. APTITUDES PI~OFESSIOrHJELLES 

a) giff§rgll~Q§_§QLl~§-~~-~~Imi~-1~-Q~DdYi~Q 
T.V. ~ permis cattgorie B : v8hicule de mcins de 10 places et cl'un 

poiù.s tc.tal en cba1·go n' exaédant pé:lS 3. 6CO Kg. Ce peTmis 

e$t d6livré ~ titre permanent et ne dcnno pas lieu ~. 

une visite nédicale. 

permis cat6gorio D : cf. ci-dessus point I c) 

V6hicule tiansportant plus de 8 personnes nonoompris 

lo conducteur ou comp0rtant outre le si~ge du conduc

teur~ plus do b places assises. Ce permis est délivré 

.~ .. ; .. 



Wr~nce. - 4 -

IJC.ur 5 ans· mcyent::..éL.J.t visite molicalo r;tais · p~ut êtl'O 

prorogé moyenna::'lt nouvelle vi si te méd:i.co..le. 

permis cnt~gGrie E véhicules visés par les p~rrols de catégc-

ries B et D mais attelés d'une remo~que de plus de 

75C Kg. 

permis catég0rie F a trait aux infirwes. 

'!'.M.~ permis catégorie C ~véhicule ô. marchandises de plus.de 3.500 Kg 

attelé éventuellement d'une remorque cl 1un pcids total 

de charee n 1 eÀoédant pas 75C Kg. 

permis catégorie E : vshiculo cle catégoi'ie C, attelé .c.l 'une re

morque de plus do 75C Kg. 

Si.gnrtlons qu~ :rour le;-3 !.'..c·o·~~-ni--.cr"'}n'l.·ci-An&" . .:f\·'·.''~.-r~,-

,t~~· g~If0l1t..-Uf;r-1':,. ii~· 8Xis.t·e un "oc:t"\ii-f~.-- · "· ·· · t. .. i ~--

cat d'aptitude professi.onnelle de ccnducteur routier, .transport 

publiC? et loc a ti on cle v0hicules indust:-·i.els " 

b) ~'E!.~ ti ~-~i.:__r~~~l2.éi"t.l,;_c2_r.!__<ltl_~~~i_~~l~· 
~; Aux termes 1e la "Cc~nvention collective nationale des transpcrts 

routiers et des activités auxiliair'cs du Transpo:rt" (ci-ap:r-r.s désignée 

par "la cc.nventj on ccllectivc" le pcr·sonnol rc1.::.lar1t ''vc.yageu:cs" peut 

é-tre employé ?.t des trt=1vaux. de. petit ent:r·etien, de. graissage et de 

lavage, dans les caB cle so.rvice: comp0rta.:1.t des heures creuses com

prises dans les limites 4c la dur~e nG~male de travail (art. 1G). 

En outre, le conducteur doit ôtro capable d'assurer le dépannage ccu

rant de son véhicu~c (carburateur, bougies, changement de roue_, etc ••• 

en un mot pannes simples). D2.ns tuus los c~s, le ma té riel appr_Gprié 

et les vote:ments do protecti.:.:n sont fluTnis par l'' emplc.your. 

T9M. : Aux termes de la "Ccnvonti0n collective nationale des trB.YJ.Spcrts 

routiers et des activités auxil:Lai1'es du T:r·ansport" (ci-ap:c::.s désignée 

par la "Convention cc·llective") le personnel roulant marchandises peut 

étre employé ponJ[;o1 t los hsul'Cü ::. __ Gu.se.:> È~ dos Lruvaux Jo petit entre

tien, de lavage et de gl'1J.issae;e, ·ians les cas flG service cc·rnpcrtant 

·dea heures creuses pendant la durée normalE: de travail (art o 23 ) . 

. . 1 .. 
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En nutre, le conducteur·Jc-it stre capntle d 1 assurer lui-morne le dépan

nage CC>urani~ do sen vé~hicule (ca:rburnteu·!:- 7 bc-ugies, changement ëto 

1 'emplc.yeur. Des vètomcn ts :1.o pretee t tcn peuvent 8 tre mis è. J.a 1.Lspc

sitirn des intéress6so 

c) T_l_::'l.~1..:Ll ... rglm.i_ll:üLLr.:..t.Lt.tL : 
T.V. : Le cGnduc·teur de ca1 doit etro o~pabJ.e de signaler dans un rap-

port lo mauvais fonctjonnem8nt de ce~tains oFganos et les accidents 

survenuso Lcrsq_u 1 j_l est investj_ de la fc.nctil,n :1e "conclucteuj·-receveur" 

(ouvrier chargé de la conduite d.u ca.r, de la porc option ,les j_·ece-ttes 

voyageurs, bagages et messa~eries, do la manipulaticn et surveillnnce 

des cclis et dépêches postales transport~es ~ art. 17 de la Conventicn 

collective. Emploi n° 4) l 1 üuvrier est cha:cgé do la rédaction cl 1unG 

fouille de recettes ot ~e la perception, ccmptabilité et versement do 

la semme y affére~tc. 

T.M. g Le ccnclucteur dcit-ôtre capab.le de rédiger un rapport succinct 

et suffisant en cas d'accident, de·rendre compte chaque soir cu~ cha

quo voyage des incidents de route et dos r6parations à effectuer à son 

véhicule (article 23 de ln Conventicn collective). 

Le livreur reconnait los coli~ cu les mRrchandises t~ansp: rtées 9 

en effectue le classement et les livre à domicile. 

T.V. : L'article 21 ~e la Ccnvention collective pr6vcit que, en cas 

J.' abs0nce de c· urrier ou do guicle, _et sur C'·rdro de son employeur, u1~ 

conducteur de car de tourisme, venant a employer une l~nguo ~trang~re 

qu'i.l parle couramment., Ft droit, en .. sus du salaire minimum de son em

ploi, pc-ur chR.quc journée de-; pres ta ti or., Èt. une indemni t-5 ccmplémentaire 

calculé~ à raison de 2,5~ du salaire minimal professionnel national 

hebrlomadai:re, sans ancionnetô,- d'un cc-nductour receveur de car ~emploi 

n° 4 article 17 ). 

T.]~. ~ aucune dispos1 tien no paraît prévtie à cot égard. 

e ) .9-~..!1~..§1_..9.Y-.§-] if l22Ji~~Jl3_])_I.S:J2.§lÜ-S:.lli.~ll_glL ~ 
T.V. ~ Le conrluctour 1le cal' doit veiller à l'application dos r-~glemer.ts, 

m~nipule ot surveille les colis ot dép5ches postales transportées 

(vcir article 17 cle le Ccnvention ccllective). 
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T.M. : Lo conduct2ur (lo livreur ~vontuollomant) nssure le chargement, -- . '. 

1 1 Rrrimago et la ccnservation, lo dochargomcnt (à la porto du destina

taire) dos mP.rchanJ.iscs .. Il est rosponsablo -:le la garde de son véhicule'·· 

de sos agrès et de sa cargaison. 

1. Quelle èat 1ft durée n~-·rmale rlu trc.vail actuellement en vigue~r ? 
----~---~------------------------------------------~~·--=---

~ : a) par jour : il n'y a pas en lt1rance de durée 16gale j:ournalière 

de travail. La durée lé.gale s 1 exprime dans le cadre de. la semaine ( 40 

'heures) et les' chefs d'ontreprise ont la latitude de la répartir au 

sein de leur entreprise selon·un horaire de travail répondant à 1•une 

des modalités ·suivantes (5 jours cuvrables de 8 heures .cle travail -

6 jours ouvrables do 6 h ·40- répartition journalière inégale avGc un 

maximum de 8 heures :par j~ur, pe::-:::1ot.tû.nt le ?.'C:pc-s J'une journée et 

demie). 

En fait, les entreprises de transport travaillant gén8raler:-

ment plus .de 40 heures par semaine, cette répartition demeure t?éorique 

et la durée d.c la journée de travail est déterminée dans le cadre d.es 

ma:x:im.<3. imposés à la durée journalière : 8 heures, 9 heures ou 10 heures, 

par le décret du 9 no~embre 1949 • 

. Une mention particulière doit être faite du décret du 14 

décembre 1960 qui, indépendamment du caclre dEi la législation do travail 

dont il ne modifie aucune des dispGsi ti ons., et dans un ·but .. d~. s~.curi té 

routière, fixe u,n maximum à la durée elu temps de conduit.o :. c~ p1aximum 

est .de ,12 heures clans une pôriodt: quelconque de 24 heures et ces 12 

h,eures do.ivent ô~r~ fractionn6os en périodes -le 5 heures au plus, sé

parées .par qes coupures de 30 minutes au moins. 

b) par semaine : la durée légale est de 40 heures. Toutefois~ 

la durée hobdomadaire moyenne réelle s'établissait, au 1er avril 1961, 

à 49 h 30 pour les ouvriers elu transport (ensemble des entreprises) .. 

c) pour toute autre période de référence dans les transports 

de voyageurs, régime de 80 heures par 2 semaines, avec travail inéga

lemœnt réparti. 

. .. 1 .. 
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T.M. a) par jcur : i;ler: que :prYu.r ~P.V. 

b) ]2ar s~emai!le : id.em q_ue pnur '!}.V" 

c) :2our toüte t:.:.utro pôrio::le ·io référence ~ néant 

2. 9~~!!~-~~!_!~~~~!~!~~~-~~-!~_jz~~~~~-~~-!!~!~~! (c'est-à-di~o quelle est 

la période pendant· laquelle 1o .. tra'vn:i.l :peut normalement être effectuG 

sans avoir· reccurs à une autorisati.-::.·n ·:-~u 1ôi·cgf:!.tion spéciale ) ? 

Cotte n<. tic·n doit être nG ttonlGnt ·liss:.-ciée de co llo qui a été introduite 

par le décret .iu 17 :l6cem1~re 1960 (Jurée çl_u tem1)s de condui tc:> c 1 ost4à

dirc lo temps penclant loque 1 lo conduc -t'3Ur so trcuve au volan-t). L 1 mn

pli tud.o est. l' intervalle qui existe entre do'ux. re:pco j ournaliors conso

C'll;tifs ·:>U entre u:n repcs jv~1rnalier et un re:Po·s périodique précédant 

ou suivant (article 2 du décret -:-lu 9 novom1;ro ·1949). C'est èn somme 

1 'intervalle qui. s 1 Gco!-llé entre la: prise o t la cessa ti on du service, 

sur le lieu du travail. 

T.V. : L'amplitude en matière de tr.g,nspc.rts do vcyageurs ost normalement 

fixée à 12 heures pàr 1 'article 5 du ::lécret du 9 novenbre 1949. Lo clé

cret du 17 d0cembrc 1960 contient ~.ie son cêt6 los clisr.'osi tions suivantes 

"Tout conducteur doi·t ave ir bén6ficié. 3.. 1 u.,.'1. teŒps ~~e rep(;S à terre d'au-

_moins 8 heures ccns6cu-tives l)Ol'l.dant. les 24 :heures !)r(~c6dant le memont 

où il conduit le .véhicula". 

Sur la~:.base ~le co texte, l'article 6 du décret du 3 avril 1961 

a. porté l'amplitude maximum· à 16 heures, :pour un ccnJ.uotour isolé en 

transport voyageurs. (S'il y a cloux cvnducte'l.u~s à bord et si le Yéhioule 

est pourvu d 1une C('uchette, 18- repcs à. torre ::~eut être réclui t à six 

heures, ce qui a 1K'·U1' oc·nsuquenco cl' augmenter 1 1 ~mpli tude à 18 heures). 

Les :ncuvelles' d.i.sposj_ticns d.o 1960 ct 1961 ·J~t donc eu. peu:

effet •le limiter l'ampli tude r.J.aximum à i 6 heures et 18 heures maximum, 

l'amplitude normalG restant en :;:J::-incipo fix~e à 12 heures. 

!..:.!:.. :Jusqu'en avril 1961, l'am:plituJ.e n'a jnTiluis fa.it l',ob.jet . .d 1 ~.ne 

réglementation en. co· qui concerne los ·tra_n$pu~ts cle narchand.ises • 

. . 1 .. 
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L 1 article premil:"Jr du d.écrct. du L avril î 961 a li.mi t.6 1 'amplitude p~ur 

toutes les catégories de cunduct8urs à 16 heures, pour un cGnducteur 

isclô et à 1b heùrès ··pour deux C~)nducteurs t~availlsnt en équipe. 

). Dispc•si tiens concernant le ncml:rc riünimum. d.c ccnducteurs par. v-éhicules 
----------------------~---~-------------------------------------------
~~~~-~~E!~~~~~-~~!~~~E~~~-~~-tr~~~pc~!_!_!~ciden~~~~~~-!~-~~~~-~~ 
tr·avail. 

T.V. : Cc point n'est pas rciglementô on ce-qui concerne les transports 

publics .cle vDyageurs. 

T.~·!. Les conducteurs d'une équipe se relayant pour assurer un trans

port à grande distance bénéficient de la disposition suivante (arti

cle 25 de la -Convention cc--llective) : 

'' '.La conduite des véhicules effectuant rle jour Gu de nuit des services 

grands-routiers sera obligatoirement assurée par une équipe de deux 

c0nducteurs : 

a) l0rsque l'exécution du service par un conducteur unique obligerait 

celui-ci à dépasser une. durée journali :.re de conduite de huit' heures. 

b) lc-r$que le véhicule est acccmpagné d'une remorque". 

Le temps pendant lequel les conducteu::-s d'une équipe se. relayent peur 

assurer un trar..sport 8 grande clistance est ccmpté par une fraction 

égale è. la mc-.i.tj é. 

L'incidence cle cette stipulc;dioE obligatoire sur la durée du travail 

est ln.suivante. S'il se trouve deux conducteurs à berd du véhiaule 9 

et si ce dernier est équip6 i'une couchette, le repos A terre peut 

être réduit à six heures, ce qui a comme conséquence de porter l'am

plitude de 16 à 18 heures~ Cette limite peut être dépassée par déro

gatj on - ce qui se produit r-éguli ~-rement en pratique pour les vêhi

cules à couchettes- à conditic-n que cela ne se produise pas plus de 

deux jours consécutifs de calendrier. 

4. Sous· nueàles condi tions.·ot · do.n8 .nuollcs ·.lmmitc::;:.-la~: du:;:ée-:·normaln.:· dèl. 
~-~~~~~~~-~~~--~~----------~-~~- ~--------- ~~--

~éU}: ~ ..• \ • . La 
~ l - 1 ,. 
prolongeè 

s~it~n-t : 

durée du travail effectif peut, à titre tempcraire 7 se voir 
·. . . , , 1 ..; .. ·, ."1 1 o ' .. -, r l·. •, : • - -~·. ; :h ~ :) 11 r, \: ('"·l' . ...--. l { !" :! r , 
Ru;_delà .. tles ··1im1 tôs fix80s; dans èortaine~('c:~nil tiens ré;_ 

.. 1 .. 
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T.V. : 

A.- do la loi du 21 juin 1936 et du décret du 9 novembre 1949 (article 11) 

1°. 'I1ravaux urecni.s dont 1 'o.xécu.t:i. cr;, imm3.J.:i.ate est n<Jcessairo 

a) pr:-·u.r prévenir ries ace ident. s imninet..,_ts ~ c .rg·nniser des mesures de 

sauvetages ou réparer cles accidents survenus, scit au matériel, 

fixe, soit aux installRtions~ scit aux batiments d.e l'é~~ablisse

ment. Faculté illirrü téo penù<:~nt un jour au chci.x du chef do l' ê

tablissern~nt, Los quatre jcuTs suivants; une heure au-del~ de la 

1 irni te assig·née n,u tT· a va il e\~norR-1 ~le l' établ issem~nt; 

b) pour ·assurer le dépinnage des automobiles, doux heures par j<)ur, 

sous rése:r·vc que J.a durt3e du travail n' excZ::de pas de six heur0s 

par scmfl:ine. la durée du travail normalement pratiqu5e. 

2°. Travaux exécutés dans 1' j_ntérêt de la sûreté ou ù.e la Qéfcnse na tic

nale ou d'un· service public sur un ordro elu Gouvernement. c,.ri~tatant 

1~ nécessité de la dérogation (Limite à iixor chaque fcis de concert 

avec le Ministre des travaux publics des trnnsports et du t~·urisme et 

le Ministre qui a ordonné les travaux). 

3°. Travaux urgents en cas de surcroît de travail. Utilisation dans les 

conditions et sc:us réserve des autorisa tiens prévues par la législa

tion en vigueur. 

4°. Dérogations permanentes (Travail des mécaniciens, électriciens, 

garçc,ns d 1 écurj e, etc .•. ) voir articlo 9 du décret du 9 novembre 1949. 

T.F. : 

A.- iclem 

T.V. : 

B.- de la lei de 1946 re1ative aux heur·es suppl6mentR.iros: 

Des heures supplomonta:i.res peuvent etre effectuées dans la limite 

de 20 heures pé~r semaine, sur autcrisatio11 do 1'lnspecteur· du ~r.:r·avail et 

a.pr-.s ·avis .les r:'·l·gani·snt.ions synclicalos de +.ravailleurs, permettant ainsi 

de porter : 

- à 10 heures en mcyenno la J.u::.·ée jc!urnali0;re du travail 

- à 60· heures au maximum J.a durée hebdc·madaire du trava:i.l 

- exceptionnellement la dur6o moyenne hebdomadaire du travail peut 

&tre calculée sur ti6is semaines (~SC heures) sur autorisation du Chef de 

Service <lu travail et clo la rnain-d' oeuvre des· transpo~ts. 

. . 1 .. 
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T .H. 

B.-- cle la loi do 1946 rola:ti vo 3-UX heures suppléme-ntaire8 ~ 

Des heures suppl~mentaires peuvent ôtre effectuées dans la limite 

de 20 heuros par semaine, sur autorisr;:tion cle l'Inspecteur du Tro.ve.il 

et apr:·s avi&-;. les organisr-tticns syncLLc:tlcs ouvri.\res permette.nt ainsi 

do porter e 
.. 1l: - a 

- à 60 

heures ·::H1 mcyen:no 

heures au maximum 

let 

ln 

durée 

du:r6e 

jcurna1i.~·-re du travail 

hebdo~~daire.du travail 

- excepticnnellcment la durée mcyenne hebdomadaire du travail 

peut être calculoe·sur delix semaines (evi't 120 heures) sur autorisation 

du Chef de service elu t:!:"avail et cle la main-d' oeuvre des transpc·r ts. 

5· 9~~~~~~!_!~-~~~~~~~-~~~~!~~~~-~~~~~-du_~E~~~!! 
a) PO-T' .i our 

T.V. : La durée jr.·urnalièn·e maximale du travail effectif est. c ondi tio!'l

---~ée par le mode de répartition de ln dur6e hebdomadaire et l'utilisation 

éventuelle des heures supplûmentaires. Elle ne peut être déterminée qu'en 

foncticn de ces éléments. 

T. M. ~ idem 

b) pa1· semaine 

"'""'". T.V. J..~e mRximum absolu par semaine est de 60 .heures. 

T. ~·1:. :idem 

c) p('Ur toute autre période d.e référence 

T.V. Exceptionnellement 1CC h0ures SUl' trüis semaines. 

T.M. Ex:o.eptionnellement 120 heures sur deux semaines. 

6. ~:!odos de Calcul rle la ·lurée du tTr:tVE:i1 en fC'::lCtion de ses éléments· 

C·:>nsti tutifs 

a) noticn du travail effectif 

T.V. : Le travail effectif est égal à l'amplitude de la jcurnée de 

travail diminuée de la durée totale des interY"uptions dites coupures 

et du temps C•Jnsacré au casse-c:r0ute. Pc.ur le temps passé au repos 

dans un véhicule équipé rle cC'uchettos, lG t.ra.v2il effectif est cc.mpté 

pour ln moiti6 (article 4 ~ 6, alinéa 2 du décret du 9 novembre 1949). 

En ce qui concerne les ouvriers à la journée "toute journée commencée 

est comptée en entier comme travail effectif'' (article i4 de la C0n

vention c0llective). 
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T.M. : idem -
b) Le te~ps de ii~porti~ilit6 sur le lieu du travail, c'êst-à-dire le 

qui tt-er· le v-éhicule, est compt:8 :pour· la moi ti ô oc)mme travail effectif 

(art • .:; § 6 elu clâcret Œu ·9 ncvomèrc 19~.~9) ~ 

T.V. et T.M. : idem 

_ c) Le temps· de disP'-~~·d bi li "té .::t"'..l éiomicila n 1 ost pas rôtribu·é 

T.V .. ot .'J'.N. ~ idem 

d) Le temps nécesst?-.i:ro au clépl-:1-cement aller-rotour 1u domiCile au lieu 

rle travnil :1' ost pas CC'mpris clans lo temps de tra.v-.1.il effectif rétri

bué. 

T.V. et T.M.: idem-·: .... 

e) Le temps d'attente (heures de rlanche) est compté comme te~ps ~e tra

va{l éffectif, à raison de cinquante peur cent (temps de dispo~ibilitê 

sur le lieu <lu travaiJ., art.. ~L § 6 •lu 1ücret elu 9 ncvemlrc 19t.-9). 

T.V. et T.M. : idem · 

f) Le temps de parcours à viü.'~ est .ccmptu comme trc..vail- ·effec.tif a 

T.V. et T.M. : idee 

g) Les tra,re..ux tréparatoiros sont ccmptés comme travail effectif. 

T.V. et T.M. : idc2 

h) Cvurtes pnusa~ et intorrupticns ::le ~l·avail 

En co qui OG11Cornc la conùui tc, il est interüi t de conduire plus (~.e 

cinq ·-heures· sans qu'il y G.i t une coupure d'au moins 30 oinutes. Les 

interruptions inf6ri(~ures à 30 minutes n'on trent pas en .coripto. 

~.v. et T.~. : idem 

7. ~~~-~~~1!~-:!~-~~nclu.i~~ 

a)-~ans'interruptio:n: cinq heures au maxir.1ura ~vec pause, comptant comrno 

travail effectif, de 3ü.minutos (décrnt du 17 n.)vembre 1960~--

T • V. et T .lŒ. iùem 

... 1 .. 

. ............ ~ 

. '~ ~- ....... -· 



·France - 12 - V/VII/4674/62-F 

b )· .. ···1..:ar ,ioùr.: Ecr::c.rç_uc:. prélirrün.c:.iro. : 1 1 artic:i.e 2· ùe l' nrrêtô ·ùù 9 No

. vembre .1949 :pr6cise quo lo n jc;u~" est la jcurnéo de c~lendrier de 0 

·à 24 heures. 

Il est intor:l::. t ,te cc.nduiro plus Je 12 heures par jour. 

c) par semaino : li.ucune lini tati on n t·cs-t :pr8vue d.àns le cad.ro ù.o la se

maine, scus réserve do la limitation plus eénûrale du temps de travail. 

IV. DUREE DU REPOS 

1. ~~1 ost le récir.1e dos interruptions de t~·~·~:--;r~:.il ? ... 

T.V. : 30 minutes cle pause après· cinq heures è.o conduite (dôcret du 

17 novembre 1960) 

T.:M.. : idem 

n) entre deux journéos de travail 

T.V. :.L'article 6 ·du décret QU 9 novembre 1949 prévcit que le 

personnel roulant dcit avoir bénéficié d'un témps de repos à ·terre 

d'au moins huit heures consécutives pendant les vingt quat~e. heures 

précédant le moment où il exocu:Be un travail effectif. T~utefois, 

les paragraphes 2 ot 3 àu même article précisQnt quo la durée du 

rev.o~ peut être rôd.ui te à six heures consécutives s 1 il y e., deux 

conducteurs· à bord ·se relayE'..nt pour c ondui!•e le véhicule~ à la 

conditicn quo celui-ci soit aménagé :pour perlllottro .à ~ 1 un des. con

ducteurs un repos en position allon?ée. Cette dis-pcsition est éga

lement applicable, sous les mêmes co1rlitions, au personnel roulant, 

• • j .. 
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autre que les conducteurs .. · .Pour 1 1 ëll"'Plication 1le ces clisp6si tions) 

le temp~ passé en couchette dans un véhicule en mouvomen-t n'0st 

pas consilér6 cc-Mmo un repos n "terr.::;. 

T. I-i._ : idom 

tnr sema:i.no 

3. a) Existe-t---il u11 jour cle repos hebclomadairo obligatoire et combior:. 
-~-------~------~------~~-----~-----~~~~~--~-~---~---~~---~~-~~ 
d 1heures -· E~;}::~~~-

- ~5?.~-E~~~~~ 
doit-il ccmporter au ~inimwti? 
-~--~-~~-------~--~-~-------

!.:..'Y.!.·: Un jour de .repos ho-bdol'!ladaire 3 d'une durée de 24 hou.ros, 

est pr6vu~ au minimum .. Il Gst 10 plus c;8n6ra.loment accordô le di

manche._ . ·~·. 

T.lt1. : Un jour C:Le :r.e.pcs hebdomadaire, cl 'une durée de 2,-1. houros 7 est 

prévu.~ au minimum .. Il est pris en principe le dimanche mais avec 

possibilité Je d6ro~~tions~ 

En ce q-c..i cc:ncerne les services d.i ts grands routiers!! il 

est prévu S'' il s 1 agit de services r;;gu.liors de marchandises qui 

exigent un roulG!J~nt, que co :coulcment est crganisé de façon à per

mettre aux conducteurs de passer un 1iimanche sur deux à leur rési

dence ou tout a.u r.1cins quatre dans les cloux mnis (article 25 con

cernant les services grands routïers rle la Convention collective). 

Dans les 3.utres cas concernant les services dits grands 

.routiers où les ccnducteurs seraient obligés, pour les besoins du 

service,- de passer au-delà d'une semaine sur la route 1 il devra 

leur êtro alloué un repos équivalent au repos b.obdomade.ire, ce 

repos ne pouvant être inférieur à 26 heures par période de travail 

rlo 6 jouro~ 

, . 1 .. 
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4. a) 9~~~-~~!-~~-~~~~~~--~~-j~~~~-~~-~~:2~~-r:-:;z~~-r~::::_:::~ ? 
T.V. : 1C j0urs ouv~ables de cong6s p~y~s par an ( 1 jcur 1/2 par 

P1Cis de .tré'.Vcd.l 8ffec tif n.u ccurs cle l' annéG de réfl!ro:nce, B.vec lii'

rcndissemont A l'unit·~, supôricur·e (Lei du 27 ma.rs 1956 ayant p0r-té 

cle 12 è 1f jours la duree du cr:ng8 annu~Jl). 

Augmenta tic·n pré; vue cle 

2 jou:r·s a};r<-'s 20 ans de service continu cu nc,n dans la môme entr-e-

prise. 

-4· jc.urE~ t=tpr~··s 25 ans 

- .6 je-urs apr~.,_,s · 30 ans. 

En outre, pour compenser le travail des dimanches et jcurs f6ri~s 

auquel est astreint le perscnnel roulant des entreprises de trensp~rt 

public de voyageurs, il lui est garanti, scus r&serve cl'un an c:_e pT8-

sence ccntinue dans l'entreprise au 31 mai, ~ne indemnité spéciale, 

égale a.u 4/1L 0 rle l'j:ndemnité do congo ~.nnuel. 

T.!~1. g 18 jours c.·uvrables de congés payss par an (1 jour 1/2 pa:r ffi;_·j_s 

de travail effectif au cours de l'~nnfe de référence, avec arrondis

sement à l'uni té supérieur· o (Loi du 27 mars î 956 ayant pnrté de 12 

à 18 jour~· la rlur€e du congé a:'lnuel). 

Augmentatirn prévue le 

2 j'-·ur-s npr; s 20 ans de service cr::ntinu ou non dans la même ent~cc-

prise. 

4 j C'·UJ'S apr~·e 25 ans 

6 jcurs aprP.s 30 ans. 

b) ~~~~~~-~~!_!~-~~!~~~-~!-~:~~po~te.~~-~~~-~~rc-g~~~~~~-~~!~~~~~~~-E~~~ 
!~-~~!~~E~-~~~~~-~~~~-~2 ? 

T.V. ~Il n'existe pas de dércgation pa:rticuli?'re pour le persr•nnel 

rculant 1es entreprises de trQnsport. Lo r6gime Général de la l6gis

Iation du travail leur ost applicable. 

T.K. idem 

s · a) S~:..!.-~~~-!~-2~~~~~__:!~-j~~~~-~C~~~~--t~~~-?:_~1_-~~~~-r.~~~~~!:~~~-9:~-!.~~~~~ 
payés et non payés ? 

T.-v. : payô~ ; 1 (1er mai) 

.. 1 .. 
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non pF.tyés 

Pentecé-·te 

9 (1er janvier - lundi 1e P['),ques - Ascension - lundi cle 

ssomp.t.i..cn - 1 e:t nr:vembre - 11 novembre - l\Toel ) 

T. ~1. : iclem 

b) Quelle est ln na tu:.ee et l' impcrtnnce:~ cles dérogations- ·envisagées pc-.u:c la 
------------------------------------------------------~----~---~~-----~-

T.V. : Ies jcur8 fGri8s :w drivent ëtre c.Lligr.i."Lcirement chômés que par 

les femmes et enfan~s, ce qui cnt~aine qu'aucun salari~ ne peut refuser 

de travailler un jour f6rié. D'autre part, les heures chôm6es à l'occasicn 

d'un jcur fé:.'i8 peuyont_ êtro. récupC~"~es si elles cnt eu pcu:L· ef~o~ ~e 

faire -~6~~e~ la duiée ~obd;m~daire ~u travail au-dessous de 40 he~res. . ' .. 
Jusqu'à cette iimite (40 heurer;) cett~ r6cup6ration_est un droit peur 

l'employeur et une possibilit.:j peur le salarié. 

6. Q·.Uel est le régime •.les jours de ccmpensation dans le cas où lél durée nor-
~-------~-------------~~-~~~~-------~--------------~~--~--------~-~~~---
male du travail a été d&pass6e par le travailbaur pendant une cex·taine 
--~~-------------------,------------------~---~-----~---~~~---~----

E~E!~~~ ? 

T.V. : Lnrsquo la dur~e du travail effectif hebdomadaire exc~1o la durée 

légale (40 heures), les heures effectuées de 40 à 42 heures inclusivement 

sont majc,r8es io 25i~ ot los heures effectu6es au-delA de 42 heures sent 
. ' d r.:::··,a: maJC'ree..s e .J'-·-7~· 

Pour la récupérat·ion des heures perdues en cas d'interruption C·ollective 

de travail rEsultant de causes acci1ontelles (accidents survenus ~u maté

rtel., sinistres, pannes cle courant) une prolongation de la journée de 

trav~il peut. être envisag6e sous un ensemble de cr•nû.i tion (article 7 du 

décret du 9 n~vembre 1949). 

T.M. idem 

7. QueJ. est le régime des jours de ccnpensation en cas de travail effectÙé 

à, ~ 1 o_c,ca_sion' 

a) des jours fériés 

En cas de tTavail cff0ctu0 utJ. j0ur i'81·lé, il y a rémunérat.ion normale 

sans supplémen~ ~'auçune sorte. 

T.V. et T.M. : idem 

.. ; .. 
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b) des dimanches 

En cas ùe tr.:.tvn.j 1 effectué le dimanche, su.i vant lo mode de :t·épôr-

ti tion :lu tr·avniJ 1.-, • - l t . J ' ,. CHC::...Sl, _ e ·Y't-1V2.J. _ 8G'L paye:-; sanG supplêment ct 

T.V. et T.M. : i~em 

c) des jours fériés coincidant avec un dimanche ? 

En cas ae travail effectué un jour f~rié ccincidant avec un dimanche, 

mSmos dispcsi~i~ns que ci-dossus. 

V. DISPCSITIOlTS APPLICABLES PCUE. CEPTAINES CArrEGORIES DE TPAVAILLEU~S 

T.V. ~ Les ouvriers ou apprentis do moins de 1G ans, et les ~emmes ne 

peuver;.t etro employés à un travail effectif do plus de dix heures par 

jcur c0mpris par un· ou plusieurs r~pcs, è.0nt le;. clurée ne peut être in

férieu::-e à une hou:,:·e E:t_ pen(~ant lesquels le travail est interdit .. 

L'organisation elu travail par relais est ir:terdi te J:Our ces catégories 

de travailleurs, ccmme le travail de nuit ot los prestationo y aff6~ 

rentes. A cc sujet~ le l'Opes à terre dcit être d'au rncins onze heures 

consêcuti vos penclant les vingt quatre heuT·es prGc0(_lant le rno!7lent où un 

travai.1 effectif est entamé.· 

T .N'. g :idem 

VI. REDUCTICn DE J...A DUREE DU TTIAVAIIJ Er;_, l;.CCLOISSEI\ŒJ:T DE LA DUREE DU REPCS 

T.V. ~ Los perspectiv8s de mcdificati0ns éventuelles des points traités 

ci-dessus~ en fcnction des revendicaticns syndicales sont relatives 

surtcut à un retour à une durée offeo·tivc de 4C heures pa:r· semaine, 

sans diminution de salaire, et à une réduction do l'amplitude pout les 

transports de voyageurs. 

T. ~L ~ idem 

VII. CONTROI1E 

1. ~~~~~:;!_~~!-~E~~~~~~~L-~~E-~~-~~~~-~~~~~!.~!:E.ê:!~!.t_!:~~~E~~!~2~-~:; 
!~~~~~!-~~~~-l~~-!~~~~E~E!~-~~~!~~E~ 7 

T.V._ ~ L'Inspection du travail dans les transpcr-ts routiers est 

assurée par un corps spécialis~ (l'Inspection du travail et de la 

main-d 1 ceuvre des transports) qui compren~l : 

.. 10 . 
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- 1 Insp-ecteur génér~.l rlu trrJ.Vai1 et .le la main-d' ceuvre dos 

transpcrts 

3 Ccntroleurs gén€:1 aux '-lu -travail et do la m.ain-d 1 :-:euvre clGs 

transports 

[\ I.:1spec teu:r·s régionaux ~lu trP.VElil o t ·io la r.:ain-d' ;·euvr e d.es 

transports 

- 50 Inspecteurs (lu travail o t rle lé~ main-d' oeuvre dos tra.nsports 

Les foncti-:nnaires de ce cc.::'ps spécialisé appartiennent au Ser

vice du trava·~l ct de la ma~.n-fl 1 oouvre des transpcrts, au Minist~ro 

des travaux publics ot des transports. Loues attributicns s'étendent, 

en m2ti~re eooiale, à toutes les entreprises de chemins de fer d'in

térêt général~ d 1 irt6r~t lccal, de transpcrts urbains, de transp~rts 

publics par rcute ( vcyageurs et marchanèU_ses), de transpcrts et de 

travail aérisrl, Ftinsj_ qu'aux entrepri.ses exerçant ùes activités con

nexos etux branches professionnelles ci-üossus. 

2. ~!~~!~:-t-i~-~~~~~E::?..~::-mé~ica.!_::_~-!.~~~.~~!.t et_!_~-~~~-~~~~~:;;!, 

~~~~~~!-~~!:~!!~-~E~~~!~~~ ? 

.T· V. : Il n 1 existe pas d • inspection m6dicale du travail propre ?.UX 

peJ_-sr.nnels des entTeprises tie transpcrtsrcutiers. C'est le régime de 

clr,.;i t crmmun qui s'applique. 

T.N. : :lùem 

3. 9~~!-~~!_!~-~~~~~~-~~-~~~!~~~-~~~!-!~~-~~~!~!i~~!~~~~-R~~f~~~~~~~~l!~~
. ~~~-~~~~!~-~~~~§~~-~~E~~!~~~~l-~~-~~~!E~!~ ? 

T.V. ~ 7 inspecteurs r·égionaux et 5C inspecteurs exercent directement 

le contrôle des eTitreprisas de transpcrt. Leur recrutement se fait 

par ccncours, au niveau de la licence en 1roit. 

T.l1.:.._ ~ irlem 

T.V. ~ Les pouv-• i:cs lds agvr!ts Gllh.r·gi:s 'lu cvn-trôle consi.stent à faire 

respecter los lois, Q~crets, arrêtés et conventi0ns collectives en 

vigueur et à relever·, le cas échoant~ les infre.ctions pP.r proccs-verbal. 

En cas de 1iff6rond ontre employeur et employé, l'Inspecteur du travail 

D D 1 e 0 
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controlant l'entreprise peut être saisi phr l'une cles parties et 

exerce un rôle do conci1i:c:Ltion amiab1e. 

T. r1. idem 

5· S~~!-~~~-l~-~~~~E-~~~~!~~~-~~-~~~!~~l~-~~-!~-~~~~~~~-~~~EE!~~~!~~~-~~ 
!~-~~~~~13~~!~!~~!2-~~--!E~~::::~! 7 

T.V. ~ l,e chamr d'acticn du ccmtrôle et le domaine d'applic!3.tir:~n cle 

ln r6gleme!1t8tion elu travail sont tr?'s va.s tes. Ils s'étendent du c~n-

trf.lo du tabJ.eau ùo service affich~; dans chaque 8tablissement au 

sujet de la régu1nri.tô des repos bebrlomallaires, etc ••• au cc.·ntrôle elu 

livret individuel do contrôle, aux salaires (paiements ot modalités). 

T.~1 .. : i1em 

6. ~E~~~~E~~~-E~~~!~-~~E-!~~~~~!~-E~~!~!~-~Z~!~~!~-~~-!~~~~~~!!~-~~ 
travail ? 

a) contrôle du carnet de route du conducteur ou, à d6faut 9 du tableau 

de travail placé à borel de chaque véhicule. Ces documents vont être 

remplac0s, pour tous les véhicules, pé1r un livret individuel de 

contrôle, en applicaticn de l'arrêté du 1er juillet 1961 faisant 

suite au décTet du 17 décembre 1960. 

T.V. et T.~1. : idem 

b) controle .de 1' amplitude 

T.V. et ~.M. : idem 

c) ccntrble de ln durée de conduite consécutive et des repos obliga

tcires. Ce contr6l0 n 1 est réglementé qu'e-n fonction des tex.tes de 

p~rt~e g6nérale sur la s6curit~ de la circulation routi~re. 

T.V. et rl'.M. : idem 

d) contrôle des heures supplémentaires. Ce contrôle n'est pas régle

ment8. 

rr. V. et T. M. idem 

e) cc;ntré'le de ln régularité des vi si tes mGdicales de travail •. Ce 

ccntrôle est effpctué p.'1.r l'Inspecteur du travail et de la main-

d'oeuvre des transports. 

T.V. et T.K. : iJem 

.. 1 . . 
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f) cc·l"<trhle :.los récupéJ•ati~:ns pour ht::1ures rrest0es éU.mFLnche et jours 

féri0s. Ce cont:r·ole est effectué par 1 'Inspecteur du T·· avail et 

cle 1a ~~:aj n-d 1 ceuv:ce dos 't:r·ansports. 

T o V. et rr' • 1vJ. ~ idem 

g) contrêle ·des psriodos 'le congôs payôs 

T.V6 et T.N. ~ idem 

7.· s~~!!~~-~~~~-!~~-~~!~~~~~-~~~~~E~~~~~~-~~-~~-~~~-~z~~~~~-!~-!~~~-~!
!~_!:::~~::~~~~ ? 

T.V. : Les contrôles s'effectuent sur la route (gendarmerie, offi-

ciers de police) et au si.~ge cle l'entreprise (Inspecteur du travail). 

La fr&quence de ccntr6le est laiss6e à l'initiative des inspecteurs. 

Chaque ann0e environ 7.00C v6hicules sont contrôlés sur la route. 

T.M. : idem -
8 .. Quels sont "l.es mcyens de oon~rplë 

a) !~~E~t i~i~~idue!_de ~!ré!~ , r 

T.Vo ~ le carnet de rnute du conducteur ou le tableau de travail 

à bord de chaque véhicuJ:e, et bi entr.t le livret individuel de 

cc·n trole, dr·ivent se trcuver à. br· rd de chaque véhicule. 

'1'.1'1. : idem 

· ~, . · ~ f j_ che · cl e sa 1 ai J~ e 

feuille de sa~a1re 

ta~leau·do service 

-registre. des -repos 

- registre des congés payés 

T.V. et T.M. : idem 

c) constat de vi~ito médicale individuel 

T.V. et T.M. ~ idem 

9. Inf0rmations du livret individuel do c0ntr6le du conducteur 

a) nvm et adresse clo l'emplcyour 

b) nGrrr et prénom du ccnducteur 

c) de. te ou période cle x·éférence 

d) , . 
..t.J.eu et heure de prise de service 

lieu et hé ur€ do fin de service 
... 1 . . 



e) ·lieu et heure de prise cle repos 

lieu ot heure de fin ~e repos 

f) ne:mbi'e Jo kilom·'···~ros pR.rc0urus pour chaq_uo période de conduite ( 1) · 

h) amplitude 

T.V. et. ~f.l.M. idem 

10.9~~!~~~-~~~!_!~~-E~~E~~~~~~!~~~~-~~~-~~El~~~~E~~-~~!~E~~~-~!-~~~~~~
~~~~~-E~~EE~~!~~~~~-~~-~~-~~~-~~~~~~~~-!~~EP1~~~!~~~~~~-!~-~~~!~: 
mentatirn du travail ? 

J. V. : !J'out chef d' établissor.wnt. qui c:··ntrevient, aux cl:isposi tiens 

des textes lÉgaux ou réglementaires, en mati::.:c·e de rogler.Jentation elu 

travail? peut ê~r·e snnctic·nn8 par une amende pénale. l.es chefs cl' en

treprises sent civilement responsables des condamnations prcnono0es 

contre leu1·s di1.·ec-teurs, gèi'ants ou prùpusGs. En règle gén8rale,les 

salari0s ne suppor-tent aucune responsa,bili t5 quant à 1' application 

des dispositions relatives à la r€glementation du travailo Toutefois, 

la tenwdu livret individuel de contrôle édicte certaines obligations 

à la charge du sal.srié et, par vc-ie de conséquence, peut engage:r sa 

propre responsabilité en mati: re pén~lec Les conducteurs propri~

taires ne sont pas assujettis à la r~glenentation du travail5 

T. H. ~ idem 

11. 9~~!!~~-~~~!-~~~~~~!~~~~-~~-~~~-~~~~!~~~!~~~~-~-~~-E~gl~~~~!~!i:~ 
du travail ? 

T.V. ~ Peur toutes les infracti_ons à la r8rs1ementatian du trav:ail 9 

autres que celles relatives à la dur6e du tTavail, les chefs d'6ta

blissements9 Qirecteurs ou g~r~nts sont pcursuivis devant les tri

bunaux de simple police et pas si bles (.1. 1 amendes ( ùe î 8 1-TF 8 360 ?TF). 

En ce qui ccncerne les infractions relatives à la durée du travail? 

les responsables sent passibles 1'amendes appliqu~es autant de fcis 

qu'il y a de personnes emplcyées. Tc·utefc:is~ il convient de s~,ulj_gner 

la lourdeur des sanctinns prévues paJ: l'arrêtG ·Ju 1er juillet 1961 

relativement aux livrets individuels de ccntrôle g de 50C·à 500C 1-TF 

d=amendes et ie 15 à 90 jours d'emprisonnement • 

T.M. : idem -
(1) L'arretl ~u îeJ· juillet 1961 prfvrit des feuillets q~Ltidiens de 
105 x 10G mm, c0mpnrtant 24 cases, divis~es chacurie en 4 srus-cases 
qui dGivent recevoir l'empl0i du temps exact du cnnducteurs avec lieu, 
temps, kilcmét~ages, etc .•• 
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VIII.. SI~'T.TATION PTI.A.TIQ.U]L EN I~I.A'I'IERE DE . DUIŒE DE r:nn.AV ÀIL 

Dans que~la oesure les disp0sitipns oGncernan~ la dur~e du travail et 

la ct.urée elu rer;c:s sont·-e11os. respectéos· 2 l-' heure actuelle ? 

T.V. :·Dans les servjcos réguliers .. df; vc:·yn.r;ours~ ùGp8i1•lant dans l'en

sembl~ ~0it de l'Etat, ~0ii d'entr~prises caricessiorinair0s sous la dé

pe·ndance trê!s st.r-icte de colui-ci.? los rli s:pcsi ti0ns gén6rales cc-·ncernant 

la· dur·ée du trav[d.l sc,~1t, en c;6n€rn1, r·espcctées. 

Pour les se~vices Gccasionnels de transpo~ts 1e voiageurs, la iu~6e du 

travail es-L moins respectée~~ les· ampli tuclns sont· souvent dépassées ain

si qu6 le teôps da tr~vail par semaine. Ceci r~sulte des exigences nrr-

. males de la client> le touristique t"'U sn.isonni.'~re et jes nécessités :le 

: la conourrenc e. 

'l•ÉlS StA-tistiques trimestriel!es, établies R_ la Ruite d.es ccntr(,l8S ef-:·.:.•,;.i.L, 

fee tués sur rcu te par les I n.spec te ur 2l du travai 1 et de· la main-cl' 0euvr·e 

des transports fènt app~ra:l tre que, par r.:ipport au nombre de vérifica-

tiens : 

721·~ des cc)n::iucteurs ou .convoyeu:r·s ·sont munis d'un livret in

~lividuel cle ccntrùle correctemorit établi ou soumis à un he

raire de travail qu'}.ls respeètent effectivement. 

- 7% ne peuver~t présenter ni 'Ii vret, ni horaire de travail. 

21'7~ tre.vaiJ.lent dans dos cc::~rli tiens· irr8guliôres. 

T.M. : Les statistiques trimestrielles? ~tablies à la suite des cantr6-

les effectués sur route par les Inspecteu:!:·s du travail ~t de la main-

cl' ceuvre dos trgnspnrts f~~;nt apparaître que? par rapport au nc.mbre de 

vérifications ~ 

12: des coniucteurs ~u cnnvoyeurs sont munis d'un livret 

indivirlueJ. de cc:ntrc·le corTectenent étR.bli ou soumis à un 

hcraire de travail qu'ils respectent effoctivement. 

- 77; ne pe1;.vent pré sont er ni.· 1i vret ~ ni P,0raire de ·travail. 

- 21;,; tr4_:Vai.lJ.ent rians .Jef:l COndi,tiCtnS, irr~guli( .. res. 

IX. ALLOCATIOFS ET IFDEMUITES 

Q..uelles sont J.cs aJlr_:·Co;tio~s (:u ir1lor.u:.i·t-6s pri:Jvues pou:r 

a) la nr.urritul·e 

r1,.V. L'article: 1er du pro.tocole re'latif aux frB.is de déplacement des 

ouvrier-s conclu le 6 mF~i 1961 en~re les org~!li,sations patronales et 

.. 1 .. 
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son service, cbligé de prendre un repos hurs de son lieu cle travail 

cu qui no cU spr:,se pas à sen lj eu de travail d'une cc·upur·e suffisante, 

per~~oi t une indemnité <le repas unique cle 3 NF, les avantages acquis 

résultant des usages (taux pl1;.s élevés) nt étant pas supprimés. 

Toutefois, lorsque le personnel n'a pas· été averti, au m:ins la 

veil]e 9 d 1 lL.'1 c18placement effectué orJ. dehors de ses candi tinns ha

bi tuolles do travail, le taux de. 1 'intlemni té de repa.s unique ost 

polr.té à 4,5G NF. 

Enfin, dans lo cas o~, par suite d'un d6passement do son horaire 

régulier, le véhicule rentre apr?;s 22 heures, le personnel int6res

sé ruçcit une indemnité Je 4,50 NF pour sen repas du scir. 

Il convient cependant de signaler que le porsonnel dont l'amplitude 

de la jo'..l.rn6e de travail ne couvre pas entièrement la p8riode com

prise entre.11 heures et 14 heures, tout ccmme celui qut ·dispcso 

à sen lieu de trnvail d'une coupure ou d'une fraction de ccupure 

d'une durée ininterrompue d'au moins heure entre 11 heures 30 

~t 14 heures 30, ne peut prétendre à l'indemnité de repas uniquo. 

(Il faut cependant prévoir que si le personnel dispose à srn lieu 

de travail d'une coupure d'une durée ininterrcmpue d'au mc·ins 1 

heure et dc11t. une fraction au mcins ûgale à 30 minutes est ccmprise 

en tro 11 heures et 14 heures 30, une inclemni té spéciale do 1 ~50 1TF 

lui est acccrdée). 

Enfin, particularité lc,cale, et scus réserve des avantages acquis, 

l'indemnité ie repas unique n'ost pas 1ue au personnel des entre

prises lo trFLnspcrt rle la z cne Lte onrlicnnage autour de Paris, t~~u

tefcis~ cette indomni té est due si le déplacement dépass~;:; 50 Kms 

clans un sons. 

rr. M. g idem 

b) les vêtements ~e travail 

T.V. ~ Lcrsqu'ils sont oblie6s dr.; se livrer à des travaux tels 

q-q'entretien du véhicule~ trHve.ux cl'n,t.elie:r 9 etc ••• les cuvriers 

cl_ispc)sent cle vêtemen+.s de travail et de protection fc-urnis par 

l'emplQyeur. Les conducteurs, recovours et les receveurs de cars 

disposent d'une sacoche four·nie par 1' employeur. 

T. Vo : idem 
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c) le l<"gement. 

T.V. ~ Lr·rsque le personnel sc trouve Gn déplacement irrégulier, ses 

frais de déplacement sc,nt rembournûs par ::tpplic-ation d'un bar~me for

fa:i.ta.ire, aux: ternes clc lA, convont.ion collect.ive .~ 

- chambre et petit J~jeunor 7,50 NF 

- chaque repas 4 ~ 5C NF 

c 1 0st-à-diro 16, 50 NF pour chaque période o nmpl;.·te de 24 heur·es de 

d8pln.cement. 

l.orsque Je personnel se trouve e.n .d6placer2ent réguliGr, ·dans une même 

localité, soi.t pc-ur plus ::le tr."'is jours cons6cutifs, .soit neuf j~·.urs 
' ' ' . ' '• . 

par mois consécutifs nu non, ses frais de d~placement sont rembou~sés 

commG suit ~ 

- chambre et petit d6jeunor 

- chaque repe,s 

6,E-5 NF 

4,15 NF 

c'est-à-diro 15,80 NF pour chaque période complète·de 24 heures de 

déplaoeoent. 

Toutefois, peur les services réguliers de voyageurs, les dispr:sitions 

ci-dessus ne co~mencent ~ valcir qu'à partir du repas du soir précé

dant la promihre nuit .lo déplace:r.1ent,. l'indemnité de repas pour le 

repas de midi clo la premiüre journée de prestation étant réglée au 

même taux que l'indemnité do repas unique (3 PF). 

r:l1 .Il. : idem 

d) les frais de déplacement~ voir c) ci-dessus 

.Aucune nu l~1_'e indomni té n'est prévtie. 

e) la sépar~tion 

T.V. 

T.M. 

aucune inùer::mi té de sépara ti on n'est pr0vue. 

idem 

f) q~~lificatirns prcfessicnnelles 

T.V. : I1 n'y~ pas cl'indemnit8 prévue pour les possesseurs de permis 

differents, ni p0ur les travaux: d'entretien et administratifs~ qui 

restent considérés comme travaux normalement rétribués par le salaire. 

Seule ·la connaissance linguistiqo:o donne lieu à une in~femni té ccmplé

mentaire si le travail vient à réclamer l'usage de la langue c0nnue. 

C'est ainsi qu'en cas d'absence de ccurrier cu de guidè.et sur l'ordre 

de sen e~ployeur, un conducteur de car de tourisme qui titilise une 

.. 1 . . 
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langue étrangère qu 1 il parle couramment a drcit 1 en sus du sa

laire garanti de son emploi et pour chaque journée ou .fraction de 

j~urnée d'utilisation, à une indemnit6 complémentaire calculée à 

raison de 2,5% du salaire minimal professionnel hebdomadaire? 

sans ancienneté, d'un conducteur de car. 

T.H. idem 

X. SALAIHES ET PRIMES 

1. Salai~Q§_~QDY~ntiQnnalg_de_base_nouE-~h~~~Q-~~1~62Ii~_l-{§D_Yi&ll~Yr 

d~nuiê_1~_12_juin_12~1). 

T.V. ~ 

Conducteur de car~de 75,29 NF h 79,81 (suivant ancienneté) indexé 

à 150 

Conducteur receveur de car 

neté) indexé à 160. 

de 79,36 à 84,12 :NF (suivant ancien-

Receveur de car ~de 70)86 NF à 75,11 NF (suivant ancienneté) in

dexé à 140. 

Trois catégories de dérogations sent prévues fixant, pour certainPe 

localités la rémunération garantie aux ouvriers de transp(~rt. 

Livreur :de 64,31 NF à 68,17 NF (suivant ancienneté) indexé à 123. 

Livreur-encaisseur : de 67,16 ~F à 71,19 (suivant ancie~neté) in

dexé à 130. 

Conducteur-camion jusqu'à 5 T. de CoUo inclus 

(suivant ancienneté) indexé à 130. 

de 67,16 2 71,19 1W 

Conducteu:r-cami.on de 6 à 10 T. de CoU. 2 ou de t:racteur jusgu'à 6 T. 

de C.U. : de 70,86 à 75,11 NF (suivant. anciennet6) indexé à 140. 

Conducteur poids Jourd camion au-d~ssus de 10 T. de C.U. ou trac

~ ~ de 77,7 3 à 82,39 NF (sui -.;,rant e,ncionneté) indexé à 156. 

Trois catégories de dérogations sont prevues, fixant, pou:r:- certaines 

loca1i tés la rémunération carf:,ntie aux ouvriers de transpo:rt. 

_ç_:i,_-_cJ...~_S_S...l-LS_ : 

TaV. 40 heures 

T.M. 40 heures. Se confond avec la durée légale. 
1 

e • / o • 
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3. Q.uel est le taux de rémunéra tj. en pour ~ 
a)-ïës-fië'üi:ës-f0ürnie~~~~:Cïëï~-~-~ë~Ia:-durée conventionnel du tra-

vail ?. 

T.V. le taux de rémunération pour les heures prestées au-delà 

de la durée conventionnelledu travail est affecté d'un çoefficient 

de majoration de : 

25% de 40 à 46 heures 

50% au-delà de 48 heur.es. 

T. M. : idem. 

b) les heures fournies au-delà de la durée légale du travail ? 

T.V. 

T. r.L 
idem 

idem 

c) le travail de nuit? 

T.V. : le travail de nuit est rémunéré au meme taux et su:i.vant les 

memes coefficients ·d'àugmentation, en cas de dépassement de la 

durée conventionnelle dl1 travail, que le travail de jour. 

T.M. : le travail de nuit est rémunéré au meme taux et suivant les 

mèmes coefficierits d'augmentation, en cas de dépasoement rle la 

durée conventionnelle du travail, que le travail de jour. Il est 

cependant alloué aux conducteurs des services grands routier~ une 

indemnité journali're de 17,6C N.F. 

d) le travail effectué un jour férié ? 

T.V. le travail effectué un jour férié est payé au même taux. 

T.M. idem 

o).le travail effectué ie dimanche? 

T.V. idom 

T.M~ idem 

f) los heur~s CGnsacrées par le personnel roulant aux travaux 

de chargement et de déchargement ? 

T.V. : les heures consacrées aux chargements et déchargements sont 

réglées au taux normal. 

T. M. : idem 

g) les heures d'attente forcée ? 

.T,.V •. : les heures d'attente forcée, los heures de "planche" (cf. 

point III 6) sont payées au taux normal mais le nombre d'heures 

~st réduit de moitié. 

T. M. : idem 
• 0 1 .. 
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4. Quelles sont les primes prévue~ pour conduite sans dégàts, cor.~.

dui te rapide, longs parc ours~ transpo t·ts (le marchandises spécia

les9_ nombre de kilom~tres parcourus ? 

Il est difficile de synth~tiser le syst~me des primes spé-

ciales p1évues pnur la conduit,e sans dégâts, le; conduite rapide, 

les longs parcours, les marchandises spéciales~ le kilométrage 

parcouru, en raiDon de ln diversité des accords d'entrep?ises sous 

ce rapport, qui varien~ considérablement. 

fl1 .M. ~ idem 

.. JCI. :RESPONSABILITES DU PEJS.SOJT:f\TEL 

Quelles sont les disposi ti.ons concernant la responsabilité des con

ducteurs vis-à-vis : 

a) de leurs employeurs en ce qui concerne Jes dôgats occasionnés au. 

matériel ? 

T.V. : Si, d~ns un accident, le chauffeur a sa responsabilité engagée 

une retenue peut être effectuée par l'employeur sur le salaire de 

l'ouvrier, tout comme en cas de perte 9 détérioration de l'outillage. 

En cas de faute grave ou de .vol, jl ost congédi~. Les retenues sur 

salaire ne peuvent être supérieu!'es à une quotit0 de la rémunération, 

variable d'apr~s le total de ladite rémun~ration. 

T.M. idem 

b) des tiers 

T.V. Vis-à-vis des tie1·s, seule la société est responsable de son 

salarié, en cas d'n.ccj_dcnt. ~~1 outefnis;, pour ce.::.·tai.ns tie:r.s? comme les 

assurance3 sociales (précompte des cotisations ou contributions per

sonnelles Ju salarié) ou dans le cas de saisie-a:c·-r·ët, ;prononcée par 

ordonnanco du juge de paix sur la demande d'un créancier du salarié, 

opposition sur le salRire de l'ouvrier peut ètre notifiée à l'emplo

yeui: par le greffier de la justice de paix sous couvert de pli re

commandé. 

T. M. : idem 

... ; .. 
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XII. DOCtJlWENTS DE BASE 

T.V. et rr.M. : idem 

- 27 -

- Convention collective des rJ'J·ansports routie-rs et des activités 

auxiliaires du transpoTt.. ot ;-:venants '(1.6 juin 196î) 

- Protocole reJ.atif aux frg,is de d.éplacement des ouvriers (6 mai 

1961) 
- Décret du 9 novembre 1949 déterminant les modalités d'application 

des dispositions de la loi g~n6ral~ de base (21 juin 1936) à la 

durée du travail da~s les en~reprises de transport par terre. 

- Loi du 27 mars 1956, concernant les congés payés 

-Décret Ju 17 décembre 1960 relatif aux conditions de travail dans 

les transports routiers publics et privés en vue d'assurer la sé-

curité de la circulation rout.ièrer· 

- D~cret du 8 avril 1961 portant modification de la réglementation 

de la durée du travail 

- Arrèté du 1er juillet 1961 portant instauration du livret indivi

duel de contrôle du conducteur. 

XIII .. I!':POT~TA!JCE DES E!TTREPfliSES ET TIEP.ARTITION DU PAF.C DE VEHICULES 

1. Quel· est ie nombre d' entl'eprises routi 1'res exerçant une activité 

dans a) les transpOj't.s nationaux ? 

b) les Lransports internationatu ? · 

T.V. : Il y a 4. 170 entl'epr:Lses de transports d'e voyageurs, dont 

1. GOO environ exercent une ac ti v l'té dans le·s tt'anspç.rts interna

tionaux. 

T.V. : Il y a environ 3b.OOO entreprises de transports de mar

chandises' dont 1. 000 environ exei-.cent une ~cti vit(; dans les 

transports in terna:t i onaux. 

2. QuE.:lle est la réparti tio1;1 du parc de véhicules entre les entre

prises selon : a) le no~bre de camions, d 1autocars ou d'autobus ? 

b) le tonnage des camions ou la capacité des auto-

Carc ~L des a~tctus r 

T.V .. Répartition du parc voyageurs, par entreprise 

90% des entreprises, ~9.4 4 >-: du parc à. 5 
4~ des entreprises, 6% du parc 6 à 10 

- 6% des ent.reprj_ses ~ 34% du parc plus de 10. 
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Répartition du personnel, par entreprise 

- 34~6% sans salari~ 

34,4% 1 à 2 

11 , 1~:, ") à 5 .) 

8 3r-" '' /(., 6 à 10 

8, 97~ 11 à 50 

2' 1 ~~ plus cle 50 

Répartition du pa~c par capacité des véhicules 

Il existe : 

2.500 cars de moins de 20 places 

4.400 de 20 à 29 places 

6.0GO de -, r' 
jU à 39 places 

9.60û de plus de 40 places. 

Tiépartition du parc-rnarchand.ises 9 par entreprise 

84% de3 entre-prise.3 représentant 51% du parc 
11 r-1 70 des entreprises représentant 237~ du parc 

3'1~ des entreprises représentant 10% du parc 

2% des entreprises représentant 16% du parc 

Répartition du personnel, par entreprise : 

53% sans salarié 

31~30'% à 
,.., salariés c:. 

7 a...-1 , Ojc 3 a 5 salariés 

3,9% 6 à 10 salariés 

3,7% 11 R. 50 salariés 

(' 3()'1 
} ' ;:::. plus de 50 salariés 

Répartition du parc 

- camions 83.000 

8.000 

10.000 

8.000 

- remorques 

- Semi-remorques 

- tracteurs 

" 1 1 ... 

ou 2 cam. 

3 à 5 cam. 

6 à 10 cam. 

+ de 10 cam. 



I. JŒTITUDES PHYSIQD~S 

a) i~~-!!!~~?:~~ ? 
~-7 StVZO : 

A L J: E lVi J::. G N E ( 1 ) 

V/VII/4674/62-F 
Or·ig-. D 

- p01;.r los véhicules à motetu do la catégo:riG I (motocyclottos et 

autres cycles munis d'un moteur do_plus de 50 cm3 ) : 18 ans. 

- pou:r les véhicules à moteur de la catégorie II (véhicules_ dont le 

poids total autorisé dépasse 7, 5 T) : 2:1 ~ns. • 

- pour les véhicules à moteur do la catégorie III (tous véhiculos 

autres quo coux ries ca-tégories I, II, IV·ou V) ~ 18 a.n·s. 

- pour les véhicules à matour dos catégories IV 0t V (véhicules 
. ' 

ayant une cylindrée inférieure à 50 cm3' cyclomoteurs, vélomote_urs 

dont la vitesse maximum ne dépasse pas 40 km/h) : 16 ans. 

§15d St VZO : 

pour les véhicules à moteur affectés au transport de voyageurs et 

comportant plus de f places assises : 23 ans. 

( .Abstraction faite d.es dispositions de la loi sur- le. travail -des 

enf~nts et adolescents, il n'oxiste aucuno disposition relative à 
. . ' \ 

l'age minimun dos convoyeurs )• 

Chemins de fer fédéraux ct. postè-s ·fédéralos 

réglementa ti on générale .. 

b) ~~~-!!!~!~~~ ? 

aucune .dérogation à la 

Il n'y a pas de prescripticns quant à l'âge maximum. Toutefois, sur 

le plan.pratiquo,·los dispositions relatives à l'assurance vieillesse 

conduisent à co'nsidérer'65 ans comma l'âge limite. 

Aux chemins de fer fédéraux et dans les postes fédérales, l~âgo:maxi

mum est fixé à 65 ans 0n vertu du r-égine des pensions. 

( 1) I~orsquo los réponses ne son: pas spéci.alcmont subdivisées, elles 
visent les transports do m~rchandises pour compte d'autrui à courte 
ot à longue distance ot lo·s transports par autobus. 



c) 

cas dou toux sc;ulGDC:J; -t ; o 

1 5 f s -L vz (j ) • 

2 - V/VII/4674/62-F 
(J~iCo D 

En C?G qui co:r:.coT:no les fonctionnaire-;:~ ·~:..:;s r.h:hG:Jins clo fc.r fédéra1.:~.x.? 1t1 

.loi proscrit un oxamon nécli.cal :-1.u ;:.--1omc:nt do l'entrée en fone-tions; 

ot un oxa:mcn pé:eiodiquc tous los 5 ans o 

Dans los ;postes fédérales, les chauffours pr-ofossionnols sont assu

jettis, avant leur entrée 011 fonctions ot 9 ultériouremcnt 9 tous los 

2 ou 3 ans, s. un oxanen nédical spécial e±'foctué par lo médecin do 

l'administration et aussi, lo ens éch~ant, par un spécialiste. Ils 

doivent, on ou.tro, déclarer. à. leur c~dmir:istration los naladies dont 

ils sont Ç~.ttE-ints ot qui son-t suscoptj_blos d'Effoctor leur apti t,.1dc 

à conduiro. 

II. l:..PTITUDES P::tOFESSIO!TIIELIJES 

9~~~!~~-~~~!-~~~-~~~~~rica!i~~~-E~f~~~~~~llc~E~~~~~ 

a) ~~!!~~~~!~~-~~~!~~-~~-E~E~~~-~~-~~~~~~!~ 
( Voir rensGi[)'TIOf:'lonts fournis sous le po:i,.nt l.a ) 

il.ucunü connE'vissarrce sp6cial8 n'est roquiso, nj_ en vertu d'une loi, ni 

en vertu do conVGl1tions colloctivos, pour les conductouTs de ca..r.lions 

et do voitu~cs do tourisme~ Pour lo transport do voyageurs - à l'ox

ceptio~1 du transport par tnxi - 1<.. loi oxic;e des connais·sances et 

capacités suffisantes pour répa1or les p~nnes simples ( § 15o, No 5, 
StVZO ) • Los candidé;.ts au porrnis pour los trar1spcrts par autobus 

J.oi vent avoil" conduit 9 pondant 2 élnS au woins au couTs dos 5 dornil:ros 

années, un véhicula de la catégorie II 

.. 1 .. 
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d) C Olll!:~ -i c.!SF· ricee 1 .; ~··· r·-u j S -~-.. ; ;-:;·,l· 0 
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O:rie;. D 

.c.'i.ucunc cor .. n<.è .. i.ssnncc sp0cit:lu ::.1 1 ,_,s··_ cx.!.c;~;-:. ,;_::ns le:s cc.nvor..ti-~ns coll:~)C-

o) ~~!~~~-~~~~~!~~~!io~~_E!~!~~~~~~~~~l~~ 
Pour lD transport clo voyc~gc1-<.~··i0 - aut.TE:<JC'nt que pr:.r tcui - los C8.ndi-

dats doivGnt produire unu attestation certifiant qu'ils ont:particip~ 

nvec succè::s à un stFLgo consé•.cré guz p~ten·üers soins .. J. a · 0!1~1Gr e.ù.X vic-

timos d'ace idor: ts _do la cir·culP" ti .. Ol'J ( § 15o, j'To 6 9 StVZO ) • Los c:12.uf

fou1·s rlo taxi tloiv.erd. prouve~-- qu 1 ils connaissent bion la locali t6 

( § 1 5o , No 7 ? s t vzo; ) .. 

Chcmtns clo foT féd8.::au:x: : los conJ.uctou:rs do:ivont pouvoir cxécutor 

oux-môr.ws los po ti tos répo,rations. 

Postes f~dé~~los : -

III. DUREE DU TRLVAIL 

( TI.or.Iarquo prélir.lir"i.airo : los donn~cs sui vantes :r;(; sont fournies que 

sur la base dos convontioLB collectives ol do 1~ situation offcctivo ). 

_T~ansports do mnrch2~d1sos à cou~tc distance pour compte d'~utrqi 

La durée nO'l'Jr.:;>..lG du travail ( sans houros supplémcntaj__ros ) ost 

do 7 1/2 heures p~.r jour. 

Tré!.nsports do ffi[ü'che.nclisos c lo::1guG _§.istr..Eco pouT ccnpto rl' autrui : 

Il n' oxiste auCW'lG disposition convontionnollo :.colntivc à la duréo 

n6rcalc de ln journéo·do trevail. 

Ti'anspcr·ts clo voyr.~gou:cs ( trc,nspo;-ts par autcbus ) : 

Ln duréo nc:cnale elu trnvai.l est do 7 1/2 houres par jour • 

. . 1 .. 
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/l 
'1 V /VII/ 467 4/ 62-F 

Orig. D 

Postes f{10Tslcs ·-·--" ~-·-·---

lorsque le· service n'est ras ~ssu;~ pa~ 6quipc~. 

. . . 
rr r&J~Spo:r·+·.s ÙG ~-le.~~chs.n:1_~ f3(~Ë) ~ C~01_J_::·i:2 ~1.i2~:.2.l~!~.e ~~.~H?1--~ :d C'J:":1Ptü cl t ::.LU t~r11j 

La.clurée n.o;cmalo :iu t:-c·avr:.il es-~ ÜG 4.5 h~u:res par seoaineo C8s 

dispositions s'appliquer"·!:, RUX ouv::"ie_cs :los (H~t-::.:·epôts, am.: co·evo-

yeur-s et. aux chauffev.rs. 

Transuor·ts (le marchanclises CL lonr:ue clistanc o peur co!:::p{:o (1 1 autrui ~ 

Il n 1 oxist8 aucrme uisposition corrvo:·1tio11j_1elle su~ la cluréc: ~cbdo-

madai re- normale du tr~=;_ve.i 1. Le:. clu.:céo lécalo no.:nPvlo du tra·7ail 

ost de 4D heures. 

La cluréo hcbdono.dairo nornE'vlc eLu tr<:lVRil est clo 45 heures .. 

L1. (lurôc helKlom.aclaii'O noTI;lalo elu tr(2.\Tft~l ost clo 45 hou:::-'os .. 

La clu:réo hebùoL1adairc ::10ïT.12.lo du tra:vai1 ost do 45 ~loures. S 1 :i.l 

S t afiit Ù 'un SOI'ViC.O dG pOI'IJél}JGnco 9 lr'. cluréo rl0Tr;1i:.lO rlu t:r·av2v:LJ. 

peut ôtro pcn~téo è .. 56 hc;u~os par so1:1aj.no. 

Transp{:n~ts d.e. r.l~rchanclises à courte (lis tancG poul· COLlpto · ù 1 autrui 

Il n 1 existe p2s do dispcsi t:i.on à co sujet. 

T:eanspor·l;s de 1:1nrchand.ises à lcnaue distance pour cor'lpte d 1 au ~·r11i 

Il n' cxisto pas cle dispositions législa-'civos ou convontionnellos 

à co sujet. 

1 

.. 1 . . 
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2. Ç~uelle 8El t l' :-:np li t•..::.dG de ln jou.r:.:.0e ;:lG ti'ëi."'ta.il, c 1 ost-à-d:i.re que llc ... ----------------~--.-. ... -.---~----- ...... -~---..-.---- .......... --------------.---------
est la P'~·rj oclc pe:ndat'\.t le.auolle. Jo . -~~ravai1 peut ncrne.lomont être of-
-------------------------~------------------------------------------
feptué sc..ns avoir. r·ocou:t·s à. une aut:)ri sa ti on ou d0roga ti on spécinlo ? 
~-~----------------------~-------~-----------~~~-~-~~-------------~ 

Tr~nsports de marchandises à courte distance pour coopta d'auiru~ : 

L 'horoJ.ro è~e travél.il peut couvrir uno péY.'iode clo 12 heures sans quo 

soient précisés lo clé but et ln fin do lu. pr)riode ( Xc 50, LVLZO ) • 

Transports clo uarch.~.ndisos · } .. lcncy .. o clj_s.to.nc o .]?Ou:!· compte d'au t·,rui : 

Er;. vortu dos dispcsi ti ons cœ:lvention:..".<:;lJ.es 1 1 'horaire dG t:ravnil peut 

couvrir 12 hGU:i:os pour un souJ. conclue tc~ ur r..; t 24 houros peur 2 oonduc-

tGurs. 

'.P1·nnspox·ts de voy:Ji~ou:rs ( tr~.nspcrts p~:,:c c.u tobus ) 

Vpir les dispcsitions relatives ~vx t~ansports ao narchandisos a 

lpnguo ù.is:tanco. 

Chcmi:.1s do fer f6d6raux ct po;~tos fôJôralès _: 

L'horaire de travail ne peut ùépassor 12 hou:;,,os pour un conducteur et 

24.heurcs pour 2 conducteurs. 

------·-------~---.. -----·---~----------------------

3. 9~~!~~~-~~~!_!~~-~~~E~~~~!~~~-~~~~s~~~~!-l~-~~~~~~-~~~i~~-~~-~~~~~~= 
!~~E~-E~~...::~~~~~!~-~~~~-~~~.!·~~~~~~~~!i~~ri ~~-~~-!E~~~~~E!-~!-9:~~!!2 
Gst leur incj_donco sur ln clur8e iu tra.vgil ? 

Il n 'oxiste pas clo ù.ispcsi tion lé.gisla.tjvo cu ccnvcntionnello re

lative au nombre ~inimum de conducteurs par v6hicule. Pour les 

transports d.o t'll.lrchn.ndise à lontS"Ue distance et los t:-cansports par 

autobus~ los conventions collectives prévoient doo hora.iros do travail 

.. 1 .. 
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\:'.:.:;T pe..ird-; III 2. 

a) J2~E_;l~~E_.? 
Trnnsp;,_,rts 1o · mrn~ch3nclisos h ccurto clis-tance pc·u.r conpto d.' autr.1i : 

1'0-. d.uT·C:c normc~lo no peut, c:1 vertu dos. conventions collcctivoË cle 

zono, d8pr:.ss.or, on c;-:Sné:.:-0-1~ 10 heures pa:c jcur( po..r ccr_lsÜquont, 

2 1/2 houl"'OS do pTost['.. tiens supplonont['.i.rcs pnl~ jour, lo nor...:Jro na.-

xiDurJ clo jours où clos heures supr,lêiJor..tc.iros sent perr.isos 6ta1t clc 

Il n' o:z:isto pr:.s clo. tl:~sposi tion· rolo, ti vu QU nonbro ~los houroE sup

pl6ocntairos suscoptibl0s J'ôtro cffcctujos par jour. 

Tr::\l1Sports rlc VC\'/[t(~ours ( tr~::...,.spc :cts pp,r 21.1 to1:.'tUS ) : -

Chooins do for féll0rnu.::;: 

ù'heures sup:plér.10ntaires entre.îna~1t une rénunérnticn spéciale. 

Pestes féd.érales z La rlur6o du tr~vnil no pout excéder, ccnpto · tor..u 

cles heures suppl8r.onta.iros, 10 heures ou excoptionnelloncnt 12 hc-u.re2 

par jc:ur et 60 heures P.ar soc.nine. Los heures su:pplénentc.iros fJurnie s 

c.loivont être ccr.1pcns<Jos :pnr un ccngé, clans un clélai cle 3 noi~ pour 

los :fcnctionnair(?s ct ùo 6 scnainos pour le~ enplcyés ct les ouvriers. 

b) E~E-~~~~!~~ ? 

Transpc~ts d.o r.1~rch2.ndis~;s à c~c·urto clistanco pou::r:· ccsptc cl' c.utrl:.i : 

Pour los ouvrio:r·s clos ontrcpôts, ~-0~-3 convoyeurs et los con:.luctou:!:'s, 
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t~·.ii'€:8; ·::.~; P·?ui· GX02.d~:::r r:c hcnJT08 !: r;:~.· c-.::-2·::.s5q118'nt 15 houl·es su:p

plGrH~·~: ':·~:.:.x or-: ) • 

r_r, an~.:~":)·::·.:~;:::; ~--~·:· i.;,.. __ .~:b,~. ·::.:i.f:f.:S ~:. 1::~\).J<.:: .;j_s-;:,r/:C,:; })C1.ir r.;onrptO i'n.ui~E._l!Î 

Il nt t;:_.,:i;-:_~tG p,~s r!_o t} isposl tiC~!':[:) :··olr:.tive::3 :::.u :-~~îf.'~ 1: .. ~cc des heures 

-m_-.,_.'·,~.,~l-~-rc-_-.· t-_ ~-~ ·l~_-! ~-rr::·,._r_:::!'" .:>~~·-:: ... :_··_' -_1_, __ -·. r.. - ·- \ .. :::=- _ " :- -.~::_ ___ -:_ ~ . ·;·,:· :.:·tspCl"'ts p[·.:c p,u·r.c!:-:,..4.3 ) 

c. 

III 1 c. 

Transports do marcl!,.andisos Èt. courte distance pou:r cor.rpte c.l 1 autrui 

Il n'existe pns de dispositions à cet ~~ard. 

Trnnsports do ~~rchandisos à lonc~e ~istanco pour coopte d'autrui 

La clur6c ncrwalo d.u travail par quinzaine pout, s 1 il est tonu c~mpto 

ùes pernunoncos 9 ~tteindro 132 houroso ~u cours ùc 1 1 uredcs deux· 

sonp,inos~ 1s. dur•~)o du travnil De peut cepcnclo.nt excôclol" 72 heures. 

Si le v~hiculc ost murü cl'u:..l'le ccuchct-tc ou à. 1unc installation équi-

vale:;:1to clans l2. C:J,oinG elu concluctour, la :.luréo ùu t:r·nvail de 132 

heures SEl' 2 son2.lnos pout êt::o p1~olong6e d.o 36 heures do cab~pQ_ 

pr-:.y6cs nu "'Laux ploino 

j,,:;ansports. do voyt1gou:rs -(transports :p::::.t:- autobus)· 

5· Quel ost 'le rr..~:x:imun absclu de· ·la durée du t:r'ti.Vail 
----------------------~---------------------~----

11r2.ùSpO:ï:'ts cle ·marchnndisçs à, cou:r·t·o distance pouJ.' coopte d 1 autrui 

Le oeAimum absolu do ln durue du travail (par poste) pour un ou 

deux,: conclucteurs ost clo 12 heures par jour. 

Transports pc.r au·;.obus et transports do narchanclises à longue ùis

jïunce rour cor:lpto rl t autrui : 

Le naxir:1ur.1 absolu .J.o la durée du travail (par ·:poste) ost_ d0 12 hou

ros .par jour pOUl' 1 conducteur, de 24 houros pnr jour pour 2 conduc

tGurs. 
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Jr['.,nsport~: ·lo ;:ln.rchr:,ncliscs à ccurto clistn.nce pour conpte cl' :.1utr·ui 

J.,o F.J.aXiJ7l1)J".1 ,~'.i~~:~clu ~Lo 1:.-:., du.ruo f:n trn.vail :pour 1 ou 2 conducteu.:r·s 

est de 60 hov::·os lJe .. r semaj_j_:o. 

Trv.ns;ports Llo voyageur-s ( transports par autobus ) 

Le maxinur.1 .::-bso1u do lo. clurC:c du tl'ave..il pour 1 ou 2 ccnclucteurs est 

clo 6 6 heur-es :par D enR i:ne. 

Transp~-:cts cle nr..rchn.Ddieos à lc;.v;ue c.listo:nce pour conpto d 1 autrui 

··Il n'existe pas de J.i8positions à cc sujet. 

Cher1ins clo fo:r f,~,.J.jraux : 

L' hc·r[d.ro do t::.'avnil (y cci:1:pl:'i s les heures do po:r-E12..._'1oneo ot le tcnps 

Q6passor 60 houros par sooaino et la dur~o Qu 

traVP..il prOJ!TûDO::;.-!.; lit 56 hüUl'8S. 

Postes f6d6rnlos 

Voir poirt III 4 n. 

-------~-------------

Tra.nspoTts do !Jc::.rch:;.ndises à courte :listnnco pour cor.1pto d'autrui 

Il n' oxisto p::s ùo d.ispositiorl à co sujet. 

~~r~anspo::cts ùc ~1a:r•::l_l:~.,ndisos à l onc~e clis tance pour ccnpte ù 1 autrui .: 

Lu Go-tirs :..le dcu.x scna~nes consécutives, 1[;:. du:r.Go du travail no peut 

(lCpassor 16[ hou:.:os~ y ccnpris 36 heuj os \.lo cn-bino. 

Il n'oxisto pr:ts J.o ùisposition c: co sujet. 

Chonins clo for féJ.8rn.ID: ct pestes f:~J.~~l·nlos 

.. 1 .. 
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"b) Tomps de dis11oni bi li t6 su!::- J.e lieu elu trqvail. 

· 1::~ l:rnlr'J~ ,~.o dispcnïbili t,.J sur le lieu C:u travnil sent coï1sidé

rces com.r.1o heures de tTavail effectif .. J,a pri.se en considération 

des heures de cabine est contestée. 

c; Temps Je disponibilitG au domicile 

d) 

lro tonps ~Le disponi bi li té RU donic ile n 1 ost :p2.s consid,;rü comme 

temps d.e t:;:·avnil off' cet if. 

Tenps nécessaire pour l'aller et lo retour d:or.1icile au lieu elu 

travQ.il. 

Le tonps nécessaire p~·UI' ;:;,llor _&t ro7elli1' du clcnicilc au lieu ·io 

travail r.arnal n 1 ost pas compteS ccnr.'1.o tenps d.o tl'avail effectif. 

!~~~~E~~!~-~~-~~~~~~~~~~~~-~-~C'UI !~-~~~tance ;:our com~to cl r g.ut::.·ui 

L'atton to os·~ cot:1p.t88 comno temps de trc::.vai1. 

!~~:!SP~~t s clo :·1r:1·c~~~~:~~~-2- l~r:.c:,u9__~;i~.!:C:::!~~-;E~~~-~~!:;!E!~-~~~~!~~ 
Lo tor.1ps cl' <~.t.tontc ost cor~sid6ré ... coElf.10 tor.:~îS do __ t~0va~l no~ .. nal 

lorsqu 1 il n'y a qu'un. svu.l conclue tour. I,orsqu') le vÉhicule ost 

dossorvi ra:::.- cleux ccncluetouJ~s, l t attente ne sore. pn:s considérée 

coi:lLle temps do travail no:rnnl ·pour l' u:1 ou l'autre solon le cas. 

La 16Gislation on natierO d0 salaires dispose quo· ln pr~sonco do 

è..cux conducteurs ontl~aîno lEt r6IJun8ration intéGrale do toute 

nt tente infsrj.eurc à clo1.1X hou:c·cs. Une attente uni quo ct inintcr

I'ODlJUO d.G pl US \le 2 h~urcS ost l'GD.Unéruo à 1 00{ pOUr lGS dOUX 

premi3rcs hoUJ:'eS:~ chacun clos travc~illou:rs étr.nt ,J:'étribué, p0u::..·· 

les heures sui v&ntcs!i à r.::ison do 5C~i .• 

. . 1 .. 
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f) Tonps clo p:.:"rcours c" viclo 

J~' \ 
r.;.,) 

ost conj_JtG co:.:us offuctif. 

Postos f0cl0::::'n1c:J ~ Lo tonps clo p:->Tcours à 1.riclo est cor.~ptô co;.n;c 

ton:.:·~s c1o tTavail. Le tonpr:: consacrô ~ux voyages .. le service \::.x:.r-

o 01.::r:'S on tro rloux lioŒr tlO t:ro.ve.i 1 on t.:::-.n t qu' usagol"' d 1 u.:::-1 noyon 

do t.rE;.nsport ' \ 1- .. o:'"J 0onnun, cn;c o.) os·t· conptc pour :-.1oi tiS cor:;co to!.1ps 

Los -t~J.·o ... :nux prépara toi ros ot les t=·c.VC)l.X offoctu6s lors du :ï::-o-

nis~"'..fSG (lu vlhiculo sc~1.t consid0T·Üs conuo u!-:. travail riorr::.:~l. 

Postas féd~r~les : -

h) ·courtes pauses ot intGrruptj_ons do trc.vail 

Los co1.:a·tos pauses (d.uréo ninirn:u:1 : î5 2. 30 ni::~utos) ot los L1-

torru:ptior..s ùu travail no sont pas conpt-:es corJDO tonps do trc..

vail; ollos no peuvent tou·l;ofois être ccnsic'!.Ccuos cenne uno in-

tor1u:pticn pour lo.. clûtornin<.:.:0io:1 do 1 'hcré',iro. 

Choni;::ts 1o for féclÔl"aux : -
~-~--------------------

Poste-s f6c.lérnlcs ~ I.os ccui:tos interruptions du ·~rnvnil, CC}1-'Jj_-

tionnôos pé?.r- los bosci:::1s cl' oxploi tn. tion ot no düpassn.nt pas 30 
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peur 

Il n'existe auc-u.ne disposition sp6ciB.lù concernant los heures 

·le v;ülc.nt. :pour les :.v6hicÙlcs rlo DOiTtS ù.o 7 1/2 11
• La <lur6e de 

oon:.lui to ost li ni t8 o 9 en 1 i ocouranco ~ l)é\1' la clur6e de travail ~-._u

t-:~:~·is(';o (No so-;l.Vl:ZO-o't C011V0!1tions collectives ). 

!_;r.·p,~sports do nnrchnndisos 8. coux·te et à longue distances ot pn,r 
( . autobus pou_r c-ompte --ù 1aut:rui- ~,. cccl concerne ôgnloaont los trans-

ports par· nutobus -des chcriins de for fédôraux ct des· postes féù8-

r.::tlcs ) : 

Pour· los véhicules de plus ùc 7 1/2 T. 9 une :pause d 1 une clor.;i-. 

hou:r'o au minitl.ULl est ir.1pos8o apr·ès une dur8o clo ccndui to inin

torrompuo 1l0 4 ·j /2 hourc·s·· ·(' § 15 u,-- ~.lin6a 3' St-VZO) ~-

Transports do ·.marchanclisos à oourto clistanoc pour coopte d'autrui 

La 4-uré:o nn.."'{iaun clc cond.ui to po_ur ],cs véhicules ne dépassant pas 

7 1/2 T ost ~:lo ü houros par jour; :peur los véhicules de plus de 
1 1/2 T, elle ost do 9.hourGs pa~ jour. 

Transports do _E~-:.} .. C~lanc.lisqs à longue distance pou~: cc-I?pto d'autrui 

et. transports pc.r autobus : La durée oaxinur.1 do condui tc ne pout 

clépe.sscr' 9 heures :par jour ot,doux j~urs par semaine, 10 'heures, 

avec un ma2:i~um hobdorn~dairo do _54 heUfOS. 

CheBins do for fûdérau.,"'t : La dm-éo ma.ximun de· condui to est rlo 

9 hour os par jour et pout être :prclonçüo, à t~ tre .o:x:ceptionDel, 

jusqu'il 10 hou:ces pour doux postes do travail pa.:r semaine. 

Postes féclorales : La dur6 e r-.:cu::imul-:1 do condui tc est do 10 heures 

par jour ct, pom: les autobus ct los véhicules do plus do 7 1/2 T, 

d.c 9 heu:· cs o 
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lune l~ ~rRtiqu~, cc cn:cul ~onno 1oG rCsultats orron6s. Pou~ les 

do 54 ~cures p~r scnaino. 

T:r·ansports :le EI::1.1'Cht' .. n.-:=~.so8 ~~, longue clistanco pour compte d.' aut::·ui 

La -11.4Téo t.1<-.ximur.1 do 0cndui te est do 54 heures par sonc:.inc .. 

ln durôe Dn.xinUD do conduite ost de 54 
heu~c os par ser:w.ine. 

Postes f8déralos : I~c. c.luré:c naxinUD do cond.ui te ost de 60 heures 

p0..1. ~GEw,ino (cotte l!.u:r6o n'est cependo..:nt GU;.:,ro atteinte da:r..s la 

' . ' prn-GJ.q_v.c). 

Il n'oxist8 pas do dispositicn à co sujot. 

IV. DUfŒE DU HEPOS 

T1·anspo:::·ts dG r:nrctnn~liscD à courte distnnce pour coopte d 1 autrui 

0::.1 ùoi t acccrdor- un.o pa.uso ël 'uno deni-hou:co à une hourc par poste 

do travail ( convontiOi.'lS collee ti vos ct J..ZO ) • 

_Tr-ansports clc mnrchan1isos ~~- longue distance ucur co:mpto d'autrui 

ot tra~SJXirts })2..1' autobus ~ un concluctcur \loi t bônéficie1.· ü 'une 

pn.uso d'une heure par 12 houros~ ot lorsque 1o vôhiculo ost conduit 

par doux ccnducteurs 9 d'une pause de deux hou~es par 24 heu;'os 

(conventions colloctivos). 

Chenins do for f6Lléraux : -
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h n ··.v. n~- n.:i.r.n.:T.l. Lo:r sq uo 

L J "' J. r> .. · uroo · o :ror>~'8 entre dEn1x jou1·::éos d.c tr-av2-il ~loi t èouvrir au 

niniourJ 10 heures ( AZû ct conventions collectives ). 

Tr.~.nsDcr·ts do r:-.::~J:·chr1,ndisos à loncuo rlistru:1co 'POL<.r ccopto d' ~-utrui 

et trar..cpo]'ts po.:=· r>.utobus ~ si le véh:.cule ~st desservi par un 

seul e~j:1lucteur~ lo repos entre cloux jcu:i·n..:es de tr,1,vail doit 

être cl 'au moins· 10 · heu~ccs S,'lnS interruptiorÏo Lorsque le véhicule 

ost conduit par deuz conducteurs et équipé d'UJ.v:to couchette ou 

d 1une instaliation éq'V.iVF~lento~ cetto période es-t de 8 heures. 

En cas clc transport à lont,-uo distance; ~ssuré pe.r 2 conducteurs 

disposant d'un v8hicule muni J.' une cmJ.chette ou d'une installa-

t · -- · 1 t. -l t , · :'1 ..~.. " ..~.. e ,. e a' 6 houro s lOn 1_-qul vc., on o, co~ ·o p;_;r'J.o~o peu t.t o ~_,r réUTlono -J .. - , 

1e1.UC fois J)r.r SGIDai~e 9 1 1 int2l'GSS·) '-lovo.nt b.:nôfioier d'une dUJ:'GC 

de repos plus lone;ue ponclnrd. le: s o.ut:ros jours, de m<:!.niére à ::t.:c

:rivor à une mc·yonnG hobLlonadCti:re ù.o 72 hou:-os de T'epos, jour clo 

' 
Chemins ~ie for fôclé~~.·au.."~C La durJo du repos cloit être do Ü heures 

au minimur.. pou::: 12 hour·os do scrvic.o, clo 9 heures au minimum pour 

12 à ·1 S houl~es clo service, ot clo 10 ho ures é:!.U minimur:J. pour 18 à 

24 heures do sGrvico. 

Postes focl.:Jrglcs ~ clos· r6glemonts éliff6ron-ts sont en visuour 

solon lo conro clo véhtculo ct los conc.li ti ons cl' utilisation. 

_rrranspc:r:ts do m.'l.reho.nc.lises à courte clistp_,nco pour compte d'autrui 

Il n 1 existe pr>vs :le 'lispcsiticr léB·nlo ou conventionnelle on 

.. 1 .. 
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Il n'existe pas do dispositic~ à co sujot. 

Exl. s+n t ...; 1 u"V"\ J'our· l1 ""' ," .. -,.--.oc h·""b,'lc·f:·1'"''l·1..; rG oh: l. t·r"...,t,..,..; J·o ct cnr•.:î_;·_ .. Ln)~! 
----~-~---~-JL----~--~~-~~~~~--~-~~~~~~~---~=~~~-~~~------·~~---~~ 
ü'houros 

n '""-v; "'n<:">\FO~C·'-"l. J.l··:-_:,_-t_,-l-~1 C(.J"'"'.·.·l'.~<".·.,_r..,tO"ï' ·"vU. ffi;'1Ï~1"UM ?. _:;:~-~s:;~_.:..:: __ ...:, _________ ::.:,_~ __ .:__;;;_ __ ::..:::.::...:::.:!.._:.: 

'Jranspc!'tS :lG I!K:,!'Chr:.r..~...liSOS à COUJ.-to rli:J~J~l'lCü "])OUI' CO~to d 1 0.1.:+ruj_ 

O·u.l· fna~ro o~ "Jn...;q o] L"v~s \ u ... v . • . v .L ...., r ... . 2.. v J. """ jours ï0ri6s). I,e 

jeu:.:· (lo I'O:pos ost égt1lonont prGvu par les t;~.ztos ré.c;lomon tL'..nt L:. 

dul'ÛO iu tr2...v::-~ilo En principc 9 co jcur Je :copos n'est pas po.y·S. 

'l1ransports ilG mn.rchr:.;.:clisoR ?J lonruo Jj_st.:-,.nco pour ccr.1pto d.' r-.. utllJ.i o. 

Oui ( § 3 13unclosnantel tr.rifvor·tr2.c; = Cc}rvontic;:1-CC~,c.lrc ~:,talll:l.o à 

1 'écholcn du Bu:r1d). Lo travr::i.llour doit b6n8ficier, pc..r q_uinzn2_~1e, 

ù.o cleux lJÜrioù.os d.o ropos ( chr:.quo fc:i s 24 heures au minünun) ~ qui 

lui sercn t accor;:léos on principe rru lieu où l' oxr)lci ta ti on est 

établie, ou au 1 iou elu clonicilo c.lo 1' inturess8. Sur los 4 jot:::.·s 

libres qui lui reviennent pour 2 quinzr.,ines, doux doivent cc·ïnciJol"' 
, • "h avec Ut''1 u:unancJ..i.e .. 

Il convient, on outro~ do ronvoyol" à c<:-; sujot à 1' interdiction 

génôrc.lc do circuler le <lir:lE~ncho, ln.q_uollo s'applique aux trr.:.ns

ports do narchundisos à longue dis+qnco. 

~orsque, ù.ans los tr[l.nsports à loneuo 1istance~ lo jour do repos 

coïncide avec un jcu:.c è.. 1 immobilisation du vohicule, co jour ost 

:payé ( conv0ntion collective ). 
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~ostes fécl_ôralcs : lo jou:;, (lo TepGs ~.loi t coincJ.clor en princ:~pe avoc 

lo (linanchoo E::1. outl~fJ:t lo:r-squo lo ser-vice· n'est p·:t.s nssur·0 pc:ù· 

6quj_:pos ct que los conditions :lo son exCcutiori lo pèrmèttont, los 

douxiôme ct que.:tri8no sa1:10,1is \lu nois sont li b::::·os. 

b) 9~~!!~~~~~~!-~9:-~~~!~~~...;2.!_!~~~~E:?.~!~~~~-~~~--~~E~§~~:l:~~~-~~:::t~E:{2~~~ 
E~~-!~-~~!~~~~-!~~~~-~~~~-~2 ? 

Trélnsports clo marchandis0~ È cou:-cte et. 8 l:.Jni;ue cltsta:1cos pour 

c onpto cl' autrui cJ: ..... :~raru3.l?c.a .. ts pa:l:' aut~pus ~ si le travail c:oi t 

s' offectùor au jour :lo :ropos$ iJ c'onv.ient J.o verser au travailloui' 

u~ sal~iro plus élov6 

dc·rJ.inical) o 

( 
. ~ 

oajo~rition do 50~, majoration pour travail 

Dans los transpoT ts pt~r nutoùùs,. i~ pout êtl'O exie:;o quq lo travail 

soit effcc·l~u:J lo jour clo ropos 1 lcTsquo lé'. i3_ur0o du .ropcs hoh:l.o

madairo ne s'en trou7e pns diminuée. 

. . 

Le· congé minimum légrtl est ù.e 12 jours ouvr0.:tles. Dos convontj_ons 

collee ti vos, il serablo qu'on acccrd.o en moyenne 1 S jours ouvrables 

de congé. 

Solon leur âgo et lour nncionnot6 de sorvico~ los aeents dos 

chemins do f'er fé~lér8,UX lJén8f:i.ciont, pt!.r: an, de 14 à 24 · jour·s· ·ou

vrables clc congé. I.Jo oonG6 ù.os fon.ctiu:Gi1D-ires ost concli.t.ionn6 ·pal" 

leur catécorio do traitement ot"lour firre. 

. 01 . . 
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concc)s non utilisGs ost intorclite on piincipe (ces clisposi tions 

s'appliquo~t 6:SaloiJont aux cho:r:lins do for féd8rn.ux et C'-UX postes 

f6d8ralof.)) o 

Quol ost le :nor.1bro de jou:L:·s fériés· pr,r a:'l 9 s2.ns prostêJ.tion de 
----------~---------------------~--~---------~--------------~-
trav:::.il E~;t~~-? 

~~~-E~;L~~ ? 

Lt:!s lois c1os I·n:r~.J.or rola ti vos :::,u régine des jours f6ri6 s prévoient 

pour la clur6G d.u t::c~~v?.iJ. q_u'ils n 1 'Jnt ::.:(;.s acconpli 5 du fait d'un 

jeu:· fC:::ci6 l~csal 7 Io sa2-0iro qu'ils :::;,U:.'['.,iont perçu s'ils av.:d_ent 

travaillé (cotto dispositicn S 1 é!.pplique é:c;alooont aux chominR do 

fer f0ù6raux ot a-ux :pos·~c..s fôdér~,_1os). 

Quelles sont lP, l'lr:.turo ot l'iLlport.r.J,nco clos dérog.::.ticns envis:1c;6cs 
--~-----~---------·-----------------------------------------~-----

Les transports do D;l,rcht'.,nùisos à cou~:·to ot à lonGUe distQnces no 

peuvent s'off octuor los .Jimc:.nches ot ,jot.-:.rs féiri.o s qu'on vortu cl 1 au

to:r.-isc.,ticns sp8ci['..los cl'oxcoption, ù.élivT·ôos ùans chnquo cas ù.'os

pècc .• 

Chemins do fer féclé3.'nuX 

Postes f5clérales ~ -
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monts d0 salaire. 
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Chemins .iG f '~'i · :f\'Sc1_~~) ·:.:.tm:: 
---..-....------..-....~·~·-......--

prévus .. Voir poj_nt III 1 o. 

tu6.à l_'occasion '·lo,..., ; 0 'T' 0 .n:·.r·',.,? 
~) ~-~-~~~-~-~~-~~~ . 
b) ~os di~anchos ? 

1 -------------·-

c) tl os j n..-:.:cs férié: F:J coiïlC iclant ?,vcc un clir.1ancho .-: ______________ _.... _______ ..._ _____ .. _________________ _ 

Pour le t-rav['..il cxCcu~·.6 los ,jours fûri:::s 9 on :::;J:'GYoi t. un sup:pl6mcn--c 

J.o snlni:co. Voir, ::_)P.r nillours, los indica-tions fournies sous le 

:point 6. 

Chemins dé: for f·5cl6:r·nüx ~ 

r:1.) :JOUr los trcv::-iUX offoctu~s los :.JcuTs fé:~tés 16t.raU?C· no coinciùant 

pas avec un 'li:wanchc' 1 t horaire r ~~r.:J~lio:L· r_lu travail ost :-ôduit à 

7 1/2 heures ot coopoasé: pr~x un ccnGUo 

b) ot c) Si, du fait dos travaux ox8cutôs los clinr~nchos et· jours 

fériés, la durée rétGruli::·;r-c Œu travail a ()-~ô d.0pnssée;· ce d.êpas

soment doit être compensé per un cong0. 

Postes f'Bdéralos conponsn.tion prtr un ·aon&.-0. 

V. DISPOSIT:t'Ol~S APPLICiJHJES A CEHTL.ITŒS CL.TEGORIES DE TRJ1V lJLLEtJr~ 

~~~~~~-~~~!L_E~~-~~~-~E~!~!~~~~~~-!~~~~~~~-~!~!~~-j~~~~~-!~~~llo~~' 
lo~~~~sposi t~~~~-~r_~ci~!~~-~~~~~~~~!. a) !:~~~~?.:.!::::_9:~_!!:~~~~! ?· 

b) !~-9:~~~~-~~-!~~!~~!· ·? 

c) ~~~~~~~~~-~~-!~~~~ ? 

d) !~-~~E~~-~~-E~E~~ ? 

. 01 ... 
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eosotz). 

Los ::liS];OSi tions ouiv<1ntos s 1 21::pl'iquer:t c.u:z: .jc~;c.1os travnilleu:.:s vis,Js 

ici 

a) le travail Joi -t ôt ·_-o cifect-,__~8 en~:::co 6 heures o-:~ ~0 huures~ Dt:..ns los 

vailleurs peuver_;_"t êtr·c oc~upC:s jusqu 1 Z~., 2.3 :heures, on ,-:;.lteT~1Qnt 

toutes les se~2inos ou tous los quinzo jouys. 

:pc..r somë:.inc pour J.os jouno s t::_"~tvniJ.leurs ,_..le nains J.o 16 ans:> ot 8 

L',!~ heures pon:c 18s jeunes t:cr-,v.~illours .;.e pl"L~s C::.o 16 ~::..:t.Ls. 

c) Voir l.J. oint ) ... ~1. 

cl) 

( à moins q_uG 1 1 oc.oup~:,tior.t ~Lo jcnnos i:J-r:.Véd.llour s le S[,I1G~li ::~pJ ... _'S-

w.iii no soit ccr.:.furmo .~~ux usr~cos loc~.ux u-t_; quo ces tl·avai11ours ne 

bénéficient? un ::.utro jcu:c· Cïlvra1J1e 2. pL:r-tir clo ~!;- hcuros 1 c.l'un 

r:,prbs-micli li~bro ) • 

les 11auses sont clo 30 minutes n.pr:::.s " 1/2 heur os clc trp~vail, '.,-

et do 60 r.ünutes apr;~s () hüUl'OS (1 ,., 
-•v -tr.:;:.vail. 

La journ0o üe: -travo..il doit ô-tro suivie ù 1 un repos ini:·1torrompu 

d'au moins 12 houros. 

Cos clisposi tions s' nppliquont üc;alomont au:c chooins do for fûd0r2.1.L"'C 

et G.UX postes fûrlé:cn1os o 

.. 1 . . 
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b) Dispositions locisl:·, t.i ves et. r6e1Œne:r.t~.LL·os 

c) 

--------~--------------~-------~--~~-~~~--

Une mise à ,jour rla :;:·ôe;lor..1o:nt ;10 19.3[ SUI' les -horairos él.o trt:~Vetil 

n 1 ïJSt. l)E'l.S exclue pou::~ l'nvonir. 

Lo synlicat dos ch.)ninots al1om~.l-:.ds s' offorco d'obtenir uno nm.S

lio-ra ti on clos L:isposi ~ions rel~_, ti YOS ·à la Jurée -ùu so:r'Vico dans · · 

lo soc tou::r clos chomins do for f0d6r~LŒ. 

Csnvontions collectives 

Lu nomont .Jo l 1 0IH.J.Uôto 9 l 1 Ü.'l1 oVa -~>;ait s11.r le point ~le ~onclure 

ur..e convention colloctivo _r(:cluise.n·;- - nvoc maintien elu salaire 

effectif - l 'hcra:~_J'8 du trav~dl Jo.ns los transports clo marchEtn-

diS OS D 10UGUû cti3 1:ar~c 0 clc Î 2 hcnrG8 ::?OU.l' cloux ~wmninG S 00l1Sécu

tives do tr;:-'.VC~i-1 9 et, I'D.lYlODant é'..il'lS~- CGt horaire :le;, ~~1-o,Vail à 

156 hot~.r·0s ( 'i 2·0 heures ·ct 36 l~cn.J:os (le ca,bj ·:·le ) • Sur 4 semr.incs 

cons6cutives, on ~cccrdern 2 p(riodes io ropcs de 36 heu~es cha-

cunc ct cleu..-..: pé:t'icdcs do repos c1o 2<- heures r.hncune .• 

Tous los s;_y-ürlicr.:..i:D n' effo:-co·nt. 7 en coopôr~ tior.1 o.voc le D. G. I3., 

cl' ob toni:.::- u..Yle l"'CèLuc ti on c;r2.l!.-e.ollo ,les l1c.rc.i ros c1o travail à. l10 

heures par sc~ntnc. 

VII. COnTROLE 

1. ~~~~~~-~st,~!~~~ée~~E-±Q_~l~~migl~~tifL-~~~cction_~~ 
travail dans les transports routiers ? 
----~---~~~-~~--~---------------~--~-

L'inspection incombe o:ux ser·vicos ·lo contrôlG dos industries 

(Gcl•rerbcaclsichtsfuntu:r) qui proc~:~dent 5 pa;cfois on coopéra tien 

avGc lu :poli co c-t_ l'Office f 0ùo:cal pour. les transpo:.,ts clo mnrchn:r;_-

.. 1 .. 
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Pc:.:.\-:-.c·f-} :C~:,l._:,_,,<).c~:> :: J.o cc:n :·:cole os 1~ ox;:;:·cé ··~:_l.r '~~n soTYicr:; rclc:v-:-_.:;·':. --w ,...._ -1.. 

leur Qroit de cocostiono 

En dehors dos visites m6dicnlus proscrites pur 1~ loi sur la pro

tection <le ln jcv_:aosse ct paT lQ. StVZO ( Cf. question I c), Ù~c 

survcil1.r•.!:co nûclicE~lo n'ost oxorcGo quo clans certaines cnti·epriscs 

do tran.wnys D 

Chemins (le fer fûcl-::Taux ~ ln survoillE.nco nôclicalo des cheninots 

n tt_eiGno,nt un c erta:i.t·1 Ace i:nc arü1c à dos né decius rles chor:ü:ns de for 

Postes f6Q6rnles voir point B I do 

On no pout f~Yurr:ir de chiffroso il. on juge~' d'après les tâches mul ti

ples auxquelles dot t fé:ti~c·o face le ccnt~cêlo industriel ct d' a:prr.;!s 

1~ raratô c~os contrôles routiers, lo nombre clos agents ne semble pns 

suffiso.nt :pour ré:ponü.re aux be seins prr~.tiqucs. En tant qu' et1ployés 

ou fcnctionr~.c:.i:ros clos services publics, cos agents doiv-ent passer 

dos oxr.;.IJ.ons cli vers, qui vnl"ion t on fe-ne ti on d.e leur ce..rriêro. 

Chemins do for fGd6rn1Œ ot ~os~es f6Q6rales : lo contr51e est exoro6 

pc.r les su:;?C·:r:·iou:r's rlirocts ayant (:"LCquis clos qu0lifications spoci.s.los 

à cet effet dnns lours services. 

. . 1 . . 
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4. Quc.ls sor::.-t ::Lo8 r :-:u-:.:o::..r,::; :los ctcon1,s ch.c:,:;_~c~Cs ,~_irocteDcnt du cnnt..:..':Sle ? 
~--~----~~~---~~--------------------------------------------------

Pnrqüot. 

---·--··--· ·--- ---~---------

6. ~S!-~~~-~~-~~~~~~~~~!~2~ du contrôlc_~!_!~-~~~~!~~~'nEE!~~~!~~~ 

~~-!~-~~~l~~~~!~!~~~-~~-!~~~~~!-~~~~-!~~-!~~~~~~~~~-~~!ieE~~-!~~!
~~-~~-~~~-~~~~~E~~-~~~-~~~~~~~~!~-~~!~~!~~~-E~~-~~~-~~~~E~~~-E~~E-!~ 
~~~~!~-~~-~~~E~-~~E~~~~~~~-l!~~~~2~E!~-2~~E-~~~Ete_EE2E~~L-~~~-R~E
~~~-~~~~~~!~~~~:E~E!~~!~~E~~ ? 

Le contJ..,ôlo ne porto quo sur 1 'obse:cvc. ti on los dislJosi tions lécisla

tivcs ct, dllns les cn.s préV'J.S uu § 15 a StVZO (véhicules automobiles 

d.e 7, 5 T ot :plus, trac tours de 55 CV ct plus, v0hiculos autoi!lobiles 

~ffoct6s au transport ~o voyngours et conpc~tunt Dlus de 8 places), 

sur lo respect ,_les cl~_sposi tiens clos convontj_ons collcct.ivos relatives 

à le~ du:céo elu ::·opos entre lc:.s :prestati.cns d.o travail~ Ce contrôle 

s'applique clc le~ nômo façon à ln fûis n:ux ·~,;:r·avnillcurs S[~lariôs et 

aux conductoUl'S-propTi8tai:.cos. IJG contrôle perte~ pOUl' les <leux ca

tégories, sur 1 1 chservr~t:i.on des proscrirtions relatives aux durGes 

de conduite, nu:: p~:.us.os e·t au..x pôrio<les cle repos. 

Chemins cle for f8d~ra•JX g Le contrôle ost exorc8 pur les chefs des 

services charc;ôs de l 1 orcê.nisr.ti6n elu travail .. L'inspection s'exerce 

par 1' or-ganis.:::. ti on clos oquipos 0t 1' (;tablissor.1ent tlcs horaires do 

s·ervico, lo cor.ü té J.u pe:r·sonnel ·aoèpôTant à cos travaux. Lorsque dos 

transports routiers sont ox(5cutcjs pour los chenins de fer fédéraux 

par dos conùuctours-propriétniros, cos cloT·nicrs sont assujettis au..."'C 

dispositions législnti7es générales. 

Postes fûd6rnlcs ~ p~s de transport pour comp~e propre. 

0 • 1 . . 
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rt) - t~.) lo cc:.:t.!'hlo ;:;o~: .. to su:r J..a c~u:.c5o elu tJ .. ':::l-Vai.l J.nns la. nesure 

mr .. xinun c.lo CO;.'i.(lui to 9 .:1)_1:.: p0.,uscs ot .~~ lr:. <lv .. r6o clos J..·cpos· sc:n:t bion 

ébso:tvôos. 

e) houJ..·os SU:;)J)J.C: .. 1cntc:.iros ? 

f) repos quotidien ct repos hoblomal~iro ? 

lo contrflo porte cignlonont sur l'obsorvntion Qu repos quotidien 

t:s) o_pti tUÙ0S physiq_UCE C.J"f. professir::nnollos 

h) aut1·os poi:nts ~ -

Chcni:.1s rlo fo:c fé;c.~C.j··é'vu.>r ot pcs·~~cs f8cl.6~nlos : En co qui concerne les 

t .o.. ,. l. 1 . 1 
' f' t t ~l' l' ... 1 1 rr:.nspor.· t.s :rG{::U .. -lo~:-s 5 os J!C;ln cs ~} - ·; su1. con ro us co Ja ors co 

1'6tnblissomo::.Jt Llos horn~i:cos. Dr,:'~.c lt..;G tTansports sp6ciaux 3 un con-

trôlo ost oxo:r.~cr: r~u nor.1ont <1::; le.. ù:O_stribut:i.on (los tâchos 9 lo cf.:.rnot 

(lo bcr·:..l ct. le c,ol~·cl·flo-zr ;:pho pornottn,nt u:1o sur-voillo.!1CO complénon

-Gairo. L'r.:.ptitudo prcfessionnollo fait l'o1)jot d'u .. "1 OXDJilcn c::.u nornont 

do l 1cng:2gouont, lo can.lill:tt 8tP.nt sounis à. un tost; olle ost ensui to 

con·:~ râ lie on }?Ol"L1[~:1onco lXll les supérieurs hiGre.,rchiquos. 

7• 9~~!_!:::~-~~~!_!~~-~Q_!~~~~ cl~2:D..SE_~~tion 011 CC qui concorns_l~_!~~~~_! 

!~_fEéq~~~-~~~~!EQ!~ ? 

Cn ~'applique p~s ~o néthodo d6torninéoo Los contrêlos peuvent ôtro 

offoct.ués sur J.cs voies :publiquos ct d~ns los ontropTiscs. 

. 01. 0 
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inopinée. 

T.f'. 1..;~ .. -.,.,.r. l-:~ c~·· ···.-.'ï-. (S'ci·,-·,.·,f·t-·-··1--,,e,··\ ~U,,... ·'-V.!. ~ \1 •~..._v ·ll.t.' •1.,._ ... "-LU \ 'Ji 4 ,,.FJ.. .. ·..,.'. ,.J\..lo·Jl ... ) o 

nn.) los ccncluoteurs ot: lr:~s CCYlVOYCV .. :r:'S ~~G: VCi tuJ·os r.lO ti....._,_:t;·:~_SrilOo 

bb) los Cü.il'.luctol.J.~.:·s c.l' cn1cins n.utcnotouTs. 

cc) loc c0nluctou~s ~Q v6hicul0G opplcy6s pc~ l'jndustrio, le 

COtltlOL'Gû ot Ù,, soc+'"',,--~. ''Ut~.,.., . ....,hl.'lr. 
• <A. v 1,.; '--'- .J.. c. J 1,.; ... \, ..... u ' 

VY.'r~iscns ~~o vcj_ :.;ures ot los cssc..is. 

rlù.) los con<luc·'.;ours ét oonv<..:yourD ~-~ 1 t-.. u·:;c::,us et cl' r.:.utocn,::r·s r.ln~1s 

los t.r·anspcr-ts :.:c:culiors 5 lc.rsquo los clista:1cos r.1oyonnos ontro 

oe) los co11cluotou:~s ct COi1voyolG'S F'.ffoc-:;ô s r.l1.X trL::.l:JpoJ·ts à courte 

disttLnco, loJ~squo lo cl6but ot Ic~ fi:1 clos :prost;c·.tions du -tra

vail sont on.roeis~~·DB :•xt noyon f.l 1 nu-Gros syst·. mes ou :x11· lo 

con·L.r-ôloc:;re.:phc ct si los -l;c..usos l,~è~lcs sord; .:Jcalonon-~· fix6os 

pe.r 6crit. 

ff) cl' aut;ros pi2:cos justific[l. ti vos i:;cnvont ôtro ndnisos pou~:· cor-

tainos ontroprisos. 

b '; 1r:c~:ui'1r.,.,-·.,... ...,·1 rll.P1.. Cl.l. -~ '-l·f ..... , , 1 1 -·J·l.tJ"'on-··l· ""C. ?. 
~~~~~~~~-~~~~~~--~---~---·-~~~~~ a 

- r.os locwJonts 0Jninistr<~.tifs clo 1' o:1t:·ap~~iso peuvent 6Gnlor.'lont 

ôtro utilis~s pour los contr8les. 

c) ~~!=~~~~~~~~~-~~-~~~!~~~~ ? 

Contrôlogrnphe. Voir, o~ oul-~o, sous los poiDts C a) oo)s a e) ff). 

Chonins •lo fol~ f<~~lGr~.:u.::.: = los 1:10yons de contrôle sont : le cnrnet cle 

bo.rd, le contrôlovalJho, les horni res. 

Postes f6dGr~lo~: los moyons-Jb contrôla sont : le ciarnot ~o bord 

individuel (l'obligation clo tenir un carnot do borel ~1 1 C}~isto ras pour· 

los vo:!.tu~L'f;S do tourisoo ot pvur los traj18ports à courte c.listanco) s 

les cnrnots de sorvico ot:; pour J.os vôhiculos plus impor·tunts, le 

contrôlo&l·aphc. 
. . 1 .. 
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9. ·l,uels s<.l~,t los j!O~nt.s S 1J . .r .leS'Jl.LCJ_s lo l~_vrct ::.r:tdiv=i.d,_::.'ë'Jl dG coni;rôJ.,__" 
------------------------------~----------------------------------------

b) noB du conducteur; 

d) d6tut ot fj~ Joa p~rjoles de sorvj.~o; 

o) d6but ot fin dc2 p{riodos do repos; 

f) no::tl:.ro do kil8El:~,·:::r·cs IJ:.!.I'Col;_::._"L~;.:; sa~:s in·tu::;:~~.~u:ption :po'l..IT chaque pü-

liodc de co~du~tc; 

g) autres poin~s ? 

Le livr,:;t do contrôle donno dos :ronseignolilonts sur los points a) - G). 

Au cas où. los véhiculas sont munis d'un cor;.t:-ôlog:capho, on obtient 

aussi los indications vis6os on f). 

Chemins d.o foT fédéraux ~ On ins0r·i t., on outre, dans lo li vro't, le 

nombl"O total clq kilom~-:~Tos parcourus. 

Postes fédérales 

10. S~~!~~~-~~~!_l~~-E~~E~~2~l~~~!~~-~~~-~~2~~~~~~~~-~~~~E~~~-~!-~~~~~~=
!Z~~~-p~~E~~~!~~E2~-~~-~~i~!-~~~~~E~~-!~~PPl~~~!~~~-~~-la ro~~cm~~=-
ta tion rlu t:/·c., ".re;, il '? 

Los omployours, los salElj.és ot los conduotcu::cs-p:;:opriétairos doivent 

appliquer los dispositions 2.ôg-:i.sla tivoc c~t conv:::m.tio'J.nollos oblie2-

toiros. Dans la mosu~o o~ il oxis~o los comit6s d'ontropriso ou, 0von-

tuollonont, dos d6léCI1.lÔS J.u j! ~1·son:no1 ~ :5.13 eloi vent voillor à 1 1 appli-

cation do cos diopositions. 

11. 9uollcs sont los sanctions on GLS d 1 ir:frn.ction à la réglomontntion du 

travail ? 

Los infractions RL'.X disposi tians législatives~ relatives à la durée 

du travail, à la durée de conduj_ tc :7 à la du~Co elu repos ct aux pausos 

sont punies d'amendes, d 1 owprisonnonont do sinplo polico et~ ds.ns los 

cas sp6ciaux, d 1 ompiisonn9mcn-t: col·:.·octionnol (cf. § 71 StVZO, § 25 AZO) • 

. . 10" 



All ema ("913 - 25 - V /V:I/t~674/62-F 
Oric. D 

lnfractiouz comnis~s pa! lae aeonts~ 

DU~ŒE DU I:EPOS 

Do l'avis das s~1dicats, do noobrouses indications permettent do con

cluTo que los ùi.cposi tions relatives à lEe duréo elu travail ot, notam

ment, à la du:rôo d.o ropos ontro los :prestations· de travui1 - par oppo-

sition aux pauses entre los pbriodos do conduite 

pee té os dans uno mos1;.re suffisë?.~+to. 

no sont p~s res-

Cos: clisposi tions sont obso:rvêcs aUA. chonins cle~ for fédére,ux et dans 

les postos fédérales. 

a) 

b) 

la naux-ri turo ? 

Cherrüns clo f_o::r' i\.~9-~:caux ct l)OStos fôdoralos : aucune 

les vêtenents do trav9..il ? 

Do telles allocations existent parf~is dans le secteur priv6;.olles 

sont la reglo aux chor.ün13 <lo for fédéraux ct dans los postos féd8-

ralcs. 

En r,~~glo gcnôralo, aucune allocation de logement n 1 est prévue. 
. . ' . 

LGs chemins de fer f61oraux ct les J2.0_~tos 'fédérale~ n'accordent 

aucune allocatic .. , de logeoont, mais fixent los traitements et les 

salaires en for'_ction dos zones do résidence. Une allocation est 

accordée~ en outre, lcrs do l'occupation d'un logooont. 

. . 1 . ... 



-ri"" TT-1 , , 7 JI 1 ·' - ....... \ '· .1..l 4b .,. oC:-J::. 
0~--igo D 

dis0s à lo:12_;"..FJ clistancG, on fCY'1ction du kil01:18tra~e. 

Postes fédérale::· : Los conluctours, los :receve·ü:cs ct los convoyeurs 

bénéficient d'une indon~isation dos frais de d6placonent selon dos 

te.ux forfai ta:tr:c:s. Lorsque los candi ti ons roquisos sont renplios~ 

cos taux s'c5.l2vont, pour uno absonco do 4 heui·es ou moins, à 1,50 

DI-:1 par jour; :_:,cur u:t:e absence cle 5 à 6 houres à 0,45 D:M :par hou:re; 

pour ur.1e absence do 1 ô. 12 heures è. 0,55 Dri par heure; pour uno 

evbsence de î 3 heures ct plus (dans le service régulier) à O, 10 D~~ 

par heu:ro; daJ.1s tous les av.tJ:.'OS cas, à 0,80 DN pal' houT·e. 

L'indennit6 de s€paratio~ ost vors6e, dans lo secteur privé des 

transports, J~rsqu 1 1illo conver~ticn collective spCciale a ôté con

c1ue entre 1es ropr6sontants dos eraployours ot des travailleurs. 

En ce ·qui concsl"no los chenins de fer f6d6rau.x et les pestes fod8-

ra los, los indonni tés -:.l..c sépara ti on ne sent pctyéos, aux tornss clo 

la r(~glononta ti on sur los frç.is de clun8nagonon t, quo si 1 'agent 

es-t rnuté en un ~utre liou clo travail et so trouve ainsi séparé do 

son donici.lo ot do sa for.-:_illo. 

f) ~alifications prof~ssi~nn~!~~~ ? 

différentes sortes d~ pernis de c0nduirc 

entretien ot répnration du v6hiculo; 

travail adninistrntif; 

cormaissancos linGUistiques; 

autres qualifications profossiolli~olles. 

. . 1 .. 



de yorsonr:,os v~i..sôos -~aT ~-v 1'l'(Jsont (rLl(.:S :.~i.cn:n~~.Lco : 
------------~-------~------~---------------------
a) 

~~L l s ·t :-t 1100 
~--.,-·--·· 

pcrçoiyor.4,~, pou:- u:no rlu:r:üo: üc t:.~u .. ..rail <le:· 48 ·houl'CS l)nr so:;:~.-::,~-! ne)) 

ont:-o 99,40 ot 124,b0 :UH:; ;~o~~L.:1 .les 1?:1'n(lvr.~ 

ontre [;-; ut solon l ·-..::-
-~- .......... )' 

'"":" •~'~ -
li~~-·'J..C;I .. ra 

J ... 
~;ra7aJ.J.;a 

Postas f6ù.6rnles Los c:.J.v;r-iG:rs. o::lplcy<3s on qua.l i té do Gci1cluu teu:cs 

perçoivent un sa.la:ir-c hcTn5.Te r,1irümur:1 (le· 2,02 ·DE> celui-ci pout 

s'élovor à j,03 _Df!f_ ü~l fcDctj_cn :le lo.u:.r clê-ssqmcnt :J.ans la eat6-

eor1.c do trt.d.tOElO~TS ~ clo la zone •lç l,ê. liiclonco ot Q0 lo-:.':·· :-,,nci0!1-

!".Gtc ( si tuati'.:·i.l ·Sté 196J:}~ 

Aucu.'Ylo inli0~ ticj:t. Dén'ls la no.suro cù. los fo:onos offoct.uont. lo 

E1Ôno travail qnc los honnos!i ~;11os porçcivGnt le môr.1o salai:co. 

0.1 .. 
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Î Q ,'[/li3' / 

Il 1: îL r:.r.~.s' 

ii :i .,, 
~.n2 7 

Il ll Î 
, 
~ ~··_nz, 

n ::1cir:.J) :~'.o 16 ,~,!.1~~' 

Lm.: caenJ .. ns (_lo fo~e fé(::C r~,u:x: et ;laEs los postes fé<lôra.les 7 1 1 en

ploi d.e femnos et (le jaunes trav&illouJ.~s no joue a1.~cu:n rêlc pour 

les trc:,vaux 0tudi6s ici. Au:z. chemins de fer f6èL()r·n..ux, los jeunes 

travailleurs r:orçci ver: t 

90~~ du tarif .. tc:.ux plein n lorsqu'ils sont fic;us .-_lo plus d.o 17 ~ns, 

" " 16 ans, eo;;~ 11 " 
Il Il 70/·~ Il If 

--------------------------------------------------------------------------------------------

base vis6s ooas 1 ~ -----------------· 
Vcir sous point X t:.), /,5 ·)u ·~G hem·os par sonaino. La clurôe du 

trnv~il es-: limi t'~e à <O hourcs par scnaino pour los jeunes travail

leurs ;lo r::oins Jo 16 2-ns, ot 9. !,t~ heures par sonai:no pour los jeunes 

trnv~illeurs ontro 16 ot 18 n~s. 

Pour les cho3ins de for f6d6r~~ ot los postes f6Q6ralos 9 los sa-

laires ~t.o bo,so convonticnnols so:nt vors·~ s pour la durée do travail 

nornr:.lo c.lo 1;.5 heul--os par sor~ninG ( Voj_r }?Oint III 1). 

3. ~~!-~~!_!~-!~~!-~~-E~~~~~E~!~~~-E~~E : 
a) los houros fournies au-dolà J.o lt:v durée convontionnollo elu tra-

!~~!' qu'il s'agisse Jog c.luréc jour·nali:'::ro > 

durée hebdonaclniro; 

toute c:.ut~co durée prise en considéra ti on ? 

.. 1 .. 
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50'/•. l)o"'J..~-· }es -!~T.:::.-;·ra'LDC üXÔG<I·; :~ c J.c r.n~ -~. ou. le· rllr.Œ~r.:cl::.e j le. mn<]or·n-

..j. • t 1 r• ("' 1 ., ' - • "' - ~ n ·, .J .• ~ ~ ï - C4 • -i -""'- !~ "': _; ,. Q d vlC": 08 ·~C ~i- 1 ,:~'~ lr:'"J:": .l.OS .,_:·;_'CVO,Il:'.{ ,;.,._...;~__, . .l,J·.:..'i-:1 .J..(),.-, .;OUJ.o cr ... eo, e 

1 oo::U'o 

" 1·•o"'11.l1c: .-~p .f'.-.-,., +•,;;(1 ·'~-··!'lu··.· o ·l.,,...,,,.,..,") ,..,,.;,...,-n-,=-;r.-,+·:~·e·.- ..... ,_.,....,pl·,.,,...,on·t· irn 'V) 1 o'"'t 
VJ.-!. . .:J "":.:::_.:•.:..:.:_~--~_s~:.. • .L.• •• ...._•,u.:.l<. ... .• -._..~!•"'"•·'~· <ou .. J,J o.l.!;'' ~t-~. (1 _ _, .L.:. J.J 

e..ocorcl/~o r::,l..'.:::~ con(l1.::.ctours IJo;.n~ los hGla"es suppl6oéntairE::s fournios~ 

Pos tos fôdé:r·aloz ~ Il :n' r.1 pas é to 1)révu de rémunération sp6c ialo 

pour los heuros sup:pl6nente,iros fournies :par les fonctionnaires. 

La Dé:.jorntion accordée nux ouvr:i:crs ost do 25%. 

s 1 agisse :le ~ ùurue journ~lièro; 

- dl.:a·6o hebclom.aclair.o ;. 

toute autre dur~o prise ~n .considération ? 

lrn majoration Gst do· 25~~0 

Cho:r.lins è.o for fé.r.lornux ot postes féclüi~Hlbs ·: Il n 1 y n pas do ë.if

fGrencc par rapport ati point.,a)o (Voir 9 par cons6quent~ point a). 

Chemins de fo:r iécl6rc.ux. ~ Uno J]a;joré!,tion pour le service de nuit 

ost G.Ccorrléo élUX fonctiom~~i.rc;)s_ ot .. {t:t.Q\: .. puvriors,Ô Elle s. 1élève, }_)our 

los rleux catégcrios 9 po~J~ los trRvo.trx: [l,Qo.omplis $ntre 22 .et G heu

ros7 à 1 ~ 1 ~- D:M :p1:u· hourc ot 7 lcrsquo lo sex·-v·ico est ncconpli clans 

la lJéricdo ·io 0 ?:~. fr hou~·es~ ô.. u:1 t3ux fcrfaitai=.o '.do 1.,60: ·DM. 
1 

P .i . f'à" ,,', 
OS vOS C ,ora..~.os ~ Üne m~.joro. tio1rÙo 0; 55 D~1 1 'heure est .. versée 

poùr los trav<::.ux accor.1l)lis llans 1' intervalle éle 22 à 6 heures, aux 

fonctionnai1:os 9 ooploy0 s o t ouvrier~ 9 Sév~1S distinct;ion do ca tûgcrio Q 

d) !~_!Envn~!~!f~~tu6 ~~-l~~E_féE~~ ? 

Chcnins do for fédéraux ~ Uno najorativn do 100% ost provuo pour 

los tl"avaux oxécut6s un jcur fôriô par los ou,r:::·iors; Gllo no s'ap.

pliquc pas, toutefoi8, QUX fonctionnaires. 

Pestes f6rl6ralos 



f) 

g) 
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los l;e 1.~-ro~-,s cc~r-';.i~.r·c;·Jr~· ·:.-,-: 1c :JG~'S<:r.:~··.el :r·c1~.l.c..nt aux .;r-avn:ux cle 
--------~----------·---------~-------------------------------

Chonins do fer îôd.Cro.:u::: ot vastes f(.;(16ra1cs : .Aucune najo:rc.tion 

S!)6ciale n'a ô tC pl"'··~)vue à cet cffot (rûnun6ra.tion n,or:r.1ale des 

heu~cos do t:ro.vc.il). 

los heures d'a~tento forc0o ? 

V . . ' r-J_·r 6 n.) .. Ol::::' pOll'l't .... 

Chemins dG for fr'Ccléraux : Les hcul"'OS cl'~~ttcnte fo.rcée sont prisos 

on consid6T·a tj_o~1 lo~.:-s do le~ cl6ter~ina ti on des horaires c.lo servie co 

Elles sont ccnp·c~es pn:ctiollGr.len't 9 r.:ais ncn int0cralenent, c~ans 

par oxenple, marchandises 

da:1gerousos, chnrgomcn ts oxcopti.,"Jnnols quant 2.1L"T clinensions et 

au pcicls )~ 

e) ~ombE~-~~-~~~~~~!~~~-E~E~~~E~~ ? 

{"') - e) Tï_,_ "' .. 1 r~:rl·~+,.n '''ll. ul ... ..._~e!pC·~~..l.·+uJ· .• ~!'l.'-· 1 /,~.l· nl~tl.VG' nl· CO""'.Vt"\""'tl'0'1 <..ù ..l.. _." \J-~ - . v l. ._, ~ .._ ..L. '--' (> 0 c .. 1 ' _. .l..L 'i. H~ • 

collective· à co sujot. 

Chemi:1s de fer fédéra"LL'I.: ot rostos féJclôralcs aucu~1o primo sp0cil1lG • 

. . 1 .. 
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l2u:cs Gmployeur. s 

solt iutent:ion .. ::.l'.!lo::.:ent .. Diffé::ontos :Jonvontions collectives con-

tiennent dos c::Lauses rela·tives à. lê .. lj_mi.tation de cette J:·esponsa-

bi.litÉio 

Chemin~ de for fgdérat~ et postes f6dérales g Eri g6n~ral, les con

ducteur::~ ne sont Tesponsablos que pour les dôgâts causés inte.ntio1~

ncllemen.t ou pa:c Eégligence caractï.:rtséo. Dans les postes fédéralos, 

l' 'l!.J.demnisE", tien s::tig8o 5 môme pour les dégâts occasionnés par nôgli

gonco, n'ost que de 10 à 257~ (jusqu'à. un montant maximum de 500 DM) 

elu dommage causé. Aux chemins cle fer fédsrau."C 9 le montant de l'in

domnisati.on est fix8 pal' lo rc:'iglfjmont intérieur. 

Los dcmz:1nges cat'sé:s aux +,j_ors sont :1.n~l.omni;3ès on principe par l'as-

surancc-responsabilit0 civ~loo 

Les ~hemins .de fe:c féd_?raux ot los _P-Ostes fôcl6ralos indemnisent cos 

dêgà ts comme une ç:.ssurax11.)8 (, 

XII. DGCù1:1ElTTS DE BKSE 

~-uellc·s sor·+ 1--c:: ~:or."'l"'o---!--;o"'lc< bl'1.-,-I-/·T·a 1 ~s '""J. m,,,t.'l1 .. t~-... -=>leel los d.::STIO 
~--=-~----~~--~~-~~~~~~=-~~---=~~~~~--~!--~~-~~~-~~~-~~--~----~-~--
~!!~~~~-!~~~~~~!~22~-~!_E~G!S~~~!~~~~~~-~~~~~-~~~-!~~-~~~~~~!~~~~-~~!
l~~!~!~~~on!~~ant_~os_~~sposi~~~ns_E~Jativ~s ~~ po~nt~_tr~it~~-~~= 
dessus ? 

On est prié do 1)ieT.~. vouloir mettre J.es clocuments en cause à la dispo

sition de la Commission. 

. . 1 .. 
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b) le to:nr1age des camions ou la ca:paci tG des autocars 

ou dos av.tobus ? 

3. Quel1e est la r5par-tition des entreprises solo~ l'importance 

~um6riquo dG leur per~~~~~! : 

a) personnel roulant ? 

b) autres ca t6gories cle personnel ? 

Selon les indications fournies on 1958~- il y avait : 

36o ÙÜÜ entrepris os privées (l_G t:.ransport n'employant aucun sn.lariè 

36.275 Il Il Il employant de 1 à .1 personnes ( i 

6.192 Il Il " il Il 5 à 19 Il 

691 Il lt Il Il Il 20 à 210 Il 
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1., .L'étude ci-après s'appuie sur· des renseignements que les 

syndicats et le gouverneoent néerlandais ont foùrnis aux sèrvi-· 

ces de la Commission. Le rapport a également été soumis aux 

organisations néorlandaises des employeu~s du secteur des trans

po~ts routiers. Selon leur désir, certains points ont été modi~ 

fiés~ 

Comme il s'agit, en ce qui concerne les syndicats, d 1·.or·ga

ni.sations qui n'exercent leurs activités que dans le domaine des 
transp-orts, de voyageurs Gt de mar.chandises pour compte d' autl'ui, · 

' .iè qu~~tionna:l-re re la tif aux transports pour compte propre n 1 a pu· 

recevoir de, réponse que sur les points où la législation contient·'' 

également d~s renseignements précis sur ces n$mes transports, 

:Cl convient de noter au s:uj et du point l t e) J ~ qu til n 1 ex-· .. 

is.te pas pour le monent de convention oultilatérale relative aux·. 

suj'ets· couverts par le questionnn.ire •. Les Pays-Bas ont cependant 

repris dans leur législation en matière de transports internatio

naux routiers l'annexe i. sur los conditions de travail dans les 

transports internationaux routiers, jointe à la Convention de Genève 

du 17 mars 1954 portant réglementation éeonooique des transports 

routiers internationaux • 

• [J. eaté d~ ~ettc réglementation spfeiale applicable. aux. trans

ports internationaux, il exis.tc une régle!Uentation s.épar~e appli

eable ·a.u:.x· transports intérieurs. Les deux réglementations se trou

ve1:rt ?-nsérées d·ans le "Rijtijdenbesluitrr. 

En ce qui conce.rne les points 1, c), 2} et l, c), 3), il est· 

à signaler que 1~ r6glementation des conditions de travail çt de lâ 

durée des.repos figuré exclusivement dans le "Besluit van 12 novem..;, 

ber 1960 tot herni0uwde vaststelling van een alge~ene maatregel van 

bestuur 1.- als ~bepaald in· de' artikolen ·1, ·la, 7, 12, on 15 der _Rijtij~ 

den.wat-.1936. (Rijtijdenbesluit)" c·.rrSté dti 12 nove!!lbre 1960 portant 

nou.vqll:e ·fixat.i:on du règlement général d 1adr.d.nietration publique 

... /... '( 
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1936 sur la d"..lr 3e c~c conduite C .. r·rêt 0 sur la durée de conduite). 

LeG div·e:::-·sc:~~ e-e:nve:&:ltion.s coll0c·cJ.vos actuellei.Ylent en vigueur 

aux Pays- B:l3 n(~ rég:.cmenter!t ot:e Ja rér.1unération et les autres 

questions ccnri0Ze0-

2.. Se·l~Hi ~1 ~o.:.-t- .. 2(1 ë:_~- ~·su_j·c~;_jd·.;n:Jculuit 1 ;i · J.a réglc?mentation rela-.. 

tivc ... a:1:::: t.!'atJ.s; 'Jl'l; :L1 ·~E·rnat::...onn1.~.:::c:· e.~~t ap-rJlicabJ.e tant ·au personnel 

Cela .si~nifie, d'une part~ que le person-

nel d 1 un vé~.1.lcu1.e ;tè('rl~:ndair; e:r. tral'ic illternational est soumis à· 

cette régl~l .. 18ütati:Jj] co:--.~ ~'~{ T-'ays-E."l.S qu'à liétranger .. D'autrè 'part, 

cette n~r:10 :. :Jg-: __ ELl·.::::r~;a-:.ion c::. t apr;liceJ:·lc ·-~'l pe?sonnel ·di un vêhie'tile 

étranger -pc)ur J.o:_· pa:.:.or:.r·~: c:~:.C,;;(."':t:.fJ sur le ter!·:Ltoire des Pays.:...Base 

~·~ô ::,o:.J 7e .. 1LL.J::1c éo:_.Lcr~ Li 1P.s concl,uec pour les transports de 

voyag~urs _Qt dG u~rch~ndisss b 1 appliquont aux transports t~nt inté

rieurs q_u.~ini.;e:;_'-~t::,"tloil3.V~~~ _:·-;-_o-_ v~:tler.t au::::.Ji peur los parcours que 

les v~hicules n~~~lB:~ais cffsctncnt à l'étranger~ 

I. APT ITUD}~B :-.ri ·t.S ~ '- .'' T .: , 
.........._....~--.......-~.~11'~ .... ~·~."-~-- ~ .. ~--... -...-,~ 

?:;~;eon~ ;, A1-lX tr-: :.,_-::J•;;E' de. J 1 cu ... t ._ lÔ d'~ ::.__-~ loi du 13 septembre· 1935, 

modifiée en. c~or:1i3r lj_cu :::-~ -r- :'~<--1. l0~L dv 30 nov8nbre 196i, rëla ti ve à 

la réglem.en~atic;J. je la clrc-u1_a·:~ion S\lr· 'les voies publiques ("Wegén

verkeero:~r~t n) 1 l~~ }13T"':l::.s :;.~ c:(··nr.:7:-Ii t:>e n 1 es~ délJ.. v ré que si le candidat 

a atteint l 1 dgs EÜL5.r .. l::.~'- (i.e 2._13 ans .. 

L'art • 16 p:t,·ecJ.se e.:·.._ ·jUti·.::: que J.e Jlfdnist~cG -::.cs Transports fixe les 

catégories de yé:-:t:i_c' _l:::: ··j i not~u:..". 

L'art. 100 de l'ar~~tG rnynl (A~Ra) du 28 ao~t 1950, modifié en der

nier lieu }· 1al· 1 1 ;~ -R. J.u :?. Juin 1959 7 f:i.x:a~1t les dispositions relati·~ 

VeS. _à la iiÜSC ~1:1 l.~~pJ j '~,·~t::: ry;: de :1,a lo::_ relative à 13. circulation sur 

les voies pnnl-ir~L·,..·:~_) ( 111~T2t;q;_ .. ,;:-~-~:-- -.·_.:....i.-:'.:1~'1""""'~')+,··) dj,Qti:-Iguc quatre caté-

' • a/ • • • 

·-,..' 



Permis de conduire A>: 

Permis de conduire B-E 

Permis de conduire C-E 

Permis de conduire D-E 
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valable pour les notocyclettes 

valable pour les véhicules à moteur aaé
nag&s pour le transport de 8 personnes 
:tu maximum, non compris le conducteur, 4 

• 

ainsi que pour les autres véhicules à 
noteur qui ne sont pas aména~és en vue 
du transport de per~onnes et dont le poids 
à vide majoré de la charge utile n'excède 
pas 3.500 kg 

valable pour les véhicules à noteur qui ne 
sont pas équipés pour le transport de per
sonnes et dont le poids à vide majoré de la 
charge utile .dépasse 3.500 kg · 

valable pour les véhicules à moteur aména
gés pour le trans.port de plus. de -~ !>.~~r.s.Qn.":"' 
nesJ'non cocipris' le conducteur. 

Aux personnes atteintes d'infirmités physiques déter~inées il peut 

@tre ·d~livré un pernis de conduire de chacuno des catégories citées 

ci-dessus, qui n'est cependant valable que pour la conqu~be de véhi

cules qui ont subi les transformations techniques indis~ensables· 

pour être adaptés aux conditions physiques du eonducte~r~ Dans ees 

càs, le perr::tis de conduire est pourvu de la oention "Restreint", 

afin de permettre aux services de contrôle de r0connaître immédiate-
0. 

ment qu'il s'agit d'un véhicule de construction particulière. 

L'art.~~.?~. d_e_.).' .. ~ .• R .... du .10 _août. 193-9· portant application de .ta· loi· 

relative aux transports de pcrso"nn8s par véhièuiès. à r~~·t·~~r· cvv.à.:P-.), 
.modifié en .dernier lieu par l 1 .i:1.R. du 6 décembre 1961, dispose que· ·: ··· · 

"Les personnes n'ayant pas atteint l'âge de 21 ans ne peuvent eon-
. . 

dùir.e un autobus". L'art. 104 de cé.oêne .i ... R. prescrit" que los.per-

sonnes n'ayant pas atteint .1 'Ô:ge de 21 ans ne peuvent conduire une. 

voiture de louage. 

L'art." 2 de la loi ( W .11. .P. ) pré ci se q11e ces dispositions ne sont él;P

plicables que s 1Îl s'agit de véhicules à moteur servant au transport 

de· personnes. Il s 1 en suit que 1 'âg,e minir~!un de 18 ans gén.éralecent 

pre seri t suffit pour la conduite d'un e.u tobus à vide. 

0~ no tro~vc pus de dispositions sptcialos Je cette nature pou~ les 

transports intérieurs de na~chundises. 

En ce qui concerne les transports internationaux, les dispositions 

de l'A.R. du 12 novembre 1960 relatif à une nouvelle fixation des 

mesurèe téiles qu'elles sont prévues par la loi de 1936 sur la durée 

de conduite ("Rijtijdenbesluit") sont applicables. Ces dispositions 

~ .. 1 . .. 

• 
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s'appliquent tant aux transports de personnes qu'aux transports de 

marchandises et valent (lors de transports internationaux) tant pour 

les parcours dans le pays que pour les parcours à l'étranger. 

L'art. 21 de ce ruêne ~.R. dispose.que le conducteur d'un autobus. ou 

d'un camion ne peut être chargé de la conduite en trafic internatic

nal que s'il a atteint l'âge de 21 ans. 

Les lois et arrêtés cités ci-dessus n~.conticnnent pas de dispositions 

spéciales concernant le convoyeur. Les dispositions générales de la 

loi sont donc applicables à cette cattgorie de travailleurs. Cela 

signifie que le travaill~ur doit avoir au nains 15 ans. 

b) .Quelles sont les dispositions en matière d'&ge maximum ? 

réponse : Il n 1 existe pas de disposi tians relatives à 1' âge maxir1um du 

personnel. ~ l'exception de la convention collective concernant le 

personn·el de la soci(;té filiale des cher::tins de fer nôerlandais (Van 

Gend en Loos'), dont 1 'art. 67 dispose que le personnel est 11is à la 

retraite à l'âge de 55 ans, les conventions collectives ne contien

nent pas de dispositions limitatives. Dans la pratique toutefois, la 

nise à la retraite s 1 effectue égale~ent dans les au~res entreprises 

à l'âge de 65 ans~ 

c) Quelles sont les dis ositions en oatière de condition physique 
examen nédical - nat~~e et périodicité ? 

r}I?onse : Suivant l'art. 16, al~ 2 de la loi du ~3 ~eptc~y:~)re 1935 (w.ye

genverkeerswet11), le Hinistre des Transports :'ixe les conditions aux

quelles le conducteur du vfhicule doit satisfaire~ L'art. 103, al. 3 
de 1 'A. R. ci té plus haut ( H~"Jegenverkeersregle.r:.:ent") pre sc rit que qui

conque fait la demande d'un permis de conduire, doit signer une décla

ration au sujet de sen aptitude physique et nentale à conduire un vé

hicule. Cette déclaration a la forme d'un qùestionnaire, dont les 

questions se rapportent aux infirmités et maladies qui sont suscepti

bles de nuire à la sécurité routière. Lorsque le candidat doit répon

dre affirmativement 2 l'une de ces qu~stions, il faut que la déclara

tion soit pourvue C1. 1 une attestation ù.'un médecin compétent sur la·na

ture et le cl e gré de l' infirrJi t & ou de la maladie. A 1 'appui de ce t"t·e 

attGstation, il sera déciclé si une visite nédicale doit avoir lieu • 

. . . 1 •· .. 
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Si le candidat a at teint l'âge de 60 ans, · i·l lui fa·uf- j oindr"é ·u:n 
certificat m~dical 0tabli par un nédecin autre que le nédecin d~ 

famille. 
' ... - ........ 4.. • .. ....~ ... ·-~·· • -· 

Eu égard au fait que la dur.6e de . .v:ali-d-it & elu ·permis··· de·· c bnéluire 

est li,Ji tée à 5 ans~ le conducteur elu ca1:1ion doit joindr-e une. .n.a~u

velle d6claration à chaque deoande.de prolongation. 

En ce qui concerne le CGLducteur ~'autobus, l'A.R. du ld aoat' i9~9 

susoentionné, derni.è~·cmcnt moè;Lfi& par l'arrêté du 6 décembre ·1961 ~ 

prescrit (art. 72 ct 105) qu 1il doit être en possession- d'un certi

ficat ~4dical d~o~ ressort son aptitu1e physique ~t-mentale~-· Ce 

certificat ne peut ~atcr de ~lue de 5 ans~ 

Comme les dispositi.)!lS de la loi (W •. :-~..?.) sont égulcuent applica

bles aux transports internationauxt le conducteur.de véhicul0 af

fecté au trafic international doit aussi être toujours ~uni d'un 

tel certificat m6dical. 

L'art. 22 de l '!~.R • .:.1u 12 novembre 1960 ("Rijtijc1enbesluit 11 ) est 

applicable au trafic international (transport de per~onnes et de 

marchandises). Cet ~rticle pr0~crit que le conducteur d'un autobus 
..... · ............ --......... _ ...... ' ................. ;., .. . 

ou d'un camion qui se rend ~ l 1 ~trangcr ou en revient, doit etrc por-

teur, pendant le voyage, d~un certificat méd±cal·pro~v~tit··qti'à.l'exa

men r.1édical il a été reconnu physique~:lont. -~pte ~ con.duire un autobus 

ou un camion en trafic international. 

La validité de ce certificat e.st liMitée à 5 ans·. 

Toutefois, l'art. 22 n'est pas encore 0ntré en vigueur. 

1 

••• 1 • , • 
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Quolles sont los qualifications professionnelles requises ? 

a) Difîérentes sortes de per~is de conduire 

, c l' ,, ·' ol-' , , ' 1 r.eponse : or,J.ne nous avons .... cJa nen vlonne en reponse a a 

question I, il existe aux Pays-Bas les pernis de conduire A, 

B-E, C-E, D-E. 

Pour obtenir un permis de conduire, le candidat doit subir 

un exaoen. L'3rt. 106 de l'A.R. ("~Jegenverkeersreglement") 

précis~ que l'0xamen pour obtanir le pcr~is de conduire A 

dure au moins 20 ~inutcs, pour les autres permis au nains 

30 ::linutcs. 

Ces exanens ccn:prennent uno :partie théorique et une partie 

pratique. La ~~rtie théoriqus porte sur la signalisation et 

lGs dispositions de lr:i loi et c~8 1 •.L:.~..R. ("'~vet;onverkeersregle

nent") qui. entrent en lign2 de co::~pte. La partie pra tique 

comprend 19 peints relatifs à la conduite nêne. 

b) Entretien et réparaticn du véhic~lo 

c) Travail ad~inistratif 

d) Connaissances linguistiques 

e) ~utres qualifications professionnelles 

réponse 

points. 

Il n'existe pas Je dispositions légales sur ces 

Les diverses c~nventions collectives concernant les entreprises 

de transport contiennent des 'lis1Jositi0ns re la ti ves aux salai

res et aux najorations que le conducteur reçoit lorsqu'il est en 

possession du diplône B. Ce diplôme est délivré par le comité 

de liaison "i~}:!ti tuc~e professionnelle des conducteurs" (C .c.V.) à 

la suite ~'un 0xamen. Le règlement ~es exacens pour l'obtention 

du dipl8me varie selon que las travailleurs sont affectés aux 

transports de ~crsonnes ou à ceux de marchandises. 

. .. 1 . .. 
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Les conventions collectives pour le secteur des transports pré-

voi~nt l'oblig~t~on de certains travaux d'entretien et de ~6pa

re:ti,on des v6h.icul·~s. Le travail D-dministratif fait également 

l'objet de ces conventions collectives ct concerne l~ tenue d'un 

livret de routv et le cl..:Scompta .Jes frnis d.-?. transport des mar.-

chandisos. 

Les.conventions col.lectives répartissent les conducteurs en 

catégories ~0 salaires. Les différences entra c~a catGgories 

de salaires rcvosent nctamment sur des différencvs d'aptitude 

professionnelle, par oxewr)lc en ce qui concerne le chargew.~nt. 

et le ·d6chnrge~ent, l'exécution de travaux adrnin~stratifs, la 

connaissance de l'organisation du réseau, etc. 

III. DUREE DU TRi. V.~IL 

1. Quelle est le durée norc~le ~u travail actuellemGnt en vigueur 

a) par jour ? 

réDonse : Le "~~ij tij Jenbeslui t!'' nJ. co-rine.ît· -~x::.s ·1~ ·no tien· de duré·e 

ncrmnlo elu tra~;o.il. Cet arrêté définit co::i1lile -11wer.ktijc.:" (duré.e 

C!u travail) : 

pour las per~onnes ne travaillant pas en qualité do salarié 
le temps G.ur::nt l0quel elles con.~lui·sont un· autcbus, un taX!i. ou 
un cami~n. Ii s'agit donc ici ~e conducteurs propri~taires 

- pour les per~6nnos travaillant en qualité de salari~ : le tenps 
durant lequel elles conduisent un autobus, un taxi ou uri camion, 
ainsi que le tamps durant lequel alles effectuant ~'autres tra
vaux cocme s~larifs. 

Cette notion de Jurée d~l travail Gst, cortos, comparable à lu du

rée nor~ale du trnvnil, nais ne lui ast 6cpondant pas identique • 

. Il resso-rt do 1·• uxposÉ: ci-dessus qu-=:; ics dispositions· à cc sujet 

ne.prévoierit p~s une dur~o normal6 du travail nais une durée mnxi-

!'l'lé'. du. tro.vail. 

Four compren~r0 exactement la notion de durée du travail, il.est 

indispensable c~',.:~nnlyser la 1:~oti0n :le "diensttijd" (applitude.) .. 

-Le "Rijtijdenbesluit" c1éfinit cottc notic.:.n comme étant l'intervalle 

entre Joux repos ininterrompus. CcttG dernière notion sera égale-

ment :I.tobjet du 1..~oint III, 2, puisqu'elle équivaut à l'espace de 

temps totel du jour (ou de la nuit) dur2nt loqu0l lG travail est 

permis. . .. 1 ... 
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Il convient . de souligner que 1 'ar:1pli tude corn.prend, outre la durée 

du travail, les courtes interruptions de travail et le temps d'ar 

tente .• 

Toutes les considérations qui suivent sur les.notions de dur6e du 

trav~il et d'auplitude se rapportent aussi bien aux transports pour 

compte d'autrui qu'a~x transports pour compte propre. Elles valent 

tant pour les salari6s que pour les conducteurs propriétaires, à 

moins que le texte n'indique clairenent le contraire. 

L'art.·lo du "Rijtijdenbesluit" pr2cise que, pour le personnel des 

autobus et canions, la durée du travail co~prise dans l'amplitude 

ne peut exc&der 10 heures ; cependant, deux fois par semaine elle 

peut atteindre 12 heu~es au maximun. Cette prescription s'applique 

au trafic intéri2ur aussi bien qu'au trafic international. 

b) par semaine 

et. 

c) pour toute autre période de r6férence ? 

r..éponse : Selon l'a.rt. 9 du "Rijtijdenbesluit", la durée du travail 

du personnel des autobus et caoio~s ne peut dépasser 51 heures par 

secaine en moyenne ~our une p~riode ininterronpue de 3·senaines au 

maxir.~um, ni 55 heures par sei:laine. Cet te prescription, égalenen t, .. 

s'applique au traîic, tant intérieur qu'international. 

L'ex~os6 ci-dessus 8ontre clairement que les dispositions de la loi 

ne se rapportent pas à une durée nor::J.e.le du travail~ mais à une durée 

maxima. 

Les conventions collectives, au contraire, comportent la notion de 

"weke li jkse we rktij d", c 1 est-à-dire de durée :!:1e b domadaire du travail. 

Cette notion est celle qui se rapproche le plus d8 la notion do du

rêe normale du trav~il, mais n'an est pas non plus le sy~onyne. La 

dur6e hebdonadaire du travail ne doit nb~amQent pas fttre toujours 

considér~c c01:u:J.e la darée du travail qui, 0n pra tique, est fournie 

"nor;aalerJent", c 'est-à-d.ir;:; en aoyennc:: ; elle ne constitue eSt;èntiel-

... 1 . .. 
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le~ent qu 1une .base pour ln rénunérQtion et son dépassement donno lieu au 

paiemant d 1 heures suppl81nentaires. Selon les diverses conventions collec

tive.s (~O~cern_~'it ·le·. persop.ne.l roulant, cette durée hebdoraadaire ·de ·travail est 

de 48 heure~. :pottr: .. ·tous ·genrés de tr·ansports ·.de personnes, ot de 51 heures 

pour le. transport de ao.rchn.ndises. D' nprè·s les dernières modifications aux_ 

conventions collectives, d'octobre 1961, la dur0e hebdoTiadairG du trav~il 

dans les diverses entroprises de transports de porsom12s ot de nurchand.ises 

peut être réduite à 47 heures à la demande des membres du "College van 

Rijksbemiddela2.rs" (collège des médieteurs de l-'Etat). 

Lo:rsque 1' entreprise r~ son siège d_ans une région où la semaine de !r5 heu±es 

en _5 jours 3St.g8néralisée, une autorisation de réduire la durée hebdoma-· 

daire du travail à 45 h&ures, peut être accordée. Les transports se trouvent 

actucllcnent dans cette période de réduction de la durée hebdomadaire du 

travaJ_l.: 

Il convie:r1t d'observer d.ans ce ce.dr0, que la réduction .de la durée de 

traveil n 1 ~st ?as nécessaire~ent liôe à ltintroduction d'une. scnaine de 

5 jours. 

C lest -u.niqueflent dn.ns les entreprises qui exploitent .des lignes rÔ@J.lières 

cl i"ëü~q~us · ~11:0 _1fl~. dur.ée c1.:3 .travo.i l .0ffec.ti veraen t accomplie, c 1 est-à-dire. · 

la durôo nor:Jale du tr:tv:~dl, pourrait correspondre à cotte no.tion qui est 

une notion' servant au ce.lcul de J.a rér.lunéri.1 tion do la durée hebdone.dai'rë de 

travevil. Ces entreprisGs sont tenues, on vertu de ltart. 37 du HlQ.jtijden

bosluit'·', do fixer la durée·du travail dP.ns des hor~.ires de service. D 1 aprè~ 

ceux-ci, on travaille effectivement dans beaucoup de cas, 47 ou 48 heures 

en noyenne, n.u cours c.· 1une sGraaine do 6 ,iours. La serJaine de 45 heures en 

5 jours, soit 9 heures v~ jour, s'introduit petit~ petit. 

Pour les transports de ~~Ls.rchandises, au contraire, il semble vraisemblable que 

la durée r.1oyenne effective de tro.v?..il, dépasse dans beaucoup cle cas, surtout 

d~~s le trafic internD.ticnal irrégulier, la base de rénunér~tion constituée 

par la durée hobdonad~ir0 du tr~vail ae 51 heures. 

L1 artic·le 20· du "Rijtijdenbesluit11 proscrit, il est vr2..i, q_ue les entre

prises qui exploitent :l.:;s lignes rôgùlièrGs de trc.nsport de Elo.rchandises doi

vent établir des horc..irGs de service. 'Mais, dans le l)ratique et, en raison 

des difficultés techniq~os i~~orentes à ce genre do transports, on n'a 6tabli 

que très peu d 1 hor~ircs de sorvice jusqu'ici. 
. .. 1 . .. 
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En pratique, dan3 les transports routiers des che::nins de fer néerlc:.ndais, 

on ne travaille pas plus cle 45 heures en noyenne par senc.ine, les samedis étant 

libreso 

2 .. Quelle est l 1 a.rnp~~~,de .. la journée de travail ( c 1 eGt-à-dire quelle est 
~éri~s!~.pendant ]2_quelle le_!.E§-.Yail_~ être normalement effectué, 
_sans a.J.:0~2~c_q:~-~.--ulf~~!_C2.E,isat~on ou dérogation spéciale)? 

réponse: Il 's'agit do;.Jc de la notion d 1 '-liJplitudl.ë décrite au point III, 1. 

Cette am]lli tude n 1 est .Jonc pas co::1sidérée comme partie d 1un espace de temps 

de 24 heures, mais COiüElG 1 1in tervalle :::n t:ro deux repos ininterrompus., 

D1e.près l'art .. ll du t.~~j_jtijdE:nbcsluit", l'ar.tplitudle ne :peut dépasser 14 
heures, pour lo ptn'son.ncl d 1a1ltobus et de camions en trafic intérieur. 

EllE: peut cepe:adant, clc:;uz fois p2.r senaine, atteindre 16 heur~;;s :::-.u :!lD.xi:num. 

En outr~, lorsque le voy~ge est Gffectué ~~r autocar (transports occasion

nels), elle peut a ttei:.1d:re 1-6 houx·es au maximum pend.ant la rériodetdu ler 

juin au lor septembre~ 

En ce qui concerne les transports int.arnationaux, il ressort de l''art. 24 du 

11Rij tij denbeslui t 11 , qti.e ll ampli tude :ï_Jour le p.2rsonnel d 1 2.u tobus ou de car:1ions, 

âgs d 1 au moins 18 a..l'ls, p·au t atteindre 14 hGure.s au nC::.xir.mm par période de 

24 heures. Une fois paT sen~ine tcu. te fois, Glle peut a.tteindrci 16 heures-. 

3 .. Quelles sont les dis:_;osi tions .~once:rnant 1<~ ncnnbre minimlli"?~ de conducteurs 
par véhic":!:lG déi_~..E~!aines cat6goE_iGs de transport et ouelle i:;st l8_E 
incidence sur la.àurGo dutravail? 

réponse : l'art. 28 du "Rijtijdenbeslui-c11 presc1·it que le pel"Sonnel d'un 

autobus ou d 1un caJ.;.lion, .)ourvu d ~mH; remorque - le poids total r.1aximurn. au

torisé cle l'ensenble ni~o6dant 2~500 kg --.doit conprendre deux conducteurs ou 

un conducteur et un convoyeur. Un véhicule articul8 dont le l')Oids total. 

Elaximum dépasse dix nillG kg, doit disposer de deux conducteurs., . 

. . . 1 . .. 
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., ...... - .. _ ................ "·- .... , 
Ces disposition·s n'ont J!f1S d 1incidenco sur le. clurée du trD.vail .ie ~chaque· 

conducteur ou convoyeur séparénont mais uniquement sur l 1aoplitude. 

C~tte dernière )eut.attc;inüre dans le tra:fie intérieur, suivant::~ .. 1art • 

. 11 du "Rijtijdenbosluitn, 1$ heurGs au ·di<Ueinur.l lorsqu'il y a. d~mx 

.conduct~urs, et dans le trafic international, suiv~nt l'article 24, 
16 heures par période d·-.:~ 24 heures, à candi tion que le véhicule auto

mobile ~oit équi:Jo d 1u.nc couchette .:pou:c ltun des .deux conducteurs. 

4· .. sous quelles conditiôns. vt clans quelles ·limites, la durée normale du 
·.:&-avail peut-elle Gtrc dé;passGe par des houres supplénentaires: 

· . $1 ~ Par j our 1 
·· b). par semaine!!? 

c) ;Pour toute autre pé::-i·.::de de r6f3rence ? 

répon~ .= 

1) ëPà;près la législation : le ".!ljtijdcnbeslui t" ne connaît pq,s du tout. 

la notion d 1heuxcs suppl&mentr~ires. Col'lmo il 2.. déjà été exposé, cet arrêté· 

fixe exclusive:ncnt des limitès ~!taxirua de la durée du travo.il ct èle l'ampli-" 

tude sans :pro ci sor la durée norrnale .du travai 1 et la notion connexe d-1 heures 

supplér.'len taire s. 

Le"Rijtijdcnb.eslui t":prsvoi t pourtant lu possibilité, clans ries cas déterminés, 

note.mment qunnd il y a sïJ.cr()ît de travail ::>"J. s'il fc..ut e-ssurer la bonne exécu

tion du trafic régulier, d 1 accor~or des d&rog~tions aux dis~ositions sur le 

maxir:1un :;.utorisé de la duréG et de l 1s.ntplitude du travail. Les syndicats ont 

Une fonction ccnsulte.t.iv,_; dans la procédure qui s'y r"e.pportc; .. Lorsqu 1il 

stagit de services rôgt.l.licrs, ils r:ecommand.ent vn général, do clérogc;r à l'art. 

11 qui pcrnet clOUX fois f.rar SOï1aine une .?.Llplit·ü.de do 16 hGUres, et è. 1autor}sor 

celle-ci trois fois par 

C 1r3st uniqucnent pour lc-:;r::; transports très lourds ~t lonts qu'il arriv0 q_ue les 

syndicats se déclarent e:x:ceptionnellcP.lent d 1accord avec une at'Tlr>li tude de 17 

à 18 heures. 

. .. / ... 
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2) selon les conventions collectives : Les diverses conventions collectives au 

contraire, comportent le.. notion (ltheures sup:cllômontnires. Cette notion n'a 

pourtant aucun rapport avec unt:? quelconque durée normale è..légale du travail, 

dont la notion ne figure pas dnns le "Rij tijr:.enbeslui t". Les heures supplom8n

taires conventionnelles peuvent, par cons6auent, être êffectuées sans autori~ 

tian spéciale, dans les limites de la durée du travail déter~inée par le "rij

tijdenbesluit" (III, 1). 

En ce qui concerne le personnel roulant des transports de personnes, les heu

res supp~émentaires· sont des 'heüros· quï dôpasserit une durôe noye!ll"lG de travail 

effectif do l;..E3' heures p~"~ sanai:ae, calculée sur une périoàe de 9 semaine9 au 
· max1mum. 

Pour le personnel rouleJnt des transports de na:rchandises, les heures. supplé-

ncntaires sont los heuros qui J.épassent la "durée du service 11 (dionsttijdn) 

au sens de la convention collective. Cette 11 durée de service" est fixée à 

51 heures par serraine civile. Elle ne correspond pas à la notion d'amplituftà 

prévue dans le HRi_jtijdenbeslui ttt et clont n~~~us avons traité aux points III, 1 et 2e 

La. convention collective c:.nt.end par "durto do service'.', l'intervalle entre le 

moment où commence le trave .. il ot le :no:nc:;nt· cù il finit, déduction fe.i te du temp 

effectif des repas qui est au naxiBUB d'une heure et clcnie p.ar jcur ct d.e 

sopt heures ct QC2ie par senaino. Il s 1agit donc ici, d 1une sinplo baso do 

rémunération. 

En ce qui concorne los transports routiers des chemins d8 fer ("Van Gend & Loos"), 

los heures sup:;_Jlémentair·~s sont èLtifinios cor:J.ne des heures au-delà du nonbre 

d'heures qui S•Jrven t clc bo.se pot:.r ûte.bJ.ir l2s salaires hobdol"1.aclairos ot r::tensuels 

(45 heur·::s pal" semaine), ou do le durée du travail prôv'"'.lü solon l'horaire de sor

vice pour une journée. 

5. Quel est le :maxi:rJ.lli':i cbsolu de la cluréo du trr-1vail 

a) ro.r jour ? 

réponse : cornme exposé :1ux points l et 2 : 

l 0 rl[).Ximuln autorisé de ls. durée elu travai 1 

autobus, t:-utocars ct ce.:~üons - transports intérieurs et internationaux 10 

heure~nais 12 heures àeux fois r~r senaine. 

2° maxin~~ autorisé de l'a~plitu~G 

1. transj_Jorts intérieurs ~ autobus et ca1~ions 

autocars 

autobus, autocars, 

ca:~1ions avec 2 con-

ducteurs 

14 h., ~ais 16 h doux fois par 

semaine 

du l/6 au l/9 16 h .. 

18 heures. 
... 1 . .. 
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2. transports internationaux autobus, autnars et CaQions âge minim.UI:1 
--..-----~------..... -

18 ans : 14 heures, mais 16 h ~1e fois par 

semaine. 

~vec deux conductotœs : 16 h. 

b) par semaine ? 

·réponse : voir aussi points 1 0t 2. 

1) :;naximum autorisé de lé~ durée elu travail autobus, autocars et camions 

transports intérieurs et inter~ 

nationaux : 55 h. 

2) maximum autorisé de 1 1 am;p li tude ce maximum n'a pas été déterminé par le 

''Rij tij denbeslui t". Il peut cependant 8tre 

calculé, de manière purooent théoriq~, sur 

la base des dispositions relatives 3.U. re::_Jos 

journalier et au jour de repos obligatoire. 

Il stngit là de valeurs naxiua qui ne sont 

guère a ttc in tc s dans la lîra tiq~ ~e· : 

1. transports nationaux suivant les indications des organisations d'e~-

ployeurs et des s;fndicat~ 74 h dP-~s les trans-

ports de personnes, et 76 h dans les transports 

2. transports internationaux : suivant lcs indications des syndicats : 84 h. 

Les calculs sur ce poiLt manquent cependant de clarté et devraient par consé

quent être exa:u.linés en cc:Emlun avoc les cr~·~!.;nis~tions en cause. 

c) pour toute autre période de référence ? 

réponse : 1) maximum autcrisé de la duréG du travail 

autobus, 2.utooars et camions, transr;orts intérieurs et internf!.tionaux: 

3 x 51 h. = 153 h. par pôriodo ~e 3 senainGs. 

2) naximmà autorisé de l'~~Elitude ce renseignenent fait défaut • 

. . . 1 . .. 
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6. Quels sont les modes èle calcul de la durée du travc.il,. en fonction de ~es 
8léments co·nsti tu tifs ? 

A.. ;Les _réponses suivantes aux questions a) à h), concernant la rénunération, 

sont fondées sur les c-:nventions collectives. 

u) notion du travail effectif~ 

réponse : dans lG tro.ns:port régulier par autobus, e..insi que 'dans l·(} transport 

par groupes, les travaux suivants sont considérés conne -durée de tre..vai-1:-'e:f

foctiv-e : 

1. le temps ·de condui tc 

a. 18 tesps pendant loquel 18 trav~illeur délivre les billets en cours de 

voyage· ; 

3. le temps de présencEJ· r}urant lequel sont effectués les travaux pour mettre 

ou tenir l 1 au tc bus en état c!.e. narche 

Lr ... le temps pendc'l.nt lequel est effectué lo lavage de 1 1 autobus; 

5· le temps pendant lequel sont'effectuôs d'autres travaux, notamment les 

comptos ; 

6. le :temps pencla.."1.t lequel le trc.vailleur offectue le sorvice de "réserve". 

La durée normale du tre..vail, selon les oc·nventions èollectiv:e-s· dan-s les :.gràndes 

e11tre::~rises de transport :1~tr au-tobus, est actuellGraont de Jlr5 heures pour les 

transports réguliors. Voir également·sous B, III, 1, b) ot c). 

Dans les autocars et les transports. occasi01mels, la base cie calcul de la ré

I!J.unération est une péric-d0 moyennG de 48 h._, calculée mi·r· une· 11ér:i:o-de fÎxéê à 
de la durée du service 

_l 1avP...nce, de 9 semaines r.~,u !'Ja.xirrt~, à condition que les cinq sixiènea/servdnt 

de base de rémunération. Pc~ur les voyagos qui durent plusieurs j:)urs, on se fonde 

sur un ninimu.'11 è.c 8 h., de travail 'par .jour ..... 

Dans les trcJ,nsports de ;r.J.arcf:l.~ndi~es, la .convc;ntion colloctive -ne con ti o-nt aucune 

disposition sur 1~ duréG de travqi 1 effective. Cœm-.1e nous i' tl.vons cléjà exposé soua 

les points III 11-, a), b}' etc), 2°, c'est 19. notion d0 "durée ciu service" qui est 

la base de la ·ré:clunôr.ation. 1~ cçny0ntion .ool.le.c . .ti:ve cn.tcn.d. par 'le terme 

"diensttij d" (terme ne corr.espondan t pas à 1 1 nnpli tude dont il est question 

dans le"Rijtijdenbosluit"), l'espace de tor.1ps qui s'écoule entre le :1oment cle 

l'entrée en service at la. fin d.u s0rvice, déduction faite des pauses effectives 

pour los re:;)as qui ne dei vent IJas dé~)asser 1 h 1/2 1nu" jour et 7 h 1/2 par 

se:a1aine. .Pour base de calcul, on prend souvent 50 heures et dans les grandes 

villes, 48 heures. . .. / ... 
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En revanche, la convention collective de Van Gond. & Loos ne connaît pas 

la notion de "duré::; de ~·Jrvice" (Llionsttijd.). au sens oxposé c.i-dessus. 

Cette convention conserve toutefois la même cl!êfinition de le:. notion "durée 

de travail". Le calcul 8St basé ici sur ·i5 heures. 

b) temps de dis;ronibili ts sur le lieu du travail : 
~ '• ' 

réponsG ·: solon la réponse donn6o ci-dessus en a), 6°, d~ns le transport régulier 

de voyageurs, cc temps 0st r8~~~éré à 100 % en tant que durée de travail, dans 

la ·raesure où il s 1n.git ê.u service d8 réscrvG. Le tGBps C..0 disponibilité ne fai

sant pas partie è.e la cluré0 de tr2.vctil effective, mais qui constitue on effet 

une partie de la 11 duréG du service" (dionsttijd), est, à concurrenco d 1uno heure et 

demie p~r 'jour et de six heures par semaine, compté ~our rioitié co~~e durée de 

travail effective, après déduction cles :pauses pour los rel)as et dos périodes 

è.'attente d'une deni-heure ou plus. Cei)onda.."lt, des arrangements spéciaux ont été 

conclus, clCXls cle nonbreuses gran(les entreprises, selon lesquels cette pc..rtie 

de la "durée de sorvice 11 est cor1pt8e non pas pour noi tié, rG.ais •3n totc..li té, en tant 

que durée effective de t:re:ve1il. 

Le :c.êne principe s 1 ap~)liquc aux transparts de groupes, à cette réserve toutefcis~ 

qÙe 4 heures de servie e ~:ar jour cu 24 heurG s de servie e l)c.,r semaine au :'JaximuE, 

pGuvont être conptées :;_Jour noi tié et que les heuros ~1G service dû~Jasse.nt cette 

limite s:-~nt comptées cor11ne heures de tre..vail entièr0s. 

K~ ce qui concerne les ~utocars ct les transports occasionnels, voir sous B, III, 

6, a). 
Pour le trans?ort de marchanclises voir le point B, III, 6, a). 

··c) temps c:e disponibilité au dohicile 

réponse : cette notion ne se trJuve plus clans les conventions collectives ac

tuellos. 

d) ter~1ps nécessaire ;pour aller et retour du dorlicile au lieu de tre .. vail: 

réponse : cc tun;)s n'est pas rémunéré, à moins que le travail ne corrl.ID.ence à 

U...'1 autre endrr.it que le rJoint d'attache. 

e) temps dlattentie : 

réponse : voir r>')ur tous les nodes de transport, sous B, III, 6, b) • 

. . . 1 . .. 
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f) temps 3:è parco_1.2:_~~s à vide : 

réE._O:q.§.§. ~ cê temps est rémunéré à P.lein tarif~ 

g) ~raV:~ux de _.E!~.P~~~~~ _9-e fin de per:vice 
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Tépon~~. : ces trr,vaux sont ré1:11unérés. à plein tarif. Voir également 

sous B, III, 6, a), 

h) courtes ~-~s~~·t int~.EE.~.~ions du travail :. 

réponse : C:ans 12 trap.s:r;fort' dë v·oyage.urs~ ne. so:nt rém~érées comme durée 

de travail 1 même J orsque de.s arrangem~nts spéciaux ont été ~onclus, que 

les.courtes pauses et interruptions de travail de.moins dJUne demi-heure 

au point d'attache. Pour les faU$es d'une demi~heure et plus, voir 

sous le pr,in t III, 6~ b) .. 

Bo Selon l~Ri. j tij d.enbesluij,Z',i 1 convient de répc..ndre ainsi aux ques

ti0ns a) à h) ; 

a) notion du trav~il effectif 

rép_9E~ voLe sc us B, III, 1, a.) en ce qui concerne les défin;ï. ti ons des 

not:Lons d 1 mnpli tv.de et de durée du travail. 

b) temps de disp_2n:.bilité sur le li:.::u du travail 

répo~~ ~ ce temps est défini dans le "Rijtijdenbeslui t" en ·tant que 

temps de travai 1 ~ c 'es t-à .. -dire comme une durée comprise dans 1 1 ampli

tude et qui n'es-~ ni une durée de travail, ni une durée de repos .. 

Ce temps de disponibilité est par conséquent considéré coiJirte faisant par

tie de 1 1&nplitude et non de la durée du travail. 

c) t_emps de disponibilité au domicile 

'p 1 • ' re onse : n ex~s~e pasG 

d) ~ nécessaire pour aller Gt retour du do~icile au lieu de travail 

réponse. : ce tenps n 1 est conpté comnie nmplftude, ·quo lorsque le travai 1 

commence tm Ucl'l autre endroit quG le pç,int d'attache. Dans ce c~s, l(irs

que le travaille~r ou le conducteur propriétaire conduit pendant ce temps 

un··:véhioule, ce "temps est considéré comme durée du tr!lvo.il ; aut:r,~~ent, 

seulement comme "tomps d 1att.onte", c'est-à-dire, comme. p~rtie intégrante 

de 1 'ampli tude .. 

. .. 1 . .. 
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e) temps dlattent~ . 

réponse : voir sous B ·~ III, 6, B, b). 

f) ~e~s de parcours à vide 

V/VII/4674/62 - F 
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répon~: ce temps eet compté aussi bien coome amplitude quo co~me 

durée de trav~il. 

g)- tre.vaux de pré·para, ti on et de fin de service 

réponse : ces travc;.ux sont compt8 s aussi bien comme ampli tude que comme durée 

du tr2.vai 1. 

h) courtes pauses et interruptions du travail 

r~ponse : les interruptions de moins de 15 minutés pende.nt la durée du 

travail, ou, le cas échéa..-r1t, pendnnt le "temps d 1attentou (en t~ .. n-t_qÙe 
• .. 1 •••• ~-· •• • • 

partie intégrante de l'r~plitude), sont comptées dans 1~ durée du t~a-

vail, ':"lU comme tstemps dtattente 11 (:G:'est-à-dire en tant que p.?.rtie ~de 
t 

1 1 ampli tude) .. 

7. Q,uelle est la durée maximum de conduite? 

.. a) sans in terrup ti o:;:~ 

réponse il est interdit de conduire un véhicule, en état de grande 

fatib-'Ue. On con~id:Jre qu'un conducteur a atteint ce stade, lorsqu'il 

a conduit un véhicule pendant plus de 5 h-3urGs, sans int:.;rruptiQn d'une 

demi-heure au minimum, à moins qu 1 il ne cr'lnd"'J.i se sslan un horr:dre q-..::.~ 
•'' 

prévoit un nombre suîfisant d'interruptions de moins d 1uns demi-heure, 

sur une période de plus de 5 heures. 

Il faut souligner q~e l'interruption obligatoire d 1une demi-heure n 1é-
quivaut po.s nécessairc:ment à un repos·. 

b) par jour 

réponse : 

1) d.an~l~s tE~SP2_E_~s intérieu~ 
Pour les transports i.ütérieurs, la durée do conduite n 1est pas limi

tée directe111o.nt, m2.is indirectement, par la durée du travail maximum 

autorisée. Celle-ci est de 10 heures~ ot de 12 heures deux fois par 

semaine e.u maxim~n, 

... 1 . .. 
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2) tr~~sports internationaux 
~--~---------------------

En revanche, dans lGs transports internationaux, la durée ·èie···condÜite 

est directement limit6e à 9 heures. 

c) par semaine 

réponse ; dans los transports intérieurs aussi bien que dans les trans

ports internationaux, la durée de conduite h~bdomadaire n'est limitée 

q_ue d'une mnnièro i11dir-ecte, par la durée· maximwn de travml autorisée. 

Celle-ci ne peut dépasser ni 51 heures par semaine en moyenne pour une 

période ininterrompue de 3 semr:,inos, ni 55 heures par sem2..inu. 

d) pour tou te ~u tPe périodè --d'tf référence 

r8ponse : voir sous le point III, 7, c). 

IV. DUREE DU REPOS 

1. Que 1 est le régime des pau s.::~ s ? 

réponse : le "Rij tij denbG slui t" ne contient aucune di sposi ti on. sur .les 

i!lterruptions. Il n 1 existe Èt. ce sujet quo les di_sposi tiens exposées sous 

le point B, III, 7, a) et rGglementant·lcs interruptions après une pé

riode déterminée do conduite. 

Les conventions collectives contiennc;nt, cnmme nous l'avons déjà ·exposé srus Je 

pmntB, III, 6, A, a) ot b), des dispositions réglomentant les pauses pour 

lBs repas. Il :ne s 1agi t toutefois que d'une ql;l.estion de rémunér::ttion. 

2. Quelle est la duréG minimum du repos 

i) entre deux presta~ions de travail ? 

réponse 

1) dans les tr~n~E~~~-in~Eicurs 

La durée du r~_pos wL.1imum ent:re de~"'< :p&riodes de service successives, 

doit être pour le p8rsonnel des autobus ot dos c~1ions, de douze heures 

au minimum. ToutefGiD~ cette clurée peut être romanée à 10 heures, deux 

fois pe .. r semain~, po:.1.:c le pGrsonnel des· canion-s, at· un~ fois par semaine, 

pour le personnel des autobus. 

. .. 1 . .. 
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Dans les deux cas, la durée du repcs peut être ra~enée à 10 heures, 

lorsque deux conducteurs sont présents sur le véhicule. 

Dans.les transports pB.r autocars, la durée du repos pe~t être ramenée à 

10 heures entre deux vo~~J.ges, du 1er juin a-;.1 1er septembre. 

2)·~~~R~rt~ i~tornatio~~~ 
Pour le transport de vo,)rageurs, aussi bien que pour le transport de mar-

chandises, 1~ durée du repos doit être d'au moins 10 heures consécutives, 

pendant une période de 24 heures calcul8e à partir du co@nencem~nt de 

l'amplitude. Elle peut, toutefois, être r4senée à 8 heures : 

a)une fois par période de 7 jours ; 

b)lorsqu~ deux conducteurs se partagent la conduite du véhicule et 

qu~ c..~lui-ci est m-q._Yl.i d 1une couchette. 

b) par semaine ? 

réponse : on n~ peut répondre à cette ques·tion, qui concerne la durée totale 

d~ _ r.~~-~~ .. -.?~.?.~.~~~?:~~.i~e .. '. ... t. ? .. ?.~~r~~. ~~ ~?~~~ .. d.~ repos obligatoire, que sur 
la bas~ de calculs tenant compte du jour de repos obligatoire (36 heur(~s 

. \ par se1:.1a1ne J. 

Selon les calculs des syndicats, on doit tenir compte des cas suivants 

1. E!_Ur les transports effect~és sur le territoire n~,!io:e;~! 

a) transport rég~lier do voyageurs 4 fois par semaine 12 h de rapos 

b) transport de mardhandises 

1 " 10 " 
1 jour d.e repos obligatoire de 36 heures 
au total : 94 heures de repos 

3 fois par semainG 12 h de repos 

2 lO 

1 jour de renos oblikàtoir~ de J6 heures 
au total : 92 heures de repos. 

. .. 1 . .. 
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Lorsque le donducteur suit un horaire1 le jour de repos obligatoire 

peut être réduit à 30 heures l fois sur une période de deux semaines, 

si cela. est nécessaire _pour des ~aisons d'alternance des équipes. 

Dans ce cas, la moyenrw-~&~a iurée minimum totale de repos par semaine, 

sera réduite de 3 heurGs, c'est-à-dire, qu 1 elle sera ramenée_à 91 heures 

pour le transport régulier de voyageurs, et à 89 heures pour le trans-· 

port de marchandises. 

Il convient· d 1 observor que les syndicats n'ont pas établi. le calcul pour 

le transport par autocars. Si l'on se fonde sur le régime mentionné ci

dessus, la durée mininu~ totale du r0pos devrait être calculée c•mme suit 

c) transport par autocars : I du lor septembre au ler juin : 
voir transports réguli~rs de voya,eurs 
94 lH~ures 

II du 1er juin au lor septemb~e 
5 fois par semaine 10 h de repos 
1 jour de repos obligatoire de.36 h 

au total ~ ~6 heureè de repos. 
Les ss~dicats n 1 ont p~s non plus é~~bli do calcul potœ les tr&nsports de 

marchandises, lorsqu 1il y a de~~ conducteurs. Dans oe cas,. le calcul figuranv 

ci-dessus en II, pour los autocars, est valable. 

Toutefois, ~n peut se deoundo~ si, pour tous ces c~lculs, il a 5té tenu suf

fisar!llllent compte du fc .. i t que pour les tr?..nsports intéri~urs, la duré_G•=_du .repos 

n'est pas calculée sur 24 heù.res, niais sur la .. pério.de s 1 6c~~la~t e1~t~e deux 

amplitudes. En outre, cet exposé ne mentionne pas tous les cas venant en lj_gne 

de compte. Il.en résulte que cet endemblG do problèmes devrait être examiné 

.. av'eë'"les "ür':,~<~-~i~·:!l. tî,cns co~péte~ tes. 

2. 2~ports i~!~Ena tiona.ux 

Les calculs suive.nts, qui s'appliquent c.ussi bien c..u transport de voyageurs 

qu'au transport de Etarchandises, rc:posent sur le f2,i t que la durée du repos, 

dans ·les t.r.ansp.ort"s· inta.rna:tionaux, ést toujours calculée pour une période de 

24 heures. Pour cette r~ison, ces c~lculs pourraient être considérés co~~e 

exacts. 

. .. 1 . . 0 
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·I 1 conducteur-·: 4·fo·is par semaine, 10 heures de repos 

l fois par seBainc, 8 heures de repos 

1 jo·:~r de rGuos obligcJ. toirc de 36 heures. 
au to ~al ,: $4 heures. d_e. repos .. 

r·r 2 conducteurs p~~r véhicule équipé d'un" couchette 

5 fo]_s par sers.ainG, 8 heures de repos 

1 jour d~ repos obligatoire de 36 heures 
a~ total : 76 heures de repos 

c) pour toute autrç période de référence ? 

réponse. : Y.() ir,. $.OUS :La poin.t B, IV, 2, b), les rensei~n.enen ts .concernant 

l'alternance des équipes. 

3. a) Existe-t-il un jour de repos hebdomadaire obligat•ire et combinn 
d'heures payées- non payées- doit-il comporter au minimum? 

réponse : le uRi.jtijdenbeslui tn disposa qÙe cl:c.que semaine, pour les trans

·ports nationaux aussi bien qu'internationaux, une période de 36 ·heures de 

• repos oonsécutives doit englober au moins 23 heurGs d 1un même ·jour civil. 

Ces heures ne sont pas pâyées. Cow~è cela a déjà été exposé sous le point B, 

IV, .2,. b).,_. ÇJ~ .. repo.s. peut, . .lorsqu 1il s'agit des transpor.ts .. nationaux 1 être ra

mené à ~0 heures 5 une fois p?...r p6riode de 2 scmainGs, lor.squ 1il s 1 ngit.do 

travai 1 par é quip~ ~. 

Le "Rijtijdenbesluit" exig"e que, df~ns _les transports internationaux, la durée 

de repos comprenne autant que possible un dinanche ou un jour férié. 

En o~tre, les conventions collectives stipulent qutil ne sera pas. travaillé les 

din1anches, les jours îériés nation2.ux ou les fêtes chrétiennes gé_:r:-é.~alement re

connues, à @Oins que la nature OU l 1intérêt de l 1 entrGprise ne l'exiGe! 

c 'ést·· évi'dèrtlifiè'tft""lè co..s ponr. le transpor't'. de' vo:rabeurs. 

En revanche, le "Rijtijdenbesluit 11 interdit, po·lu' les transport~ d.e aarq.han-

dises, de trav~iller le din.~che ; cette interdiction·est assortie d'excep

tions comne celle concernant lo transp{)rt de marchandises périssables, par 

exemple. 

. .. / ... 
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b) Quelle est la nature et l'importance des dèrosQ,tions envisagées pour la 
matière visée sous-;) ? 

réponse : aucune 

4. a) Quel es·t le nombro de jours· dë:··congés pe.yés par an ? 

réponsEi : selon les conventions collectives, los travailleurs. on~ ... droit à 

15 jours de conbé payé par an ; les travailleurs, dont l 1 ancie~~eté dans 

l 1 entreprise ~~st de 25. Jt 40 ans, ont droit à 18 Gt 21 ,jours de congù payé 

par an 3 respec·tivornent. 'Les· snnedis sont comptés- intégralement comme jours 

de congé. 

b) Q".lelle est la nature et l'importance des déro{;ations envisas:;ées .POù:i:' la 
matière visée sous a) ? 

réponse: les conventions collectives prévoiont_la possibilité d'unG certaine 
. . . . 

déduc·tion .. en· ·ca·s· ·de .. t:.alt.die'"Pro1ongéci .• · ·· 

Il est, en outre, prévu que, si le con5é n'a pu.être pris pour de.s .r~is.ons 

de service, la rémunération .4Gs jours de travail effectué pend2.nt là. pé-

riode de .congé prévue .. Gst majorée do lOO rfo. •. 
Normalement, les congés sont effectivement .pri·s, 

5· a) Q.uel e.st le .nombre de jours férié·s· pa.r an, sE.ns ;prestation. ·ae tr.aV.ail 
• "' , ? non payes - payes . 

réponse : solon les conventions collectives, il y a 7 jours fûriés pay .. ~.s. 

le jour de 1 1 cm., le lundi d.e Pâques, l 1.t:\.sc8nsion, le lundi d~ Pentecôte, 

les 25 et 26 décembre, l'anniversaire de lc:.1. Reine.y 

Dans le sud du pays, quolques entreprises r:.d.mettent éb'aleJ~ent certains 

jours fériés catholiques comme jours payés sans prestation de tr?"vail, en 

les imputant par~ielleme~t sur lo conbé armuel. 

b) Suelle est la nature et des déro?ations OUl' 

la matière visée sous a 

réponse : les conventions collectives stipulent que le travail est autorisé l~rs

que la nature ou l 1 inté:rêt de llontreprise 1 1 exige. 

. .. 1 . .. 



- 23- V/VII/4674/62 
orif;. : D 

6. 2uel est le régime de~~urs de compensation dans le cas où la 
durée normale ·du trf',v:,_il a été dépassée par le travailleur pend.s.n t 
une certaine périod.§:. ? 

F 

EiJ2..<?n~ : comme nous l' :.::..vons déjà exposé sous le point B, III., 1, la no

tion de la Udurée norme,le .du travail" n 1 existe pas aux P8.ys-Bas,. ni dans 

lo "Rij tij denbeslui t", ni.:. dans les conve·ntions collecti VGS. 

Toutefois, la convention collective relBtive aux tr~nsports de mP~chan-

dises mentionne la notion ttdurée du service" (dientsttijd), en tant que 

base de rémunérs.tion (voir B, IV, 4, a), b) etc). Selon cette ,convention, 

1 1 employeur a le droit dtaccordc::r des heures de compensation pendant t.me 

période de deux set1ain·2s consécutive à la semaine ou à la période e.u cours dG 

laquelle les heures supplémentaires ont été fourr_j_es .. 

Dans ce cas, c.,n :loi t vr.;rsc;r, en outre, la mA.jore,tion sp~ciale prévue pour 

les heures supplénen taire s. 

Dans le transport rét:,''ülier de voycJ..geurs, lorsque la durée T!loyenne effective du 

travail de 48 heures ?~r senaine est dépassée .pendant uno partie (par exemple, 

quelques semaines) de lg, période convenue de 9 semaines au ms.ximum - qui est 

à.. la base du calcul d"h<?ures suppléillenté1ires (voir peint B., III, 4, a), b). 

etc), 011 peut égnlerr;.ent accorder des jours de compensation pendanii la période 

convenue. 

Il s'agit d'éviter qr~e la moyenne de la durée du travail effective de 48 heures 

(ou souvent D.aint-3nant 45 heur;as) ne soit dépassée sur l'enseable de le. périodo 

convenue. 

7. Qu.èl est l:.; rGf?liDe des jours de compensation en cas de travail effectué à 
l'<"'ccasion : 

des jours fériés ? 
des dimP .. nche s ? 
des jours f~riés coïncidant avec un di;nanche ? 

rénonse ~ l.es conventions co.llecti ves pour le transport de voyc .. geurs ct le 

transport de ::ue.rchandises stipulent que les trr--.ve1.ux eff8ctu8s le dir.wnche ou 

les jours fériés, pou~ront, soit être renplac8s par dos jours de conpensation, 

soit donner lieu à t:.n.e r8nunération correspondant àu salaire d'une journée de 

tr2.vail. Au cas où une telle rér~1unérati.on compensatoire est accordée, le mon

tant doit être aup-1on té do la smnnlG à 2.cqui tter au titre de l'impôt sur le 

salaire~ à condition que le travailleur travaille un jour férié ne corncid2llt 

pas avec un din2.nche, ou qu 1 il soit libre an SG:Gle.ine pend&YJ. t le jour de repos 

accordé en ror.1plac0m.~nt du dia? .. nche. 

. " . 1 . .. 
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Quelles sont, pour les travailleurs féninins et les jeunes travailleurs, 

les .di.sp.o.si.ti.ons.:.-sn.écisües ..con.cernant· c- .. · 

... ;;,) i tho~'~ir~ du. tr·~~ail ? 

rép•~nse : il n; existe aucune disposition spéciale p()ur les travailleurs 

féminins. Les jeunes travailleurs de moins de 18 ans ne peuvent fournir 

aucun travail entre 19 heures et 6 heures. 

b) la durée du travail ? 

réponse -: aucune 

c) l'horaire de renos? 

réponse : 'vr;ir sous les pc in ts B, V, a). 

Les jeunes travailleurs sont, en outre, toujours libres le dimanche. 

d) la durée du •repc·s ? 

répense : ·il n' exi'stè de·s dispositions s·péciales q,ue po'ur les transports 

nationaux. Les cas étudiés S·"~US le pl")int' v, rv, 2 et dans lesquels 

~n peut réduire la durée du repos, ne s'appliquent pas aux jeunes tra

vailleurs .. 

Par oonséquent, la durée ininterrompue du repos des jeunes travail

leurs, entre déUx arr~plitude.s consécutives, ne 'peut être inférieure 

à 12 heures. 

Uaturelleme!lt, la. durée du rep)S hebdomadaire s 1en trouve également 

~ugmentée., 

fu. REDUCTION DE L.t·~ DUREE DU TRAVAIL ET ACCROISS~'IENT DE LA DUREE 

DU REPOS 

Quelles· sont ·:tes pèrs:pèctives· de· Ii1bclificatioi1 eventuëlle concernant 

les points traités ci-dessus en fonction de l'évolution p~évi~ible de 

a) conventions multilatérales et bilatérales ? 

rép(nse g :-.n peut s'upposer que les Pays-Bas ratïfieront la ·éonventicn 

sur les conditions sociales dans les transperts routiers, ouverte à la 

signature à Genève, au mois de janvier 1962u Etant donné que cette 

convention s'écarte en ce qui concerne certains points de l'annexe A, 

(sur les conditi~.-ns d 1 .e~loi du persormel dan~ les transports .. routiers 

internatic.naux) de 1 1..;\ccord général portant réglementation économique des 

transports routiers internationaux, signé le 17 mars 1954 à Genève, que les 

Pays-]as ont repria dans leur législati~n sur les transports internatio

naux, ls. rs.tificE<. ti ')n pourrait donner lieu à certaines m.odifica tions de la 

législation en vigueur, mais non cependant à une amélioration sur le plan 

·social. . .. 1 . .. 
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b) dispositions législatives et réglementaires? 

réponse : le gouver!1er1ent a l'intention de ramen:er à 48 heures. par 

semaine la moyenne de la durée du travail, qui peut être, actue_llement, 

selon-··le -"Ri-jtfj-denbesluit" de·51 heuros au maximum~--

c) conventions collectives ? 
-. .J 

répons~ :· corn.Tile cel:~(. ressort du pnint B, III, 1, A), b) et c) et d,u 

point B, X, 2, les bases de rémunération indiquées dans les conven

ti1ns c'ollectives, r'nt été rêdui tes récemment. Cette règlementation 

provisnire sera remplacée, au moment de l'entrée en vigueur des nouvel

les conventions collectives, le 1er avril ou le 1er mai prochain, par 

une règlementation définitive.. Bien qu'il ne s'agisse, dans les con~ 

ventions collectives, que de bases de rémunération, une réduction de ces 

bas'es pourrait avoir o:ertaines incidE:~nces sur la durée effective 

. du .·trayail_, .. surtout. dan~_. le. t:r;-anspo:r;t régulier de voyageurs. 

VII.. CONTROLE 

1. Coinment est organis~e, sur le plan administratif, 1 1ins;pection dù. 
•. 

travail dans les transports routiers ? 

rép~nsc : sel~n les dispositions de l'article 8 de la loi du 9 novembre 

1938 (Rijtijdenwet) ce sont les fonctionnaires de l'inspection du tra-
. . 

vail, mentionnés à l'article 77 de la loi sur lE: travail de 1919, ainsi 

que les fonctirnnaires de J.Yinspection d'Etat de transports, désignés 

par le ministre de's transports, qui sont chargés de ce contrôle. 

L'article 42· de la loi. du 13 septembre 1935, relative. à la règlementa-

tion' de 1a circulatio1~ sur les voies publiques, contient un? disposi-

tion a:n:alogu.~ •. L1inspectton d 1Etat a été instituée par arr&té royai 

du 12 juin 1936? Elle -est chargée, conf.Jrmémen-t à l'article la,.de -~-· 

surv8 i11Gr les transports, et de veiller à l 1 obse.rvati~n et à 1 1 application 

des dispositions et rsglements qui s 1y réfèrent. 

En outre, c 1est à ls police qu'appartient le pouvoir de contrôle • 

. . . 1 . .. 
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D'une façon générale, l'inspectinn du travai.l s 1occupe.de la surveillance 

des transports pour compte p:::·opr(;;, et l 1insp.ection d'Etat du contrôle des 

transpcrts professi ::nnels. 

2 .. Existe-t--il une in:sp.ection médicale du travail, et, le cas échéant, 

comment est-elle organisée ? 

réponse : il n 1y a pas d'inspection médicale du travail. Comme il a déjà 

été indiqué dans notre réponse à la question B, I, c ), il n'existe qu'un 

certificat d'aptitude, qui doit être renouvelé tous les 5 ans, et,· en ce 

q~i concerne le transport de voyageu~s et les transports internationaux de 

marc?andise.s, U...V).e attestation médicale dont la durée de validité est de 5 
ans. 

On envisage de créer.~ un service d 1 inspecticn médicale du travail. Hais, 

selon toute probabilité, cela ne sc fera pas avant un ou deux ans. 

3. Quel est le nombre et quelles sont les qualifications professionnelles 

des agents chargés directement du contrôle ? 

répont'e : e.u total, 100 fonctionnaires sont chargés du contrôle. Il exis

te, outre ces fonctiorm~ires (contrôleurs. de l'inspection d'Etat des trans

port), qui sont chargés surtout du contrôle des transports pro fe s·sionnels, 

une police spéciale de la circulation dans les grandes villes. La plupart 

des contrôleurs de 1 1ins:pectio::a d 1Etat des transports, reçoivent une forma

tinn en matière de pnlice, e·t ils doivent :J..voir en plus des connaissances 

spécie.les. en,. matière de législation des transports. 

Le nombr·J d 1 agents d.ê:: 1 1 inspection du trs.vail, chargés du contr8le des 

transports routiers, nta pas été communiqué aux services de la Commission. 

4. Quels sont les po1..1.voirs des agents chargés directement du C{)ntrôle ? 

réponse : les agents chargés directement du contrôle disposent de pouvoirs 

de poursui te i·llimit6s. En règle générale, le contrôle s 1 effe.ctue sur les 

voies publiques et au siège des ·entreprises. 

. .. 1 . .. 
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Conformément à la tâche qui incombe à l'inspection d'Etat des trànsports, 

les agents doivent veiller, comme il a déjà été exposé sous le point 1, 

à l'application et a:1. respect de toutes les dispositi·ons relatives aux 

~ransports. Il en découle que ces agents doivent avoir accès aux véhi

cules automobiles, 0.ux administrations et aux ateliers de l'entreprise. 

Un agent peut verbaliser la pGrs'lnne coupable d 1infractiP·n à la loi. 

Ce n'est que lorsque la poursuite du v~yage est susceptible de con~tituer 

un danger.p0ur la circulation, que l 1agent a le pouvoir, en vertu de 1 1ar-

. ticle 25 de la loi portant la règlementati~n de la circulation sur les 

voies publiques, dfinterdir au conducteur de poursuivre son trajet. 

5. Quel est le cham-;J cl 1 ac ti on du contrôle et le domaine d 1 ap·olica ti on de la 
r&glementation du travail dans les transports routiers, tant en ce qui 
conce!ne les transpArts effectués par les salariés pour le compte de leurs 
"ëüï'pT<ryettrs, gue pa:ra.ë'S conducteurs propriétaire-s ? 

répnnse : les salariés sont assujettis à un contrôle, dans les transports 

pour co~pte d 1autrui, aussi bien que d&~s les transports pour compte pr~-

pre. Les conducteurs propriétaires ne sont assujettis qu' e~u contr8le por

tant sur la durée d0 conduite. 

6. Quels sont les pr-incipaux points sur lesquels porte le contrôle de 
l'inspecti0n du travail dans les transports routiers ? 

a) durée du travail 

réponse : oui. 

b) ampli tude de la p_erio~1e de travail 

- quotidienne 

répo~ ~ oui· 

-~ hsbdomad:;;.ire 

rép~ns.e : "ui .. 

- autre néili.ode 

·répcnse ~· oui, on se fonde sur la période de trois semaines, mentionnée au 

point B, III, l, e). 

. .. 1 . .. 
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c) durée me.~ do conduite 

réponse : oui. 

- 28-

d) régime des interruptions de travail 
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réponse :ce contrôle ne s'exerce que sur les transports réguliers, dBns la 

mesure où des horaires existent. 

e) heur~s s~Pplémentaires 
réponse ~ ià. notion d'heures suppl8mentaires ne figure pas dan's la loi. 

Cnmme il a déjà été t'~Xpt:'sé sous le p~in t: B, III, 4, le 11Rij tij denbeslui t" 

prévoit toutefois la Pf'SSibili té de dérogations à ~'application des dis

;posi tiens relatives à la durée du "l:!ravail maximum autorisée et à 1 'ampli

tude. Les heures fou.rnies, dans ce cas, en dépassement des limites fi-

. x~_es _;pa:r-.. le HRijtijd8nbeslui t"; ne sont pas désignées dans la io~ sous le 

. nom .dJheur-ès supplénontaires, mais pourraient ·dans une certaine. mesure, être 

·qualifié~s de telles; Le .. contrôle, s'étend également à ces heures. 
!'• 

Seules les conventio~s collectives de l'in ustrie des transports contien-

,. nent des disp~si tiens sur les heures supplémentaire?. s' mais uniquement en 

ce qui concerne le cc,lcul des s2.laires. Les services chargés de contrôler 

les salaires vôrifiGnt si lG calcul de ces heures supplém6ntaires est 

exact .• 

f) repo; .quotidien et -repos· hebdomadail"'e 

réponse : oui. 

g) aptitudes physiaues et profesionnelles 

réponse : elles ne sont contrôlées; ·ni ·1Ja..r les agents de l'inspection 

d'Etat des tTanspo~ts, ni par les agents de l'inspection du trava~l, mais 

uniquement par la police. 

h) autres points 

ré pense. : aucune. 

(. Q.uelles sont les :·.1éthodes d 1inspecti"n en ce gui concerne le lieu ot la 
fréguence du contrôl~ ? .. 

réponse : le contrô}.c s 1effcct1._,.o c.u siège des antreprises et sur les voies 

publiques.. On contrôle, en outre, pendant deux jours tous los deux mois 

si los dispositions è.u "Rijtij<lenbeslui t 11 sont observées. 

. .. 1 . .. 
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8. Quels sont les mayons de contrôle 

a) livret individuel de contrôle ? 

réponse : oui. 

b) documents e.drninistrél.tifs de l 1 entre;erise? 

réponse : oui. 

c) autres moyens de contrôle ? 

V/VII/4674/62-F 
orig- D 

réponse : pour chaque voy2:.gG effectué par un car touristique fiur le . terri

toire national, OU à .l 1étrange::r•; l'entrepreneur doit ?.drGSSQr ~e demande 

d 1autorisa.tion D.ccomp:tgn~e d'un horaire, à l'Inspection d'Etat des transports. 

L'inspection vérifie si 1 1 amplitude, la durée du travail ct la durée du 

repos, prévues par l 1 hor~ire, correspondent QUX dispositions législ3tives. 

9:·• Quels ·sont les p~ints sur lesquels le livret individuel de contrôle du 
conducteur doit donner des informations ? 

a) nom et adresse de 1 .. ' employeJtir 

rsponse : r'Ui. 

·b) pom du conducteur 

répons~ ouL 

c) date ou période à laquelle se·réfère la feuille 

répcnse : r-ui. 

d) début et fi~ des pé~iod~s de ~ervice 

rénonse : 1? .. dur6e elu travail .ot-l 1amplitude doivent être"notées dans. 

le livret. 

e) début et fin des p~~iodes de repos 

réponse : en ce qui concerne:; les receveurs et conducteurs d 1a'...ltobus; pour 

l~squels un hora.irq do service o. ôté 8tn.bli, la durée des repos 13t les· 

temps d 1attont6 ne doivent plus être enregistrés depuis le lor janvier 

1962. 

. .. 1 . .. 
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f) nombre de kilomètres parcourus sans interruption pour chaque 
période de conduite 

répons(~ : non. 

g) autres P<~ints 

réponse : une listG 6numérant los livrets de contrôle remis, une iuil

le matricule, contenn,nt des indicatitlns rcle.tives à l 1identi té, et une 

photo, l'indication du point d'attache et les copies des relevés hebdo;... 

madeires rGmplis. 

10. Q.uellos sont les :t>,~sponsabili tés des empllyeurs, salariés et conduc
teurs propriétaires en CG qui concerne l'application de la règlemen
tation du tra.ve..il ? 

réponse : l 1 omployeu:::- .Jst r(:sponsable en premiGr lieu du respect de la loi. 

Toutefois, il ne peut 3tro rendu responsable des infractions commises, s'il 

a donné les ordres nDccssnires, pris les mesures adôf!uates, mis les moyens 

nécessaires à la disposition du perso.nnel, et ex·..:rcê le c·on.trôle nécessaire. 

11. Quelles--so·nt le's sanctions. en cas d 1infracti111n à la règlementation du 
travail ? 

réponse : en cas d 1infraction à la règlementation du travail, il est pr6-
vu des peines dfamende jusqu'à 300 florins ou une peine d'emprisonnem~nt, 

jusqu'à un mois, ot, dQnS cortaius cas, le retrait du permis de conduire. 

Le contrevenant ne peut être puni dc·~~~son, que lorsqu'il a 0té constaté 

que le livret de cor.~.-tr61e 2- été tenu ~~icmnent d'une façctn erronée. 

VIII. SITUATION SUR LE PI.;\N PRATIQHE EN ~1ATI•ERE DE DUREE DU TRAVAIL E'J:' J):$.: 
DURÊE l){J 1RÊPDS ., ,.. · .. \~ ... :·.· ; .~': ..... :·· 

Danq quelle mesure lGs dispositions concern~t ls durée du travail et la 
~urüe du reu0s sont-elles respectées à l'heure actnelle ? 

réponse : :en ce qui concerne les dispositions relatives à la durée du tra

vail et à la durée du repos, les infractions à la lei dans le transport 

régulier de voyageurs constituent une exception. 

. .. 1 . .. 
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En revanche, des infr2.ctions :J.ux disposi ti•ns du "Rijtijdenbeslui t" sont 

oncor~ souvent constatées de.ns le transport e.ccasionnel ct le transport de 

marchandises. C'est ~insi que 3.642 procès-verbaux ont été dressés et 

18.614 infractions const~tées, Gn 1960. Cependant, les peines très sévères 

prononcées auront sc:,ns doute pour effet d''inci ter au respect de la loi. 

L'exception majeure, Jst sans doute const.ituée pE~ l'entreprise d~ trans

p~rts automobiles Vuu Gend en Loos, qui respecte les dispositions relati

ves aux transports routiers. 

IX. ALLOCATIOl~S ET INDflvliTJrrES 

Qp.elles sont les allocations ou indemnités prévues pour 

a) la nourriture ? 

~rép-nae : sui~ant les conventions collectives, la règlementation suiv~nte 

est valable pour los transports aussi bien de personnes que de Tiarchandises 

1° trafic intérieur 

a) :mn dehors du lieu d 1o.ttache :' rembours'ement dos frais réellement encourus 

dans la li mi te des mon tt.tl'l ts maxima suivants 

repas ehauds : 3, 50 Fl (service com:p~is) f. 

logement avec petit d8j euner __ : _51.25. F~. (.service compris) 

repas froids : 2,00 Fl (service compris) 

b) lorsque le service 8n dehors du lieu d 10ttache dépasse 8 heures,· indem

nité de conso::illlé:.tion pour le nont2.nt des frais réellement üncouruu -avec 

un m&ximum de 0,90 Fl (service compris). 

2° trafic intcrnation~l 

remboursement des dép~nsos raisonnRbl2s pour le logement et 3 repas. 

Les systèmes appliqués effectiver:h}nt dans le trafic international varient 

encore considérablement selon los ontreprise~ et le Tiontent des allQcations 

dépend souvent du pays do destination. Pour les voyages vers la République 

Fédérale d'Allemagne, par exei1plG, on paio aouven t de 16 à 18 DM p2.r jour. 

A c8té d'une allocation journalière, une allocation par vc.yage est souvent 

payée, qui d6pend de l~ dur8o du voyage et de la distance. 

,. .. / ... 
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b) les vêtemènts de travail ? 
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réponse : en général, les vêtements do trav.::,il ne sont fournis par l'entre

prise. que df1!ls los trr.,nspor'ts de personnes et chez "Van Gend & Loos". Lo 

m~ntant de la particip~tion du travailleur diffère d'entreprise à entreprise. 

c) le logement ? 

r~pons~ : pas d'allocetion. 

d) les frais de 'dé]2l8.cemont ? 

réponse : suivant le a conventions collect~ves,; les frai·s· ·de voyag? ré"t3l-

1ement. ~ancourus, sont :r.<::niboU:rs6s à 1' employé qui travaille en dehors de 

son lieu d 1 a ttuc!le' c.u ssi bien dans les transports de person..YJ.e's qu~. · .. d.·e. . r 

marchandises;~ à condition, toutGfo.is,_que le VOy~ge ~ 1 ait. pU être effec

tué par des moyens de transp-ort qu1_.:.ïfTaùràiènt pas donné lieu à des frais. 

e) la sépara ti on ? .. 

réponse : les séjours prol~ngés en dehors du lieu ou du p,int dlattache, 

font 1 1obj3t de réglcr.r1cntn.tions p~rticulières en vertu desquelles. ~.1 est 

payé des indemnités de séjour Gt de frais de.déplacement. Les s9jours 

de courte durée en dehors du lieu du point d•att9tche tombent se.us le 

coup d0 la réglG~Gntation visée sous IX a). 

f) guilificati~ns profvasionr!clles ? 

-différen tG s sor.te s d.o perm s de conduire 

rénonse : pus d 1inde2nité. 

-entretien et réparation du v8hicule 

réponse : pas d'indemnité. 

-travail administratif 

réponse : pas d'indennité. 

• 0 • 1 . .. 
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-connaissances linguistique~ 
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réponse. : c.ucune réglemGntation n'est prévue dans les contrats collectifs. 

Néarunoins, cert&ines :ntreprises accordent une petite indemnité pour con

naissances linguistiquGs. 

-autres q"9;alificê. tii·~_.J2rofe ssion..11.ello s 

réponse. en règle génorc.lc, nn peut fo..iro remarquer que, bien qu'il ne soit 

pas versé d'indermité spéciale au titre das caractéristiques visées ci-des

sus, sur le plan prati:{ue, l-:;s conducteurs qui possèdent uno telle qualifi

cation sont, d<:ms le on.dre du régime dos salaires existant, b2.sê sur le 

principe de 1a clé1ssiftc2.tion dans les catégories ~n fonction de l'activi

té dos intéressés, classés dans une catagorié de SQlaircs supérieure. 

Dans ce cadre, il convient égalo1rLont do ci ter le "Meri t-Rating-System", qui 

est appliqué dru1s m~intes entreprises de transport de narchandises et de 

v~ ... yageurs. Ce sysiè1:1e prévoit 1 1 attribution d 1une prine exceptionnelle de 

rendement de 0 à 1,5 <J~ d.u salaire do be.. sc, ce en quoi l 1 indowni té moyen-

nG de l 1 ensc;mble de l'ontreprise est fixée à 8 7~. Les critères sur les

quels est bo.sé co sytè1~1o portent, entre autr8s, sur les soins apportés à 

lléquipehlGnt de l'entreprise et l'exécution de travaux administratifs. 

Enfin, il convient d<) !·lontionnGr q_uo les contrats collectifs prévoient 

1 1 attrib'\ltion d 1une nprime pour diplôme" aux conducteurs qui ont obtenu 

ce quo l'on appelle lo diplf.me B. Cette prime est fixée à 3,70 Fl hol

landais par sem~ino. -Van GGnd & Loos : 4,50 Fl par semaine (voir 

aussi II b, c, d et d). 

X. SALAIRES li}T PRL;fES 

15 Quels sont les salaires conventionnels de b~se uour chaque catégorie 
j.c perso_E1?-es visées .E.f!! le présent auestionnair~ 

a) travailleurs nascul:l_ns ? 

réponse : pour le pe~·sonnel dos ûutobus (personnel roulant) âgé de 23 ans 

et plus, les salaires hebdomadaires suivants, majorés de 4 Fl pour compen

ser une augmentation o..~1téri0ur3 des loy8rs, sont actuelle:nent en vigueur : 

... 1 ... 
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r~---o'i""-....:0~ ___ .. tfi, .. _ --·-- .. -~-...-- ... -·-··-·-.,.-•T" .. ,., . ......,.,..,._ .. ,-. --~-·--- .. -· -·------- ~ 

l:-te_' _go_r_i_c ~-d-e -·~~~~~~~:J·-~~~~~' =-~~: ·~= (:_ ~~3 ~._c_ ~= .4 =-T--5-.· ~. .'. 
1 t ! ; 
\catégorie· 1 1 i 
2inimum 64}52 63,32 ! 62,12 65)72 
japrè s ur. an 66, jO 65,10 63,90 

60,-92 
62,70 

i 
!ce.. tégo!:'iü 2 
~i~mum 
:après 1.1.r ... an 
l' 

l t # • -ica; GgorJ..e j 

~in~mum 
ja:pre s un an 

Ica t8gor:i.e 4 
lminiTium 
Ïaprès un a1·1. 
1 • 

~ca tégori G 5 
minimum 
iaprè s ur:. o.n 
;après deux ans 

:catégorie 6 
. pinimum 
iaprè s un e.n 
;après dclJX ans 
i 

l t' . 7 c·a. egorlc 
)ninimrun 
après un an 
.après deux ·aiJ.S 

6'{' 50 
1 

1 

i, 67,50 1 

' 

1 

70; 5t.' 

70,'79 
1 'f 74,09 

66,30' 
69,34 

69:.59 
72,89 

7 ~ ,09 7~ .. 89 
' 78,14 

1 

76?94 
l 

78<:14 
1 801Ül 1 

Q"\ 

1 

\..·.),47 

~: 6, 94 
'ï9' 61 
82,27 

ÜjÎ 73 
! 
i 

36;,5.3 1 
! 89} 3~~ J 

82)53 
85,33 
88;12 

65,10 
68~14 

68,39 ' 
71~ 69' l 

l 
l 

71,69 ! 
j 

75,74 ; 
! 

1 

75)74 
78,41 
81,07 

81,33 
84,13 
86~92 

63,90 
66,94 

67,19 
70,49 

70,49 
74,54 

74,54 
77,21 
79,87 

80,13 
82,93 
85,72 

l 

62,70 
65,74 

65,99 
6a,29 

69~29 
73,34 

73,34 
76,01 
78,67 

1 78,93 
1 81,73 
1 84,52 ' 

!. 39;59 88,39 8'7,19 85,99 84,79 
i 

92,3~ 91,18 89,98 88,78 87,58 

-l 
1 

1 

1 

i 95 .. 17 1 93,97 1 92:77 1 91,57 90,37 
L...;..-.-.~~ _,&' ____ .,.,....., ...... =.= ---· . . -,.,.-,l .... - ·• , .. -... ,--~.L~--·--1~· , __ _j ___________ __.. 

catégorie 1 persorJ.J.'1C1 au t:r.·c qua le -p2r~onnel roulant 

2 en J-.;rp :;,1) trü s 1 convoyeurs et receveurs 

3 en·Gre c:.utres. c_on~\1-cteur~ dan~ lef? .. s~rv.ices .réguliers .ou 

dans l.e service u·L'-oain :cr · ( av!?·c ·receveur), conduc'teurs pour 

le trnns_port do g:roup8s, conducteurs ·pour lo transpbrt local 

de march::tndi ses 

4 conduc tmtrs peur le; tra..Ylsport de groupes à 1 1 étranger, conduc

teurs d~autoca:"C"s dans lo trafic intérieur, conducteurs dans 

les sor .. rices :c5gulicrs ou d.ans le service urbain I (avec re

CGvcu:r:- j, conductou::::-s dans les transports occasionnels dG por

sonn9s (intôricu:r·) ~ conducteurs dans le sGrvice urbain (autobus 

avec un seul employé) 1 conducteurs dc,ns lGs transports réguliers 

dG march2..ndise>s,,. conducteurs dans les transports internationaux 

occasionnels de narchandises.t conducteurs dans les transports 

... / ... 
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entre ~utres les receveurs principaux, conducteurs prin

·ci:j;).aux da.ns les tr.'J.nsports clG p2rsonnes, conducteurs dtau

tocars dans le trafic international, cond"LA.cteurs pour le 

transport de :ùc.rchandi ses spéci?Jles III, conductGurs dans 

les tr.-.?..rsp0rts C:.e E'<&rchandisGs II (à l'étranger) conduc

teurs 1)rincipaux dans los trr>.nsports de marchP:.ndises 

(oocasion. .. Ylels ou réguliers) 

6 ontro autres conducteurs pour le transport de narc~andises 

spéciEles II, conductou:rs dans l<Js transports de marchandises 

I (à l 1 0 tranger) 

7 : conducteurs pour le transport de marchandises spéciales I .. 

Les descriptions des tâches afférentes à ces .catégories de sâlhiros, ne 
sont--pas re·rj:tfs8's ici .. 

Pour le personnel dos petites entreprises de transport par 0utocar, de 

transport occasionnel de persoimes et de transport de groupes~ los salaires 

hebdomad~ires, majorés de 4 Fl pour co3pensor une augmentation Qntérioure 

des loyers, sont a.ctuGllemont en vibrueur : 

A. vo ra es en autocar et tra.n~Q.Ets o9casionnels (y cor:1pri.s le SUPJ?lémen t 
pour travail uar .~~ 

..... ._,._._, ------------
!catégories de snlD.ir,.:: s z 0 N E s 

··"'""! ·.-----._.~--~ 

l 2 3 4 5 
---------· ____, 

i t' . 4 1ca egorle i 

:niniraum 74,56 73,36 72,16 70,96 69,76 
;après un an 78,86 77,66 76~46 72 .. 26 74,06 
1 

!catégoriG 5 
jmin~mun 78~86 77,66 76,46 72,26 74,06 
1apres un an 81,55 80,35 79,15 77,95 76,75 
1 ... deux 84,24 83,04 81,84 80,64 79,44 la pres ans 

~-

.... 1 . .. 
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B. services d •e.utobus ct trans;eort d.G· groupes, sans supplément pour tra
V'fiil par ô~~ 

~-
i Q.F,l. tégorio 2 
jminim"UP-1 

·1après un an 

; catégorie 3 
!minimum 
!après un an 

j·catégorio. 4 
l mini mun 
l .. 1apres un an 
i 

l ca té go rie 5 
;minimum 
:après un an 
!après deux ans 

67,50 
70,54 

70,79 
.7 4, o9 

74,09 
78,14 

78:~14 
80,81 
83,47 

66,30 
69,34 

69,59 
72,89 

72,89 
76,94 

76,94 
79,61 
82,27 

65,10 
68,14 

68,39 
71,69 

71,69 
75,74 

75,74 
78,41 
81,07 

63,90 
66,94 

67' 19 
?0,49 

70,49 
74,54 

74,54 
77,21 
79,87 

62,70 
65,74 

65,99 
69,29 

69,29 
73,34 

73,34 
76,01 
78,67 

... 1 . .. 
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Les catégories de salaires correspondent à ce qui suit : 

catégorie 2 receveurs 

3 conducteurs dans les services réguliers ou dans le ser

vice urbain II (avec receveur), conducteurs pour le trans

port de groupes 

4 conducteurs pour le transport de groupes à l 1 étranger, con

ducteuTs d'autocars (transports intérieurs), conducteurs dQns 

les services r8guliers (sans receveur), conducteurs dans les 

services réguliers ou dans le service urbain I (avec rece

veur), conducteurs dans les transports occasionnels de person

nes (int0rieurs), condu~teurs dans le service urbain ~autobus 

à un Si~·ul e:mp loyé) 

5 conducteurs principaux dans les transports de personnes, con-

ducteurs d'autocars (à l'étranger), receveurs principaux. 

Les descriptions des d~verses tâches afférentes aux catégories de salaires 

ne sont pas reprises ici. 

Pour le personnel roulant, affecté aux transports de narchandises, âgé de 

23 ans et plus, les salaires hebdomadaires suivants, majorés de 4 Fl pour 

compenser une augmentation antérieure des loyers, sont actuellement en vi-

gueur : 

!catégories de salaires 

~-· ----
jca tégorie l 
~linimu.m 
,après un an 
1 

je a tégori e 2 
jminimum 

. ~après un an 

1ca togorie 3 
Jniniraun 
(après un an 

:catégorie 4 
1 •• 
jin 1. nrilll um 
!après un an 
i 

:catégorie 5 
iminimU!!l 
; "' :apre s un an 
laprè s deux ans 

je a tégorie 6 
minimum 
,après un an 
;e.près deux ans 

icatégorie 7 
;minimum 
:après un an 
:après deux ana 

1 
l 
1 
l 

i 65,69 
: 67 9 58 

j 67::58 
: 70,80 

' 71,07 
; 74,56 

; 7 4, 56 
: 78,86 

. 78,86 
; 81~ 55 
·. 84,24 

:. 84,50 
: -fP7' 32 

90,14 

90,41 
93,23 
96,05 

2 

64,49 
66,38 

66,38 
69,60 

69,87 
73,36 

73,36 
77,66 

77,66 
80,35 
83,04 

83,30 
86,12 
88,94 

89,21 
92.03 
94:85 

z o n e s 
3 

63,29 
65,18 

65; 18 
68,40 

68,67 
72,16 

72,16 
76,46 

76,46 
79,15 
81,84 

82,10 
1 

84,92 
87,74 

88,01 
90,83 
93,65 

4 

62,09 
63,98 

5 

60,89 
62,78 

6 3 ' 9 8.. ' . "62 ' 7 8 
67 ' 2 0 '6 6' 00 ' ' 

67,47 
70,96 

70,96 
75,26 

75,26 
77,95 
80,64 

80,90 
83,72 
86,54 

86,81 
89., 63 
92,45 

66,27 
69;l6 

") 

69' 76 
74,0.9 

74,06 
75,76 
79,44 

79,70 
82,52 
85,34 

85,61 
88,43 
.91,25 . 

. · ... 1' .. 
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Les catégories de salaires correspondent à ce qui suit 

c~tégorie 1 pas de personnel roulant 

2 1 éntre autres, les ~envoyeurs 

3 entre autres, conducteurs dans les transports urgains de 

marchandises II 

4 entre.autres, conducteurs dans les transports réguliers de 

marchandises, conducteurs dans les transports internationaux 

oc~asionnels de marchandises, conducteurs dans les transports 

urbains de marchandises, conducteurs dans les transports 

de meubles (transpçrts nationaux) 

5 entre autres 1 conducteurs pour le transport de marchandises 

spéciales III, conducteurs dans les transports de marchan

dises II (à l'étranger), conducteurs principaux dans les 

transports de marchandises (occasionnels ou réguliers) 

6: entre autres : conducteurs pour lq transport de marchandises 

spéciales II, conducteurs dans les transports de marchandises 

I {à l'étranger) 

7 : conducteurs pour le transport de.marche~dises spéciales I. 

Les descriptions des diverses tâches afférentes aux cat6gories de salaires 

sont pas reprises ici. 

Pour le personnel. roulant affec.té aux tranf?ports rou tiers de.s éhemins de fer 

né.erlandais .. (Van Gend & Loos),. âgé de 23 ans et pl~s, lesalair.e. de base s'élève 

après une année à : 82,85 Fl + 4 Fl de compensation1pour 1e·conducteur 
· 7 4, 62 Fl + 4: Fl de compense. ti on: :potU' le convoyeur 

b) travailleurs féminip..!_ ? 

réponse : à l'?xception des receveuses, les travailleurs féminins reçoivent 

les m~mes salaires que les travailleurs Basculins. 

o) jeunes travailleurs 

rép~nse : pour. le personnel des autobus des grandes et petites entreprises, 

les pourcentages suivants du salaire minimum correspondant à la fonction inté

ressée, prévus pour un employé de 23 ans et un travail de 48 heures, sont 

actuellement en vigueur : 

14 o.n~· 

15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

25% 
30 
35 
45 
55 

.65 
75 
85 
95 

Pour les travailleurs âgés de 22· ans ou moins, affectés aux transports des 

marchandises, les salaires hebdomadaire.s ·suivants, major~s de 4 Fl pour corn-. 

penser une au~entation antérieure des loyers, sont actuellement·en·vigueur 1 ... / ... 
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1 
-------·-----------------------------~ 

!, ·âge-. r--·~·-----~--
1 1 2 

!--------------~~ 
'1 ca té go rie 1 
14 ans 

jl5 " 
il6 tt 

1
17 " 
18 " 

119 " 
120 " 
121 tt 

J22_ " ' 
1 c·a t6·gorie 2 
14 ans 
15 " 
16 " 

! 17 . "· 
118 tt 

' jl9 " 
j20 tt 

~~~ ... :: ' ... 
122 

1 

co. tégorie 
14 ans 
15 fi 

ll6 ft 
1 

117 " 
118 " 
! 19 fi 

i 20 " 
121 " 
!22 " 
1 
! 

3 : 

ica tégorie 4 
i14 ans 
)15 " 
[16 fi 

. " 117 
; 18 " 
\19 " 
20 " 
21 " 
22 " 

'" 

1 

16,42 
19,71 
22,99 
29,56 
36,13 
42,70 
49,27 
55,~4 

.62,41 

16,90 
20,27 
23,65 
30~41 
37,17 
43,93 
50,69' 
57 ,_L't-4 
64,19 

17,77 
21,32 
24,87 
31,98 
39,09 
46,.20 
53,30 
60,41 
67,52 

18,64 
22,37 
26,10 
33,55 
/1-l, 01 
-~8, 46 
55,92 
63,38 
70,83 

16,12 
19135 
22,57 
29,02 
35,47 
41,92 
48,37 
54,82 
61,27 

16,60 
19,91 
23,23 
29,87 
36,51 
43,15 

-49·, 79 
5~,42 
63,05 

17,47 
20,96 
24' lt-5 

1 31, ·+4 
38 '~-~3 
45' ~~2 
52' /rO 
59,39 
66,38 

18, 3t~ 
22,01 
25,68 
33,01 
_t~O, 35 
~~7' 68 
55,o2 
62,36 

! 69' 69 

.z o. n e s -..--------"-----+ 
5 i 3. ( 

15,82 
18,99 
22,15 
28,48 
38,81 
41,14 
47,47 
53,80 
60,13 

16,30 
19,55 
22,81 
29,33 
35,85 
42,37 
48,-89 
55,40 
61,91 

! 17,17 
' 20,60 
1 '24,03 
' 30,90 

1 

37 '77 i 

;..L~,.64 
51,50 
58,37 
65, 2/t 

18,0/~ 
21;65 
25,26 
32,47 
39 , __ 69 
·-~6, 90 
J-'11r,l2 
61,34 
68,55 

15,52 
18,63 
21,73 
27, 9tr 
34-,15 
.:"rO, 36 
1~6, 57 
52,78 
58,99 

16,00 
-19,19 
22,39 
28,79 
35,19' 
41~59 
47' 9'9 l 
54,38 . 1~ .. 60,77 

16,87 
20,24 
23,61 
30,36 
37,11. 
43,86 
50,90 
57,35 
6.:~, 10 

17,74 
21,29 
.2.~, 84 
31,93 
39.J03 
..;.6,12 
53,22 
60,32 
67,41 

i 
i 
i 

' .. " _--1 

15,22 
18,27 
21,31 
27,44 
33,49 
39,58 
45,67 
51,76 
57,85 

15,70 
18,83 
21,97 
28,25 
34,53 
trO, 81 
'47,-09 
'5.3-,.36 -
59,63 

16,57 
19,88 
23,19 
29,82 
36' lt5 
43,08 
49,7'0 
56,33 
62,96 

17' ·~·~ 
20)93 
24, ,~2 
31,39 
38,3J 
45,34 
52, 32." 
59,30 
66,27 

1 
1 
; 

'--_________ _.._ _____ ......._ __ . ____ ._..__...._ __ _...,. ....... _____ _ 
remarque finale : Il est à souligner que les salaires conventionnels d·e ba

se, cités ci-dessus, sont en gôné~al largement inférieurs à la rémunération 

globale effective. C(;J le-ci est cons ti tuée par le salaire do base, le paie-

- ·m-ent des heures suY:>plér.2entaircs et les allocations et primes de nature di-

verse (v. IX, X 3 et. 4). . .. 1 . .. 



39 V /VII/ 467/"t/ 62 
orig •. : . .D 

F 

2. Quelle est la duré0 conventionnelle du tr.gvail ;pour. les -salaires 
·de ·baso visés sous 1. ? 

réponse : les indicfl,tions fournies sous 1. reposent sur les conventions collec

tives actuGllehlent on vigueur. Ces dernières expirent toutes au ler avril 

ou au ler ille..i 1962. Comme il a déj~ été signalé plus haut, une nouvélle fi

xation de la durée hebdonadaire du trav~il, servant de base pour le calcul 

des ré:nunérations~ a été prévue entreteups. · 

La situation actuelle se présente con~e suit 

-grandes èntreprises d 1 autobus : 1~5 heures 

-transport de marchn.nd.ises: souvent 50 heures; dans les grandes,xilles: 
'+ts heures 

-transports .de marchandises· d8s chemins de fer néerlandais 1~5 heures 

-transport par autoc2.ro et transport de groupes : ·~8 heures. 

Lors de la mise en vigueur dGs nouvelles conventions collectives, ces règle

monta ti ons provisoires seront rempl.:,cées par des règlonenta ti ons définitives. 

3. Q1el est le taux de rémunération pour 

Q) l0s heures fournies au-delà de la dtœée conventionnelle du travail: 

- durée journaliè~e ? 

réponse : le. notion· cl 'heures supplémentaires pr0vue dans les conventions 

collectives ne se r.'?.pporte ja.:üais à une période d'un jour ; il ost donc 

iapossible do r8pondr2. 

- durée hebdonadairo ? 

réponse : d:1ns los transports de rr.~rchandiscs des entreprises privées, .. les 

heures fournios au-dGlà de 1~ Jur0e du service au sens de la convention collec

tive, q_ui est de 50 ou 51 heur2s par semaine de calendrier, sont rémunérées 

i 130% (v. III. 4) 

Pour les transports è.c marchandises des chG!nins do fer néerlandais et les 

transports de personnes, il ost impossibl . .:; de répondre. 

- vour toute autre période de référence ? 

réponse :. dans les trgnsports c1e ]?vr·sonnes; les heures fournies au-delà de 

la moyenne, calculées sur une périoJec:de 9 se:raaines au naxirrrull!., de la durée 

rétllle du travail qui est de l~8 heures 

par semaine, sont r6mnnéré es à 130 7~. 

dans beaucoup de cas 45 heures -

Pour les transports de marchandises des che~ins de fer néerlandais, les heu-
.. 

res fournies au-delà ·ies 1~5 h de la dur0e hebdomadc.ire du travail, calculées 

sur une période de 3 sooainos, sont rém~~6rées a 125 %. . .- ./ ... 
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b) les heures fournies au-delà de la durée légale du travail 

-durée journali~re ? 

· -durée hebdonadaire ? 

-toute autre prise en consid0ration ? 

réponse.: ~1 ne peut s 1 ~gir ici que des dérogations dont ~ous avons traité 

au paragraphe III, 4, 1°, à moins que les règles fixées par le 11Rijtijden

beslui tn n 1 Çlient été indûr.:1ent transgres.sées. Une rénunération est prévue 

dans les deux cas, CO!Y<Ele il a été exposé sous 3a~ 

c) le travail de nuit ? 

réponse : la convention collective sur les transports de narchandises pour 

compte d 1autrui prévoit un supplénent pour travail occasionnel, de 0,40 Fl 

par heure, à concurrenc.e de 16 Fl, calculé sur une période de deux semaines. 

Ceci s'applique aux heures de service fournies è.u lundi a.u vendredi inclusi

vement entre 0 et 6.30h et entre 20 et. 2_4. h_ , .. l..e .. samedi entr.e 0 et 61 3-Ch· et ent:P.e 
,:.t< 

14 et 24 h, ainsi que les diuanches et jours fériés, entre 0 et 24 h. 

La convention collective concernant lè perso_nnel de "Van .. Gend.& Lo-os" prévoit 

un seBblable supplément de 0,50 Fl pour ch2..que heure fournie entre 22 h èt 6 h, 

pour les travailleurs dont le service prévu par l 1horaire de service comprend 

une ou plusieurs heures entre 22 h et 6 h. En outre, les travailleurs reçoivent, 

sans égc.rd aux heures fixées par 1 1 ho·rai.re de servi ce, 0, 50 Fl, pour chaque 

heure fournie entre le same·di à 18 h et le d.imancha à 24 h ainsi que les 

jours fériés. Enfin, les conà.ucteurs reçoivent, les jours que leur service 

finit·après 20 h, 0,30 Fl pour cha~ue heUTe entre 18 ct 22 h. 

En ce qui concerne les trans,orts réguliers de personnes, la c~nvention collee

ti y~ ac?_or~e _un suppl6c<~·l?- t ~our travail de nui~'. de. 45 % pour~ lt3. travai 1 effec

tué les jours de se~aine entre 22 h et 6 h. Pour le travail effectué ·1e samedi 

après 18 h ainsi que les dimanches et jours f&riés, un suppléE1ent de ·50% est 

alloué. Ces dispositions ne sont cependant pas appliquées lorsque l'e~ployé 

travaill~, suivant son horaire ela service, régulièrenent ou, selon la nature 

de ses fonctions, assez régulièrement le jour ou la nuit, le samedi ou le cli

oanche. 

. .. 1 . .. 
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Dans ces cas, un suprloment de 0,40 Fl pour travail occasionnel est payé 

et notamment pour les heures du lundi au vendredi inclusivement entre 22 h 

et 6 h, les ?.amedis entre 0 et 6 h et entre ·18 h ·et 24 h, ou les dil!!a.ndhes 

et jours fériés entre 0 et 24 h. Pour les receveuses, ce supplément s'élève 

à 0,30 Fl par heure. 

En ce qui concerne les transports par autocar, les transports occasionnels de 

personnes et le transport de groupes, la convention collective qui ·s t·y rap

porte prévoit un supplément pour tfavail irrégulier de 0,40 Fl par jour et 

notarunent pour les heures de travail, effectuées du lundi au vendredi inclu

sivement entre 0 h et 6 h ainsi qu'entre 22 h et 24 4 et pour les heures 

de travail le saraed.i entre 0 h et 6 h et entre 18 h et 24 h-ou le·s dimanches 

et jours fériés entre 0 h et 24 h. Pour autant qu 1il slagisse d'entre-

prises ayant déjà adopté la semaine de 45 heures, le supplénent s'applique 

au samedi entier. 

d) le travail effectu6 un jour f8rié ? 

et 

e) le travail effectué le dimanche ? 

réponse: les conventions.collectives sur les transports de personnes et de 

marchandises précisent qu'un jour de compensation ou un supplément égal au 

salaire journalier SGra accordé pour le travail effectué le dimanche ou les jours 

fériés. Lorsque l'employé travaille un jour fé-rié qui ne coïncide pas avec un 

dimanche ou qutil est libre de service le jour de senaine qui lui est' accordé 

corr~e jour de repos hebdomadaire à la place du dimanche, le montant de cette 

rémunération doit être majoré de la sor1r.1e payable au titre de l 1 i!!lpôt sur 

les salaires. 

f) les heures consacrées par le personnel roulant aux travaux de charge-· 
ment et ae dé char ger1en t ? 

réponse : ces heures sont réraunérées sans supplément conne des heures de 

travail, à moins qu 1il ne s'agisse d'heures supplémentaires,. Dans ce cas, 

les sup:plé1t1ents habi tu2ls sont payés. 

. .. / ... 
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g) les heures d'attente forcée? 
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répon~e : dans les tre~nsports de r.:archandises, les te0ps d'attente sont ré

rn.unérés com.oe dèe heures norElales de service, à noins qu'il ne s'agisse 

d'heures supplénentaires. Dans ce cas, les suppléments habituels sont payés. 

En CE qui concerne los transports ré5~liers de personnes, le tern.ps pendant 

lequel le tr~vailleur se trouve à 1~ disposition de l'entreprise, ne tra

vaillant ras offectivonent mais étant simplement do service, est rémunéré, 

après déduction des tc:;mps dG re:pr1s et d'attente d'une demi-heure :au maxi-

mum qu'il cooprend au d~ni-t~rif du travail effectif, avec un maximum- d'une 

heure et demie par jour et de six hdures par semaine .. · 

Cette disposition s 1ap1)lique également au transport de groupes, ·à··la condition 

·notamoent .que._.jamr:.is p.lu~:. de .4 heures ... .de service par--j-our ·ou 24 hourès de 

service· par 'sëmaihe' 'ne. puis s'erit .. eiïtrer eri lign'è 'de coml?t~ ~omno. he~~e s de 

travail ~ demi-tarif et que. les heures de service e.u-delà soi~nt co.mptées 

conme heures de trav3il pleines. 

Pour les tr~nsports on autocar et les transports occasionnels, les 5/6 du 

terr1ps de service servent de ba::: e au calcul du salaire. _·_Pour les v~_yage s de 
- ~ ! - ~.- • • •• 

plus d'un jour, en compte un einimum de 8 heures :1ar jour. 

h) autres allocations :]t uriHes ? 

. r.~_gonse en ce qui ccn~~_r_r.1o_ ~os tra.."l.sports de personnes, une allocation pour 

travail par équipes s'élevant à 6% du salaire de base est·accordée lorsque 

l.e .travail est réparti entre plusieur-s 6quipes. · 

Pour les transports de personnes et de narah~ndises, m1 supplément de 

3,90 Fl par semaine est r'..Ccordé sous for1,1e de contribution à la c2.isse 

de pension, lorsque lss travailleurs ~aient 7,5% pu plus de leur salaire 

hebdomadaire à ~~o caisse de pension agréee par l'entreprise. 

. .. 1 . .. 
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4. '.;uelles sont les primes prévues pour 

a) conduite sans dégâts ? 
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réponse : dans beaUCOUlJ cl' en tre11rises de transport àe rriarchandiseS_(''èi; de 
. . 

personnes, il existe comme nous l'avons exposé au par. IX, une allocation 

non conventionnelle qui -est liée au systèmé dit au 11merit-rating" qui éta

blit une gradation des prestations en tenant compte de llaqtivi té accom

plie~ La conduite sans dégâts constitue 'Un des critères d'.apprciation 

de- ce système. 

b) condui tc re.. pi de ? 

réponse : 2.ucune primc:: .. 

c) longs parcours'?. 

réponse·: .. : aucune prime. 

d) transport de marchandises spéciales (par exemple marchandises dange-
reuses marchandises nrésentant des caractéristi ues de dimension et de oids 
extraordinaires '? 
---·------~~---· réponse : les conducteurs affectés à ees transports sont classés ~ans les 

catégories de sale.,ire 6 et 7. Une rénunération relativement élevée corres

pond à ces catégories. 

e) noobr2 de ~mètres parcourus ? 

réponse : aucune pri1:1e. 

XI. RESPONSABILITE DU p_:~:R~ONl':EL 

~elles so~t les dispositions concernant la responsabilit6 des conducteurs 
vis-à-vis : 

a) de leurs en~loyeurs ~n ce qui concerne les dégâts occasionn8s_au m~têriel? 

réponse : 1 1art. 1401 du code civil est applicable ici. Cet article prescrit 

que : tttoute faute cau.sant undor.:n;.1age à autrui, oblige le fautif à réparer 

le dm~unage causé par lui n. Une disposition analogue peut être trouvée à 

l•article 14 du "ièglGnent /u'beidsvoorwaarden" (règlement sur les condi

tions de travail) qui s'applique aux grandes entreprises régionales de tr~ns

port de personnes et de marchandises. 

. .. / ... 
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Cet article précise que le travailleur est responsable des d?.mm.agef? qu'il a 

occasionnés intentionn·ollemerit, par négligence grave ou pe.r sui te d'un 

emploi inapproprié du màtériel. Lorsq.ue les dommages dépassent un mon

tant ie 15 Fl,_le travailleur peut en appelGr à un tribunal d. 1a.rl!Jitrage. 

b) des tiers ? 

ré-vonse on applique ici la clause générale de responsabilité ci vile men

tionnée à l'article 31 de la. "Wegenverkeerswet11 (loi portant sur la règle

mentation de la circulation sur l~s vQies publiques). 

XII. DOCU~ŒNTS DE BASE 

Q.ueile·er sont les èonvGntions bilatérales et multilatérales, les dis;posi tione 
législatives et réglenentaires. ainsi que les conventions collectives conte
nant des dis:eo:Si tions relatives aux points traités ci...:dessus ? 
On est prié de 'Dien vo~uloir mettre les documents en cause à la disposition de 
la {bmmissi~ 

réponse : les doCulllents visés sont déjà en possession dës services de la 

Commission~. 

CIII. IMPQ.ETANCE DES ENT.REP:RISES ET REPARTITION ·-nu PARC DE VEHICULES 

1. Quel est le noobre dJGntre?rises routières exerçant une activité dans 

a) les transports nationaux ? 

.f.éponse : 1° clans l0s transports cle narchandises : 10.950 

~~ dans les transports de voyageurs : 504 

b) les transports intsrn~tion~ux ? 

réponse 1 o -dau.'1.s les transporte de marchc:nclises : 795 

2° dans le transpo~t de voyageuxs : aucune indication. 

2~ Quelle est la répartition du parc de véhicules entre les entreprises, 
selon : 

a) le nombre ·de aamions, d'autocars ou d'autobus ? 

réponse 1° dans le transport de marchandises 

... / ... 



ombre de cai··.:1ions 
J c.r entre ri se 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 et plUS' 
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nonbre d 1 Gntre
.rises 

5-337 
2.432 
1.229 

692 
381 
265 
121 
493 
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nombre total de 
C8.t11ions 

5.337 
4.864 
3. 687 . 
2.768 
1.905 
1.590 

847 
8.401 

1 

1 
1 
1 
! 

___ L-~-~t-o ..... t-~-1--·· ...;..;· -----~~· ,-;;.;...··-·-· _..~_._ .. .....:.·'-· _1_0_~9_5_.9 ___ ___:. ____ . _29_._3_9_9 ___ ...,~ 

2° dans le trm1sport ue voyageurs : 
. ~ ~ 

i 
P,ombre dfautocars et nombre d'entre- no:.::.bre total ~~au-1 
!d'autobus par entre- prise~· tobus et d'autoca~s 

~~~p~r~i~s~e~--~----------·-·-·--.-l ------------------~------------------~~-
~~6 46 1 
34 68 \ 
1}7 141 1 

4 38 152 i 
5 36 180 :. 
6 34 204 ! 
7 26 182 
8 29 232 
9 22 198 

10 24 240 
11 ~-15 59 753 
16 - 25 39 740 
26 - 50 39 1.325 
51 - lOO 16 1.129 
plus de 100 15 3.214 

total 504 8.804 

... 1 . .. 
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b) le tonnage des C::'.J.ilions ou le. cap2.cité des n.utocars ou.des -~utobus? 

réponse : 1° dans 18 transport de ~archrilldises : 

foapac·i té de transport l nombre d 1entre- cap8.ci té totale de j l 
1 

~~r entrepEise, en 

1 

prises tr?..nsport en tonnes1· 
1t6nrie:S ·· · 

1 

1 0 - 5 • i 2.546 10.331 
1 l 
1 .:;-s 10 ! 2.764 20.300 
1 .>10 15 

1 
1.606 20.252 t 

1 .:···15 20 1.019 18.225 
t 

1 .>20 30 
1 

1.071 ~6.889 

1 
·;- 30 40 6<~2 22.518 

1 :--·40 50 375 16.918·' 

1 
~-:.-.50 60 199 10.929 

l .~60 70 1 149 9.736 
80 

1 

106 8.012 

1 

"'-:::-10 l .>8.0 90 ·1 . ·~ . ' "' ., . ·81· B~874- . 
1 

1 
'>90 - lOO -1 62 5-938 ! >lOO 150 j 162 19.27.1 

1 
1 j. .. 

.. ,, . '>·15'0'':... 200 ' !··. 
83 14-417 

1 .>200 - 500 74 21.056 
1 plus de 500 11 7.815 

1 

. , .. 
totf\1 10.950 239.481 

2° dans r1;\ d~ral'l!Sport de voyageurs 
la capa·~"j_ té des 

&ucune iudic&tioh sur 

3. Qu3lle est la répartition des entreprises selon 1 1importance nu-
mérique 

a) do. leur personnel roulant ? 

b) dlautres catégories du personnel ? 

réponse .: le recensement général des entreprises, offectué le 16 octobre 

1950, a permis d 1 ét~blir le tablecu suivrnt ~ 

... / ... 
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j· nombre d 1 entreprises par catégorie 
~ par entre

prise (nom
bre de per
sonnes) 

1 
!.transport ré- i tr0nsport ! tJ:c:.nsport ·j'· e~trepri-. l transport 
gUlier ·de voya- régulier· do ! occasionnel . ses d€l démé-~1 1~i t et 
!géurs marchnndisœ de march. 1

1 

nagement · bétail 
1 • 

1 
2 

\ 536 ). 529- 49 t . 
1 3 624 1.910 53 ' 

3 
4 
5 
6 - 10 

11 - 20 
21 - 50 
51 - 200 

201 - 1000 
plus de 100ol 

l 
1 

total 

4 320 988 70 

1 
21 
19 
18 
27 
11 

1 

105 

179 511 35 
89 303 31 

166 526 56 
60 162 20 
24 47 2 
4 10 2 
1 

1 

2.003 318 

3.468 
283 

63 
24 
11 
12 

6 
2 

3.869 

1 
'l 

'i 
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